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PRÉSIDENCE DE M. MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures
et demie.

*- 1 —

PROCÈS-VERBAL

•H. le président. Le procès-verbal de la
séance de ce matin a été affiché.

II n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Delfor
trie et des membres du groupe des  répu
blicains indépendants et apparentés, une
proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures
nécessaires pour fixer au montant du
minimum vital. le montant de l'abattement
à la base dont les émoluments, salaires,

* pensions et rentes viagères bénéficieront
pour le calcul de l'impôt général sur le
revenu. ».

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 166, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des finance. (Assentiment).

- — 3 —

DEPENSES DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Demande de discussion immédiate d'un projet
te résolution.

M. le président. -La commission de comp
tabilité demandera, au cours de la pré
sente séance, la discussion immédiate du
projet de résolution portant fixation des
dépenses du Conseil de la République pour
trois mois de l'exercice 1917; • -

Conformément à l'article 60 du règle
ment il va être^ aussitôt procédé à l'affi
chage de cette demande de discussion
immédiate sur laquelle le Conseil de la
République ne pourra être appelé à sta
tuer qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

— 4-

MOTION D'ORDRE

M. le président. J'ai une communication
a faire à l'Assemblée.

La conférence des présidents, réunie
avant la présente 'séance, m'a chargé de
recommander à MM. les rapporteurs au
fond ou pour avis de ne pas lire à la
tribune leurs rapports ou leurs avis lors
qu'ils ont été imprimés et distribués."

Les rapporteurs au fond ou pour avis
voudront bien condenser leurs observa
tions ou présenter des observations com
plémentaires.

s

LOYERS

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle '
la discussion d'un projet de loi adopte par
l'Assemblée nationale après déclaration
d 'urgence, prorogeant, modifiant et com-
létant la législation réglant les rapports
es bailleur* et locataires de locaux d 'ha

bitation ou à usage professionnel.

Avant d'ouvrir la discussion je dois
faire connaître que j'ai reçu de M. le pré
sident du conseil des ministres un décret

nommant en qualité de commissaires du
Gouvernement, pour assister M. le garde
des sceaux, ministre de la justice:
MM. Bodard, directeur des affaires civiles

et du sceau;

Marion, magistrat de l'administration
centrale du ministère de la justice.

Acte est donné de cette communication.

. Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
de la justice et de la législation civile,
criminelle et commerciale (rapport n° 167).

M. Colardeau, rapporteur de la commis
sion de la justice et de la législation ci
vile, criminelle et commerciale. Mesdames,
messieurs, je serai extrêmement bref.
Votre commission unanime a pensé qu'il
ne lui était pas possible #de défendre le
projet de loi qui vous est' soumis et m'a
chargé de présenter quelques observa
tions. *

A ce texte nou? reprochons d'ajouter
aux dispositions déjà très nombreuses sur
la matière d'autres» dispositions encore qui,
pour n'être que provisoires, n'en sont pas
moins complexes et contradictoires, 'A la
confusion il ajoute de la confusion, à
certaines injustices de nouvelles injus
tices, et il parvient à mécontenter à la
fois les propriétaires et les locataires, ce
qui, vous en conviendrez, est un comble.

Dans le maquis sans gloire des textes
sur les loyers, il y avait déjà péril à
s'aventurer. Mais le danger se trouve
accru. Malheur à l'imprudent qui s'enga
gerait dans cette sombre forêt, car il n'en
sortirait jamais 1

C'est pourquoi, considérant qu'il est in
dispensable que demeurent des disposi
tions réglementant les rapports entre pro
priétaires et locataires, votre commission
suggère de proroger purement et simple
ment les lois actuelles sans les modifier,
en formulant le souhait qu'intervienne
bientôt un texte unique et complet qui ap
portera une solution satisfaisante à—la
grave, à l'inquiétante question des loyers.

Ce faisant, nous n'avons pas l'impres
sion de contrister M. .le garde. des sceaux,
si nous en jugeons par certaines de ses
déclarations à l'Assemblée nationale. C'est
une considération à laquelle je ne saurais
être insensible.

M. André Marie, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Je vous en remercie.

M. le rapporteur. Dans ces conditions,
mes chers collègues, nous proposons de
modifier le titre du projet de loi, qui de
vient: « Projet de loi prorogeant la légis
lation réglant les rapports des bailleurs
et locataires de locaux d'habitation ou à

usage professionnel » et de maintenir les
deux premiers articles portant prorogation
jusqu'au 1er août 1947. Quant aux autres
articles, nous les écartons purement et
simplement.

Telles sont les conclusions auxquelles
a abouti la commission de la justice et
de la législation et les recommandations
qu'elle m'a chargé de vous présenter. (Ap
plaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Cour
rière.

M. Courrière. Mesdames, messieurs, le
groupe socialiste se rallie pleinement à la
déclaration qui vient d'être faite, au nom
de votre commission de la justice, par
notre collègue M. Collardeau.

Il estime, en effet, qui le problème des
loyers est un problème très vaste qui ne
.peut pas être traité par le petit côté. La
loi qui nous vient.de l'Assemblée natio
nale est une loi fragmentaire dont les
conséquences peuvent être très graves car,
ainsi qu'on l'a. souligné déjà, elle ne con
tente ni les locataires, ni les bailleurs.

Il n'est pas possible d'entrer dans la
maquis de la procédure. La loi qu'on noua
présente est beaucoup trop compliquée.

Le plus grave, c'est de dire que cette loi .
est provisoire et sera remplacée par une
autre votée avant le 1er août 1947 \et d'im
poser aux propriétaires un délai de six
mois pour obtenir l'expulsion d'un loca
taire, de sorte qu'au moment où la loi
entrera en application, c 'estrà-dire au plus
tût au mois d'octobre 1947, la loi sur
laquelle nous discutons n'aura plus de va
leur. .

Je vais ici faire un vœu, et je suis per»
suadé que M. le garde des sceaux sera de
mon avis: il est nécessaire que la loi sur
les loyers soit discutée au plus tôt et que
le problème soit exan^né alors dans son
ensemble.

Ce problème est lié à celui des prix; il
est nécessaire, en effet, d'étudier la ques
tion des prix dès loyers, qui a un« impor
tance capitale pour les petits propriétaires,
en examinant ses répercussions sur l'aug-

► mentation du coût de la vie, et de la lier
A la question de la baisse des prix.

Il sera nécessaire également d'envisager,
au moment de la discussion du problème
des loyers, celui du logement lui-même.-
Le problème des loyers est d'autant plus
grave que celui du logement n'est pas
résolu.

Il faudra en venir au système de l'-allo
cation ipour logement. Il faut, par consé
quent, que d'ici le mois d'août 1947 nous
ayons la possibilité de discuter un projet
de loi complet qui essaierait de donner
satisfaction à la fois aux propriétaires et
aux locataires.

Mais il faudra aussi que ce projet soit
clair, qu'il soit précis, qu'il ne nous fasse
pas entrer dans le maquis de la procé
dure; car, si nous établissons un texte
confus comme celui qu'on nous présente
aujourd'hui, nous mécontenter ns tout le
monde et personne n'y trouvera son
compte.

C'est pour «es raisons que le groupe
socialiste se rallie à la position qui a été
prise par la commission et vous demande
de disjoindre les articles qui composent
la loi, sauf l'article 1er et l'article 2.:
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Geor.
ges Maire. ,,

M. Georges Maire. Mesdames, messieurs,-
le mouvement républicain populaire avait
espéré que, le ier avril 1947, le projet du
Gouvernement sur lès loyers à usage d'ha
bitation et professionnel, aurait été défini
tivement voté, de manière à mettre fin à
ce que j'appellerai un complexe presque '
inextricable de textes législatifs souvent
s'enchevêtrant, se superposant les uns les
autres, rendant ainsi extrêmement difficile
la tâche du juge, sans parler des profa
nes qui n'y comprennent absolument rien»

Nos espoirs ont été déçus. Nous n'avons
pas à rechercher ici les responsabilités.-
Toujours est-il que, prise de court, l'As
semblée nationale s'est vue contrainte,
dans la journée d'hier, de discuter presque
in extremis le projet de loi qui nous est
soumis,
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Tout en reconduisant jusqu'au 1er août
prochain les textes actuellement en vi
gueur, l'Assemblée nationale a cru devoir
y ajouter un Certain nombre de disposi
tions relatives en particulier au droit de
reprise qui, eu égard au laps de temps de
quatre mois qui s'écoulera d'ici le 1 er août,
demeureront à peu près lettre morte.

Je ne citerai qu'un exemple. Le proprié
taire qui désire exercer le droit de reprise
doit donner congé au moins six mois à
l'avance et, en principe évidemment, pour
le terme d'usage, ce qui, dans certains
cas, fera sept mois ou peut-être davan
tage. Comment concilier ce délai de dix
mois avec celui de quatre mois qui s'écou
lera d'ici le 1er août 1947 ?

Aussi le mouvement républicain popu
laire considère-t-il, si fâcheux que ce soit,
que nous sommes dans l'obligation de re
conduire purement et simplement la légis
lation actuelle.

Mais il exprime à nouveau le désir impé
rieux, monsieur le garde des sceaux, que
cette reconduction soit la dernière, qu'elle
soit l'ultime atermoiement et il insiste

auprès du Gouvernement pour que, bien
avant le 1 er août prochain, un texte défini
tif, ordonné, étudié, et surtout suscepti
ble d'être discuté à fond par Ses aeux As
semblées, soit enfin mis sur pied. (Applau
dissements au centre et à droite.)

Ce texte, je le dis à M. le garde des
sceaux et au Gouvernement tout entier, ce
texte ne devra pas subir, le 29 ou 30 juillet

^ prochain, l'épreuve toujours regrettable
de la procédure d'urgence.

Nous formons le vœu que ce projet
'donne, dans toute la mesure possible, sa
tisfaction à tous les intérêts légitimes qui
sont en jeu, c'est-à-dire qu'il concilie ceux
des propriétaires et ceux des locataires.

Personne ne conteste plus aujourd'hui
la. nécessité de revaloriser le taux de cer
tains loyers à usage d'habitation. La pro
priété bâtie représente, est-il besoin de le

» dire, une des richesses essentielles de la
nation. Il importe de ne pas la laisser
s'amenuiser davantage.

C'est dans ces conditions que le groupe
du mouvement républicain populaire re
joint et accepte les conclusions de la com
mission de la justice et de législation.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. le garde des sceaux. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des- sceaux. Mesdames, mes
sieurs, dans la discussion qui a occupé hier
les deux séances de l'Assemblée nationale,
un orateur, à la tribune du Palais-Bouflbon,
s 'exprimait en ces termes:

« J'ai le devoir de vous faire connaître

mon sentiment personnel. J'estime qu'il
,eût été infiniment préférable que l'Assem
blée nationale ne fût aujourd'hui saisie que
d'un simple texte clair et bref, un texte de
prorogation pure et simple. »

Cet orateur, c'était le garde des sceaux.
Aussi mes premières paroles seront-elles
pour me féliciter, si je n'ai pas un don
immédiat de persuasion sur mes auditeurs,
de l'avoir au moins, quelque peu à retar
dement, sur le Conseil de la République,
grâce au truchement du Journal officiel.
{Très bien!)

Je me trouve en présence d'une situa
tion que je veux très loyalement vous
exposer.

Lorsque la confiance de M. le président
du conseil m'a appelé aux fonctions de
garde des sceaux, le premier problème qui

s'est offert" à mes préoccupations était
naturellement celui des loyers.

Je m'empresse de souligner que, grâce
aux diligences déjà faites par mes deux
prédécesseurs, M. Pierre-Henri Teitgen et
M. le président Ramadier lui-même, j'ai
trouvé un texte presque achevé, mais qu'il
convenait en quelque sorte de réorganiser.

A ce moment, deux thèses étaient possi
bles: saisir le Parlement d'une vaste charte
du logement ou, au contraire — puisque
nous sommes tenus par les délais et par
la date fatidique du 1 er avril — établir
d'abord, sur le terrain juridique, un texte
réglant les rapports du propriétaire et du
locataire, en laissant à mon collègue de la
reconstruction le soin de rédiger le texte
que comporte la situation spéciale de la
reconstruction et de l'urbanisme, et à mon
collègue de la population le soin de mettre
au point, avec mon collègue des finances,
le texte qui. fixera les conditions de i'allo-
cation-logement.

Pour aller vite le Gouvernement a

déposé, à la date du 28 février, un texte
sur les loyers, texte capable de servir de
base de discussion.

Je n'aurai pas la fatuité de croire que
ce texte sera voté par les deux Assem
blées du Parlement fiançais sans modifi
cation, mais je crois pouvoir dire qu'u
avait, au moins, le mérite de sortir des
solutions malheureusement paresseuses —
on peut bien lç dire — qui ont été adop
tées dans cette  grave matière depuis 1918
et qu'il cherchait à apporter une solution
équitable à un problème qui intéresse au
premier chef l'ordre social.

La commission de la justice n'a pas cru
devoir, dans le délai d'un mois qui lui
était ainsi imparti, examiner l'ensemble de
ce projet, qui comportait le principe d'un
maintien dans les lieux, maintien de du
rée variable suivant la situation diL loge
ment dans les localités, et d'autre part,
des mesures d'aménagement des nou
veaux loyers et des dispositions nouvelles
pour l'exercice du droit de reprise.

Il y avait là un ensemble cohérent que
le Gouvernement a voulu présenter en
bloc, estimant qu'il était impossible d'im
poser le maintien dans les lieux sans que
certaines mesures compensatrices vien
nent en corriger les abus ou les excès
dans certains cas d'espèce.

En face de cette situation, et en raison
de la brièveté du délai, la commission de
la justice de l'Assemblée nationale a dé
cidé de réserver pour ses très prochaines
séances l'examen du texte complet que
le Gouvernement a déposé, je le rappelle,
depuis un mois, et de présenter, à titre
provisoire, le texte qui vous est aujour-
d'hui soumis.

Je ne crains pas les responsabilités, je
crois l'avoir déjà démontré; mais je tiens
cependant à préciser, comme je l'ai fait
hier à la tribune de l'Assemblée nationale,
que nous sommes en présence d'un texte
dont l'initiative et la rédaction sont pure
ment et exclusivement parlementaires.

Je me suis donc trouvé hier, à l'Assem
blée nationale, en présence de ce texte.
J'ai dit, au nom du. Gouvernement una
nime, qu'il me semblait préférable devant
la situation qui nous était faite par les
textes et les délais de rigueur, de voter
un simple texte de prorogation, court, net,
précis.

Ce texte aurait prolongé une situation
sans doute inéquitable et désastreuse,
mais seulement pour une brève période
de deux mois, puisque les vacances de
Pâques vont nécessairement interrompre
le travail parlementaire, après quoi notre

projet pourrait revenir devant le Par»
lement.

Cette thèse rejoignait un amendement
de M. Mercier. J'ai lancé cet appel dans
la discussion générale hier, à l'Assemblée
nationale. J'ai le regret de dire que je
n'ai pas été suivi.

On m'a objecté qu'une prorogation pure
et simple ne ferait qu'accuser, en les pro
longeant dans le temps, des iniquités dont
personne ne méconnaissait ni la réalité^
ni la gravité; et la commission a demandé
la discussion, de son texte. '

Il en est résulté cette conséquence
inévitable, lorsqu'on renonce à se borner
à un texte de prorogation pure et simple :
toutes les initiatives que peuvent suggé
rer les cas d'espèce, chacun fort intéies-
sant en soi, se sont naturellement expii-
mées dans une série d'amendements.

D'excellents collègues et amis m'ont  mts
dans cette situation d'être obligé de m'op
poser à un texte où ils demandaient une
majoration de loyer, estimant que l'exa
men du droit de reprise était insuffisant.

Je me suis donc opposé à l'adoption de
cet amendement, tout en reconnaissant
loyalement qu'au fond certains loyers ne
permettaient plus même l'entretien d un
immeuble et que le statu quo se retour
nerait, à bref délai, contre le locataire lui-
même.

Je n'ai pas été suivi, et j'ai dû deman
der, le renvoi à la commission.

Je m'excuse de vous conter cette petite
histoire parlementaire. Mesdames et mes
sieurs, vous devez savoir pour quelles
raisons de loyauté, je me dois d'insister
ici pour le vote d'un texte sur lequel, au
début de la séance d'hier, j'ai fait à l'As
semblée nationale les plus expresses ré
serves, mais que j'ai pris l'engagement de
défendre dans les conditions que je rap
porte.

La commission de la justice, réunie au
début de l'après-midi, a décidé; à l'una
nimité, de s'en tenir au texte d'origine,
c'est-à-dire aux huit, neuf ou dix articles
qui vous sont aujourd'hui soumis, étant
entendu qu'aucun groupe ne proposerait
un texte complémentaire et que Gou
vernement et commissions combattraient
tout amendement tendant à le modifier.
Qu'auriez-vous fait si vous aviez été à la
place du garde des sceaux ?

Ce qui me préoccupe, c'est l'idée que,
dans quarante-huit heures, aucune légis
lation ne protégerait plus des milliers et
des milliers de locataires.

Comme membre du Gouvernement, j'ai
la responsabilité de l'ordre public. J'ai
donc adopté la solution que réclamait cet
ordre public; et j'ai pris l'engagement de
soutenir devant vous un texte sur lequel,
le matin même, j'avais fait les réserves
que vous savez.

Un groupe qui avait d'abord insisté,
pour le seul texte de prorogation a bien
voulu se ranger à cette attitude. Le groupe
socialiste a fait de môme. Le -groupe du
mouvement républicain populaire qjv à
la fin de la matinée, se ralliait au uîa-
cipe de l'amendement de M. Faure, a pris
cette position; et le groupe du parti répu
blicain de la liberté, par l'organe de
M. Montillot, a confirmé cette attitude.

Ainsi, le texte, dont ne suis aujourd'hui
que l'agent de transmission, a été adopté-
à titre transactionnel par l'unanimité.

Je me permets d'attirer votre bienveil
lante attention sur cette unanimité de
l'Assemblée nationale.

Je me suis expliqué avec une entière
franchise et une parfaite loyauté sur ma
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position d'hier. Je vous demande d'adop-,
ter un texte qui réunira, sur cette ques
tion, l'unanimité, si possible, du Parle
ment français, en renonçant à une alti
tude que je comprends d'autant mieux
qu'elle fut d'abord la mienne.

Je vous prie de vous pencher sur l'en
semble de ces articles, et de bien vouloir
vous en tenir à cet égard à ce qui a été
voté hier par l'Assemblée nationale. J'en
tends déjà le juriste qu'est M. Pernot me
dire ;

Ces contrats! nous y sommes étran
gers I res inter celios acta ! »

Qu'il me permette de lui répondre que
je désire, avant tout, dans une telle
affaire concilier, s'il est possible, jus
qu'au bout ce qui, a fortiori, à l'origine,
peut paraître facilement inconciliable,
d'abord les efforts de transaction au sein
de l'Assemblée nationale entre les divers

groupes, ensuite les - tendances diverses
entre les deux Assemblées du Parlement

français afin, dans un texte clair, précis,
définitif, que je souhaite voir voter avec
la rapidité qu'attendait de nous M. Car
rier, de rapprocher les intérêts également
légitimes des locataires, inquiets des
conditions difficiles de l'heure présente et
des propriétaires qui ne trouvent plus
dans les loyers la possibilité d'entretenir
leurs immeubles et payer leurs impôts.

■ C'est cet efïort de conciliation que j'ai
le devoir de tenter jusqu'au bout.

Très loyalement, la commission vous a
dit l'unanimité qui s'était faite en son
sein sur ce texte, à l'exception de ces
deux seuls premiers articles. • ,

Je vous demande, mesdames, messieurs
de reviser la question, de faciliter la tâ
che du Gouvernement, de me permettre
de revenir, cette nuit, devant l'Assemblée
nationale, en disant que l'effort de conci
liation qui a été vigoureusement tenté et
heureusement réussi hier au sein de l'As
semblée nationale se trouve réalisé .entre
le Luxembourg et le Palais-Bourbon.

C'est pourquoi je vous demande très
instamment, mesdames, messieurs, de
vous pencher sur l'ensemble du projet et
de voter le texte tel qu'il vous est sou
mis.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la justice.

M. Georges Pernot, vice-président de la
commission de la justice et de la législa
tion. Mesdames, messieurs, l'absence mo
mentanée de M. Willard, président de la
commission de la justice, me vaut l'hon
neur de monter à cette tribune pour re
présenter la commission.

J'aurais bien voulu, monsieur' le garde
des sceaux, répondre au nom de la com
mission de la justice à votre appel si pres
sant et si convaincant. - v

M. le garde des sceaux. J'ai la conviction
à retardement 1

M. le vice-président de la commission de
la justice. La vérité est qu'avant même
d'avoir lu vos interventions au Journal
officiel, la commission unanime — comme
l'a déclaré tout à l'heure, M. le rapporteur
— a estimé que la sagesse consistait à s'en
tenir à un simple texte de prorogation,
sans mélanger des dispositions à caractère
définitif qui ne pouvaient pas s'accommo
der facilement avec une législation toute
provisoire.

Vous avez parlé de l'unanimité réalisée
hier au Palais-Bourbon. J'ai l'impression
que tout à l'heure, c'est également l'una-

• nimité qui se réalisera au sein du Conseil
! de la République, mais une unanimité en

sens diamétralement opposé.
En réalité, une seule chose importe au

Gouvernement, comme vous l'avez souli
gné vous-même: c'est qu'au 1 er avril, au
cun locataire ne puisse être mis à la porte.

Or, le texte que nous demandons au
Conseil de la République de voter aura
précisément ce résultat.

Reste à savoir s'il est ou non opportun
d'ajouter à ce texte les autres dispositions
adoptées par l'Assemblée nationale et de
voter ce que vous avez appelé une loi
transactionnelle.

Je ne vous surprendrai pas en vous di
sant que, par tempérament, je suis
l'homme des transactions, mais pourtant
à une condition sine qua non, c est que
dans la transaction projetée, chacun des
intéressés trouve son compte. Or, j'ai
l'impression, monsieur le garde des sceaux,
que, dans la partie que nous rejetons, le
projet adopté au Palais-Bourbon ne pré
sente aucun avantage appréciable ni pour
les propriétaires ni pour les locataires.

Sans doute, ce projet semble accorder
aux propriétaires une certaine satisfaction,
en leur octroyant un droit de reprise plus
étendu que celui dont ils jouissent actuel
lement. Mais le sentiment unanime de la
commission, a été que ce droit, de reprise
est un véritable trompe-l'œil et qu'il ne
sera d'aucune utilité pratique pour le pro
priétaire.

Comme vous l'avez démontré vous-
même, monsieur le garde des sceaux, le
congé que l'on autorise le propriétaire à
donner sera nécessairement inopérant.

Quant au locataire, il n'aura que l'ennui
de recevoir l'huissier et de se voir menacé
d'un procès. Or, on n'est jamais absolu
ment sûr de gagner un procès. De sorte
que ni le propriétaire ni le locataire ne
seront satisfaits.

Seule, une catégorie de citoyens pourra
trouver un avantage : celle des huissiers.

J'ai la plus grande estime pour l'hono
rable corporation des huissiers, mais nous
ne devons tout de même pas légaliser
simplement pour permettre à ces officiers
ministériels de signifier de nombreux con
gés dépourvus de toute efficacité.

Alors, je me tourne vers M. le garde des
sceaux, et je me permets de lui dire res-
pectueusment: « Tout à l'heure vous avez
avec une admirable loyauté respecté les
engagements que vous aviez pris devant
l'Assemblée nationale. Mais notre rôle ne
consiste pas à homologuer les engagements
pris au Palais-Bourbon par les membres
du Gouvernement

M. le garde des sceaux. Ceci n'engage que
moi et le Gouvernement.

M. le vice-président de la commission de
la justice. Notre rôle et notre devoir con
sistent à vérifier si les textes qu'on nous
présente sont bons ou mauvais.

Or, voici, d'après l'Officiel, ce que vous
disiez hier à la tribune de l'Assemblée
nationale : « Si la commission de la justice
acceptait de soumettre à l'Assemblée un
texte prorogeant jusqu'à une date rappro
chée des dispositions actuellement en vi
gueur à charge de faire voter pour le
1" août 1947 la codification définitive, je
crois que nous aurions fait un utile et
bon travail ».

Mes chers collègues, je me tourne main
tenant vers vous, et je vous dis: « Faisons
l'utile et bon travail qu'a demandé M. le
garde des sceaux ». (Applaudissements,1

n y a, monsieur le garde des sceaux,
« première manière » et « monsieur le
garde des sceaux « deuxième manière ».

Nous avons la faiblesse dé préférer
« monsieur le garde des sceaux première
manière ».

Je le sais bien, la politique, comme le
cœur, a ses raisons que la raison ne con
naît pas! Mais dans un domaine purement
technique comme celui-ci, nous devons
nous en tenir à la solution /jui a, pour elle,
le bon sens et la logique.

Aussi je m'adresse à l'Assemblée tout
entière pour lui demander de bien vouloir
voter, purement et simplement, le texte,
simple et clair, de la commission de la
justice. (Applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar 
ticle premier:

« Art. lw. — La date du 1er août 1947 est
substituée à la date du 1er avili 1947 pré
vue dans l'article premier de la loi n° 46-
2910 du 22 décembre 1946. »

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article lor est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — La date dtl
l"r août 1947 est substituée à celle du
1er avril 1947 fixée par l'article 2 de la loi
n* 46-2910 du 22 décembre 1946. » —
(Adopté.)

Par voie d'amendement, M. Pinton, au
nom du groupe du rassemblement des
gauches républicaines propose d'insérer,
après l'article 2, un article additionnel
2 bis ainsi conçu:

« . Art. 2 bis. — Les majorations de
30 p. 100 et de 15 p. 100 prévues par les
articles 3 et 4 de l'ordonnance du 28 juin
1945, sont de plein droit portées respecti
vement à 60 p. 100 et 30 p. 100 à compter
du 1er avril 1947. »

La parole est à M. Pinton.

M. Pinton. Mesdames, messieurs, mon
amendement est moins un amendement de
fond qu'un amendement de principe.

A coup sûr, nous devons féliciter le Gou
vernement d'avoir enfin songé à reconsi
dérer ce problème des loyers qui se traî
nait depuis vingt-cinq ans de loi provisoire
en loi provisoire; mais nous devons cer
tainement regretter que, pour des raisons
qu'il n'est peut-être pas nécessaire d'ap
profondir ici, cet effort n'ait pu aboutir et
que nous soyons, une fois de plus, en pré»
sence d'un texte temporaire.

Or, nous n'entendons défendre ici, ni les
intérêts des locataires, ni ceux des pro
priétaires, encore que les uns et les autres
soient pleinement légitimes. Nous croyons
poser un problème d'intérêt général, car il
est toujours une question que l'on oublie,
c'est que le logement est, dans la vie hu
maine, un des besoins essentiels. Dans
l'état présent des choses, nous ne connais
sons qu'un seul moyen de le satisfaire,
c'est de consentir à cette fin les sacrifices
nécessaires.

Or, nous sommes depuis vingt-cinq ans
en présence de la situation suivante : alors
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que les prix évoluaient, que la monnaie
se dévalorisait, le prix des loyers est resté
à peu près stable. Pour enlever à cette
intervention toute espèce de caractère po
litique, je tiens à dire que de cette déma
gogie, car c'en est une au fond, tous les
partis politises, qui ont occupé le pou
voir à un moment ou à un autre, sont
également responsables, sans exception.

Il faut aujourd'hui se placer sur le" ter
rain le plus simple qui est celui-ci : il n'y

' a plus de commune mesure entre le ser
vice rendu par l'occupation d'un logement
et la rémunération que comporte ce ser-

. vice.

Si bien qu'à l'heure actuelle, on ne
construit plus.

Il est vain de multiplier les raisons ap
parentes.

Est-ce parce que les matériaux sont trop
chers 1 C'est peut-être vrai, mais ils ne
sont pas plus chers que d'autres produits.

Est-ce parce que le prix.de la main-
d'œuvre est trop élevée ? Il est exact —
et je les en félicite — que les professions
du bâtiment sont généralement assez bien
rémunérées, mais il n'empêche que leur
pouvoir d'achat est aujourd'hui plus faible
qu'il n'était en 1939 et peut-être en 1914.

Est-ce parce que les constructeurs, les
entrepreneurs, réalisent des bénéfices trop
élevés ? Je n'en suis pas tellement sûr,
puisque les collectivités locales ou l'État,
qui ne réalisent pas ces bénéfices, sont
également dans l'impossibilité de faire
construire.

La vérité, 'c'est que les loyers ne cou
vrent pas, je ne dis pas l'intérêt du capital
engagé pour construire les logements,
mais les heures de travail que l'édification
de ces mêmes logements a demandées.

En France, en 1914, le prix d'un loge
ment — j'entends d'un logement d'em
ployé ou d'ouvrier modeste — repré
sentait 15 p. 100 de son salaire au mi
nimum.

J'ai eu la curiosité, voyageant 'un peu à
l'étranger, d'examiner ce problème.

En Angleterre ou en Suisse, des em
ployés des transports urbains consacrent
en moyenne 20 à 25 p. 100 de leur salaire
pour un logement sain et convenable. Je
crois savoir que cette proportion est sen
siblement supérieure aux Etats-Unis et si
l'on ne m'a pas trompé, elle n'est pas
inférieure en U. R. S. S.. Or, en 1947, dans
ce pays, le prix du loyer d'un logement
ne représente guère que 3 à 4 p. 100 d'un
salaire même modeste.

Il y a donc, je le répète, un service
rendu qui doit être payé et qui ne l'est pas
dans le temps présent. Sans doute on
pourrait se réjouir à, la pensée qu'actuelle
ment, alors que nos concitoyens ont tant
de soucis, ils en ont vu disparaître au-
moins un. Je ne rappellerai pas la littéra
ture naturaliste de la lin du XIXe siècle où
l'on nous représentait avec tant d'élo-
.quence les angoisses du terme dans les
foyers ouvriers.

Certes, cette angoisse a aujourd'hui dis
paru. Nous pourrions . nous en réjouir,
mais à condition d'en regarder les consé
quences. Or, les conséquences sont sim
ples.

Une maison est comme un être vivant ;
elle naît, elle vit, elle meurt. Elle meurt
d'autant plus vite qu'elle est moins soi
gnée. Actuellement, les maisons meurent
les unes après les autres. Elles meurent
plus vite qu'à d'autres périodes, parce aue
les propriétaires ne sont plus en état d'en
assurer la Préparation. Et les maisons ne

peuvent plus naître, parce qu'on ne cons
truit plus.

Je dirai même mieux r si l'on construit

encore c'est souvent dans un but de spé-
i culation; parce pie l'on n'a plus confiance
'' dans la . monnaie. Si demain nous avons

enfin une monnaie saine sur laquelle on
puisse compter on cessera de construire
parce que la construction ne paye plus.

Le Gouvernement est-il prêt à envisager
une solution qui consisterait à Considérer
le logement comme un service public sur
le même plan que l'instruction ou la sécu
rité 1

Si le Gouvernement accepte cette solu
tion, cela signifie qu'il aura à sa dispo
sition quelques centaines de milliards dont
je crains que M. le ministre des finances
ne soit pas prêt à disposer. Je peux ajouter
par expérience qu'aucune collectivité lo
cale n'est aujourd'hui en . mesure d'avoir
un plan de constructions dites à bon mar
ché, parce qu'elle ne peut pas prévoir un
emprunt qu'il lui serait rigoureusement
impossible de rembourser, si faible soit
l'intérêt prévu, avec le montant des loyers
calculés sur la base actuelle. Par consé-
auent, nous pensons qu'il est nécessaire
et indispensable de renverser la politique
suivie jusqu'à présent, dans l'intérêt des
propriétaires sans doute — je ne suis pas
propriétaire et je ne les' défends pas —
mais aussi dans l'intérêt des locataires,
car celui qui cherche aujourd'hui un
logement est un homme qui sollicite une
très grande faveur. Il lui faut très souvent
consentir à payer, à des titrés variés,
reprises, cadeaux gracieux, à celui qui con
cède ou procure le logement, des sommes
parfois si considérables qu'elles représen
teraient largement le prix du loyer d'ap
partement plus que convenable dans une
maison bien entretenue et pourvue d'un
large confort. ,

On peut dire aussi que c'est l'intérêt
des locataires, en ce sens que, si nous con
tinuons, jl sera tellement impossible de
trouver un logement, que les Français de
vront une fois pour' toutes se poser la
question de savoir s'il y. a assez de ponts
en France, dans la mesure où les Alle
mands ne les ont pas détruits, pour qu'ils
puissent coucher dessous, lorsaue les mai
sons actuelles mourront l'une après l'au
tre, sans qu'aucune autre les vienne rem
placer.

C'est pourquoi, dans l'intérêt général, .
nous proposons cet amendement en invi
tant le Gouvernement à le considérer non

comme une marque de défiance, qui est
bien loin de notre pensée, mais comme
notre souci de voir enfin réglé entière
ment et définitivement un problème qui
nous paraît essentiel à l'heure présente.
[Applaudissements sur quelques bancs à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur. •

M. le rapporteur. La commission de Jà
justice et de la législation persiste dans
sa décision. Son attitude est logique.

Elle propose de proroger,' pendant le
temps nécessaire au travail législatif, les
lois actuellement existantes. Cela impli
que nécessairement qu'elle ne veut pas
les amender durant cette même période.

Elle s'oppose à' ce que par des dispo
sitions quelconques on déforme ce qui
existe déjà et qui permettra d'attendre
la date impartie du 1er août prochain.
 Au surplus si des modifications étaient
apportées à la législation présente, cer

taines habitudes de facilité s'en trouve
raient encouragées, et un texte incom
plet et insuffisant retarderait, par sa
seule existence,» l'établissement de l'édi
fice harmonieux, complet, juste pour tous,
que nous désirons unanimement.

Nous ne pouvons pas, en conséquence,
accepter un amendement qui n'aurait d'au
tre objet que d'augmenter, sans contre
partie, le taux des loyers pendant cette pé
riode d'attente qui n'ira. >pas au delà du
1er août prochain.

Dans ces conditions, ainsi que tout à
l'heure nous l'exposions, ainsi que M. Per
not, président de notre commission, le dé
veloppait avec des arguments auxquels on
ne saurait opposer une réfutation valable*
nous vous demandons de proroger pure
ment et simplement la législation actuelle
et d'attendre avec confiance, mais aussi
avec impatience, la refonte et la mise au
point de la législation sur les loyers. Nous
vous demandons, en conséquence, de voter
les articles 1 et 2 du projet de loi qui vous
est soumis et de repousser tous les autres,
purement et simplement. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. le garde des sceaux. Mesdames, mes
sieurs, le Gouvernement tient à s'associer
vigoureusement à l'appel de la commis
sion. t

R y a deux hypothèses possibles : ou
vous suivez l'Assemblée nationale et vous
parlez: droit de reprise, éventuelle majo
ration. Alors il faut examiner l'ensemble
du projet. Ou bien, comme 111 décidé
1 unanimité de votre commission vous ne
voulez faire qu'un texte de prorogation
et, dans ce cas, il faut s'en tenir a une
simple prorogation.

Je vous ai lancé un appel; il faut per
sévérer, même si. l'on n'est pas sûr da
vaincre. Je ne suis pas bien sûr d'avoir
finalement la victoire, sauf sur un point,
c'est quand je demande au Conseil de la
République d'appliquer en cette matière
purement et simplement la logique. (Ap
plaudissements.)

M. Pinton. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M, Pin
ton.

M. Pinton. Par notre amendement, je ie
répète, nous tenions à poser en principe
qu'il y a une question à résoudre. Après
les assurances qui viennent de nous être
données par M. le garde des sceaux, et '
comme nous ne voulons en aucune façon
créer des difficultés, je retire l'amende
ment.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je suis saisi, sur l'ensemble, d'une de
mande de scrutin public déposée par
M. Boivin-Champeaux et plusieurs de ses
collègues (1) .

Cette demande est-elle maintenue 1

M. Boivin-Champeaux. Non, monsieur
président.

M. Bosson. Nous la reprenons.

(1) Cette demande est signée de MM. Boi
vin-Champeaux, Delfortrie, Peschaud, Abel
Durand, Gravier, Pialoux, Pernot, Rochereau,
Jullien, _ de Montalembert. Mme Devaud,
MM. Alric, Brunhes, Le Sassier-Boisauné, Ro- "
gier, Morel, Melle, Serot, Duchet, Schiever,.
Depreux, Pajot, Marintabouret. Dumas, plus
une signature illisible
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M. le président. La demande de scrutin
public est reprise par le groupe du mouve
ment républicain populaire. ,

Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis, je désire apporter une précision.

La commission présente un texte. Un
amendement à ce texte a été déposé par
M. Pinton pour qu'il y soit ajouté un arti
cle additionnel, mais il a été retiré.

Que reste-t-il ? n reste le texte de la
commission, accepté naturellement par
celle-ci et par le Gouvernement. C'est sur
ce texte que vous allez voter.

M. le garde des sceaux. Le texte est ac
cepté par le Gouvernement dans ses deux
premiers articles, mais le Gouvernement
demande par ma voix au Conseil de la
République de lui adjoindre les huit au
tres articles. -

M. le président. Permettez, monsieur le
garde des sceaux. La présidence est saisie
d'un texte émanant de la commission et
comportant deux articles, rien de plus;
elle n'est saisie d'aucune autre demande.

Elle avait été saisie d'un amendement
ie M. Pinton,-qui a été retiré. Il ne reste
donc entre les mains du président que
l'article premier et l'article deux. C'est
l'ensemble de ce texte que je dois mettre-
aux voix et pour lequel j'ai reçu une de
mande de scrutin public, signée de M. Boi
vin-Champeaux et de ses amis. •

M. Boivin-Champeaux a déclaré qu'il ne
maintenait f as sa demande de scrutin pu
blic, mais le groupe du mouvement répu
blicain populaire l'a reprise immédiate
ment.

M. le garde des sceaux. Mes réserves ne
portent que sur la partie de votre phrase
donnant acte de l'accord du Gouverne
ment. Celui-ci n'a pas donné son accord
sur la limitation aux deux premiers arti
cles du texte qui vous est soumis. Vous
avez l'accord de la commission, mais pas
celui du Gouvernement.

M. le président. L'accord du Gouverne
ment n'est que partiel.

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi par scrutin public.

(Le scrutin est ouvert, MM.'les secrétaires
'en opèrent le dépouillement.)

*1. le président. Voici le résultat du scru
tin :

Nombre de votants 293

Majorité absolue des votants. 147
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 158

Pour l'adoption 293
Contre •...•■ 0

Le Conseil de la République a adopté.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, acte est donné de ce que le texte
amendé a , été adopté par le Conseil de la
République à la majorité absolue des mem
bres le composant.

La commission propose que le titre de
ce projet de loi soit ainsi libellé: « Pro
jet de loi prorogeant la législation réglant
les rapports des bailleurs et locataires de
locaux d'habitation ou à usage profes
sionnel. »

Il n'y a pas d'opposition 1
*11 en est ainsi décidé.

— 6 —

REMEMBREMENT AMIABLE
EN VUE DE LA RECONSTRUCTION

Adoption d'un avis sur un projet de loi.
1

M. le président. L'ordre du jour ap
pelle la discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif au remembrement apiia-
ble en vue de la reconstruction.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître que j'ai reçu de M. le pré
sident du conseil des ministres deux dé
crets nommant en qualité de commissaires
du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de la re
construction et de l'urbanisme:

M. Salaun, directeur adjoint de l'urba
nisme.

Pour assister M. le garde des sceaux,,
ministre de la justice:

M. Bodard, directeur des affaires civiles
et du sceau;

M. Marion, magistrat de l'administration
centrale du ministère de la justice.

Acte est donné "de ces communications.

- Dans la discussion générale, la parole
est à M. Caries, rapporteur (rapport n° 168).

M. Carles, rapporteur de la commission
de la reconstruction et des dommages de
guerre. Mesdames, messieurs, j'ai i 'hon
neur, au nom de la commission de la re
construction, de présenter à votre appro
bation lin projet de loi, que nous avons
examiné ce matin. ayant trait au remem
brement amiable en vue de la reconstruc
tion.

Ce projet a été adopté par l'Assemblée
nationale sans discussion. Notre commis

sion vous demande de procéder de la
même manière. Cette affaire ne présente,
en effet, aucune difficulté.

Vous savez qu'aux termes de l'article 23
de la loi du 16 mai 1946 il est stipulé que
les propriétaires dont les immeubles sont
compris dans un périmètre fixé par je
ministre de la reconstruction sont obli

gatoirement groupés en une ou plusieurs
associations syndicales. La procédure de
constitution de ces associations a été fixée
par un décret interministériel ' du 11 oc
tobre 1946 qui comprend, vous le pensez
bien, un certain nombre de formalités, et
notamment l'enquête en la forme habi
tuelle.

Le principal effet de la procédure a
comme aboutissement, par la constitution
de cette association, le transfert de la pro
priété, des terrains à cette association.

Cette procédure se comprend pour la
plupart des cas "lorsqu'on se trouve en
présence de propriétaires qui, évidemment,
ne seront pas satisfaits. Vous savez que le
remembrement posera, dans nos villes si
nistrées, des questions parfois extrême
ment délicates.

D. a donc fallu trouver une procédure
qui, finalement, oblige le propriétaire à
céder son terrain à l'association syndicale
pour qu'ensuite on puisse opérer une re
distribution. •

Mais ce que cette loi n'avait pas prévu,
c'est le cas où tous les propriétaires d'un
îlot déterminé sont absolument d'accord
entre eux sur le remembrement de leurs

terrains. Jusqu'ioi, ces propriétaires 'au
raient été obligés de subir la procédure de
constitution des associations syndicales, ce
qui, évidemment, aurait pour effet de com
pliquer inutilement le déroulement des
opérations.

Vous me direz peut-être qu'il n'est pas
nécessaire de recourir à la constitution
d'associations syndicales dans ce cas. et
qu'on pourrait se contenter des procédures
de droit commun. Mais vous savez, mes
dames, messieurs — et ceux qui sont dans
les affaires seront certainement de mon
avis — , que cette procédure de droit com
mun est extrêmement délicate. Il va falloir
procéder à des échanges par des actes no
tariés multiples entraînant des frais consi
dérables et le payement des droits de mu
tation.

La présente disposition a seulement pour
objet de supprimer toute procédure de
constitution des associations syndicales et
de permettre néanmoins aux propriétaires
qui sont d'accord entre eux de bénéficier
de cette procédure exceptionnelle qui tend
simplement, après constatation de cet
accord, à dire que le ministre de la re
construction et de l'urbanisme, prenant en '
considéra lion ce projet d'accord, pourra,
opérer par sa seule volonté — mais avec
toutes les garanties qui sont dans la loi
— le transfert immédiat des propriétés.

Les différents articles qui vous sont sou
mis ne sont l'objet d'aucune discussion. ,
Vous verrez, comme l'indique d'ailleurs le ,
très court exposé des motifs, que les droits
réels grevant les immeubles,sont expresse- 1
ment protégés. Il a été notamment prévu,
à l'article 5, que le trésorier d'une associa
tion syndicale ou bien un notaire peuvent
eftec trier les règlements de soulte.

Cette disposition, je le répète, aura pour .
effet de faire bénéficier' les propriétaires
qui sont d'accord de toutes les mesures*
de faveur, notamment l'exemption des:
droits de mutation.

Votre commission, à l'unanimité, après
avoir étudié ce texte, m'a, en conséquence,
demandé de vous présenter son avis. Il
lui semble que, sans discussion et unani
mement, ce texte devrait être adopté par
vous. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil sur le passage k

la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er .

« Art. 1er. — Lorsque, sur un projet de
remembrement à l'amiable, établi en vue
de la reconstruction, les propriétaires in
téressés ont donné leur accord, le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme
peut prendre en considération ce projet
sans constitution d'association syndicale. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.) ^

M. le président. « Art. 2. — Les proprié
taires intéressés sont tenus de faire con
naître en annexe du projet de remembre-
îient les noms et adresses des titulaires
de droits réels grevant leurs immeubles.

« Chacun de " ces titulaires de droits
réels est avisé du projet de remembre
ment au moyen d'une lettre recomman
dée, avec demande d'avis de réception,
qui leur est adressée par le représentant
du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme.

« Le propriétaire qui n'aurait pas déclaré
les droits réels dont son immeuble était
grevé est responsable du préjudice pou-



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 2° SEANCE DU 27 MARS 1947 317

Yant résulter, pour les titulaires de ces
droits, de leur non-dénonciation. » —
(Adopté.)

« Art. 3. — Sur le vu du dossier complété
éventuellement par les observations des
titulaires de droits réels qui doivent être
adressées au représentant du ministre de
la reconstruction et da l'urbanisme, dans
les quinze jours de la réception de la lettre
recommandée visée à l'article précédent, le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme propose, s'il y a lieu, une modifi
cation au projet ou l'approuve. Cette ap
probation emporte de plein droit transfert
des terrains et bâtiments suivant les pré
visions du projet. . -

.« Les droits réels dénoncés ou non, au
tres que les servitudes grevant l'immeuble
au moment du transfert de propriété, sont
reportés dans le même ordre sur le nou
vel immeuble.

« La transcription est effectuée à la di
ligence soit des intéressés, soit du repré
sentant du ministre. La transcription des
servitudes nouvelles prévues par le projet
de remembrement est effectuée, dans les
mêmes conditions. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Lorsque des parcelles ont
déjà été transférées à une association syn
dicale, leurs anciens propriétaires peuvent
toujours donner leur accord à un projet de
remembrement amiable partiel ou total ;
les articles précédents sont alors applica
bles.

« Si le ministre approuve le projet dans
les conditions prévues à l'article 3, cette
approbation emporte transfert des terrains
et bâtiments correspondants de l'associa
tion syndicale aux propriétaires. » —
(Adopté.)

« Art. 5. — Le ministre de la reconstruc

tion et de l'urbanisme peut charger soit le
trésorier d'une association syndicale exis
tante, soit un notaire, d'effectuer les règle
ments de soulte auxquels l'opération de
remembrement, pourrait éventuellement
donner lieu. Dans ce dernier cas, les hono
raires du notaire sont à la charge de
l'État. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les actes, pièces, écrits qui
concernent l'exécution du remembrement

prévu par la présente loi sont, à la condi
tion de s'y référer expressément, dispen
sés du timbre et exonérés de tous droits

d'enregistrement, d'hypothèque et de
greffe.

« Les salaires des conservateurs des
hypothèques sont réduits de moitié et à la
charge de l'État.

« Les émoluments des officiers publics
et ministériels, en dehors du cas prévu à
l'article 5, sont réduits de moitié. » —
(Adopté.)

« Art. 7. — Les articles 62, 64 et 65 de
la loi du 28 octobre 1946 sur les domma
ges de guerre sont applicables aux opéra
tions prévues par la présente loi. » —
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de% République a adopté.)

— 7 —

COMITE CONSTITUTIONNEL

Nomination de membres.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination de trois membres du comité
constitutionnel, en application de l'arti
cle 91 de la Constitution.

Conformément à la résolution du 28 jan
vier 1947. et à l'article 10 du règlement,

la commission du suffrage universel, du
règlement et des pétitions a déposé le
25 mars et fait distribuer son rapport
n° 152 et les candidatures qu'elle présente
ont été insérées à la suite du compte rendu
in extenso de la séance du 25 mars.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
opposition: ■

En conséquence, je déclare ces candida
tures validées et je proclame membres du
comité constitutionnel : MM. Maurice Delé-

pine, Emile Dutilleul, Léon Julliot de La
Morandiere.

— 8 —

BUDGET DE RECONSTRUCTION

' ET D'ÉQUIPEMENT POUR 1947
9

Suite de la discussion d'un avis

/ sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget de reconstruction et
d'équipement pour 1'exerciGe 1947.

Dans la suite de la discussion générale,
U parole est à M. Vieljeux.

M. Vieljeux. Mesdames, messieurs, le
budget extraordinaire qui nous est soumis
devrait être logiquement la résultante des
possibilités financières que feraient ap
paraître, d'un côté, le budget ordinaire,
de l'autre, le plan Monnet. Or, d'une part
nous n'avons pas de budget ordinaire et,
d'autre part, le plan Monnet n'a" jamais
été discuté par le Parlement.
> En réalité, nous sommes en présence
d'un budget extraordinaire relatif à un
programme de 475 milliards de dépenses
pour l'équipement et la reconstruction de
la France en 1947 et, en fait, nous sommes
priés, sans discussion préalable du plan
Monnet, de le ratifier  par la bande en
votant le budget extraordinaire proposé
à notre examen.

Tout ce que nous savons par ailleurs,
c'est qu'en 1947 les dépenses de l'État at
teindront un trillion 150 milliards, soit
50 p. 100 environ de plus qu'en 1946.

Cette progression de nos dépenses en
dit long sur la politique suivie et sur
l'impuissance à réaliser économies et com
pressions, en fait, la déflation budgétaire
qui s'impose si l'on veut éviter l'inflation
monétaire qui en est le corollaire ainsi
que ses conséquences tragiques.

L'objectif que propose Te Gouvernement
c'est l'équilibre du budget ordinaire, dont
on espère voir découler stabilité monétaire
et confiance.

Aussi, pour atteindre le but poursuivi,
passe-t-on volontiers à l 'extraordinaire ou
à la trésorerie ce qui peut faciliter l 'équi
libre du budget ordinaire.

La trésorerie! On a pris l'habitude de
baptiser fallacieusement avances des sub
ventions à fonds perdus que l'on ne revoit
jamais et qui sont des dépenses pures et
simples dont la place est dans les budgets.
Quant au fractionnement en deux de notre
budget, on sait que cela en France, a
souvent été une source de désordres
financiers.

Grâce à ce fractionnement, nous voyons
déjà que 43 milliards de dépenses mili
taires exceptionnelles vont être sollicités,
cependant que 70 milliards pour les entre
prises nationalisées et 60 milliards pour
les collectivités locales sont passés à la
trésorerie, alors que l'on sait parfaitement
que ces avances ne seront jamais rem
boursées.

Ainsi disparaissent du budget ordinaire
176 milliards qui seraient venus singu
lièrement compliquer l'équilibre qu'on a
décidé de réaliser.. .

Aître remarque: un budget c'est, par
définition, un état de prévision.de dé
penses et de recettes destinées à les cou
vrir. On nous indique bien les dépenses,
on ne nous dit rien des ressources prévues
pour y faire face. En nous priant de sta
tuer sur les dépenses sans savoir par quoi
et comment elles seront équilibrées, on
nous fait faire un dangereux travail.

Pourtant, ce budget extraordinaire doit
être générateur de crédits. 11 y a des res
sources extraordinaires qui lui seront
affectées et qui seront indispensables pour
permettre les dépenses qu'on nous de
mande de voter.

Dans les cessions, que va faire l'Impex ?
Nous voudrions être assurés qu'on crédi
tera bien le budget extraordinaire des re
cettes qui lui sont imputables. Il ne fau
drait pas que les recettes d'Impex, produit
de la liquidation du patrimoine français,
continuent d'être affectées à la trésorerie.

Quand l'État rétrocédera du matériel, de
l'outillage, aux entreprises privées, dans
quelles conditions seront faites ces rétro
cessions 1 Au comptant ou à terme ? Et
sur quel niveau de change ces rétroces
sions seront-elles fixées ? '

Si nous prenons le cours officiel de 119
francs pour un dollar et en raison même
du caractère fictif de ce cours, nous allons
continuer de faire une véritable libéralité
aux acquéreurs de matériel et ceci, bien •
entendu, aux frais et préjudice des autres
contribuables. Si ces acquéreurs, au lieu de
payer comptant, payent à terme, alors la
libéralité risque très fort de tendre vers le
don gracieux. • '

Je puis indiquer à M. le ministre des
finances un moyen de faire des recettes.
Ce moyen serait de cesser de vendre notre
or à perte. Avec notre or, avec notre porte
feuille étranger, nos devises, nos crédits
étrangers, nous achetons des marchandises
qui nous sont indispensables, puis, via
Impex, nous convertissons le prix de ces
marchandises en francs sur la base de

119 francs pour un dollar. M. le ministre
des finances ne me contredira pas si je dis
que je ne crois pas qu'il puisse acheter
des dollars à 119 francs. Alors, pourquoi
en vend-il aux Français à ce prixî?

Lorsque nous réquisitionnons des valeurs
étrangères, nous les convertissons aux
cours fictif de 119 francs pour unr dollar et
ce faisant, nous lésons gravement le déten
teur exproprié.

Par contre, quand nous vendons un ca
mion américain sur la base de 119 francs

pour un dollar, nous faisons un cadeau
qui ne rime à rien au Français qui l'achète,
en en lésant d'autres.

Tout cela est parfaitement arbitraire, in
juste et fâcheux, et ne contribue pas, je
crois, à la restauration de la confiance.

Mesdames, messieurs, nous regrettons vi
vement de ne pas avoir au moins un aperça
des recettes du budget extraordinaire. Je
voudrais me permettre, à ce sujet, de faire
à M. 1-e ministre des finances une autre .sug
gestion.

Nos administrations sont propriétaires
d'actifs nombreux : forêts, terrains, immeu
bles, titres, etc. Ces actifs sont souvent mal
ou pas utilisés. Parfois, plusieurs minis
tères en possèdent dans une même ville,
chacun d'entre eux ayant souvent propen
sion à s'organiser verticalement tout seulj
sans se soucier de ce que ses voisins pour
raient être en mesure de faire pour lui,
ou lui pour eux, et à moindres frais pou*
la nation.
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Tout cela est coûteux, représente des dé
penses évitables, des impôts perdus pour
l'État et des capitaux immobilises impro
ductifs. /

On a trop souvent l'impression, en
France, que l'on crée la fonction pour l'or
gane et pour des organes dont on pourrait
se passer.

Dans ces conditions, je .pense qu'un
moyen, pour l'État, de se faire des re
cettes extraordinaires substantielles pour
rait être de procéder à l'inventaire et à la
remise en ordre de tous ses biens, puis
à' la réalisation de certains actifs inutiles
ou inutilisés.

Il ne faudrait pas que l'État qui n'a, en
'définitive, pour ressources que celles qu'il
prend aux contribuables, en arrive à faire
lui-même et à leurs dépens des stocks, ou
à thésauriser à sa manière, _et ce, en raré
fiant la matière imposable qu'il a précisé
ment besoin d'accroître.

Si j'ai bien suivi les discussions de
l'Assemblée nationale, il semble que M. le
ministre des finances ait quelque appré
hension et quelque crainte" au sujet de ses
ressources effectives d'emprunt. Si tel est
le cas, ne jugerait-il pas opportun d'éta
blir un ordre de priorité dans l'exécution
Bu budget qui nous est soumis ? ^

Il serait plus sage de n'entreprendre que
les travaux qu'on a la certitude de pou
voir terminer, plutôt que de s'attacher à
des travaux risquant de ne pas être ache-
yés.

Un chapitre me semble essentiel: celui
0e la reconstruction immobilière. Il doit
passer avant le laboratoire du feu,
l'éducation nationale, les décors de l'Opéra
et diverses modernisations qui semblent
de seconde urgence et qu'on peut différer
pour songer à la situation calamiteuse des
populations des régions dévastées qui con
tinuent à loger dans des caves et des bâti
ments dépourvus de tout confort.

En ce qui concerne les 111 milliards
pour la reconstruction d'immeubles et de
logements, nous aimerions savoir si on va
bien, par priorité, affecter les matières
premières nécessaires à l'exécution totale
 de cette tranche de reconstruction.

Nous pensons, en effet, que l'affectation
He lii milliards pour les logements, en
4947, doit être un minimum, si l'on a souci
 de ne pas faire attendre un trop long temps
des millions- de malheureux.

Pour les 315 alitres milliards de moder-
bisation d'équipement, je voudrais faire
aussi quelques remarques.

La première est qu'il serait peut-être
Sage de distinguer entre le progrès tech
nique apparent et le progrès économique
réel. Des machines ingénieuses et sédui
santes peuvent très bien constituer un in
discutable progrès technique, mais, compte
tenu d'autres considérations, notamment
de leur amortissement financier, elles peu
vent ne pas représenter du tout, pour
nous, une certitude d'abaissement réel de
nos prix de revient, et, du fait qu'elles
sont acquises en devises appréciées, elles
 pourraient même accélérer notre appau
vrissement. Dans certaines circonstances,
il est fort avisé de repriser ses vêtements !

D'autre part, on n'est pas sans appréhen
sion à la pensée que des gens plus ou
moins qualifiés vont peut-être avoir la
mission de dépenser, sans contrôle et à la
légère v la somme énorme de 345 milliards,
que nous n'avons pas.

Sur_ des dépenses de cet ordre, un
Contrôle très sérieux et très serré jparaît'
indispensable si l'on veut éviter — di
sons»— tout abus ou erreur. ,

La seconde remarque,que je voulais
soumettre à cette Assemblée, c est jue si
nous ne devons pas modifier notre législa
tion fiscale, nous risquons, en notant ce
projet, de jouer au tonneau- des Da
naïdes.

En effet, si notre équipement national
a vieilli, la raison n'en est pas du tout
à ce que M. Jacques Duclos appelle le mal
thusianisme économique du capitalisme
français, mais bien des circonstances de
fait et des circonstances fiscales.

Les circonstances de fait, je les rap
pelle iparce qu'elles vont se reproduire.
Depuis 1918, l'État, en France, a drainé
vers ses caisses la majeure partie des ca
pitaux disponibles. En 1938, par exemple,
le montant des émissions privées était
quatorze fois plus faible qu'en U.913 f de
68 p. 100, les émissions privées étaient
tombées à 3 p. 100 du total des émissions
françaises, les émissions publiques pas
sant de 22 à 97 p. 100.

La raison était, entre d'autres, la trop
faible rémunération des capitaux privés,
laminés par crises, charges nouvelles, fis
calité outrancière, et surtout inflation.

Dans une remarquable étude de M. le
contrôleur général de la marine Le Hénaft,
j'ai noté qu'en 1945, par rapport à 1914,
le coût de la vie en France était 34 fois

.plus élevé, les salaires 52 lois, la rému
nération du capital deux fois seulement.
Quant aux industriels, privés des capitaux
nécessaires, appauvris par l'inflation, ils
consommaient rapidement et sûrement
leur outillage, leurs capitaux et maigres
réserves et ils distribuaient des dividendes

fictifs que néanmoins l'État continuait de
taxer.

On perd trop de vue, en effet, que de
puis des années l'impôt sur le capital
fonctionne à plein en France et tue la
ipoule aux œufs d'or. (Exclamations et
rires à l'extrême gauche .)

C'est un fait, mes chers collègues, je
vous mets au défi de dire qu'il n'est pas
exact.

M. le président. Ne lancez de défi à per
sonne, c'est très dangereux. (Sourires.)

Messieurs, laissez  parler l'orateur, je
vous en . prie.

M. Vieljeux. L'autre circonstance ayant
entraîné le vieillissement de notre outil
lage, est fiscale.

Une fiscalité et une démagogie à très
courtes vues interdisaient aux industriels
d'amortir leurs investissements en valeur

de remplacement et, cependant que fon
dait la monnaie, notre fiscalité préparait
ipso facto l'infériorité de l'outillage fran
çais, son insuffisance et sa liquidation.

La même démagogie, sur un autre plan
— on l'a rappelé tout à l'heure — condui
sait aux mêmes tristesses et condamnait
les citoyens français au taudis obligatoire
et à la tuberculose en soumettant les
loyers immobiliers à une juridiction d'ex
ception exorbitante du droit commun.

La démagogie est une sorte de boome
rang qui revient sur ceux qu'elle «mysti
fie et qui la propulsent. A l'image du
sinistre docteur Petiot^ elle transforme sa
clientèle en victimes.

Aujourd'hui où en sommes-nous ? Cela
continue. Les baisses de prix imposées
aux producteurs français sont exclusives
de toute possibilité d'amortissement réel.

Amortir, vous le savez, ce n'est pas faire
un bénéfice, c'est effectuer un prélève
ment à la restauration d'un actif disparu
et vendre sans marge d'amortissement
c'est vendre à perte, c'est consommer
son capital et marcher vers la catastrophe,.

Actuellement, la politique de baisse /des
prix, en supprimant toute marge d'amor
tissement, achève de liquider l'outillage
national. Tout se" passe comme si notre
ruine sur tous les plans était parfaitement
orchestrée, et cependant que 1 on poursuit
avec accélération et en toute .certitude
la liquidation de notre outillage national,
on crée le plan Monnet qui apparaît comme
une manière de subvention à l'outillage
national consommé pour les raisons que
j'ai dites. C'est une subvention nécessaire
et sensée, sans doute, indispensable même,
mais, vous en conviendrez, Je pensé, in
cohérente à la fois. Le plan Monnet, c'est
le camouflage et le corollaire d'une poli
tique économique et financière de démago
gie chargée de destructions et d'erreurs.

Si vous votez le plan Monnet, sans paral
lèlement voter l'amortissement obligatoire,
et valeur de remplacement, de toue les
investissements à venir, vous n'aurez rien
résolu du tout. „

Si vous refusez aux entreprises toute
marge d'amortissement, vous les condui
rez a la faillite rapide et certaine et vous
stopperez net tout esprit d'erhreprise, car
la faillite et son cortege de malheurs ne
tentent  personne Sous prétexte de faire la
baisse, nous sommes en train d'organiser
la hausse par ralentissement de la produc
tion.

Si vous refusez aux entreprises toute
marge de profit, vous refusez au capital
son salaire, ce qui est presque aussi ridi
cule que de refuser à l'ouvrier le sien.
(Exclamations à l'extrême gauche.)

Si les sociétés ne font plus de bénéfice,
si le capital n'est plus rémunéré, où trou
verons-nous des impôts, où trouverons-
nous des souscripteurs pour nos affaires ?
Comment imaginez-vous que pourront se
constituer des capitaux nouveaux suscep
tibles de concourir à cette épargne qui
conditionne tout crédit, ce crédit dont
nous avons précisément, un urgent et
massif besoin ? Pour qu'il y ait épargne
il faut d'une part, avoir rendu possible
un excédent de disponibilités dans le pu
blic et, d'autre part, avoir confiance dans
la monnaie.

L'erreur de nos gouvernements, depuis
la libération, c'est d'avoir poursuivi de
front et à la fois trois politiques: révolu
tion, réarmement et reconstruction.

« Qui trop embrasse mal étreint ». il
faut choisir. Je ne peux  pas penser qu'il
soit possible, en l'état actuel de nos fi
nances et de notre économie, de dépen
ser 250 milliards par an pour la sécurité
sociale... (Interruptions à l'extrême gau
che.)

Attendez, mes chers collègues, vous
verrez que nous sommes d'accord. (Rires.)

...200 milliards pour nos armées, 300 mil
liards pour le plan Monnet, soit 1.000 mil
liards par an pendant cinq ans, pour ces
trois seuls postes.

Le plan de sécurité sociale, par exemple,
tout le monde y applaudit, bien sûr, comme
à la o poule au pot » d'Henri IV. Seule
ment, ce qu'il faut dire aux Français;
c'est que la sécurité sociale, comme toutes
les assurances d'ailleurs, cela ne rapporte
pas, mais cela se paye, et que 50 p. 100
de leur salaire vont y passer. ♦

Ce qu'il .faut dire aussi, c'est que ces
250 milliards de sécurité sociale vont né

cessairement s'incorporer dans les prix
dont ils augmenteront le revient.

Hausse des prix, hausse des salaires ;
hausse des salaires, hausse nouvelle des
prix; or, comme nous le savons, toute
hausse des prix signifie baisseï de la mon
naie.
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Ce qu'il faut dire encore, c'est qu'il n'y
a pas de déflation de prix possible avec
une inflation continue des dépenses  bud
gétaires.

ïoilà où nous en somfies.
Si nous continuons encore un peu sur

ce même chemin, les amateurs de révo
lution par le vide auront (pleinement
réussi.

Si le plan Monnet, qui nous est soumis,
représente un très utile et remarquable
travail auquel on ne peut s'empêcher de
rendre hommage, nous craignons que,
pour le moment, il n'excède sing.ilicre-
ment nos possibilités.

Avec un optimisme qui ne nous paraît
pas sans danger, ce plan, dont en a dit
très justement qu'il était un catalogue
dies besoins et un calendrier des irgences,
extrapole avec allégresse.

Dans cinq ans, dit-on, nous aurons
telle production, telle exportation. En
sommes-nous sûrs ?

Vingt-cinq ans d'expérience pratique des
affaires m'ont appris qu'il y avait souvent

, loin des prévisions aux réalités. Exporta
tions de quoi, et où ? Et à quel acheteur
capable de nous les payer ?

Et si dans cinq ans il y a une crise dans
notre monde chaotique ?

Avons-nous véritablement le droit, alors
que nous manquons de capitaux et de cré
dits, d'investir des capitaux énormes que
nous n'avons pas, que nous ne pourrons
trouver qu'à l'étranger, en risquant d'alié
ner notre indépendance ?

Le plan Monnet nous conduira à un
énorme endettement-or. En l'adoptant, ne
risquons-nous pas,- au lendemain d'une
guerre mondiale épuisante, alors que tout,
dans l'univers, est rare et cher, de con
tracter nos achats au plus haut et d'avoir
à traîner ensuite des charges financières
époumonante, lorsque, fatalement, viendra
la crise et la chute perpendiculaire des
prix ?

En matière industrielle et commerciale,
le succès est une question de prix de re
vient. Un prix de revient bas du fait qu'on
a moins de charges financières. On évite
les charges financières en investissant à
temps et non à contretemps, c'est-à-dire
en investissant quand les prix sont bas et
non quand ils sont certainement élevés.

Je me souviens qu'après la guerre de
1914-1918 beaucoup de compagnies de na
vigation, en France et dans le monde,
connurent la faillite pour avoir sans dis
cernement acquis ou commandé des na
vires en plein boom, alors que les prix
étaient beaucoup trop élevés.

Seules purent se maintenir les compa
gnies qui avaient eu la prudence ou la
sagesse de ne pas commander ou réaliser
des achats en hausse et en hâte.

Inspirons-nous du plan Monnet, certes,
biais proportionnons-le à nos disponibilités
financières présentes ou prochaines, -pro
bables.

Ne nous engageons pas trop et trop vite
et souvenons-nous, en l'occurrence, du
sage précepte de Lyautey: « Hâtons-nous
lentement, nous sommes pressés! » (Ap
plaudissements à droite .)

M. le président. Le Conseil de la Républi-
ique voudra sans doute suspendre sa séance
pendant quelques instants.

n n'y a pas d'opposition ?.,«
La séance est suspendue.

'(La séance, suspendue à dix-sept heures
Quinze minutes , est reprise à dix-sept heu
res trente-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 9 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu- de MM. Ber
nard Chochoy, Carles et des membres de
la commission de la reconstruction, une
proposition de loi tendant à préciser la
nature du droit d'enregistrement appli
cable aux cessions de droits à indemnité

de dommages de guerre.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 169, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

J'ai reçu de Mme Oyon et des membres
du groupe socialiste une proposition dj
loi tendant à assurer le respect de la fré
quentation scolaire obligatoire en subor
donnant le payement des allocations fa
miliales à la remise de certificats de se- ■
larité mensuels.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 170, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

— 10 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Ott un
rapport fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur la
proposition de résolution de M. Ott ten
dant à inviter le. Gouvernement à suppri
mer les règles de reclassement interne
pour certains personnels de l'enseigne
ment secondaire et de l'enseignement su
périeur.

Le rapport sera imprimé sous le n° 171
et distribué.

J'ai reçu de M. Sauer un rapport pré
senté au nom de la commission des af
faires économiques, des douanes et dés
conventions commerciales, sur la propo
sition de résolution de M. Liénard et plu
sieurs de ses collègues, relative à la
police des animaux dans le rayon des fron
tières de terre.

Le rapport sera imprimé sous le n° 172
et distribué.

— 11 —

BUDGET DE RECONSTRUCTION

ET D'ÉQUIPEMENT POUR 1947

Reprise de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi portant fixation
du budget de reconstruction et d'équipe
ment pour l'exercice 1947.

Dans la suite de la discussion générale
la parole est à M. Sablé, rapporteur, pour
avis, de la commission de l'intérieur.

M. Sablé, rapporteur, pour avis, de la
commission de l'intérieur. Mesdames, mes
sieurs, substituant notre collègue M. Ro
gier, je viens vous apporter l'avis de la
commission de l'intérieur sur le projet de
loi actuellement , soumis à nos délibéra
tions.

Cet avis se résume en quelques brèves
observations procédant de deux ordres de
préoccupation»

Les premières ont trait à l'aménagement
de- certains chapitres de crédits; les se
condes, plus générales, à des questions
de méthode d'élaboration et de présenta
tion des budgets.

Les crédits afférents à plusieurs cha
pitres sont destirfés, sous forme -de sub
ventions au profit des collectivités locales,
à couvrir les frais de réparation des dé
gradations anormales subies du fait de la
guerre et de l'occupation.

Les tenants de la stricte orthodoxie
financière ont voulu faire une discrimina
tion entre les dépenses permanentes et
régulières de l'État, inscrites au budget
ordinaire, et les dépenses d'investissement
et d'équipement proprement dites, qui
sont destinées à développer la productivité
nationale.

Cependant, il faut noter que les de
mandes de crédits présentées par les col
lectivités locales sont extrêmement impor
tantes et dépassent largement les dotar
tions budgétaires accordées au titre'' des
exercices précédents.

En outre, une grande part de ces dé
penses a été couverte au moyen d'avances
faites par les budgets des départements et
des communes, afin de ne pas retarder
l'avancement des travaux.

Il est évident que le remboursement de
ces avances doit être fait sans délai, au
moyen de ces subventions attribuées par
le ministère de l'intérieur et le ministère
des finances. - .

Ces subventions correspondent d'ailleurs
à un droit pour les communes et se jus
tifient par le légitime souci qu'a le Gou
vernement de tenir compte des travaux
d'entretien différés ou retardés.

En effet, de l'arrêt de ces travaux pen
dant la guerre et pendant l'occupation il
est résulté une accumulation de besoins

telle que le volume de ces dépenses ne
permet pas, en vérité, de les distinguer
des dépenses d'investissement.

D'autre part, la commission de l'inté
rieur émet l'avis qu'il serait plus conforme
à l'intérêt des collectivités locales que la
répartition de ces crédits soit effectuée
en collaboration avec les conseils munici
paux et les conseils généraux au lieu d'en
réserver l'appréciation exclusive' à l'au
torité centrale.

La commission de l'intérieur insiste

d'ailleurs pour connaître l'opinion du Gou
vernement sur ce point.

Enfin, la commission demande que les
crédits qui étaient destinées à la création
et à l'aménagement d'un laboratoire du
feu et qui ont été supprimés par l'Assem
blée nationale soient rétablis, conformé
ment d'ailleurs aux conclusions de la com

mission des finances, comme constituant,
à n'en pas douter, des dépenses d'inves
tissement. «

En ce' qui concerne le chapitre 911 re
latif à l'équipement en matériel de trans
mission du ministère de l'intérieur et de
la direction générale de la sécurité na
tionale, l'Assemblée nationale a opéré,
sur les crédits demandés, une réduction
d'un million de francs.

Pour marquer l'intérêt qu'elle attache
au regroupement, en France, de tous les
services radioélectriques, la commission
des finances du Conseil de la République
a estimé nécessaire de porter à 100 mil
lions de francs le montant de cette ré
duction.

La commission de l'intérieur déclare
qu'elle ne peut pas prendre parti entre
ces deux positions. Elle n'a pu se faire
une opinion sérieuse sur l'opportunité et
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l'importance de cette réduction de crédits,
parce qu'elle n'a pas eu les renseigne
ments nécessaires, et elle saisit cette oc
casion d'élever ici une protestation contre
l'insuffisance de la documentation soumise
à l'examen des commissions.

Il est une autre observation d'ordre gé
néral que nous retrouvons, avec la même
force, dans tous les rapports et tous les
discours qui ont été publiés à l'occasion de
ce projet de loi: il s'agit des inconvénients
que piésente le fait de ne pas étudier si
multanément les deux budgets ordinaire
et extraordinaire.

Ainsi le Parlt aient ne peut avoir une
vue d'ensemble sur l'état des finances

publiques. Si nous avions été saisis de
l'ensemble Oies deux budgets, notre pre
mier souci aurait été de rechercher l'équi-
liLre indispensable du budget ordinaire et
de réserver au financement- de la recons
truction et de l'équipement toute la
masse des crédits disponibles.

Nous aurions pu alors fixer clairement
la notion de dépense ordinaire, régulière
et permanente et celle de dépense extraor
dinaire, rentable et productrice d'investis
sèment et d'équipement.

Nous aurions pu faire la ventilation
entre les divers éléments du budget ordi
naire et du budget extraordinaire; et ainsi
le contrôle parlementaire aurait pu s'exer
cer, comme il est souhaitable, dans des
conditions satisfaisantes pour tous.

Sans doute, 'le Gouvernement a invoque
des circonstances exceptionnelles pour ex
pliquer et pour justifier les méthodes de
travail que nous sommes bien obliges de
critiquer; mais la commission de  l'int -
rieur espère bien que le Gouvernement
mettra tout en œuvre à l'avenir pour que
l 'élaboration et la présentation des bud
gets soient effectuées selon les voeux una
nimes des deux Assemblées parlementai
res. (Applaudissements à l 'extrême gau
che.)

M. le président. La parole est à M. Ous
mane Secé Diop.

M. Ousmane Soce Diop. Mesdames, mes
sieurs. puisque j 'ai l'honneur, pour . la
première fois, de prendre la parole à la
tribune du Parlement français, je vous
demande tout d'abord de me ipermettre
de rendre hommage au grand peuple qui,
en ratifiant la Constitution du 27 octobre

1946, a établi le principe de la liberté po
litique et de l'égalité sociale pour les po-

Fulnaitionnsfrad'oautree.-m (eAr daaunsisle cadresderUnion française. (Applaudissements sur
tous les bancs.)

Cette Constitution a ainsi transformé les

liens de sujétion qui unissaient naguère
les peuples colonisateurs aux peuples co
lonisés en rapports d'hommes libres à
hommes libres^ mettant leurs destins en
commun dans une union librement con
sentie. (Nouveaux applaudissements.)

Pour nous, c'est là le grand caractère
de cette Constitution. Car, en faisant cette
révolution, les Constituants de 1946 ont
continué et parachevé la Révolution fran
çaise de 1789. Ils ont fait lever un immense
enthousiasme en Afrique noire, en por
tant jusqu'à nous le grand message de
fraternité.

Voici donc posés les principes de l'Union
française. Il s'agit maintenant de les tra
duire par des réalisations économiques et
sociales.

C'est dans cet esprit que j'interviens
 dans la discussion du plan Monnet, dans
la discussion générale du budget extraor
dinaire d'équipement et  de modernisation, i

Le rapport général du plan Monnet, aux
pages 175 à 177, chapitre 900 nouveau,
préconise un premier plan qui doit être
exécuté en dix ans.

Ce plan, pour citer quelques exemples,
portera la production d'oléagineux dans
les territoires d'outre-mer, de 21.000 ton
nes à 350.000 tonnes ; celle du coton, de
28.000 à 80.000 tonnes.

La production forestière sera portée de
250.000 à 800.000 tonnes, et la production
de l'or, de 8 à 50 tonnes. „

Et le rapporteur ajoute, parlant de la
 production forestière: « Il s'agit, là, d'une
activité d'autant plus importante qu'il y
a une grande pénurie de bois d'œuvre non
seulement dans la métropole, mais dans
le monde entier. »

Ce plan prévoit également, en ce qui
concerne les territoires d'outre-mer, pour
les dix années dont j'ai parlé tout à
l'heure, un programme de développement
social comprenant notamment l'assis
tance médicale et l'enseignement.

Tels sont les objectifs principaux qui,
dans le plan Monnet, nécessitent ce qu on
a appelé le « fonds d'investissement pour
le développement économique et social des
territoires d'outre-mer. »

Il est prévu 150 milliards, dont 90 pour
l'économique et 60 pour le social, soit
30 milliards par an, ainsi répartis:  un
tiers supporté par les investissements de
la métropole; un tiers par des investisse
ments privés et un tiers par les terri
toires intéressés.

En toute logique, nous devrions donc
trouver, inscrite dans le présent projet
de loi fixant le budget ordinaire de la
France d'outre-mer — qui est une partie
du plan Monnet. — la somme de 10 mil
liards au titre du fonds d'investissement

pour le développement économique et so
cial des territoires d'outre-mer.

Malheureusement, nous lisons à l'état A,
page 40 aux chapitres 900 à 905, qu'un
chiffre de 2.509.800.000 francs, seul, sera
attribué comme crédit de payement.

Ainsi donc, le plan Monnet, en ce qui
concerne les territoires d'outre-mer, voit
son fonds d'investissement réduit de

trois quarts dès le départ.
En toute logique, ce ne sera plus en

10 ans, mais en 40 ans, qu'on atteindrait
les objectifs prévus.

Il nous reste, par conséquent, à nous
tourner vers la quote-part devant être
fournie par les territoires intéressés, et
par des investissements privés.

Pour la quote-part des territoires inté
ressés, s'il faut entendre par là les bud
gets locaux, je vous dis tout de suite que
c'est illusoire.

A la récente conférence des gouverneurs
généraux, on a démontré que les budgets
des territoires d'outre-mer se trouvent
dans une situation critique, parce qu'ils
ont des dépenses en personnels variant
de 85 à 90 p. 100. Il ne reste, par consé
quent, qu'une très petite marge, pour as
surer un travail productif.

Que reste-t-il alors 1 Les investissements
privés 1

Nous pensons que les capitaux travail
lant et fructifiant dans les territoires d'ou
tre-mer voudront bien prendre leur part
du sacrifice commun, pour la mise en va
leur du pays.

En tout cas, ce que nous pouvons de
mander immédiatement, au Parlement et
au Gouvernement, c'est de prélever, par
des dispositions législatives, sur ces ca
pitaux, les impôts que nous devrions être
en état de percevoir, les impôts sur l'actif
social-

Cet impôt existe bien, mais il est perçu
par la métropole, parce que ces entre
prises ont leurs sièges sociaux à Mar
seille, u Bordeaux, si ce n'est à l'étran
ger. Il faudrait nous réserver une part de
cet impôt fourni par des capitaux travail
lant exclusivement sur nos territoires

d'outre-mer, ou, tout au moins, qu'on
fasse une petite ristourne pour permettre
de financer notre plan économique et
social.

Je soumettrai aussi à votre attention
une petite observation sur le chapitre 904
qui concerne les travaux d'aménagement
tu Cap-Vert, tendant à faire -de Dakar
une ville, un port et un aéroport mo
dernes. Les crédits qui ont été accordés,
soit 783 millions, ont été répartis entre
les divers chapitres dont les principaux
ont trait au fonctionnement de la déléga
tion' générale à l'aménagement du Cap-
Vert, au port de commerce, à l'adduction
d'eau, aux télécommunications, aux liai
sons Dakar-Thiès.

On a pensé ici surtout à Dakar en tant
que troisième port français par le ton
nage, mais on n'a pas pensé à Dakar en
tant que capitale intellectuelle des vingt
millions d'Africains qui vivent en Afrique
équatoriale française. Il faut prévoir, à ce
titre, un crédit pour donner des habita
tions convenables aux indigènes, pouvant
coexister avec un grand, port et un aéro
drome équipés d'une façon moderne.

Il faudra songer également à créer une
université française à Dakar pour les
vingt millions d'habitants puisqu'elle est
la capitale intellectuelle de «'Afrique noire
occidentale. (Applaudissements .)

Vous m'excuserez de faire cette digres
sion, mais Dakar doit être aménagé en
ville moderne à tous les points de vue,
(Nouveaux applaudissements.)

L'aménagement prévu par le plan Mon
net soulève, en ce qui concerne les terres
des indigènes, quelques petites difficultés.

J'ai reçu, cette semaine, beaucoup de
lettres où l'on me signale qu'on procède
à des expropriations massives, sous pré
texte d'utilité publique. Nous n'y voyons
pas d'inconvénient, mais nous demandons
que le Gouvernement prenne des disposi
tions afin que les indigènes reçoivent en
rftour des indemnités raisonnables. (Ap
plaudissements.)

Mesdames, messieurs, nous connaissons
les pertes énormes en énergies humaines,
en biens matériels qui ont été pour la
France la dure rançon d'être sortie victo
rieuse des deux derniers assauts formida
bles que l'Allemagne lui a livrés en vingt-
cinq ans dans ses tentatives d'hégémonie
européenne. Depuis trois mois bientôt nous
avons l'honneur d'assister à vos débats,
et nous nous sommes rendus également
compte des difficultés énormes auxquelles
la France doit faire face pour sa recons
truction, son ravitaillement et son relève
ment. Si faire appel à la France pour
l'équipement et la modernisation de nos
territoires d'outre-mer devait être consi
déré comme une libéralité extérieure ve

nant alourdir vos charges, la pudeur nous
eût empêché de le faire. Mais nous nous
plaçons à un autre point de-vue. Nous
considérons que l'équipement et la moder
nisation des territoires d'outre-mer fait

partie intégrante des nécessités du relève
ment de la France. (Applaudissements .)

Ici nous rejoignons M. le rapporteur du
plan Monnet. Il a dit : « L'action à entre
prendre dans les territoires d'outre-mer
doit avoir, comme objet essentiel, l'am Ado
ration du niveau de vie des indigènes. Le
résultat exigera une participation très, im
portante de la métropole, mais elle aura,
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en contrepartie matérielle, des productions
coloniales augmentées en quantité, et amé
liorées en qualité qui contribueraient gran
dement à la prospérité de l'Union fran
çaise. »

C'est pour ces motifs que nous faisons
appel au Parlement, et a travers lui au
Gouvernement et au pays pour que la
France fasse les sacrifices qui sont néces
saires à l'équipement et à la modernisation
de nos territoires. Ainsi, la France ne sera
pas, en empruntant l'expression de M. le
président Ramadier, le seul centre organisé

. d'une nébuleuse. Au contraire, en équipant
et en modernisant nos territoires, la France
sera le centre d'une constellation aux sa
tellites parfaitement équipés et organisés.
Ainsi, vous aurez fait de l'Union française
non pas une simple déclaration de prin
cipe,- mais une réalité économique et so
ciale digne de la confiance et de l'enthou
siasme que la Constitution de 19 16 a fait

$ lever dans le cœur et dans l'esprit des
populations d'outre-mer. (Vifs applaudisse
ments „ sur un très grand nombre de
bancs.)

M. le président. La iparole est à M. Ber
lioz.

M. Berlioz. Mes chers collègues, nous
"allons émettre un véritable vote de con
fiance à la fin de cette discussion du pro
jet du budget de reconstruction et d'équi
pement ipour l'exercice 1947.

- Un vote de confiance d'abord en votre
commission des finances, dont les mem
bres à peu près seuls, j'en suis persuadé,
ont pu se livrer à un examen sérieux des
propositions gouvernementales, examen
d'où est sorti le copieux, mais clair et
intéressant rapport de notre collègue,
M. Poher, qui doit être félicité pour ce
travail énorme. (Applaudissements.)

Mais les conseillers n'on reçu qu'hier
ce. précieux document, en même temps
que s'abattait sur eux une avalanche de
textes ou de rapports concernant les dis
positions d'ordre financier, dont personne,
avouons-le, n'a ipu utilement connaître,
même pas vos commissaires des finances.

Depuis près de trois ans que j'ai l'hon
neur d'appartenir aux commissions des fi
nances des assemblées qui $£ sont suc
cédé, j'ai entendu déplorer, à maintes
reprises, ces façons de se prononcer dans
le brouillard, sur des centaines de mil
liards de dépenses:-

Cej-tes, les circonstances étaient anor
males; mais aujourd'hui nous sommes
sortis .définitivement du provisoire; les
institutions républicaines sont en place et
solidement gardées. H est donc temps d'en
finir avec de détestables 'méthodes de tra
vail qui arriveraient à discréditer le con>-
trôle parlementaire des fonds publics, le
quel est une des bases du régime démo
cratique.

Nous formulons cet espoir ou plutôt
cette exigence légitime. Mais, en attendant,
le groupe communiste votera les crédits
et les autorisations d'engagement deman
dées, en donnant à cette adhésion le sens
de la confiance» absolue dans le désir ar
dent et la capacité de notre peuple de pa
rachever l'œuvre de renaissance à la-
quellofil est passionnément attaché. (Ap
plaudissements à gaucho^

Nous accorderons -l'ensemble des dota
tions sollicitées, très simplement, sans
nous laisser aller à des dissertations un
peu académiques, comme il y en eut à la
commission des finances, par exemple sur
les vertus du- libéralisme en général ou
sur les prétendues calamités engendrées
par le dirigisme. - -

Le budget de reconstruction, certes, con
sacre une intervention massive de l'État

par la remise en marche de notre écono
mie nationale. Il nous suffit, à ce pro
pos, de constater en deux mots le fait
que, dans tous les pays, le passage de
l'économie de guerre à l'économie de paix
se caractérise par le maintien, ou, dans
certains cas, par l'aggravation de l'inter
vention étatique; y compris, les pays où
l'on vante, pour 1 usage interne, et pour
l'usage externe peut-être plus encore, les
bienfaits sans limite de .la libre entre
prise, qui fut cependant incapable de sa
tisfaire, en des moments critiques, les be
soins de la société. (Applaudissements sur
les mômes bancs.)

En cette matière, comme en d'autres,
tout dépend de la nature de l'État dont
le rôle s'étend ainsi. Si c'est un État
soumis aux monopoles capitalistes, sfn
action tend à renforcer la suprématie de'
ces derniers sur des groupes isolés.

Si c'est un État démocratique en voie
d'évolution vers le pouvoir réel du peuple

1 par le peuple, le planisme — puisqu'on
emploie ce mot — est alors lié à des trans
formations progressistes de l'économie qui
mettent en échec la toute puissance des
oligarchies financières. Il bénéficie alors
au pays tout entier.

Nous sommes partisans d'un tel diri
gisme.

Mais c'est en dehors de ces discussions
d'écoles que nous nous efforcerons, de ce
côté de l'Assemblée, (L'orateur désigne
l'extrême gauche) de présenter des obser
vations constructives, sans esprit de sys
tème, destinées à améliorer le projet qui
nous est présenté.

Nous considérons comme de notre devoir
d'aider le Gouvernement à vaincre les dif
ficultés qu'il rencontre à l'heure présente,
plutôt que de les souligner à plaisir et
d'encourager souvent ainsi ceux qui spé
culent sur de telles difficultés, afin de les
aggraver au détriment de la France et de
la République. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
* Certes, tout n'est pas pour le mieux
dans le meilleur des mondes. Nous allons
dire très franchement ce oui nous choque
en premier lieu dans le mode même de
présentation du projet et des autres pro
jets qui vont venir ce soir ou demain ^

"la queuleuleu et dans la plus grande pré
cipitation.

Nous ne nous élevons pas. contre le prin
cipe de la séparation des dépenses publi
ques en dépenses ordinaires et dépenses
extraordinaires.

Sans remonter plus loin, depuis le bou
leversement-causé par la guerre de 1914-
1918, l'unité budgétaire a été un mythe
que presque chaque année la réalité des
choses refoulait dans les nuées de l'ortho
doxie financière, à plus forte raison au
jourd'hui où il importe d'assurer les
moyens d'un train de maison désaxé et de
reconstituer, d'accroître, le- capital de la
nation terriblement mis à mal par les
Boches^ët par leurs valets qui se disaient
Français. (Applaudissements à l'extrême
gauche.) '

Seulement l'exécution du Budget extra
ordinaire dépend de l'équilibre du budget
ordinaire. Elle en dépend tellement que
dans l'incertitude' relative où nous som
mes du sort de ce dernier, nous sommes
Obligés de regarder comme immédiVement
disponibles seulement 60 p. 100 des crédits
lue nous allons voter. C'est' l'objet des
articles 27 et 28 du projet sur lequel nous
discutons. ■ " ' i

fe pensez-vous pas, monsieur le minis
tre des finances, qu'il eût été préférable
que nous puissions étudier au moins con
jointement, sinon dans un ordre inverse,
un budget ordinaire annuel autant que
possible, et le budget extraordinaire bien
entendu, avec assez de temps devant nous
pour nous livrer à un contrôle plus appro
fondi ?

Cette méthode plus rationnelle aurait
évité le danger toujours possible, en dépit
de la vigilance de vos commissions des
finances de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République, d'un certain
camouflage de dépenses ordinaires d'en
tretien en dépenses d'investissement.

Nous pouvons craindre que, faute d'élé
ments suffisants de reclassement, des
confusions de ce genre persistent et que
la remise en ordre des comptes de l'État
ne soit pas encore rigoureuse.

Nous saluons, cependant, comme un pro
grès notable le fait que le projet actuel
intègre un total de 200 milliards, primiti
vement imputé à des comptes spéciaux du
Trésor dont l'ampleur était devenue déme
surée et qui échappaient au contrôle du
Parlement. N

" En présence d'un budget ordinaire hon
nêtement équilibré, comme vous voulez le
faire, monsieur le ministre des finances, il
nous eût été plus facile aussi — c'est
M. Sablé ani le faisait remarquer avant
moi, au nffm de la commission de l'inté
rieur — d'évaluer les ressources dont le
pays pourra disposer pour le financement
du plan Monnet.

•Nous aurions eu une vue plus claire sur
l'ensemble de la situation financière, dont

r les éléments varient considérablement d'un
projet à l'autre, d'une interview à une
conférence de presse, à tel point qu'il est,
actuellement, a peu ptès impossible au
conseiller, ou au député moyen de donner
une réponse précise à qui lui demande à
combien se sont élevées les dépenses de
la France pendant l'année 19i6. ■

Ne sommes-nous pas aussi, avec ces
méthodes de travail, en présence au moins
d'une inconnue redoutable?

Le montant des crédits militaires ordi
naires et extraordinaires qui nous seront
demandés et qui le seront d'ailleurs sur
des bases empiriques, arbitraires souvent,
puisque les lois d'organisation de l'armée, «
de recrutement et des cadres sont toujours
en laborieuse gestation.

Enfin, si l'on nous donne l'assurance que
les autorisations sollicitées sont bien adap
tées aux lignes architecturales du plan
Monnet, nous en serions plus sûrs encore
si nous avions été à même de discuter
amplement des dispositions fondamentales
de ce. dernier et de l'ordre d'urgence des
travaux envisagés.

Nous sommes convaincus que les remar
quables rapports établis par M. le commis
saire Monnet, au nom du millier de per
sonnes compétentes qui ont participé à}
leur élaboration, sont jje fruit de concep
tions solides et réalistes. Cependant, nous
avons pu avoir, à la commission, quelque
fois l'impression que la traduction de ces
conceptions sur le plan comptable, dans
le budget-, n'était pas toujours fidèle. .

Nos collègues ont signalé déjà qu'ils re
grettaient certains éparpillements de cré
dits, trop divisés, en place d'un blo^ge
sur des activités de base judicieusement
sélectionnées.

Des priorités paraissent contestables. On
a beaucoup parlé- déjà, à cette tribune, de
la modernisation des prisons. Peut-être
pourrait-on la faire venir, par exemple*
après la construction d'écoles modernes ''
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qui nous sont indispensables ? (Applaudis-
$ements à l'extrôme gauche.)

Nous sommes surpris, dans le même
ordre d'idées — un de mes avis vous le
dira tout à l'heure plus longuement, — de
la timidité des propositions contenues
dans le projet de budget relatives à l'équi
pement rural. Là encore, la part accordée
a la modernisation de l'agriculture fran
çaise dans les crédits est loin de corres
pondre à la ipart qui lui était justement
attribuée dans le plan. La traduction, là
non plus, n'est pas fidèle. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

Nous trouvons là, je crois, un exemple,
Boit d'une appréciation erronée de la
hiérarchie des besoins du pays, soit d'une
tendance bien connue des administrations
à tirer à soi la couverture au lieu de
s'élever jusqu'à une vue générale des né
cessités.

C'est tellement vrai que le rapport de
M. Poher'traite à plusieurs reprises (Je
mesures, arrêtées ou promises, tendant à
une revision dies programmes en vue de
fixer l'ordre de déblocage, etc.

C'est tellement vrai que la lettre recti-,
ficative en date du 3 mars 1947 émanant
du Gouvernement propose de créer une
commission'de revision des programmes
de reconstruction et d'équipement, consti
tuée dans le cadre du comniksariat gé
néral.

Si l'on parle déjà de revision, c'est donc
qu'on admet des imperfections et une
coordination peu rationnelle des prévi
sions, non pas dans le plan, mais dans le
projet de crédits devant traduire le plan.
Il nous agrée que l'Assemblée nationale
ait introduit dans le projet un article 28 bis
créant la possibilité pour les commissions
des finances d'être mises au courant des
remaniements, des revisions qui seront

.faites dans le plan.

Mais c'est dès le départ que nous eus
sions aimé trouver ce que M. le rappor
teur général appelle dans son travail une
volonté directrice s'imposant à des corps
trop particularistes, substituant ces vues
d'ensemble aux vues étroites et quelque
fois routinières de certaines administra
tions.

, Nous faisons confiance à M. le ministre
chargé du plan pour établir soit cette com
mission dont la création est suggérée dans
le rapport, soit un autre organisme qui lui
permettrait avec quelques-uns de ses col
lègues d'avoir vraiment la direction de
l'exécution des mesures figurant dans le
plan.

Nous regrettons en somme, nous aussi,
flue le Parlement n'ait pas été, au (préala
ble, saisi du plan Monnet, monument qui
engage toute notre politique intérieure et
même notre politique extérieure.

■ Je rappelle, par exemple, que le rapport
du commissaire général indique avec une
grande force que (1rs arrangements inter
nationaux doivent être conclus pour nous
assurer aussitôt que possible, en. prove
nance de la Ruhr, des approvisionnements
réguliers de 10 à 15 millions- de tonnes
par an. *

- Il y a là — le conseil du plan l'a exprimé
avec son commissaire — une condition

sin%, qua non du redressement industriel
du pays.

Une large discussion du plan dans les
[Assemblées eût sans doute mis encore plus
en évidence pour nous et pour l'étranger
la légitimité vitale des revendications fran
çaises concernant le bassin rhénan-west-
phalien. , (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

Cette discussion eût donné à nos négo
ciateurs à Moscou plus encore d'arguments
péremptoires pour exiger que tous leurs
partenaires songent au relèvement de la
France avant de penser à celui de l'Alle
magne. (Nouveaux applaudissements sur les
mêmes bancs.)

Ceci dit, je répète que nous ne voulons
pas profiter de la discussion des divers
budgets, celui-ci et ceux qui vont venir,
cour exploiter les difficultés financières et
économiques avec lesquelles le Gouverne
ment est aux prises.

Il est très facile de mettre au premier
plan ées difficultés, surtout en oubliant
leurs origines. Ces dernières sont pour
tant claires et il est bon de toujours les
rappeler.

J,es origines, c'est la trahison des
fausses élites au service des trusts (Ap
plaudissements à l'extrême gauche), c'est
la collaboration antifrançaise, mais fruc
tueuse, avec les hitlériens. Les documents
rassemblés par le conseil du plan dans
les fascicules que nous avons à notre dis
position contiennent à ce point de vue des
chiffres impressionnants sur les destruc
tions, les privations de la population,
l'usure de l'outillage, les vols nazis, etc.
Les difficultés actuelles sont l'œuvre cri
minelle de démolisseurs de la France qui ■
trouvèrent, ici, de hauts complices trop
souvent impunis. Ce sont ces crimes qu'il
nous faut aujourd'hui réparer au prix de
lourds sacrifices.

Encore ne faut-il pas non plus négliger
le fait que, pendant une trop longu»pé-
riode dite provisoire, la vérité sur l'effort
immense qu'ils avaient à soutenir ne fut
pas dite aux Français. ■

Derrière des phrases sur la grandeur,
on pratiqua une politique de facilité qui
ne contribuait pas à tremper les courages,
mais qui aidait singulièrement le sabotage
de la reprise de la production et les cam
pagnes pessimistes des ennemis du peu
ple de France.-

Nous nous indignons d'avoir aujourd'hui
encore en 1947, à entendre des échos d'une/
propagande défaitiste inspirée par le man
que de confiance dans les masses popu
laires ou par la peur devant leurs initia
tives créatrices, devant leur sens aigu de
l'intérêt national auquel s'opposent les in
térêts sordides des castes égoïstes, ou des
appétits des trusts internationaux. (Ap-"
plaudissements à l'extrême gauche.)

Les communistes qui dès la Libération
lancèrent ce mot d'ordre essentiel: pro
duire ! travailler ! et qui furent écoutés es
timent aujourd'hui plus que jamais que le
monde du travail doit faire bloc pour aider
à remettre de l'ordre dans l'économie na
tionale, dans nos finances, pour (battre
dans un effort soutenu les étrangleurs de
la République qui relèvent la tête. Les
communistes ne marchanderont pas leur
concours dans ce sens.

Voilà pourquoi dans les discussions qui
vont suivre ils feront œuvre positive, ils
veilleront à la bonne exécution du plan
Monnet, c'est-à-dire du programme d'un
pays qui refuse de se laisser glisser à la décadence. Ils soutiendront la mise en œuécadence. Ils soutiendront la mise en œu

vre du plan Monnet, à l'établissement du
quel la grande C. G. T. a contribué avec
la compétence échue aux nouvelles élites
remplaçant avantageusement les élites
faillies d'hier. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

Le budget extarordinairé" qui nous est
présenté est un point de départ vers un
effort cohérent de -modernisation de l'en
semble des branches de la production

, française.

Les buts qu'il fixe pour 1947, les objec
tifs que le plan étale sur les trois années
suivantes sont certes grandioses. Ils ne
doivent pas nous effrayer, ils doivent être
atteints. Le peuple est prêt à déployer
toutes ses énergies afin d'y parvenir. C'est
lui qui, dans de nombreux domaines d'ac
tivité, a déjà porté 1» production à des
niveaux supérieurs à ceux d'avant-guerre.
Il est disposé à continuer, mais il demande
que la tâche lui soit rendue plus aisée.

C'est seulement en s'appuyant sans ré
serve sur les classes laborieuses que le
Gouvernement vaincra les résistances et
les désespérances stériles.

C'est en veillant à l'amélioration des
conditions d'existence des travailleurs à
mesure que s'élève le volume de la pro
duction et de la productivité individuelle.

Les artisans de la réussite du plan Mon
net, qui sont en premier lieu les ouvriers,
ne pourraient avoir l'enthousiasme néces
saire s'ils devaient se heurter sans cesse
à des constatations décevantes, «omme
celles de l'écart grandissant entre la~ part
des salariés et la part du capital dans
l'évaluation du revenu national. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Le tableau de cette inadmissible dispro
portion a été dressé devant l'Assemblée
nationale. Je le résume en ces quelques
chiffres éloquents empruntés aux travaux
de la commission mixte. La part des sala
riés dans le revenu national, qui était
de 48,1 p. 100: en 1938, est tombée à
41,2 p. 100 pour 1946, elle n'est plus actuel
lement que de 38,5 p. 100, compte tenu de
la si faible revalorisation des salaires anor
malement bas.

Par contre, la part des privilégiés de la
fortune, exploitants et intermédiaires sou
vent inutiles, est passée de 24 p. 100 en
1938 à 39,1 en 1946 et atteint aujourd'hui

'41,1 p. 100. Elle a presque doublé.
Voilà, croyons-nous, une tendance qu'il

est temps- de renverser, notamment en
pratiquant une autre politique que celle
des éternelles queues de hausse, ev me-
nant'une bataille acharnée pour la baisse
des prix — cette bataille doit réussir.
dût même le profit capitaliste en souffrir,-
monsieur Vieljeux — en s'appuyant sur
les masses jwpulaires, sur les commissions
d'assainissement et sur les comités d'en
treprise qui ont aussi leur mot à dire dans
l'étude des prix de revient.

L'accroissement du bien-être des pro
ducteurs à mesure que croît leur effort
doit remplacer, si on veut -que le plan
Monnet réussise, le véritable vol dont ils
sont l'objet.

Les notions de minimum vital et de

prime de rendement doivent prendre la
place de la notion de surprofit tiré de l'aug
mentation de l'effort ouvrier. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

Le plan Monnet, qu'on ne l'oublie jamais,
est fait pour la prospérité de la nation
entière et non pour celle des puissances
financières, qui vivent de l'accaparement
des richesses produites par les travailleurs.

Le plan Monnet, c'est fine -bataille à
livrer, la suite de la bataille de la libé-*
ration. Elle sera menée à bonne fin si,
au départ, le pays a la conviction fpie le
plan Monnet es^possible et la certitude
que tout sera fait pour briser les manœu
vres de ceux qui voudraient le faire
échouer.

Voilà, mesdames et messieurs, le cadre
constructif dans leauel s'insèrent les pro
positions que le groupe communiste sera
amené à vous soumettre.

Dans le même souci exclusif de l'intérêt
du pays, nous apporterons notre contri
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bution à la recherche par le Gouverne
ment de l'équilibre judicieux du budget
ordinaire, condition absolue de la réunion
'des éléments d'investissement adéquats à
la réussite du plan Monnet.

Nous espérons que le Conseil de la Répu
blique, après l'Assemblée nationale, trou
vera le temps de s'occuper en toute objec
tivité de la proposition de loi tendant à
la réforme de la fiscalité française, déposée
à l'Assemblée nationale par nos amis com
munistes et dont le premier signataire est
notre camarade Jacques Duclos.

Il y aura des dépenses à réduire. Une
réforme administrative profonde doit nous
permettre, tout en revalorisant la fonction
publique, d'alléger un appareil d'État dé
suet dont les services se sont multipliés et
enchevêtrés au hasard des circonstances
historiques.

Il serait inadmissible que les dépenses
d'ordre militaire, pour 1947, soient encore
supérieures à celles de 1946, sans que pour
cela d'ailleurs nous possédions une armée
moderne, ni en équipement, ni en esprit.
Il faut, au contraire, réduire ces dépenses
militaires dans une proportion sensible.

La France nouvelle doit s'attaquer à un
système fiscal incohérent, tellement com
pliqué qu'il semble pousser à une fraude
devenue massive — des dizaines ou peut-
être des centaines de milliards, disait
M. Joseph Denais à l'Assemblée nationale
-- à un système tellement injuste ciu'ap-
paraît à chacune* de ses lignes cette idée
maîtresse : dégrever le plus possible' les
riches et faire payer le plus possible les
pauvres (Applaudissements à l'extrême
gauche), à un système tellement impuis
sant qu'on cherche sans cesse à suppléer
à ses insuffisances par l'inflation meur
trière.

Or, fraude fiscale, iniquité fiscale, infla
tion, tout cela ce sont des instruments
entre les. mains de ceux qui ne veulent
pas voir la France se relever. Ce sont les
instruments des ennemis du peuple, de
ceux qui, ouvertement ou dans l'ombre,
encore aujourd'hui, entravent le redresse
ment national et complotent contre une
démocratie qui veut être plus réelle et plus
populaire.

Le plan Monnet, les dispositions du pré
sent budget de reconstruction et d'inves
tissement, sont l'amorce de la renaissance
française. Ils doivent pouvoir être réalisés
dans un ordre financier et économique
nouveau.

Telle est la pensée qui guide le groupe
communiste dans le vote favorable qu'il
émettra tout à l'heure. Ce vote sera un
acte de foi dans les destinées de la France
nouvelle, dans les destinées de sa classe
ouvrière, de ses paysans, de ses intellec
tuels, capables aujourd'hui, parce qu'ils
ont beaucoup appris, de réparer les erreurs
et les crimes du passé.

Libre aux sceptiques et aux découragés
de s'appesantir sur les difficultés de l'œu
vre et de fournir ainsi des arguments aux
freineurs et aux détracteurs de la démo
cratie. En la réalisant avec l'élan qui est le
propre des forces neuves, la démocratie
démontrera que rien n'est pour elle irréa
lisable. Elle prouvera le mouvement en
marchant, résolue, vers un avenir meil
leur. (Applaudissements à l'extrême gau
che et sur divers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Rever
bori.

I

M. Reverbori. Mesdames, messieurs, il
y a quelques jours, mes amis du groupe
socialiste m'avaient chargé d'intervenir en
leur nom dans la discussion du très mo

i deste projet intitulé: « Dispositions d'or
dre financier » et, faisant des réserves sur
la présentation de ce texte, j'avais été
amené à dire à M. le ministre des finan
ces: « Sans doute aurai-je prochainement
l'occasion de protester à nouveau contre
l'ordre illogique dans lequel sont présentés
les divers projets financiers ».

Il n'était pas besoin d'être grand clerc
pour savoir que l'heure du rendez-vous
sonnerait bientôt et qu'à l'occasion du
budget de reconstruction et d'équipement
j'aurais à rappeler à M. le ministre des fi
nances — et beaucoup plus qu'à lui, dont
nous connaissons tous l'accord total, aux
divers départements ministériels — quel
ques règles très simples en matière de
finances publiques.

Il n'est pas normal, il n'est pas souhai
table, quelles que soient les circonstances
dans lesquelles nous nous trouvons, de
voter le budget extraordinaire avant le
budget ordinaire. Il n'est pas normal, il
n'est pas souhaitable de déclarer dès
l'abord vouloir un plan de grands travaux
avec une épargne dont on ne sait pas si
elle existe, ou plutôt — car son 'existence
n'est pas niable — avec une épargne qui
se dégèlera dans la mesure où sera réalisé
un rigoureux équilibre budgétaire.

Je ne crois pas devoir charger l'admi
nistration de responsabilités qui ne sont
pas les siennes. Je lui accorde très volon
tiers que la mise en place des institutions
de la IV" République, avec les change
ments ministériels que cela a comportés
n'a pas été pour lui faciliter la tâche.

Je reconnais même qu'un effort sérieux
de clarification a été fait et que nous ne
voterons pas, cette année, les crédits dans
la nuit, comme nos collègues avaient dû le
faire en 1946.

Mais, cet hommage rendu au corps de
nos administrateurs, je ne puis cependant
me garder de quelque inquiétude, que
M. le ministre des finances voudra nien
dissiper, je l'espère.

Je suis inquiet, quand je vois le Gouver
nement nous proposer -la reconduction du
budget du premier trimestre pour les trois
mois à venir. Je suis inquiet quand je vois
avec quelle légèreté on nous demande des
crédits éleves sans pouvoir souvent nous
apporter une justification sérieuse — et
tous mes collègues, les rapporteurs spé
ciaux, en ont fait l'expérience — que ce
soit sur le chapitre de l'ex-D.G.E.R., des
centres d'apprentissage ou du regroupe
ment des administrations publiques;  je
suis inquiet et je me demande si nous ne
nous trouvons pas en face d'une politique
de paiesse et de facilité, si au lieu de faire
courageusement front, même si nous de
vons risquer une impopularité passagère,
nous ne nous laissons pas malheureuse
ment porter par un courant plus fort que
notre volonté. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

Nos collègues de la commission des fi
nances du Conseil de la République,
comme ceux de la commission des finances
de l'Assemblée nationale, Font fort bien
compris, qui ont voulu remettre en hon
neur une notion disparue durant les an
nées de Vichy, celle de la nécessité du con
trôle parlementaire. Il n'y a pas de démo
cratie réelle là où il n'y a pas contrôle
parlementaire efficace ( Applaudissements
sur tous les bancs) parce qu'à la notion
de la responsabilité ministérielle et de la
subordination des bureaux se substitue,
celle de la responsabilité, mais aussi de la
toute-puissance, pour ne pas dire la dic
tature. des services.

Pouvons-nous affirmer qu'à l'occasion
de l'étude des budgets de reconstruction
et d'équipement nous avons pu remplir
complètement notre rôle ?

Nos collègues doivent savoir que, par
Suite de la jeunesse de cette Assemblée,
par suite de la jeunesse et de l'inexpé
rience plus grande encore de quelques-uns
de ses membres, trop souvent nous avons
du -nous contenter d'affirmations non véri
fiées et de demandes insuffisamment con
trôlées.

C'est en conséquence de cette impos
sibilité que nous avons été amenés à dis
cuter longuement quelques principes gé
néraux, puis à fixer le plus clairement
possible les limites dans lesquelles nous
voulions enfermer le budget extraordi
naire.

Il n'est pas dans mes intentions d'ouvrir
ici un débat d'école sur les avantages
comparés de l'unité ou de la pluralité des
budgets. Chaque thèse a eu ses théori
ciens, tantôt triomphants, tantôt battus,
suivant l'époque et la situation du pays.

En fait, chacun ayant accepté, après
l'expérience de 1946, de partager le budget
en deux parties bien distinctes, l'impor
tant est de définir nettement ce que l'on
est convenu d'appeler budget extraordi
naire, et c'est ensuite, dans l'application
pratique, de ne pas s'écarter de cette défi
nition, ce qui se révèle souvent infiniment
plus difficile qu'on a tendance à le croire*

Nous devons d'abord éliminer les dé
penses normales et permanentes qui doi
vent être couvertes par les ressources
normales provenant de l'impôt. Cette affir
mation paraît si évidente que j'ai l'im
pression d'avancer un truisme; et cepen
dant, la commission de l'Assemblée
nationale que votre commission a très
souvent suivie a dû renvoyer au budget
ordinaire certaines demandes de crédits
telles — et je rejoins ici mes nombreux
collègues qui ont parlé avant moi de cette
question — que les subventions pour tra
vaux dans les prisons départementales qui
s'apparentent très nettement à des dé
penses normales.

Fallait-il alors retenir simplement le ca
ractère exceptionnel des dépenses? N'était-
il pas préférable de faire intervenir la
notion d'investissement susceptible d'aug
menter le capital, ce qui est statique et
se conçoit surtout dans le budget de re
construction, mais aussi et surtout ce qui
est susceptible d'augmenter le potentiel
de production, ce .qui est dynamique et
concerne essentiellement le budget d'équi
pement ?

Nos collègues de l'Assemblée nationale
ont voulu faire une autre discrimination
qui leur a paru nécessaire. Ils n'ont pas
suivi jusqu'au bout la trop -rigoureuse lo
gique de M. Mendcs-France, qui n'admet
tait qu'un seul critère, celui de la renta
bilité des investissements prévus et qui,
de ce fait, rejetait au budget ordinaire
plus de 150 milliards; mais ils ont exigé
l'introduction de la notion de productivité*

En réalité, mises à part les dépenses
militaires, il est peu de dépenses impro-,
ductives et l'étude des divers chapitres
nous montrera parfois la vanité de défini
tions trop rigoureuses. Je n'en choisirai
qu'un exemple qui m'apparaît très per
tinent.

Les dépenses de reconstruction des mo
numents historiques sont-elles des dé
penses productives ? Non, si l'on considère
le strict sens du mot; très certainement
oui, si l'on admet que le tourisme est
une de nos richesses nationales et que,
grâce à nos châteaux, à nos cathédrales,
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nous recevons chaque année des devises
«pj.réciées. (Applaudissements .)

J'ajouterai encore une dernière remar
que avant d'aborder la seconde partie de
mon exposé, pour répondre par avance à
une critique qui nous sera très probable
ment faite.

Nous allons discuter très longuement les
crédits prévus aux divers chapitres d.s mi
nistères et nous donnerons sans doute l'im
pression d'avoir limité notre effort à des
projets d'ordre administratif.

En réalité, il n'en est rien et la répar
tition des crédits par grands postes montre
que les deux tiers des sommes demandées
vont à la réparation des dommages de
guerre dépendant du ministère de la re-
constiuction ou de la S. N. C. F.

Nous pensons, en effet — et le Conseil
pensera sans doute comme nous — que le
relogement des sinistrés est plus urgent
que le regroupement des administrations
publiques et que l'effort maximum compa
tible avec les possibilités en main-d'œuvie
et en matériaux doit être fait pour relever
les ruines de nos villes et de nos villages.

Mesdames, messieurs, j'ai essayé de dé
gager les grandes lignes qui ont guidé l'ac
tivité des commissaires socialistes et sans
doute aussi de nos autres collègues. Je
voudrais aborder maintenant non plus
l'aspect financier du budget, mais son as
pect économique.

Le budget de reconstruction et d'équipe
ment qu'on nous demande de voter n'est
qu'un fragment traduit en chiffres de cette
grande fresque des temps présents qu'on
appelle le plan Monnet. Encore une fois,
nous n'aurons pas su aborder de face* et
dans son ensemble le problème dont dé
pend le relèvement ou la ruine de la
France. Nous nous contenterons d'un exa

men fragmentaire et nous éparpillerons des
millions et des milliards sans .>re absolu

ment assurés d'avoir choisi les urgences les
 plus graves ou les possibilités les moins
discutables.

Votre commission des finances a entendu

à ce sujet M. Félix Gouin, président du
conseil au plan, qui lui a donné les ex
plications les plus complètes et qui a ré
pondu, avec sa bonne grâce coutumière,
aux questions posées par les commissaires.
Mais nous persistons à penser qu'il eut
été préférable d'engager devant le Parle
ment un de ces importants débats seuls
capables de définir nettement la politique
qu'entend suivre 1« pays. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

J'entends bien — et je pense qu'on ne
manquera pas de me le faire remarquer —
que le plan est œuvre de techniciens, qu'il
a été étudié sérieusement, qu'il n'est pas
ine improvisation. Je ne le conteste nulle
ment; mais il n'en demeure pas moins
qu'il pose des problèmes d'ordre politique
auxquels doivent être données des solutions
politiques. (Applaudissements .)

La recherche d'une main-d'œuvre plus
abondante et mieux qualifiée, dont l'im
portance n'échappe à personne, a un as
pect technique qui se traduit par la création
de centres de formation professionnelle
accélérée pour lesquels nous voteras d'im
portants crédits ; mais elle a aussi un aspect
politique sous la forme de l'utilisation de
la main-d'œuvre prisonniers ou l'intro
duction sur notre sol de travailleurs ita
liens.

N'en est-il pas de même en ce qui con
cerne les matières premières, les achats
de machines ou de matériel à l'étranger,
notre politique des devises et notre poli
tique d'exportation 1

Ces remarques étant faites — j ajoute:
dans un esprit de critique bienveil
lante — je n'en suis que plus à l'aise
pour déclarer que le groupe socialiste n'en
tend nullement contester la nécessité et
l'urgence du plan de modernisation et
d'équipement. Nous n'oublions pas que,
l'an dernier, c'est notre camarade Léon
Blum qui l'a parrainé aux Etats-Unis, alors
qu'il était l'ambassadeur extraordinaire
de la France. (Applaudissements à gauche.)

Nous savons que son échec serait terri
blement dangereux pour notre pays et
que sa réussite, au contraire, nous garan
tira des lendemains meilleurs.

.Nous pensons que cette réussite, il faut
la vouloir avec force et qu'il' faut savoir
accepter les sacrifices nécessaires, avoir
moins d'automobiles, moins de textiles,
moins de produits de luxe, pour avoir plus
de houille — et je n'oublie pas la houille
de la Ruhr — plus d'acier, plus de ciment,
plus de machines agricoles.

Vouloir la réussite du plan Monnet, c'est
accepter certains impératifs catégoriques.
L'appel à l'épargne exige une sévère poli
tique d'économie et un budget ordinaire
en équilibre rigoureux. L'augmentation de
nos exportations exige une baisse de nos
prix de revient. L'accroissement de notre
production industrielle, c'est l'intensifica
tion des efforts individuels avec les justes
contreparties que cela comporte ; ■ mais
c'est aussi la chasse aux oisifs et aux inu

tiles. (Applaudissements à l'extrême gau
che et à gauche.)

L'accroissement de notre production agri
cole par un octroi massif d'engrais et de
machines — ce qui m'amène en passant
à regretter l'insuflisance des dotations pré
vues pour cette année — doit se conjuguer
avec un sens plus aigu de la solidarité
entre villes et campagne.

Je me permets d'ajouter, traduisant la
pensée du groupe socialiste unanime, que
la réussite du plan de modernisation ne se
conçoit pas sans le succès préalable de la
politique de baisse inaugurée par le gou
vernement Léon Blum avec l'appui enthou
siaste du peuple français. (Applaudisse
ments.)

Mesdames, messieurs, on a souvent, trop
souvent, parlé de la politique de grandeur.
Disons aujourd'hui que le budget extraor
dinaire qui nous est soumis est un modeste
élément. de cette politique.

Nous, voulons une France qui vive et
non une France qui se meure. La vraie
grandeur, ce n'est pas l'éclat des clairons
ou le roulement des tambours, ce sont les
mille efforts quotidiens d'un peuple qui
se ressaisit dans le courage et dans la
confiance. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Roche
reau.

M. Rochereau. Mesdames, messieurs, mes
explications seront très brèves, elles se
ront même, je dirai presque terre à terre.

En ma qualité de membre de la commis
sion des affaires économiques, je désire
simplement attirer l'attention ,de M. le
commissaire général au plan sur un dan
ger qui nous apparaît possible dans l'exé
cution de ce plan.

Au cours des séances que nous avons
consacrées à l'étude des aspects du plan
Monnet, nous nous sommes préoccupés, à
la commission, des conséquences économi
ques que nous paraît entraîner l'exécution
du plan.

Je m'excuse de répéter ici certaines ob
servations qui ont déjà été faites à cette
tribune, tant il est vrai qu'entre les ques
tions financières et économiques il y a un

état d'interdépendance très étroit qui fait
qu'elles sont très souvent liées.

Nous voudrions attirer l'attention de
M. le commissaire général au plan sur le
fait que le plan Monnet doit être exécuté
dans l'année qui vient et que nous ris
quons d'avoir à acheter, dans une écono
mie mondiale en pénurie, un outillage à
des prix très éleves, chacun, dans le
monde, réclamant des machines moder
nes.

Il faudra prévoir un amortissement des
investissements effectués. Il n'est pas cer
tain que, par la suite, vous puissiez trou
ver dans les prix français un rapport avec
les prix internationaux. En effet, la pro
duction augmentant, les prix vont baisser
et les prix de revient français, qui seront
fonction des investissements effectués, ne
pourront, pas soutenir la comparaison avec
les prix mondiaux. Dans quelques années,
il est à craindre que nous ne soyons en
présence de difficultés sérieuses, les expor
tations étant rendues difficiles par ce dé
calage entre les prix internationaux et les
prix français.

Au nom de la commission des affaires
économiques, nous croyons donc utile de
demander tout spécialement à M. Je com
missaire général au plan d'exercer une
surveillance très sévère pour que, dans le
plan Monnet, les outillages prioritaires
soient achetés les premiers, de préférence
à ceux qui présentent un caractère d'ur
gence moins grand.

Mes collègues de la commission des affai
res économiques m'ont prié de vous dire
qu à leur sens les outillages industriels et
agricoles sont, de toute nécessité, priori
taires. Nous vous demandons donc, mon
sieur le commissaire général, de vouloir
bien éviter le danger que nous vous signa
lions tout à l'heure et de veiller à ce quo
ces priorités soient respectées.

En second lieu, nous tenons à précise.5
qu'un plan, quel qu'il soit — et bien que
le plan Monnet, du point de vue technique,
soit incontestablement un chef-d'œuvre —
n'est pas une panacée univei selle, il n'est
qu'un ordre des besoins et un ordre d'ur
gence de ceux-ci; il importe d'avoir bien
présent à l'esprit que le plan ne vaudra
que par ceux qui l'exécuteront.

En conséquence, nous demandons, en
core une fois, tout spécialement à M le
commissaire général au plan, de vouloir
bien tenir la main à ce que les ordres de
priorité soient sauvegardés.

Nous voudrions, surtout, éviter ainsi que
l'on ne tire des traites sur l'avenir, que
Ion ne charge les générations futuies et
que le pays ne se lance dans des aventu
res financières. Il est certain que, dans h
jlupait des cas, lorsqu'on charge l'avenir,
ceux qui, par la suite, ont à faire face à
des besoins financiers ont une tendance à
employer la solution la plus facile: la dé
préciation monétaire.

Nous demandons donc instamment au

Gouvernement de penser aux dangers que
peut faire courir l'exécution du plan dans
la mesure où les ordres de priorité ne se
raient pas rigoureusement sauvegardés.
(Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l'agricul
ture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Mes chers collègues, à l 'una
nimité, votre commission de l 'agriculture
m'a chargé d'intervenir dans ce débat pour
bien préciser sa position vis-à-vis du Gou
vernement et de l'agriculture française
tout entière.
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Le développement de notre production
agricole est incontestablement considéré
comme l'un des facteurs essentiels de
notre redressement économique. C'est à la
part de l'État dans la première étape de ce
développement que correspond le budget
de la reconstruction et de l'équipement qui
yous est aujourd'hui présenté.

L'examen de ce budget requiert d'autant
plus notre attention que les dispositions
budgétaires adoptées par l'Assemblée na
tionale modifient, en les réduisant, les
perspectives ouvertes par le plan Monnet
tel qu'il vous a été- présenté.

Pour voir clair dans l'avenir offert à
l'agriculture française, il est indispensable
de savoir de quelle situation nous partons.
Pour trouver ce point de départ, il nous
faut remonter à la veille de la guerre, de
cette guerre qui, chacun le sait, a terrible
ment atteint notre potentiel agricole. Nous
pourrons alors établir un parallèle entre
les intentions du plan et les possibilités
ouvertes par le budget qui nous est pré
senté.

La marge entre les deux est trop sensible
pour être acceptée sans un examen appro
fondi. Il me conduira à vous demander,
au nom de la commission de l'agriculture,
le rétablissement des crédits proposés par
votre commission des finances au bénéfice
de l'agriculture sans doute, mais, par voie
de conséquence, j'en suis convaincu, au
bénéfice de l'économie générale du pays.

Examinons en premier lieu les moyens
de production de notre agriculture.

En prenant comme base l'indice de la
production des années 1934 à 1939, les va
riations de l'indice de la production agri
cole, au cours des récentes années de
guerre et depuis la Libération, ont fait
apparaître une diminution de la produc
tion agricole qui, d'après le plan Monnet,
s'il est appliqué, doit redevenir normale
en 1950 seulement.

Mais l'indice ne permet de se faiie
qu'une idée inexacte de la situation réelle
de l'agriculture. D'autres facteurs tels que
les conditions atmosphériques — et 1947
en donnera un exemple cruel — risquent
de modifier cet indice.

Il me semble donc préférable de com
parer la situation des principaux moyens
de production: main-d'œuvre, énergie,
machines, engrais et amendements.

Pour la main-d'œuvre, c'est le recense
ment de 1936 qui constitue la base de dé
part la plus solide. On n'a pu faire depuis
que des hypothèses dont les conclusions
demeurent par conséquent fragiles.

Les résultats du recensement de 1946 ne
sont pas encoie connus.

Un fait, cependant, est patent. L'agricul-.
ture manque de main-d'œuvre. Le déficit
a pu être chiffré \ 300.000 travailleurs. Il
a été partiellement compensé par l'affecta
tion de 220.000 prisonniers de guerre, mais
le problème reste cependant entier et va
se poser très prochainement avec une sin
gulière acuité, en raison du prochain dé
part des prisonniers de guerre.

L'exode rural se poursuit à la cadence
de 100.000 départs par an. Il semble même
que ce chiffre ait été dépassé cette an
née. Il est ilusoire de .vouloir s'opposer à
ce phénomène général si l'on ne prend pas
les mesures qui sont seules susceptibles
de l'enrayer, en améliorant les conditions
de vie à la campagne.

Ce sont là des mesures dont l'incidence

est, si je puis dire, à longue échéance.
Dans l'immédiat, le recours à la main-
d'œuvre étrangère ost le seul moyen qui
soit offert. On a déjà fait appel à 70.000

travailleurs italiens. Je no saurais insister
•_ur l 'insuffûv.uce de cette mesino et sur
la nécessité de recourir, dans le plus bref
délai, à l 'appel à des populations déplacées
— il y en a 850.000 en Allemagne et 450.000
en Autriche — avec l'accord et sous le
contrôle des autorités des pays dont elles
sont originaires. Il s'agit de faire vite car
d'autres pays ont déjà fait appel à cette
main-d'œuvre et en ont pris les meilleurs
éléments.

La modernisation et l'équipement aug
menteront, par la suite, la productivité du
travail et entraîneront une économie cor
rélative de la main-d'œuvre.

A l 'heure actuelle, avec de faibles
moyens et un matériel fatigué, le poids de
ce déficit de main-d'œuvre pèse très lour
dement sur notre agriculture.

L'agriculture disposait, en 1939, pour le
machinisme, de 30.000 tracteurs, soit un
tracteur pour 200 agriculteurs, alors qu'à
la même époque l'Angleterre disposait
d'un tracteur pour 22 et les Etats-Unis
d'un pour 13 agriculteurs.

Le renouvellement normal aurait dû être,
avant la guerre, de 12.000 au cours de
la guerre. Il a été en fait de 5.000, d'où
un déficit de 7.000 tracteurs à la libération.

Au cours des années 1945 et 1946, la
production française a été de 3.000, les
importations de 14.000, soit au total 17.000
tracteurs.

La situation s'est donc peu améliorée
puisque le renouvellement normal est à
peine assuré.

Les objectifs du plan Monnet prévoient
la fourniture, par importation, de 250.000
tracteurs et motoculteurs au cours des pro
chaines années, puis le renouvellement
normal par la production française à raison
de 40.000 par an, à partir de 1950. Il est
pour cela nécessaire de créer une indus
trie du machinisme agricole qui est d'ail
leurs considérée comme l'un des élé

ments de base du plan. Les investisse
ments nécessaires sont de l'ordre de
30 milliards de francs en 1939.

Mais à côté de ces investissements, des
attributions de métaux ferreux sont néces

saires. Le machinisme agricole bénéficiait,
en 1938, de 170.000 tonnes. Il devait en ob
tenir 375.000 en 1947. Il résulte du présent
budget que ces attributions sont ramenées
à 250.000 tonnes, soit une réduction de
125.000 tonnes.

De même, les attributions de monnaie-
matière dans l'agriculture devaient être
de l'ordre de 360.000 tonnes pour 1947.

Il résulte également du budget qui nous
est présenté que ces attributions sont ra
menées à 270.000 tonnes, soit une réduc
tion de 90.000 tonnes : au total 500.000 ton
nes au lieu de 750.000 tonnes sur une

quantité globale de 6.500.000 tonnes, soit
8 p. 100, seulement pour l'agriculture
française.

Il y a quelques jours s'est tenue à Paris
la première exposition nationale du machi
nisme agricole depuis la fin des hostilités.
Avec mes collègues de la commission
d'agriculture nous avons pu constater, en
visitant cette exposition, l'effort considéra
ble accompli par les techniciens et les ou
vriers à qui je tiens à rendre un particu
lier hommage.

Par dizaines de milliers, des paysans
de toutes les régions de France se sont
déplacés pour visiter les stands de cette
exposition, marquant ainsi leur volonté de
moderniser leurs moyens de culture. Mais
mes collègues et moi avons entendu les
réflexions désabusées de ces paysans en
apprenant qu'ils ne pouvaient acheter ces

machines et qu'on ne pourrait leur ga
rantir aucun délai de livraison ou de prix.

Ma première conclusion, c'est qu'il faut
augmenter la dotation de monnaie-matière
de l'agriculture. Ma deuxième, c'est qu'il
faudrait savoir ce que l'on veut. L'in
dustrie des machines agricoles est-elle ou
non prioritaire ? Si oui, pourquoi limite-t
on les attributions à 10 p. 100, au même
titre que les industries non prioritaires ?

Cette- industrie est, pour ainsi dire, à
créer. Les techniciens prévoient déjà
qu'elle n'atteindra son rendement qu'en
1955. Ils estiment en outre que certaines
industries bénéficient d'allocations exces
sives et très préjudiciables au développe
ment de certaines autres branches d'in
dustries capitales, telles que le machi
nisme agricole.

Quelle est la part de l'agriculture dans
le budget de reconstruction et d'équipe
ment de 1947 ? Dans le plan de quatre
ans, 364 milliards sont en principe affec
tés à l'agriculture, sur une somme glo
bale de 2.250 milliards.

Mais je vous ai dit qu'entre les inten-
tiorîs qu sont bonnes et les moyens de
réalisation qu'on nous donne il existe
une marge profonde. C'est ainsi que, sur
158 milliards de crédits de payement ou
verts au titre des crédits de 1947, alors
que 6.492 millions devaient revenir à
l'agriculture, c'est environ, après abatte
ments et blocage, une somme de 2.554
millions qui lui sera attribuée, soit, en
définitive, 2,3 ip. 100 du 'budget de recons
truction et d'équipement.

Ce chiffre, assez éloquent en lui-même,
me dispense de tout commentaire.

L'Assemblée nationale a encore aggravé
cette situation en réduisant de 350 mil
lions les crédits d'équipement et de
230 millions les crédits de l'habitat rural.
On dit que c'est d'accord avec M. le
ministre de l'agriculture et M. le ministre
de la reconstruction, mais je serais heu
reux d'avoir, sur ce point, quelques éclair
cissements.

Une réduction massive de l'ordre de
50 p. 100 a été effectuée aux chapitres
consacrés à l'office national des recher
ches agronomiques. Il est inadmissible de
considérer les recherches agronomiques .
comme une recherche subsidiaire. Je vou
drais faire ressortir le manque de logi
que et d'esprit de suite avec lequel on
procède là comme ailleurs.

L'Assemblée nationale avait demandé la
formation d'un vaste institut de recher- .
ches agronomiques, elle refuse mainte
nant de le doter de moyens d'existence.
L'équipement scientifique de l'agriculture
a été scandaleusement négligé jusqu'ici.

Si l'on veut rompre avec les méthodes
routinières qui se sont installées dans
l'agriculture, il faut en prendre les
moyens. L'enseignement et la recherche
sont à la base de ce problème. La qualité
des produits et le rendement s'en trouve
ront améliorés. Le relèvement du niveau
de vie des Français qui est notre commun
objectif sera, par là, réalisé.

Suivez donc votre commission des finan
ces qui vous demande le rétablissement
intégral de ces crédits.

Examinons maintenant la question du
crédit national agricole.

L'une des causes de nos retards et de
notre faiblesse réside dans l'insuffisance

des capitaux d'exploitation et des trésore
ries paysannes.

La légende des lessiveuses a fait son
temps et les faits prouvent que, dans leur
ensemble, les trésoreries paysannes sont
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loin d'être pléthoriques. Pour que l'agri
culture se ressaissise afin que, conjoin
tement à l'effort de financement de l'État,
elle soit en mesure de diminuer ses prix
de revient, par la modernisation de son
outillage et l'accroissement de son rende
ment, il faut mettre à sa disposition des
capitaux nouveaux.

L'article 35 du présent budget porte d'un
à deux milliards le montant des avances
que le ministre des finances est autorisé
à mettre à la disposition de la caisse natio
nale du crédit agricole.

Le but de ces avances «st, en premier
lieu, de faciliter l'accession à la petite pro
priété rurale pour le prêt aux jeunes mé
nages, aux agriculteurs sinistrés et aux an
ciens prisonniers et, en second lieu, de fa
voriser le développement des coopératives,
facteur essentiel de la restauration agri
cole.

Je ne saurais trop insister sur l'insuf
fisance de ces fonds.

La loi du 24 mai 1946 instituant le prêt
aux jeunes ménages a été bien accueillie
et les demandes se font chaque plus nom
breuses, passant de 68 millions pour' le
troisième trimestre de 1946, à 322 millions
pour les seuls mois de janvier et de fé
vrier 1947.

D'autre part, les caisses de crédit agri
cole mutuelles ont à faire face à des de
mandes d'investissement de plus en plus
importantes émanant d'agriculteurs et de
divers groupements professionnels. Le
montant de ces prêts peut être chiffré
autour de 23 milliards. C'est dire combien
sont insuffisants les crédits prévus au pré
sent budget et c'est à l'autofinancement
que le crédit agricole devra de plus en plus
recourir.

Les caisses régionales bénéficient de la
confiance des agriculteurs. Nous devons
éviter que l'épargne rurale soit drainée au
service d'intérêts non agricoles. Il con
vient donc de faciliter les emprunts qui ins
pirent confiance au monde rural et servent
la paysannerie française tout entière.

Telles sont les perspectives qu'offre à
l'agriculture la réalisation de cette pre
mière tranche du plan. Je vous ai cité
des chiffres, et je m'en excuse. Ils ne
peuvent à eux seuls constituer une dé
monstration irréfutable. Nous nous heur
tons, je le sais, à un problème difficile.
Les éléments industriels et agricoles sont
intimement liés et l'appréciation des rela
tivités, de l'ordre d'urgence, est extrême
ment difficile.

La reconstruction se meut dans l'espace
impérativement délimité des crédits dont
nous disposons. Ce qu'on attribue à l'un
est pris à l'autre. 1

Cependant, est-il sage de ne consacrer
«que 2,3 p. 100 de ce budget à l'agriculture '
alors que les produits agricoles représen- I
taient avant la guerre près de 50 p. 100 j
du revenu national ? 1

Est-il sage de vouloir considérer l'éco
nomie agricole comme un élément de se
cond plan ? Le développement industriel
de ce pays est-il réalisable sans une infra
structure agricole suffisamment impor
tante ?

Il faut bien qu'on se le dise — j'insiste
sur ce point — notre travail devra être,
après le court répit que nous donnent les
crédits étrangers et l'utilisation de nos der
nières réserves, notre unique ressource.

Si, faute de moyens, l'agriculture fran
çaise ne peut, au cours des prochaines in
nées, subvenir pour la plus grande part à
nos besoins alimentaires, c'est à l'impor
tation de produits étrangers qu'il nous fau

dra encore faire appel, à la condition tou
tefois que les crédits et les devises ne nous
fassent pas totalement défaut.

De toute façon, notre balance des comp
tes s'en trouvera fortement grevée et, qui
plus est, notre indépendance nationale
pourra être menacée. Nos travailleurs sous-
alimentés produiront moins; l'exode rural
s'accentuera dangereusement.

Les crédits consacrés à l'agriculture
sont, croyez-moi, parmi les plus renta
bles, les plus productifs.

C'est ainsi que l'on a calculé que, pour
26.000 francs de frais de modernisation

par hectare, la plus-value annuelle qui
en résultera sera de 13.000 francs; que
l'exécution du programme de 364 milliards
de francs apportera une plus-value an
nuelle de 60 milliards.

Telles sont, mesdames, messieurs, les
quelques léflexions que m'a suggérées l'é
tude de ce budget. Ce sont aussi celles de
la quasi-unanimité de votre commission
de l'agriculture, dont je crois m'être fait
l'interprète.

Voilà pourquoi nous vous demandons
de ne pas suivre l'Assemblée nationale
dans la voie de la réduction de crédits

déjà trop mesurés, et de suivre votre com
mission des finances dans le rétablissement

des crédits qu'elle nous propose, remer
ciant nos collègues de cette commission
de leur très vive compréhension des be
soins de l'agriculture française.

Aujourd'hui, le problème est de savoir
si l'agriculture française pourra enfin mar
cher résolument vers le progrès ou si
elle devra, au contraire, s'attarder dans
des méthodes d'un autre temps qui la
conduiraient inuluctahlement à la ruine.

La question mérite qu'on la pose dès au
jourd'hui.

Votre commission de l'agriculture una
nime est certaine d'être l'interprète du
Conseil de la République en demandant
au Gouvernement de suivre une politique
de relèvement de l'agriculture française,
relèvement vital pour la reprise d'activité
de l'économie nationale et pour l'équilibre
même du pays. (Applaudissements .)

M. Robert Schuman, ministre des finances.
Je demande la parole.

\ :

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. le ministre des finances. Mesdames,
messieurs, je n'ai pas l'intention de faire
de longs développements puisque, à (plu
sieurs reprises déjà, j'ai eu l'occasion de
parler des sujets qui ont été traités au
jourd'hui.

Mais, une fois de plus, je dois rappeler
au Conseil de la République les conditions
dans lesquelles le projet qui est actuelle
ment en instance devant lui a été élaboré

et déposé.
Ce texte a été déposé au début du mois

de février, donc il y a huit semaines.
Malheureusement, un délai aussi raison
nable est devenu une exception, et je
comprendrais beaucoup plus les critiques
qui ont été formulées tout à l'heure à
propos d'autres projets que vous avez déjà
eu à examiner ou qui viendront encore
devant vous demain et peut-être après-
demain.

Ce projet-ci, évidemment, est d'une telle
ampleur qu'il aurait mérité un examen de
longs mois, mais nous en aurions d'autant
retardé la mise en œuvre.

Dans quelles conditions le Gouvernement
lui-même a-t-il pu élaborer ce pro jet i Nous
sommes arrivés au  pouvoir le 24 janvier. ,

Le ministre des finances avait dix jours,
non pas pour préparer ce projet —
puisque, heureusement, il était déjà établi
dans ses grandes lignes par les services
auxquels, à mon tour je dois rendre hom
mage pour le travail énorme qu'ils ont
fourni durant les mois de novembre et do

décembre, — mais pour mettre au point
les textes et les chiffres qui vous sont
soumis aujourd'hui.

Ce sont des conditions tout à fait
anormales dont nous sommes tous vic

times. Les circonstances nous ont obligés
à accomplir un effort exceptionnel et nous
devons renoncer à effectuer notre travail
comme nous le voudrions.

Le ministre des finances a pour mission
de centraliser, de grouper les demandes
de crédits formulées par les autres mi
nistres techniques et il doit les discuter
contradictoirement avec eux, les cas liti
gieux devant être soumis à l'arbitrage du
conseil des ministres.

J'ai dû, à la fin de janvier, prendre en
charge les études dans l'état où elles se
trouvaient. Je ne devais pas retarder la
discussion de ce projet, puisque, vous le
savez, les crédits de travaux étaient votés
jusqu'à la fin de février et que nous de
vions, avant cette date, faire du projet
actuel une loi définitive.

Nous sommes déjà en retard de quatre
semaines. Nous avons eu à nous plain-lre
du retard de certains départements minis
tériels. J'aurai à le dire demain, à propos
surtout des crédits militaires.

Dans ces conditions, sans renier la res
ponsabilité collective ni. la solidarité mi
nistérielle, je dois dégager la îesponsabi-
lité personnelle du ministre des finances.
Vous avez été, d'ailleurs, très indulgents
pour lui et je vous en remercie. Mais nous
avons tout de même les éléments essen
tiels  pour les décisions à intervenir.

C'est à juste titre 'que vous vous plaignez
de ne pas avoir eu suffisamment connais
sance du plan Monnet dans ses détails.
M. le président Gouin, tout à l'heure, vous
en entretiendra.

Mais n'oubliez pas que ce plan, lui aussi,
ne date que de fin novembre. C'est lo
26 novembre exactement que pour la pre
mière fois le conseil du plan a délibéré
sur l'ensemble de ce travail énorme au
quel nous devons tous rendre hommage.

Vous vous plaignez en outre, et là en
core vous avez raison, de ne pas être sai
sis simultanément du projet de budget
extraordinaire et du projet de budget or
dinaire.

J'aurais pu, comme jour le budget ex
traordinaire, vous présenter le budget or
dinaire dans l'état où je l'ai trouvé au
mois de février; il était moins avancé que
le budget de modernisation et d'équipe
ment.

Mais nous avons retardé cette présenla-
tion pour une autre raison. Nous avions
pris l'engagement à cette tribune — vous
vous en souvenez — de ne vous présenter
qu'un projet en équilibre.

Nous ne voulions pas laisser au Parle
ment le soin de procéder aux abattements
nécessaires pour arriver à l'équilibre entre
les dépenses et les recettes normales.

Aujourd'hui, je peux vous dire d'une
façon ceitaine que le budget des dépenses
civiles et des défenses militaires, pour le
deuxième trimestre de 1947, tel qu'il vous
sera soumis demain après les délibérations
de l'Assemblée nationale, ne dépassera pas
le montant des ressources normales alîé-
rentes aux six premiers mois de l'année
1917.
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Donc, dans l'immédiat, l'équilibre de
notre budget ordinaire est atteint. (Ap
plaudissements.)

Naturellement, comme je l'ai dit dans
l'autre Assemblée, cela n'est pas un résul-
tai définitivement acquis.

C'est un résultat qui est continuellement
mis en danger et remis en cause, d'abord
par des mesures nouvelles, des dépenses
IUHI > elles qui peuvent être décidées, tan
tôt par le Gouvernement, tantôt par le
Parlement.

Nous devrons veiller ensemble et mettre
en commun tout notre courage pour éviter
des tentations  de ce genre.

Nous sommer en outre livrée à l'impré
visible; nous n'aurions pas pu prévoir, il
y a quelques mois, le surcroît de dépenses
auquel nous avons à faite face en ce qui
concerne l'Indochine, par exemple, ni les
conséquences du gel. .

Nous avons également à tenir compte de
certaines situations extra-budgétaires.  Ea
particulier, les résultats du secteur natio
nalisé posent, à l'heure actuelle, des pro
blèmes d'une très grande envergure et
présentent des situations que nous ne pou
vons pas laisser durer si nous ne voulons
pas que, dans quelques mois, l'équilibre
sui' remis en cause et peut-être définitive
ment rompu.

Vous voyez donc que nous ne sommes
pas au bout de nos peines, mais je crois
que nous aurons le droit d'être fiers des
résultats déjà obtenus, dans des conditions
jcombien difficiles.

Je le dis ici, parce que c'est une œuvre
icommune au Gouvernement comme au
Parlement qui le soutient dans cet effort,
commune aussi à tous les membres du
Gouvernement, puisque tous ont du accep
ter des sacrifices, en renonçant à certains
de leurs projets.

C'est un sacrifice aussi pour le pays,
Jtuwque. c'est encore par des restrictions
que cela se traduit dans la pratique.

En ce qui concerne plus spécialement le
budget extraordinaire, nous avons entendu
exprimer surtout dans la discussion deux
sortes de préoccupations.

Tout d'abord, on nous a demandé de
flé terminer des priorités dans le choix des
travaux à exécuter.

0r, non seulement il nous est impos
sible de réaliser le plan dans un délai
de quelques mois — son exécution doit
s'échelonner sur plusieurs années — mais
nous ne pouvons même iplus envisager
avec certitude l'exécution complète de la
tranche annucle que nous avions réguliè
rement prévue, telle qu'elle est détaillée
et chiffrée dans le projet.

Ce sera l'affaire du Gouvernement tout

entier de faire ce choix. Cette question dé
passe de beaucoup le ministre des finan
ces; tous les ministres économiques y sont
intéressés, et c'est surtout le commissa
riat du plan qui aura à prendre la direc
tion  de cette revision périodique.

C'est pour cette raison que, dans une
lettre rectificative, le Gouvernement avait
demandé l'insertion d'un article que je
suis heureux de voir réapparaître dans le
texte de la commission. En deuxième lieu,
le Gouvernement s'est préoccupé de rester
dans la limite de ce qui est vraiment pos
sible. C'est pourquoi il vous a. .proposé le
blocage de 40 p. 100 des crédits, blocage
que j'espère (provisoire.

M lis nous aurions été téméraires si
nous avions voulu autoriser tous les mi
nistères à engager immédiatement la to-'
talité des travaux qui sont inscrits dans
ce broaraoïmc. Nous voulons qu'on pro

cède suivant un ordre d'urgence ; et ce dé
blocage interviendra d'après les circons
tances. Dans quelques mois la principale
condition à remplir sera l'équilibre du
budget ordinaire. Nous aurons à exami
ner  et à voter, entre temps, non seule
ment le budget de dotation du deuxième
trimestre, mais le budget définitif lui-
même. doit être équilibré.

Je dois, sur ce point, rectifier, dans une
certaine mesure, une observation du rap
port général. Ce ne sera pas la seule con
dition.

Si nous voulons aller plus loin — nous
l'espérons vivement — si nous voulons
aller jusqu'au bout de ce programme, il,
faut aussi que nous ayons toutes les pos
sibilités de financement.

Il faudra considérer les possibilités et la
situation du marché financier. Nous ne

pouvons pas le iprédire plusieurs mois i
l'avance. Nous aurons des sondages à
faire. Nous sommes encore devant des in
connues. Il s'agira de remplir quelques
conditions préalables pour que cette at
mosphère propice se réalise. En effet,
nous avons entendu dire, aujourd'hui, à
plusieurs reprises, que nous sommes de
vant les problèmes en évolution constante,
évolutions et changements dans l'urgence
des travaux et aussi dans la possibilité de
les réaliser, possibilité de main-d'œuvre,
de matières premières ou de financement.

Je dois, sur ce dernier point, m'expli
quer en quelques mots.

Vous savez que la totalité des travaux
sur lesquels vous avez à vous prononcer
seront financés par la voie de l'emprunt
ou par dies moyens de trésorerie. Aucune
ressource d'impôt ne pourra être consa
cré à l'exécution de ce programme et
c'est pour cela qu'il est inscrit dans le
budget extraordinaire.

Comment sera réalisé ce financement i

Je prends un exemple: celui de la re
construction. On a rappelé tout à l'heure
qu'il s'agit là des deux tiers de l'ensemble.

Pour la reconstruction, la loi du 28 octo
bre prévoit la création d'une caisse auto
nome dans laquelle entreront tous les
fonds qui seront recueillis en vue de la
reconstruction de la France. Et les moyens
de financer, de trouver l'argent par l'appel
à l'épargne sont déterminés par la situa
tion économique générale, d'une part, mais
aussi par les circonstances psychologiques.
C'est une question de confiance. L'épargne
se mettra à la disposition de l'État, des
collectivités, des sinistrés, si elle a la cer
titude que cet argent sera bien employé
et non gaspillé.

Nous voulons donner l'assurance que
l'affectation de ces ressources sera étroite
ment "contrôlée par les sinistrés eux-mê
mes; que cet argent restera dans une
caisse spéciale, sans être détourné de son
affectation.

Qui empruntera ? L'État d'abord i Les
sommes que vous votez, ce sont des dé
penses à la charge de l'État.

C'est donc lui qui, en première ligne,
fera appel au public et à l'épargne. Mais
il ne sera pas seul. Ce. serait une erreur
de penser que, par ce seul moyen, on
pourra réussir une opération immense que
jamais la France n'a connue.

Il faut aussi que les collectivités locales
joignent leurs efforts et leur crédit à ceux
de l'État, que les entreprises nationalisées,
au moins en ce qui concerne leurs propres
besoins, fassent valoir leur crédit et l'as
socient à celui de l'État.

Enfin, les particuliers, groupés régiona
lement ou par catégories de sinistrés, doi-

: vent, avec la garantie de l'État, être à
; même de trouver des fonds, qui, peut-
être, hésiteraient à se mettre à la disposi
tion de l'État lui-même.

C'est pourquoi, le présent projet de loi,
comporte une série d'articles dont le but
est de créer des groupements de sinistrés,
qui procéderont à des emprunts avec la
garantie de l'État, les emploieront sous
le contrôle de l'État,  puisque ces res
sources seront consignées d'abord au cré
dit national, ensuite à la caisse autonome,
quand elle aura été instituée.

Nous envisageons un autre projet-concer-
nant des coopératives de sinistrés. ^ Là
encore, une formule permettra de drainer
l'épargne vers ces besoins et ces possibi
lités d'investissement que nous con
naissons.

Telles sont les quelques observations que
j'ai voulu ajouter à ce qui a déjà été
dit.

J'aboutis aux mêmes conclusions que les
orateurs qui m'ont précédé.

C'est une question de confiance qui est
posée devant le pays. Il faut rétablir, dans
la mesure où elle est déjà ébranlée, la
foi dans nos ressources, dans nos pos
sibilités et dans notre avenir, et enrayer
cet excès de scepticisme que nous cons
tatons aujourd'hui.

Ces jours-ci, quand, pour la première
fois, on a entendu l'affrmation que le
budget était en équilibre, on a rencontré
des sourires incrédules. Je le comprends
parce que, trop souvent, on a été déçu,
parce que, toujours, on a dû renouveler;
les délais et les promesses.

Nous ne pourrons convaincre, en défi
nitive, que par des actes et par les ré
sultats obtenus.

Je voudrais, en terminant, adresser uni
appel non seulement à vous, mesdames
et messieurs, mais à tous .ceux qui, en
dehors Je cette enceinte, écoutent nos
paroles, un appel qui voudrait rétablir
partout cette confiance, cette croyance en
nous-mêmes, en notre volonté d'opérer ce
redressement possible, donc nécessaire.

Nous savons qu'il ne sera pas facile. Ce
sera la conquête de tous les jours. Mais
quelle perspective devant nous si, en ces
quelques années, nous arrivons à refaire
ce qui a été si cruellement détruit et
dévasté ! (Applaudissements .)

Nous aurons alors le droit, de nouveau,
de lever la tête et de dire à ceux qui
viendront après nous que nous avons ac
compli notre devoir.

Il y a eu des tâtonnements et des dé
faillances, mais maintenant nous entrons
dans la période des réalisations.

Que ce soit l'œuvre commune de tous
les Français pour tous les Français! (Vifs
applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre d'État.

M. Félix Gouin, ministre d'État, président
du conseil du Plan. Mesdames, messieurs,
je voudrais remercier, tout d'abord, vos
très distingués rapporteurs de la commis
sion des finances, de la commission des
affaires économiques et de la commission
de la production industrielle, ainsi que nos
collègues des différents partis qui ont ex
posé et clarifié devant vous l'essentiel des
diverses parties du budget de reconstruc
tion et d'équipement qui vous est actuel
lement soumis.

Je les ai écoutés, cela va sans dire, avec
beaucoup d'attention ; je les ai suivis avec
infiniment d'intérêt. Je veux maintenant

•leur: appoiter tout apaisement utile. ôU
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nom du Gouvernement, plus particulière
ment pour ce qui a trait au plan Monnet,
dont ils ont exposé les grandes lignes avec
une compétence et une précision auxquel
les il me plaît de rendre ici un public
hommage.

Tous les orateurs qui ont parlé du plan
ont regretté qu'il n'ait pas encore été sou
mis au Parlement. Je comprends parfaite
ment, sur ce point, le sentiment de nos
collègues du Conseil, car c'était également
celui de nos collègues de l'Assemblée na
tionale.

Mais, -ainsi que je l'avais déjà dit devant
l'Assemblée, le Gouvernement compte sai
sir prochainement le Parlement de cet im
portant problème. S'il ne l'a pas fait jus
qu'ici, c est pour un certain nombre de
raisons que je me permets de rappeler très
brièvement.

La première raison a été exposée par
mon excellent collègue et ami M. Robert
Schuman. Le rapport général qui clôturait
les travaux du conseil du plan; les rap
ports particuliers des commissions de mo
dernisation qui forment une masse impor
tante et complexe n'ont été terminés qu'au
mois de novembre 1910. Un certain nombre

de rapports particuliers n'ont pas encore
 vu le jour. C'est la première raison.

Je rappelle également que c'est seule
ment au début» du mois de janvier der
nier que s'est réuni le conseil du plan qui
a approuvé le rapport général et ces rap
ports particuliers. Ce n'est que quelques
jours après que le Gouvernement a pu les
adopter à son tour.

Depuis cette époque, c'est-à-dire cinq
ou six semaines, le Parlement a été ab
sorbé par de multiples tâches, notamment
par le vote d'un certain nombre de dis
positions financières urgentes qui pri
maient toute autre considération.

Telles sont les raisons pour lesquelles
le Parlement, jusqu'à présent, n'a pas été
appelé à se prononcer sur cett* œuvre
réellement remarquable qui a été animée
par M. le commissaire- au plan Jean Mon
net.

Dès la rentrée prochaine, il nous sera
cependant possible de saisir le Parlement
de ce problème qui mérite — je suis d'ac
cord sur ce point avec les orateurs qui
m'ont précédé — un très large débat. Ce
débat sera utile non seulement pour le
pays, mais pour le plan lui-même.

A cette occasion, chacun de vous pourra
affronter les thèses qui lui sont fami
lières.

Partisans et adversaires du plan se
compteront à ce moment-là. Pour notre
part, nous éclairerons le Parlement et ses
commissions sur tous les détails que vous
 et le pays doivent connaître.

Ai-je besoin de dire que le Gouverne
ment participera volontiers à cette dis
cussion, et qu'il s'engage à fournir à vos
commissions et en même temps au Par
lement tous les éclaircissements qui peu
vent être nécessaires et qui sont désira
bles de façon que le pays connaisse l'œu
vre de bonne foi et de  haute valeur pra
tique qui a été élaborée par le commis
sariat du plan et les commissions de mo
dernisation.

I Je voudrais répondre très brièvement
aux_diverscs observations qui ont été for
mulées à cette assemblée par un certain
.nombre de vos collègues.

Je ne rappellerai pas les traits fonda
mentaux du plan. lls ont été excellemment
développés par un certain nombre d'ora
teurs et exposés dans les raports qui vous
ont été soumis.

Le plan a fixé, vous le savez, un cer
tain nombre d'objectifs généraux à réali
ser d'ici 1950. Il a ensuite établi pour les
activités de base des programmes fer
mes. qui devront être réalisés également
d'ici 1950.

Enfin, de cet ensemble de matériaux
précis, il a dégagé un programme géné
ral de production qui devra être adapté
année par année et qui sera revisable, en
cours d année, dans la limite des ressour
ces exactes dont nous disposons.

Le plan, par conséquent, n'est pas un
exemple rigide. Il doit s'adapter à la réa
lité mouvante. C'est précisément parce
que nous avons prévu toutes ces séries
d'adaptation qu'il pourra, je l'espère et
je le crois, entrer dans la réalité.

Le budget d'investissement qui vous est
soumis s'applique à la première tranche
du plan, ayant trait au programme de 1947
et représente là part à la charge de l'État
pour l'exercice en cours. "

En quoi consistent les investissements
prévus pour l'année 1917 ?

Il s'agit de consacrer aux activités de
base 130 milliards de francs; à l'agricul
ture et à l'industrie, 110; aux services gé
néraux du pays, 105; à la reconstruction,
130, ce qui fait 475 milliards, dont 300 mil
liards seront à la charge de l'État.

L'administration des finances dirigée
par mon collègue M. Schuman vous pro
pose d'approuver ces dépensées, mais de ne
voter que 60 p. 100 immédiatement, le
reste 40 p. 100, vous sera soumis en même
temps que le budget ordinaire.

J'indique toute de suite à l'Assemblée
que le commissariat du plan est d'accord
sur ce point avec M. le ministre des finan
ces, à la fois sur les propositions d'ensem
ble et sur la procédure qui vous est sou
mise.

En ce qui concerne les propositions d'en
semble, les crédits qui sont envisagés par
les finances sont à peu de chose près ceux
qui avaient été prévus dans le rapport gé
néral sur le plan pour les investissements
qui concernent l'État. Il ne peut pas, par
conséquent, y avoir de diffcultés à cet
égard entre l'administration des finances
et le commissariat du plan.

Pour la méthode qui vous est proposée
— votre rapporteur vous l'a expliqué de la
façon la plus claire et la plus nette — les
finances proposent un vote portant sur les
60 p. 100 de dépenses à engager parce que
le budget ordinaire- n'est pas encore voté.

n faut tout de suite engager les travaux
pour l'année 1917 et, dans ce but, les di
verses administrations de l'État ont besoin
d'un volant immédiat de crédits, en l'es
pèce les 60 p. 100 dont le vote précisément
vous est demandé.

Pour les crédits restants, il faut savoir
d'abord comment se présentera le budget
ordinaire. S'il est en équilibre — sur ce
point, les déclarations de M. le ministre
des finances ont déjà dû vous rassurer —
les 40 p. 100 restant pourront être déblo
qués et les investissements prévus seront
intégralement réalisés.

Si, au contraire, ce budget ordinaire
était en déséquilibre, l'ampleur plus ou
moins grande de ce déséquilibre pèserait
forcément sur les investissements réalisa
bles.

A ce moment-là seulement, c'est-à-dire
lors du vote du budget ordinaire, nous
pourrons être fixés sur nos possibilités
exactes du financement.

Mais comme M. le rapporteur général
n'a pas manqué de le faire observer dans
son rapport, même dans le cadre des

60 p. 100 que vous allez voter, nous au
rons avec les finances et l'économie natio

nale, à revoir de très près les programmes
de reconstruction et d'équipement des ad
ministrations et du secteur nationalisé et

pour donner effectivement le pas — c'est
cela que souhaitaient les différents ora
teurs qui m'ont précédé à la tribune —
à l'essentiel en ajournant tout investisse
ment qui serait excessif et qui ne serait
pas particulièrement urgent.

Quant aux investissements qui ne seront
pas à la charge de l'État, ils dépendront
évidemment de ce  que sera notre équi
libre budgétaire. Mais, de toutes façons,
en cette matière, il va de soi que la pro
cédure doit être extrêmement souple. Les
demandes de crédits à court terme et les

autorisations "d'émission se présentent en
cours d'année, il faut simplement établir
des règles de priorité. D'accord avec les
finances, on autorisera d'abord ce qui a
trait aux activités de base.

D'autres catégories pourront, par con
séquent, subir soit des restrictions de
40 p. 100 et même davantage, soit des
ajournements prolongés. C'est ' seulement
lorsque le budget ordinaire aura été voté
que nous serons en mesure de vous pré:
senter le programme de 1947 qui est re
latif au plan.

Ceci veut dire de quelle importance est
pour le pays le rétablissement de l'équi-
lilbre de notre budget ordinaire. Si le
pays n'avait pas la conviction que nous
sommes réellement dans la voie de l'équi
libre, rien ne pourrait être réalisé. Sans
'l'équiiibre, nous irions tout droit à une
hausse certaine des prix, et à un ralentis
sement certain du volume de nos exporta
tions.

En ce cas, les conséquences sont très
faciles à prévoir. Si- nos exportations ve
naient à diminuer en raison de la hausse

intérieure de nos prix, toutes nos prévi
sions seraient compromises. C'est la raison
pour laquelle, après M. Schuman, je pré
cise qu'il nous faut faire un effort sé
rieux et courageux pour assurer l'équi
libre financier. Sur ce point, du reste,
le Gouvernement l'a dit, il engagera son
existence même, car il a conscience de
la gravité exceptionnelle de l'heure.

Évidemment, d'autres difficultés sont à!
prévoir dans l'exécution du plan. Dès main,
tenant, sur le plan matériel, deux obsta
cles majeurs se dressent devant nous:
il y a d'abord cette redoutable pénurie
du charbon et de l'énergie qui risque
de comprimer les possibilités d'exécution
et de réalisation du plan. 11 y a ensuite
l'insuffisance, si fâcheuse et si regrettable
à de multiples points de vue, de notre
main-d'œuvre.

En ce qui concerne le charbon et l'éner
gie, les prévisions du Plan pour l'année
1947 sont d'obtenir pour la France un vo
lume de charbon correspondant à 65 mil
lions de tonnes, 53 millions de tonnes de
vant être demandées à la production in
térieure et 12 millions à l'importation.

Grâce à l'effort admirable de nos ou

vriers mineurs, nous produisons actuelle
ment 50 millions de tonnes. Il suffit, par
conséquent, de porter l'effort à une ca
dence supérieure pour obtenir, sur le plan
intérieur, les 53 millions de tonnes de
houille auxquelles il est nécessaire d'ar
river au cours de 1947.

Je crois que nous y parviendrons avec
le concours particulièrement actif et vi
goureux de cette partie si consciente et
Si éclairée de la classe ouvrière que cons
tituent nos braves et valeureux mineurs.

(Applaudissements .)
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Quant aux importations, je suis heureux
Ue signaler devant l'Assemblée que nous
lavons quelque chance d'obtenir, dans le
courant de celle année, les 12 millions
de tonnes qui nous sont indispensables
pour iporter le tonnage total dont nous
avons besoin aux 65 millions prévus par
le Plan.

Les allocations de charbon qui viennent
d'être attribuées en effet par le service
international qui s'appelle l'E. C. O., pour
le deuxième trimestre 1940, prévoient que,
pour la France, plus de 3 millions de
tonnes seront mises à sa disposition et,
en plus, 220.000 tonnes pour notre Afrique
,du Nord.

D'après des renseignements venus ré
cemment d'Amérique, je peux laisser es
pérer à l'Assemblée qu'une amélioration
sensible peut être prévue pour le troisième
trimestre de l'année en cours. Je ne
 donne pas.de chiffres de façon à ne pas
susciter de désillusions possibles. Si ce
chiffre est atteint, et on peut espérer qu'il
le sera, nous dépasserons probablement
les prévisions.

Ce n'est pas tout. Le Conseil de la Ré-,
publique connaît la position énergique
prise, au nom du Gouvernement tout en
tier, par M. le président Bidault à la con
férence de Moscou.

En ce qui concerne les attributions de
charbon que nous devons obtenir soit du
côié de la Safre, soit du côté de la Ruhr,
ce n'est pas faire acte d'optimisme, eu

~ l'état des renseignements que nous avons
au Gouvernement, de penser que nous
pouvons espérer des effets heureux de la
magistrale intervention du représentant
de la France. Au nom de celle-ci, je suis
heureux de l'en remercier. (Applaudisse
ments .)

Pour la main-d'œuvre, laissez-moi rap
peler que les prévisions du rapport général
sur le plan pour l'année 1917 indiquaient
qu'il allait nous falloir un supplément cor
respondant à 750.000 hommes. Il ne faut
pas oublier que cette prévision avait été
établie en tenant compte du départ de l'in
tégralité de la main-d'œuvre que consti
tuent les prisonniers de guerre allemands,
qui travaillent dans les divers secteurs de
l'économie nationale.

Dans l'état actuel des négociations avec
les Etats-Unis à cet égard, il apparaît que
nous garderons sans doute une très grande
partie de cette main-d'œuvre. En tout cas,
nous nous efforcerons de garder le maxi
mum de celle qui est affectée au travail
des mines.

Par conséquent, nous ne serons pas obli
gés d'appeler sur notre sol les 750.000 hom
mes prévus, puisque l'intégralité des pri
sonniers de guerre allemands ne quittera
tpas la France au cours de cette année,
comme on avait pu le craindre.

D'autres négociations sont également en
cours. L'une vient d'être très heuieuse-

ment achevée par la signature à Rome par
M. Croizat, notre collègue du travail, d'une
importante convention avec l'Italie, per
mettant le départ à destination de la
France de 200.000 travailleurs italiens.

Dans les prochains mois, nous pourrons
certainement obtenir quelques résultats
par la possibilité d'obtenir, parmi les per
sonnes déplacées, un supplément de
main-d'œuvre particulièrement important.

Du côté de nos populations nord- afri
caines, on se préoccupe en ce moment
d'obtenir de la main-d'œuvre supplémen-
taii-e.

Enfin, il faut également compter sur les
apports supplémentaires de main-d'œu

vre obtenus à la suite de réduction des
effectifs militaires et de certains secteurs
civils. Une partie très importante de la
main-d'œuvre française pourrait ainsi être
rendue à un travail effectivement  pro
ductif.

Par conséquent,  de ce côté-là, pour l'an
née 1917, je crois que les prévisions du
plan seront à peu près intégralement réa
lisées.

Il reste alors, évidemment — et vous le
sentez bien — le problème le plus déli
cat, celui des investissements nécessaires
à la réalisation totale du plan.

Les investissements rendus possiibles par
les disponibilités matérielles escomptées
entre 1947 et 1950 ont été évalués, en juin
1946, à environ 2.250 milliards de francs
qui se décomposent ainsi:

56 milliards et demi pour les houillères,
198 pour l'électricité, 33 pour la sidérurgie,
18 et demi pour les ciments, 7 pour les
machines agricoles, 125 pour la S.N.C.F.,
20 pour la navigation intérieure, 78 pour
les transports routiers, 350 pour l'agricul
ture — vous voyez qu'elle n'est pas négli
gée, loin de là — 660 milliards pour le
logement, 340 pour l'industrie et le com
merce, 290 pour les transports et commu
nications et quelque 80 milliards pour di
verses autres catégories.

La part de ces investissements devrait
représenter un peu plus de 20 p. 100 du
revenu national, au cours des prochaines
années.

Si notre productivité augmente, grâce
à la modernisation de l'équipement, ces
investissements seront réalisables, prove
nant à la fois de l'épargne, des particu
liers, des disponibilités des entreprises
elles-mêmes ainsi que de l'État.

Mais évidemment, vous le sentez bien,
le plan, comme toute entreprise de quel
que durée, ne peut se concevoir que dans
un état d'équilibre et de stabilité au moins
relative de la monnaie et des prix; sinon
les Français n'épargneront pas et n'inves
tiront pas. C'est ce que vous disait tout à
l'heure, en termes tout à fait excellents,
M. le ministre des finances lui-même.

Par conséquent, la condition fondamen
tale du financement du plan — j'insiste
particulièrement sur ce point, parce que je
crois que là est la vérité sur le plan fi
nancier — c'est l'équilibre du budget des
dépenses courantes.

Pour favoriser la création de l'épargne,
je dis tout de suite qu'il ne s'agit pas de
réduire la consommation, mais de faire en
soi te qu'elle se relève à un rythme moins
lapide que celui de la production pour dé
gager une marge d'investissement.

En matière alimentaire, le niveau  de
consommation de 1938 devrait pouvoir
être retrouvé en 1948 et dépassé en 1950.
 La consommation familiale d'électricité et
de gaz dépasse déjà celle de 1938. En ma
tière de textiles, on retrouvera probable
ment le niveau de consommation de 1938
à la fin de 1947 pour la laine et en 1948
pour le coton.

Ces consommations sont compatibles
avec l'accumulation des épargnes néces
saires au financement du plan. L'épargne
paysanne est, je puis le dire encore, abon
dante. L'autofinancement reste encore

efficace. Les crédits étrangers et la mobi
lisation des avoirs à l'étranger fourniront
une contribution importante. Enfin, il va
de soi que le système normal du crédit
jouera son rôle. Le programme d'ensemble
concernant les investissements tant publics
que privés pour l'exercice 1947 est réalisa
ble. Mais il repose évidemment — nous ne
le dirons jamais assez — sur le travail

national, sur l'épargne française, et il est
conditionné, en dernière analyse, par
l'équilibre réel des dépenses courantes de
l'État.

C'est vers ce but que nous devons ten
dre, comme nous y convie mon excellent
collègue M. Schuman, qui préside avec -
tant de courage et avec tant de clair
voyance au destin de nos finances publi
ques. (Applaudissements sur tous les
bancs.)

Voix nombreuses. La clôture!

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

J'entends demander la clôture. Elle ne
pourra être prononcée qu'après le discours
de M. Laffargue.

M. Laffargue. Mesdames, messieurs, je
voudrais tranquilliser le Conseil de la Ré
publique en lui indiquant qu'à une heure
si tardive il n'entre pas dans mon inten
tion de reprendre, quelque pertinents
qu'ils fussent, les arguments qui ont été
développés à cette tribune, mais je veux
essayer au nom de mon groupe d'en ex
primer l'essentiel.

Tout d'abord, monsieur le ministre des
finances, je veux vous dire que nous n'en
tendons pas vous rendre responsable
d'une politique que vous êtes en train de
faire et dont l'héritage ne vous incombe
pas en totalité.

Je voudrais marquer en particulier la'
phrase fort lumineuse qu'a prononcée à
l'Assemblée nationale M. Christian Pi
neau.

Dans un discours remarquable, il a in
diqué que les responsabilités étaient éga
lement politiques. « Il est certain, dit-il,
que le régime de trois assemblées succes
sives en un an a mis tout Gouvernement

dans l'impossibilité de préparer un budget
normal en temps utile. »

Il serait peut-être nécessaire que. nous
insérions dans nos préoccupations les pro
blèmes par ordre de priorité. Nous aurions
préféré, pour notre part nos amis et moi,;
qu'au lendemain de la libération, au lieu
de s'essayer dans des exégèses qui au
raient eu leur place dans des temps meil
leurs, on se soit attaché d'abord à l'œuvre
essentielle de reconstruction et de rééqui
pement de ce pays. (Très bien ! très bien l
a droite. — Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche.)

Vous nous présentez un budget extraor
dinaire auquel il manque tout banalement
son budget ordinaire, il est curieux de no
ter que nous en sommes rendus à un tel
point de déséquilibre que nous pouvons
déterminer le volume de nos ambitions
avant d'avoir très exactement déterminé
le volume de notre train de vie journalier/
11 est invraisemblable qu'un pays puisse
penser à un plan de reconstruction alors
qu'il ne sait pas très exactement ni quel
est le volume de son budget ni comment
l'équilibre de ce budget a été réalisé.

Le budget ordinaire ne nous sera pré
senté au plus tôt qu'à la fin de juin, et*
nous sommes très optimistes quant au
temps dont disposeront les commissions
des finances des deux Assemblées pour,
en délibérer; mais s'il nous apparaît alors
que, sur ce budget ordinaire, il y a des
économies importantes à réaliser, il n'en
restera pas moins que, pendant les six
mois qui l'auront précédé, nous aurons
oublié de les réaliser et que nous nous
trouverons en présence d'un certain nom
bre de services installés et d'un certain
nombre de dépenses engagées, en face
desquelles il nous restera la seule possi
bilité de lever les bras au ciel.
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La reconstruction des crédits est une
 chose parfaite, mais nous ne l'acceptons
qu'avec les plus expresses réserves, et
nous tenons, au nom du rassemblement
des gauches républicaines, à formuler des
critiques semblables à celles que l'on a
fait entendre devant l'Assemblée natio
nale, à savoir, monsieur le ministre des
finances, que nous vous demandons de
prendre l'engagement de ne plus nous
présenter un budget extraordinaire avant
tle nous avoir présenté le budget ordi
naire.

" Le plan Monnet, qui fait l'objet de ce
budget, nous y souscrivons, nous aussi,

, en totalité. Nous aussi nous considérons
qu'il est nécessaire non seulement de le
promouvoir, mais de le promouvoir avec
enthousiasme, et que c'est la condition
même du relèvement de ce pays, condition
à laquelle je vous prie de considérer que
notre parti reste attaché aussi bien que les
autres partis de cette assemblée.

Comment réalisez-vous ce plan Monnet ?
Dans ce plan d'équipement, vous en réa
lisez les prémices non pas dans des ordres
de priorité, mais dans une dispersion, à
travers les budgets et à travers les cha
pitres du budget, de telle façon qu'on va
a peu près tout entreprendre sans savoir,
d'une part, s'il y aura possibilité maté
rielle de tout réaliser, et, d'autre part, s'il
y aura la possibilité de financer.

C'est une méthode qui me paraît extrê
mement dangereuse et, prenez-y garde,
il y a à l'heure actuelle une ruée de vos
ministères vers le plan Monnet et, à l'inté
rieur des ministères, une ruée dies services
vers ce plan; chacun veut, étant partie
prenante, affirmer son existence et, au cas
où vous voudriez supprimer des services,
affirmer la nécessité de leur durée. Il y
a là l'application du principe selon lequel
la fonction crée l'organe ; nous éprouvons
à ce sujet beaucoup d'inquiétude et nous
désirons attirer votre attention sur cette

question.
Nous ne voudrions pas, d'autre part, que

ce budget servît de refuge à certains cha
pitres du budget ordinaire; mais ceci a
été dit trop amplement pour que j'y in
siste. Nous voulons un budget de la re
construction qui soit un reflet du plan
Monnet, et non point un budget de recons
truction qui soit le refuge des déficits
accessoires ou des administrations plétho
riques; c'est notre ambition essentielle.

Je voudrais faire remarquer aussi, mon
sieur le ministre des finances, comment
se situe maintenant la situation générale
de ce pays. Vous êtes en présence, en
réalité, de trois budgets: le budget ordi
naire, qui est le budget des ressources de
la nation et de son mode de vie, un budget
de reconstruction et, dans la même heure,
un budget de sécurité sociale.

Nous avons le souci d'assurer le succès
cie ces trois budgets: succès du budget
ordinaire, succès du plan Monnet et succès
du plan de sécurité sociale, mais voulez-
vous imaginer pour un instant le total des
ressources que vous allez demander à ce
pays ?

Pour ne citer que deux de ces budgets,
les budgets extraordinaires, d'ici la fin de
1050 il vous faudra pour le plan Monnet
2.250 milliards et, dans la même période,
1.200 milliards environ pour le plan de
sécurité sociale.

Je voudrais rendre attentive la totalité
de l'Assemblée au fait qu'il faut que,
d'une façon ou de l'autre, le plan de sécu
rité sociale vienne apporter un soutien au
plan Monnet. . (Murmures à l'extrême gau
che.)

Je m'excuse et je vous prie de ne pas
préjuger mes arguments.

Il y a, par exemple, dans le plan d'amé
lioration sociale, en ce qui concerne la
reconstruction de logements ouvriers, de
logements pour les jeunes ménages, la
constructions d'hôpitaux et d'hospices, des
prévisions qui, en entraînant des investis
sements aujourd'hui, paralyseront une cer
taine catégorie de réalisations demain.

Si vous êtes décidés à consacrer dès
maintenant au plan Monnet une partie de
ce qui ira à votre plan de sécurité sociale,
vous apporterez à ce plan un apport consi
dérable dont il a singulièrement besoin.
( Très bien! très bien! sur quelques bancs
à gauche et à droite.)

On a dit et redit que tout semble être
conditionné par l'équilibre même de votre
budget ordinaire, et si M. le ministre des
finances accueille avec enthousiasme les

paroles prononcées à ce sujet, si même ces
paroles sont conformes à la réalité, j'ajoute
que cela ne me suffira pas.

Il ne me suffira pas que vous me disiez:
« Nous avons un budget en équiliihre. »
Je vous répondrai: « Il y a, peut-être, dans
ce budget, un certain nombre d'éléments
dont vous pourriez essayer de vous passer,
afin d'augmenter le financement de votre
plan de rééquipement par un prélèvement
sur votre budget ordinaire. »

Je voudrais examiner maintenant les

différents chapitres du projet. Prenons
d'abord le chapitre des fonctionnaires. C'est
une chose très curieuse que des engage
ments solennels aient été pris par des gou
vernements successifs, et par les associa
tions de fonctionnaires elles-mêmes, qui
ont le sentiment qu'il existe une pléthore
de fonctionnaires et que, malgré la com
mission de la hache ou les autres commis
sions, on n'aboutisse dans aucun domaine.
En ce qui nous concerne, nous considérons
que le licenciement de 50.000 fronctionnai-
res est une première mesure et nous vou
lons vous indiquer comment il faut les
licencier.

Monsieur le ministre, vous ne licencierez
les fonctionnaires qu'en supprimant les
fonctions.

M. le ministre des finances. C'est exact.

M. Laffargue. Depuis la guerre, l'État
s'est encombré d'un nombre de fonctions
considérables, et je ne voudrais pas susci
ter trop d'émotion sur certains bancs de
cette Assemblée en disant qu'il est cer
taines politiques qu'il faudra « reconsidé
rer ». Il faudra revoir, non point peut-être
la totalité de la politique du dirigisme,
mais au moins certains de ses aspects et
de ses formes.

Si nous sommes d'accord pour que l'État
exerce son contrôle sur certaines denrées
d'une rareté exceptionnelle, nous vou
drions qu'il se désencombrât en aban
donnant un certain nombre de tâches qui
ont motivé la création d'une pléthore de
fonctionnaires, d'autant que cela s'est
répercuté dans toutes les entreprises par
une pléthore supplémentaire d'employés,
véritables fonctionnaires, qui viennent gre
ver les prix de revient. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche.)

Nous voudrions également, monsieur le
ministre, que le Gouvernement tout entier
apportât une attention plus grande à la
politique des subventions. Nous concevons
parfaitement la nécessité de cette politique
pour quelques denrées essentielles. Mais
nous vous disons très nettement qu'en
général c'est une politique d'illusion et
d'artifices. La preuve en est évidente quand
vous voyez que, pour appuyer votre poli

tique de baisse des prix, vous êtes obligé,
automatiquement, d'augmenter le taux des
subventions. Et, je m'en excuse, vous en
arriver presque ainsi à la formule d'Ubu,
qui consiste à demander moins aux con
sommateurs et un peu plus aux contribua
bles.

Si, à la rigueur, les subventions peuvent
se justifier quand elles sont soldées par
de la monnaie saine, autant elles devien
nent dangereuses quand elles sont réglées
par de la monnaie d'inflation, car, d'une
part, vous instaurez une politique de baisse
dans le pays, qui est parfaitement justifiée,
et, d'autre part, vous déversez une masse
de moyens monétaires en disproportion,
telle avec les marchandises que, non seu
lement vous annulez votre expérience de
baisse, mais que vous amorcez de nou
veaux mouvements de hausse.

Un autre problème auquel il faut que
nous nous attelions avec loyauté et avec

franchise et sur lequel il conviendrait que
nous nous expliquions clairement dans un
grand débat, est celui des nationalisations.

Je veux dire nettement notre sentiment:

nous ne sommes pas opposés au principe
.des nationalisations.

M. Berlioz. Au principe seulement !

M. Laffargue. Je pense, mes chers collè»
gués, que vous serez d'accord avec moi
pour considérer qu'on ne fait pas de na
tionalisations pour des besoins politiques
ou pour satisfaire à des slogans, mais pour
l'intérêt général de la collectivité. ( Applau
dissements sur quelques bancs à gauche
et à droite.) !

M. Berlioz. C'est bien ainsi que nous
l'entendons.

M. Laffargue. Je voudrais appeler votre
attention sur la tâche impossible d'un ihi-
nistre des finances chargé d'échafauder un
budget, mettant tous ses efforts à l'équi
librer et se trouvant, en cours de budget,
en présence de déficits de sociétés dont il
n'a pas le contrôle, et qui lui apportent
parfois en fin d'exercice, non pas des
queues de hausse, mais des queues de dé
ficit qui provoquent le déséquilibre du
budget et appellent des crédits supplémen-.
taires.

Il y a dans les nationalisations d'excel
lentes choses, mais il en est qui sont pro
fondément mauvaises.

J'aurais voulu qu'au lieu de se lancer
dans une expérience où le souci du neuf
l'a emporté beaucoup trop sur le souci du
raisonnable, vous vous référiez à de»; ex
périences qui sont encore vivantes en Eu
rope, que vous examiniez, dans le cha
pitre des nationalisations, ce qui s'appelle
les Public Trusts en Angleterre, les régies
en coopérative en Belgique, pour voir
qu'avec des formes d'où l'étatisation est
absente, d'où le fonctionnarisme est ab
sent, d'où l'obédience soit à des -forma
tions particulières, soit à des formations
d'État est absente, et où l'indépendance
est installée, on peut réaliser des équili
bres pour le bien de la collectivité.

Puis, il est une dernière chose à laquelle
il faudra que nous nous attaquions: la
question des crédits militaires. On le dit
avec raison, et je confirme ici les paroles
de M. Berlioz, nous n'avons peut-être pas
sur la structure de l'armée la même opi
nion.

M. Berlioz. C'est probable!

M. Laffargue. Mais elle est la même sur
les crédits militaires. Nous pensons qu'on
ne pourra reviser le principe des crédits
militaires due lorsqu'on aura fait une loi
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d'effectifs et une loi organique. Ce pays
doit savoir qu'il n'aura que l'armée que
son économie. et que ses finances lui per
mettront. C'est une nécessité absolue à
laquelle nous nous rallions.

Je voudrais cependant insister rapide
ment sur ce qui me paraît être le point
crucial de votre programme, sur le firan
cernent même de votre plan.

J'ai le droit de vous dire, monsieur le
ministre des finances — et je vous le dis
d'autant plus volontiers que vous le pensez
comme moi — que les méthodes de finan
cement employées ici sont quelques-uùes
navrantes et d'autres détestables.

Navrantes parce que c'est l 'inflaiion s;us
* toutes ses formes: émission de billets,

appel provisoire ou temporaire à la Banque
de France, l'une et l 'autre revêtant le
même caractère et qui ne sont que de
l'inflation à échéance.

■ Mauvaise méthode que celle des traites,
méthode déloyale que celle qui consiste
à mettre sur le dos des ministres des
finances à venir les échéances que le -ni-
nistie des finances d'aujourd'hui n'a pas
pu le courage ou la volonté de faire.

Voici donc une méthode extrêmement

dangereuse, celle de la manipulation des
comptes de l'Impex, car vous assiste/ à
ce curieux phénomène que vous achetez
actuellement avec des crédits étrangers des
denrées que vous vendez à des particuliers
fiançais en francs. Or, nulle part, dans
aucun de vos budgets, dans" aucune les
lois de finances, vous n'avez prévu, de
quelque façon que ce soit, le rembourse
ment de ces crédits.

Méfiez-vous ! La France a connu déjà —
et nous en savons quelque chose car nous
avons pris certaines responsabilités à ce'te
époque — des heures où l'étranger lut a

. demandé de rembourser des crédits, et où
nous n'avons pas voulu le faire.

. Le crédit international n'est pas une
porte perpétuellement ouverte; elle peut
se refermer. Il faut que la France prévoie
le remboursement de ses crédits. Mon parti
veut, h ce propos, avec courage, mettre
le Parlement devant ses responsabilités.
(Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et à droite.)

Vous pourvoirez au remboursement de
tes crédits, non point par l'équilibre niais
par un surplus de la balance des comptes,
car vous ne rembourserez vos crédits en
monnaie appréciée à l'étranger que dans
la mesure où votre balance des comptes
sera excédentaire.

C'est vous dire avec quelle infinie dis
crétion il faudra que vous usiez de vos
crédits extérieurs et avec quelle sévérité
il faucha que vous vous empariez non seu
lement des comptes anciens mais des
comptes nouveaux, à la fois pléthoriques
et dévergondés de nos missions d'achats
à l'étranger. (Très bien! Très bien!)

Je veux également dire qu'il ne reste
qu'une méthode, pertinente et durable, qui
a fait ses preuves dans notre pays, c'est
l'épargne.

H faudra coûte que coûte que vous re
fassiez l'épargne de ce pays, mais alors,
vous devrez changer certaines méthodes.
Un ministre des finances est un, mais il est
assorti d'autres ministres dont la politique
ne s'apparente pas toujours très exacte
ment avec la sienne.

A l'épargne, dans ce pays, vous avez
porté des atteintes qui ne la lèsent pas
définitivement mais qui sont infiniment

§raves.pVousaravez levié l'anonymatvoduesons; puis, par les nationalisations, vous
avez établi, vis-à-vis de l'épargne, la poli
tique de la spoliation. Pour atteindre quel

ques gros capitalistes, vous avez touché
durement une série innombrable de petits
porteurs. (Applaudissements sur quelques
bancs à gauche et à droite.)

Vous avez réalisé ce curieux phénomène
que l'épargne française qui allait vers les
caisses d'épargne ou vers les bons du
trésor, ayant "éprouvé quelques inquié
tudes, s'est retournée vers la bourse. L un
de mes collègues des Vosges, appartenant
au mouvement républicain populaire, me
signalait, il y a quelques jours, la i ropor-
tion invraisemblable de petits porteurs
d'une ou deux actions de la Banque de
France qui se sont tournés vers la bourse.
Vous les avez dépouillés. Craignez qu'il
ne soient devenus la masse des spécula
teurs sur marchandises et sur devises

étrangères, parce que, >ar une politique
inconsidérée, vous leur avez fermé la
porte des crédits normaux qu'ils avaient
l'habitude de pratiquer. (Applaudissements
sur quelques bancs à gauche et à droite.
— Interruptions à l'extrême gauche.)

Un conseiller de l'extrême gauche. La
classe ouvrière a été dépouillée de la
même façon.

M. Laffargue. Je vous entends toujours
parler, de ce côté-ci de l'Assemblée
(l'orateur désigne l'extrême gauche), de
la classe ouvrière. ' Voulez-vous me per
mettre de vous dire que j'appartiens à
une moyenne entreprise, que j'utilise
chez moi une trentaine de personnes avec
lesquelles j'ai vécu sans jamais faire de
marché noir ni de trafic d'aucune sorte,
avec qui j'ai partagé les vicissitudes que
comporte le fonctionnement d'une mo
deste entreprise et avec qui je travaille
depuis trente ans. N'allez pas leur dire
que vous avez le monopole de la classe
ouvrière. On a le monopole de la classe
ouvrière quand on est près d'elle par le
cœur. Croyez-le, notre cœur est aussi près
de la classe ouvrière que le vôtre. (Ap
plaudissements sur quelques bancs à
gauche et à droite.)

M. Serge Lefranc. Ce sont des mots !

M. Laffargue. Il ne faudrait ipas, mon
sieur le ministre, tuer dans ce pays ce
qui constitue l'élément essentiel de
1 épargne, je veux dire les classes
moyennes de cette nation, qui ne cons
tituent pas seulement son potentiel mo
ral, mais qui représentaient son plus sur
potentiel d'épargne parce qu'elles avaient
pris, dans une vie de dignité, l'habitude
de consommer moins qu'elles ne ga
gnaient.

De ces- classes moyennes, de l'artisanat
aux petites et moyennes entreprises et
aux petits propriétaires, de ces petites gens
vous faites des économiquement faibles
et vous êles en train de les ramener à
un rang bien inférieur à la condition la
plus humble du plus modeste des prolé
taires.

Si vous les faites disparaître, il ne res
tera plus dans ce  pays le potentiel
d'épargne qu'elles constituaient. Leur dis
parition est peut-être un des éléments les
plus graves des temps modernes. (Très
bien ! très bien ! à droite.)

Je voudrais aussi que vous commen-
ciez, dès que les circonstances le permet
tront, ce que je me permettrai d appeler
une grande fiscalité. On a dit très volon
tiers qu'il fallait dans ce pays supprimer
le prolU. Pour moi l'épargne est le résul
tat du profit, aussi bien du profit ouvrier
lorsque l'ouvrier est associé au rende
ment, par exemple, des entreprises, ainsi
que nous vous le demanderons dans les
jours prochains par un projet que nous

présenterons, que du profit des gens qu!
dirigent des entreprises.

Ne laissez pas répandre dans ce pays
ce slogan qui lui a fait tant de mal que
l'entreprise sous toutes ses formes com
porte des avantages et rie présente pas de
risques. Elle a des risques énormes, et
si vous faites que la part de risques soit
supérieure à la  part des avantages, vous
ferez que les petites gens de ce pays
s'écarteiont des petites et moyennes en
treprises.

Il faut donner aux gens en ce moment
le sentiment de la sécurité. Il faut, dans
l'immédiat, restituer à ce pays les raisons
d'espérer.

Nous nous battons souvent, à quelque
tendance que nous appartenions, autour
de_ quelques vieilles idé*3 périmées, des
idées qui ont fait faillite et auxquelles
nous nous accrochons. 11 y a des mots
qui ne signifient plus rien dans le monde
moderne. La notion de salaire ne signifie
plus rien; seule compte la notion de pou
voir d'achat. La notion de production est
un mot périmé; seule la notion de rende
ment compte à l'intérieur du pays.

La notion de lutte de classe — je m'en
excuse, mes chers collègues et je ne vou
drais soulever aucune émotion parmi vous
— est périmée (Rires à l'extrême gauche),
car un désastre qui toucherait dans ce
pays une classe quelconque ne laisserait
intacte derrière elle aucune des autres
classes de la société.

Je voudrais que nous retrouvions le
sens de la solidarité. Ce sont des hommes
de l 'Empire, de cette Union française à
laquelle nous sommes tellement attachés
qui sont....(Interruptions à l'extrême
gauche.)

Une voix à l'extrême gauche. Nous la
défendons comme vous !

M. Laffargue. Vous n'êtes pas de service,
mon cher collègue, et les hommes de ser
vice ne disent rien chez vous! (Interrup
tions à l'extrême gauche.)

M. Berlioz. Qu'est-ce que cela veut dire ?
C'est une insolence ! Nous n'avons pas l'ha
bitude' d'être de service. Nous sommes à
notre poste et nous faisons notre devoir.
Nous ne vous demandons pas au service
de qui vous êtes!

M. le président. Veuillez laisser terminer
l'orateur.

M. Laffargue. Si j'ai dit des paroles déso
bligeantes, c'est bien volontiers q-e je les
retire. J'ai voulu dire que je comprenais
mai le sens de ces interruptions, car je
pensais qu'il y avait des gens responsables
pour intervenir dans un débat.

M. Berlioz. Sur des choses sérieuses !

M. Laffargue. Je disais donc que nous
avons le sentiment que c'est par la notion
de solidarité que nous rétablirons l'accord
entre la nation et l'Union française.

Je salue, pour ma part, les membres da
l'Union française venus dire à cette tri
bune qu'ils croyaient encore à la France
comme nous y croyons nous-mêmes. Il y
a plus de grandeur et d'espérance chez
nous qu'il n'y a d'abandon. (Vifs applau
dissements sur quelques bancs à gauche
et à droite.)

M. le président. Je consulte l 'Assemblée
sur la clôture de la discussion générale, •

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion générale est close.
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Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je pense que l 'Assem
blée voudra suspendre sa séance jusqu'à
Vingt-deux heures. (Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt heures

'quinze minutes, est reprise à vingt-deux
heures.)

M. le président. La séance est reprise

— 12 —

DEPEiSCS DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

Adoption, après discussion immédiate,
d'uno résolution.

M. le président. Je rappelle au Conseil de
la République que la commission de comp
tabilité a demandé la discussion immédiate

du projet de résolution portant fixation des
dépenses du Conseil de la République pour
trois mois de l'exercice 1947.

Le délai d'une heure prévu par l'arti
cle 60 du règlement est expiré.

En conséquence je vais appeler le Conseil
 de la République à statuer sur la discus
sion immédiate.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ?...

Je consulte le Conseil sur le passage à la
'discussion des articles.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :

« Art. l6r . — La dotation provisoire du
Conseil de la République pour le deuxième
trimestre -de- l'exercice 1917 est fixée à la
somme de cent quarante-trois millions
trois cent cinquante-sept mille francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

ÇL'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Cette dota
tion est répartie conformément à l'état
annexé. >: (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de résolution.

(La résolution est adoptée.)

— 13 —

BUDGET DE RECONSTRUCTION -

ET D'ÉQUIPEMENT POUR 1947

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous allons aborder la
'discussion des articles du projet de loi
portant fixation du budget  de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1947.

J'indique au Conseil de la République
que la discussion portera d'abord sur les
articles qui ne concernent pas directement
les crédits ouverts et qui ne sont pas
accompagnés d'états annexes, c'est-à-dire
sur les articles 1 er à 14 et 27 à 46.

Viendront ensuite successivement les
articles relatifs au budget général (art. 15
à 18 bis), aux budgets annexes (art. 19 à
23) et aux dommages de guerre (art. 24
i 20).

' Mais les autorisations de programme ou
de promesse de subvention et les annula
tions de telles autorisations figurant à
l'état B et à l'état B bis pour le budget
général, et à l'état D pour les budgets
annexes, viendront en discussion avant les
crédits de payement figurant aux états A
et C.

Une discussion d'ensemble des autorisa
tions de programme données à chaque mi
nistère .ou pour chaque budget annexe
aura lieu avant l'examen des chapitres
de ce ministère ou de ce budget annexe,
au cours de l'examen des états B et D.

Je donne lecture de l'article 1er :

TITRE Ier

DISPOSITIONS GiAtlULES

« Ait. 1er . — Jusqu'à la promulgation
de la loi organique qui, conformément
aux dispositions de l'article 16 de la Cons
titution, doit régler le mode de présenta
tion du budget, les dépenses d'investis
sement civiles de l'État sont imputées au
budget de reconstruction et d'équipement
(budget général et sections des investisse
ments en capital des budgets annexes).

« Elles comprennent:
« a) Les dépenses d'investissement pro

ductives, c'est-à-dire celles qui ont pour
objet l'acquisition, la création, l'extension,
l'amélioration, la reconstitution du do
maine immobilier de l'État et des instal
lations techniques des services civils et
dont, d'une manière générale, le pro
gramme est établi dans le cadre du plan;

« b) Les subventions accordées par
l'État pour des objets similaires aux of
fices et établissements publics, aux entre
prises nationales à caractère industriel ou
commercial, aux collectivités secondaires,
aux organismes privés ou aux particuliers ;

« e) La participation de l'État au capi
tal de tous organismes publics, semi-pu
blics ou privés, lorsque cette participatiuu
est destinée à faire face à des investisse

ments de même nature que ceux qui sont
définis à l'alinéa a) ci-dessus;

« d) La participation de l'État à la ré
paration des dommages de guerre prévue
par la législation en vigueur.

« L'imputation des dépenses d'investis
sement militaire sera réglée par des dis
positions ultérieures. »

. ' Personne ne demande la parole ?...-
Je mets aux voix l'article 1 er.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Pour cîiacun
des programmes auxquels s'applique le
budget de reconstruction et d'équipement,
il est fait mention :

« Des autorisations de programme accor
dées antérieurement;

« Des modifications, additions ou annu
lations apportées à ces programmes par la
nouvelle loi de finances.

« Le budget de reconstruction et d'équi
pement fait apparaître, d'autre part, un
rappel pour chaque programme:

« Du montant des autorisations bloquées
dans les conditions indiquées aux arli-
cles 5 et 12 ci-après;

« Du montant des crédits de payement
ouverts et de celui des crédits consom

més. » — (Adopté.) Q
« Art. 3. — La nature des programmes

de reconstruction ou d'équipement exé
cutés par l'État est définie soit dans les
lois de finances, soit par des lois spéciales,
et leur volume est fixé par des autorisa

tions dites « autorisation de programme »
accordées au ministre responsable.

« Ces autorisations couvrent la totalité
des dépenses du programme autorisé. Elles
peuvent être revisées dans la forme même
où elles ont été autorisées, soit pour tenir
compte d'une variation des prix, soit en
fonction de la conjoncture économique ou
financière, soit enfin pour adapter le pro
gramme autorisé à de nouvelles conditions
techniques. »

! Je suis saisi d'un amendement de
M. Jean Jullien tendant à compléter le

i premier alinéa de cet article par les dis
positions suivantes: « En ce qui concerne
les dépenses d'équipement, les textes doi
vent fixer les prévisions de balance d'ex
ploitation motivant les crédits envisagés

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix.

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 3 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — Les lois de
finances ou de programmes précisent,
chaque année, les tranches annuelles de
crédits de payement applicables aux pro
grammes de reconstruction et d'équipe
ment. Aucun service fait ne pourra donner
lieu à la naissance d'une créance exigible
avant la date que la loi a fixée pour le
payement. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Quand, après étude techni
que, une tranche du programme autorisé
est individualisée et en état d'être
exécutée, la portion d'autorisation de pro
gramme correspondante est bloquée dans
les écritures des services gestionnaires et
du contrôleur des dépenses engagées. La
fiche de blocage afférente à une opération
ou à une série d'opérations indique la ré
partition probable des payements à effec
tuer au titre de l'exercice en cours et des
exercices ultérieurs. Celte répartition des
payements doit demeurer dans les limites
prévues par la loi de finances ayant au
torisé les programmes et ouvert les crédits
de payement correspondants. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Les engagements sur crédits
de payement sont effectués:

« 1° Dans la limite des autorisations de
programme bloquées préalablement pour
le même objet. La mention de la nature
et du montant de l'engagement est portée
sur la fiche de blocage correspondante ;

« 2° De telle manière que le service fait
ne puisse donner lieu à la naissance d'une
créance exigible avant la date que la loi
a lîxée pour le payement. La fraction cor
respondant au montant des dépenses k
effectuer au cours de l'année financière
est imputée en engagement sur le crédit
de payement ouvert au titre de cet
exercice. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les dépenses de programme
sont imputées au budget en cours à la
date de leur ordonnancement. Les crédits
disponibles à la fin de l'exercice peuvent
être reportés à l'exercice suivant par une
loi spéciale. Toutefois, pendant la période
de tension extérieure prévue par l'arti
cle 1er de la loi du 11 juillet 1938 sur l'or
ganisation générale de la nation pour le
temps de guerre, les crédits des départe
ments de défense nationale peuvent être
reportés par décret. » — (Adopté.)

« Art. 8. — La nature des dépenses de
programmes exécutés par d'autres collec
tivités que l'État ou par des particuliers et
qui peuvent donner lieu à des subven
tions de l'État, est définie soit dans les
lois de finances, soit par des lois spéciales
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et leur volume est fixé, chaque année,
par des autorisations de promesse de sub
ventions accordées au ministre respon
sable.

« Ces autorisations couvrent le montant
des subventions que l'État peut accorder
au titre des dépenses du programme auto
risé.

« Les portions d'autorisation n'ayant
pas donné lieu à promesse de subvention
au 15 décembre de l'année au cours de
laquelle elles ont été accordées sont cadu
ques. L'indication des montants ainsi tom
bés en caducité est fournie par le Gouver
nement dans le cadre de la loi annuelle de
report. » — (Adopté.)

L'article 9 du projet initial du Gouver
nement n'a pas été adopté par l'Assemblée
nationale.

L'article 10 est devenu l'article 12  bis
que nous examinerons tout à, l'heure.

Je donne donc lecture de l'article 11.
v Art. ll. — Les lois ie finances ou de

programme précisent chaque année les
tranches annuelles de crédits de payement
applicables aux subventions allouées pour
les programmes de reconstruction et
d'équipement exécutés par des collectivi
tés autres que l'État ou par des particu
liers. Le payement de la subvention ne
peut matériellement être effectué avant la

. date fixée par la loi. » — (Adopta.)
« Art. 12. — Aucune promesse de sub

vention ne peut être accordée ou aucune
autorisation de promesse ne peut être dé

. léguée par le ministre responsable sans
que soient bloquées dans les écritures des
services gestionnaires et du contrôleur
des dépenses engagées des autorisations
de promesse d'un montant égal à celui de
la subvention promise ou de l'autorisation
déléguée. L'arrêté accordant la promesse
de subvention et qui est notifié à la col
lectivité ou au particulier bénéficiaire doit
indiquer :

« 1° Le taux maximum de la subven
tion;

« 2° Le montant maximum de la dépense
subventionnable ;

« 3° L'échelonnement des payements au
cours des exercices à venir,

et préciser que, même dans le cas d'un
rythme de réalisation plus rapide, l'État
ne peut effectuer les payements avant la
date fixée par la loi. Mention de ces élé
ments chiffrés est portée sur les fiches de
blocage correspondantes. » — (Adopté.)

« Art. 12 bis. — La conclusion défini
tive de l'engagement de l'État envers la
collectivité ou le particulier maître de
l'œuvre est marquée par le commence
ment d'exécution. Celui-ci est constitué
par l'acte juridique créant entre l'entre
preneur et le maître de l'œuvre une obli
gation contractuelle définitive (procès-
verbaux d'adjudication ou approbation
d'un marché de gré à gré) ou, dans le
cas de travaux effectués en règle directe,
par la constitution d'approvisionnements
ou le début d'exécution des travaux.

« Jusqu'au commencement d'exécution,
les promesses de subvention peuvent être
annulées, soit par le législateur s'il s'agit
d'une mesure générale, soit par le mi
nistre responsable s'il s'agit d'une mesure
particulière. » — (Adopté.)

« Art. 13. — Lors du commencement
d'exécution, la collectivité ou le particu
lier maître de l'œuvre rend compte au
ministre ayant accordé la promesse de
subvention de la mise en route et de
l'échelonnement probable des travaux.
Ces indications sont mentionnées sur la

fiche de blocage correspondante.

« La promesse de subvention est nulle
de plein droit si cette notification n'est
pas faite dans les trois ans suivant la
notification de l'arrêté accordant cette

ipromesse. » — (Adopté.)
« Art. 14. — Les subventions accordées

aux collectivités ou aux particuliers à
titre de participation de l'État à des dé
penses de programmes régulièrement au
torisées sont imputées au budget en cours
à la date de l'ordonnancement. Les crédits

disponibles à la fin d'un exercice peuvent
être reportés à l'année suivante par une
loi spéciale.

« Le montant des subventions (partielles
ou globales) effectivement versées est
porté sur la fiche de blocage correspon
dante au moment de l'ordonnance ou de

la délégation des crédits. » — (Adopté.)

M. le président. Conformément à la dé
cision iprise au début de la discussion sur
les articles, il y a lieu de réserver les
articles 15 à 26 ainsi que les états an
nexés.

Je donne lecture de l'article 27 r

TITRE V

DISPOSITIONS SPÉCIALES

« Art. 27. — Les autorisations de dépen
ses et les crédits prévus aux différents
chapitres, articles ou paragraphes des
états A, B , C, D, F et G annexés à la
présente loi ne pourront être utilisés qu'à
concurrence de 60 p. 100 de leur montant,
de manière que le total des autorisations
de dépenses et des crédits à engager ne
dépasse pas les totaux accordés ou ouverts
par les articles 15, 17, 19, 21, 24 et 26
de la présente loi.

« La portion non utilisable des autori
sations de dépenses ou des crédits de paye
ment sera bloquée préalablement à tout
engagement ou à tout versement d'avan
ces, soit dans les écritures des contrôleurs
des dépenses engagées s'il s'agit de dé
penses suivies en comptabilité budgétaire,
soit dans les écritures du Trésor s'il s'agit
d'avances du Trésor. »

« Art. £8. — R pourra être procédé,
par arrêtés conjoints des ministres char
gés du plan, de l'économie nationale, des
finances et du ministre intéressé, au dé
blocage d'autorisations de dépenses et de
crédits de payement afférents à une opéra
tion dont la réalisation apparaît urgente
et prioritaire, à la condition qu'un blocage
d'égal montant soit effectué en contre
partie au titre d'opérations moins urgen
tes. » — (Adopté.)

« Art. 28 A. — Les programmes de re
construction et d'équipement seront revi
sés par une commission constituée dans
le cadre du commissariat général au plan
et placé sous l'autorité 'du président du
conseil. La composition et le fonctionne
ment de cette commission seront fixés par
arrêté du président du conseil. » —
(Adopté.)

« Art. 28 bis (nouveau) . — L'utilisation
des crédits par chapitre et l'ordre de prio
rité de l'utilisation de ces crédits seront

décidés par arrêté conjoint de chaque mi
nistre intéressé et du ministre des finances.

« Les engagements de tranches de pro
grammes effectués en application de l'ar
ticle 5 de la présente loi feront préalable
ment l'objet de communications, de la part
des ministres intéressés, aux commissions
des finances du Parlement. »

M. Félix Gouin, ministre d'État et prési
dent du conseil du plan. Je demande la
rarolf

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

M. le ministre d'État, président du con
seil du plan. Le Gouvernement ne fait au
cun obstacle à ce que cet article 28 bis
(nouveau) qu'a introduit la commission
des finances soit adopté par le Conseil de
la République, à la condition qu'il ne ré
sulte pas du jeu de cet article que, pour
l'utilisation des crédits et à propos de cha
que détail de ces crédits, le ministre des
finances devra être entendu, ce qui entraî
nerait l'embouteillage de tout le travail.

Il suffira par conséquent que l'ordre de
priorité soit respecté pour qu'automatique
ment l'article 28 bis puisse jouer, dans les
conditions de l'article 8.

M. le rapporteur général. La commission
tient à faire remarquer que c'est l'Assem
blée nationale qui a introduit cet article.
Mais nous sommes parfaitement d'accord
sur l'interprétation que vient de lui don
ner M. le uinistre d'État.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'article 28 bis (nou
veau).

(L'article 28 bis (nouveau) est adopté.)

M. le président. « Art. 29. — Le tableau F.
du décret du 21 avril 1939, relatif-aux cré
dits et aux régimes des subventions en
matière de travaux civils, est modifié,
comme suit :

« Hôpitaux et hospices: 20 p. 100;
« Écoles d'infirmières: 20 p. 100. »
J'ai reçu de Mme Mireille Dumont un

amendement qui tend à reprendre, pour
cet article, le texte présenté par le Gou
vernement et ainsi rédigé:

« Le tableau F du décret du 21 avril 1939

relatif aux crédits et aux régimes de sub
ventions en matière de travaux civils est
modifié comme suit:

« Hôpitaux et hospices: 25 p. 100.
« Écoles d'infirmières: 25 p. 100. »
La parole est à Mme Mireille Dumont.

Mme Mireille Dumont. Mesdames, mes
sieurs aux termes du décret du 21 avril
1939, l'État accordait aux hôpitaux et aux
écoles d'infirmières une subvention dont
le maximum était de 40 p. 100. Le Gou
vernement, dans le budget de reconstruc
tion et d'équipement pour l'exercice 1947,
a ramené le taux de cette subvention do
40 à 25 p. 100.

La commission des finances de l'Assem
blée nationale, à la suite de l'adoption do
l'amendement de M. René Mayer, a ramené
le pourcentage de l'État, dans l'octroi des
subventions aux établissements de bien
faisance, hôpitaux et hospices, au taux de
20 p. 100. Cela est navrant étant donné
l'état de notre équipement hospitalier. A
Paris même, que ce soit Saint-Louis, Lari
boisière, la Salpêtrière, à Marseille où une
cité hospitalière doit se construire, dans
beaucoup de grandes villes, c'est à une
véritable reconstruction qu'il faut s'atta
cher. Des milliards seraient nécessaires,
pour reconstruire, dans toute la France, le
réseau hospitalier indispensable pour lut
ter contre la tuberculose, le cancer et pro
téger efficacement le capital si précieux
de la santé publique.

La diminution de ce taux va contrain
dre, dès cette année, la sécurité sociale,
alors qu'elle débute, à augmenter sa par
ticipation financière dans l'équipement sa
nitaire de notre pays.

La sécurité sociale ne fonctionnera

pleinement que lorsque l'indice de pro \
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duction représentera 125 p. 100 de ce qu'il
était en 1938, d'après la loi du 22 mai 1916.
A ce moment-là la sécurité sociale sera
généralisée et elle devra couvrir l'ensem
ble des frais afférents à l'organisation sa
nitaire du pays.

Si actuellement la sécurité sociale
n'était pas en mesure, du fait de sa tré
sorerie, de pallier la diminution des sub
ventions de l'État, il en résulterait, pour
nos hôpitaux, une hausse considérable du
prix de journée, déjà suffisamment élevé,
puisqu'il est à Paris, par exemple, de 685
francs en chirurgie, et dans une localité
moyenne comme Aubagne, dans les Bou
ches-du-Rhône, de 500 francs.

Cela est contraire à la politique de baisse
des prix préconisé par le Gouvernement
et que la population veut voir réaliser.
Sans compter qu'une revision du prix de
journée ne peut se faire qu'au début de
l 'année, ce qui mettrait la trésorerie de nos
hôpitaux, déjà diffcile, devant des diffi
cultés quasi insurmontables, ou bien ce
serait les collectivités locales qui devraient
 augmenter leurs subventions, ce qui ris
querait, le budget des communes ayant
léjà des charges très lourdes, de ralentir
la reconstruction et l'équipement sanitaire
du pays à un moment où la protection de
la santé est devenue un devoir d'une ur
gence extrême et où la création d'écoles
«l'infirmières est une nécessité.

Nous devons souligner aussi l'effort
déjà fait par la sécurité sociale pour l'équi
pement de nos hôpitaux, bien que les
assurés sociaux ne soient que 50 ou 60
pour 100 du nombre total des hospitalisés.

C'est ainsi que le comité technique d'ac
tion sanitaire et sociale de la sécurité so
ciale présidé par M. le professeur Parizot,
«le la faculté de médecine de Nancy, a
consacré 40 p. 100 du compte d'action sa
nitaire à nos établissements hospitaliers.
Déjà, 500 millions ont été versés par la
caisse nationale, 718 millions par les cais
ses régionales, ce qui fait une contribu
tion de 1.218 millions pour la sécurité so
ciale.

Il faut tenir compte du grand souci que
la sécurité sociale prend de notre équipe
ment hospitalier, des preuves qu'elle en
a données et aussi de l'intérêt, pour tous
les Français, de la réussite de son œuvre
éminemment juste et sociale. Il ne faut
donc pas écraser sous des charges ac
crues l'édifice non encore complètement
bâti de la sécurité, mais comprendre qu'il
n'est pas de placement plus judicieux et
plus rentable que celui qui renforce
l'équipement-sanitaire et que c'est un de
voir impérieux de l'État.

Je demande donc, au nom du groupe
communiste, que le Conseil de la Répu
blique reprenne le texte proposé par le
Gouvernement, ainsi rédigé:

« Le tableau F du décret du 21 avril
1930 relatif aux crédits et aux régimes des
subventions en matière de travaux civils
est modifié comme suit: hôpitaux et hos
pices, 25 p. 100; écoles d'infirmières,
25 p. 100. » (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La com
mission des finances du Conseil de la

République avait jugé sage de suivre la
commission des finances de l'Assemblée et
l 'Assemblée nationale elle-même, qui
avaient ramené à 20 p. 100 le taux des
subventions concernant les hôpitaux, les
hospices et les écoles d'infirmières.

En effet, en raison de la généralisation
de la loi sur la sécurité sociale, il sem
ble possible, malgré les observations de
notre collègue Mme Dumont, de faire sup
porter l'amortissement d'une partie des
dépenses d'équipement des hôpitaux et
hospices par les organismes de sécurité
sociale.

Dans ces conditions, la commission
maintient sa position, c'est-à-dire la ré
duction à 20 p. 100 des subventions d'État
aux hôpitaux et hospices.

M. le ministee d 'Etat. Le Gouvernement
est d'accord avec la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de Mme Mireille Dumont, re
poussé par la commission et par le Gou
vernement.

(Après une première épreuve à main
levée déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil de la République décide, par assis
et levé, que l'amendement n'est pas
adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 29, avec le texte proposé par la com
mission.

(L'article 29, avec ce texte, est adopté.)

M. le président. « Art. 30. — Le taux
maximum de la subvention de l'État prévu
par l'article 22 de l'ordonnance du 31 oc
tobre 1945, relative à l'organisation et au
fonctionnement de la lutte contre la tu
berculose, est fixé à 25 p. 100 en ce qui
concerne les établissements dont le linan

cernent est assuré par la perception d'un
prix de journée.

« Le montant cumulé des subventions
et des avances accordées en vertu de l'or

donnance du 31 octobre 1945 précitée ne
pourra dépasser 90 p. 100 du montant les
dépenses. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Les dispositions du titre Vil
de l 'ordonnance n°  45-2720 du 2 novem
bre 1945, relative à la protection mater
nelle et infantile, sont modifiées et corn
plétées ainsi qu'il suit :

« Le paragraphe 4° de l'article 42 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« 4° Les frais de fonctionnement et les

dépenses courantes d'installation des cen
tres de protection maternelle et infantile,
tels qu'ils sont définis à l 'article 30 ci-
dessus, des consultations de nourrissons
et des consultations prénatales, ainsi que
la charge financière des emprunts con
tractés pour couvrir leurs dépenses d'éta
blissement ».

« Il est ajouté au paragraphe 1er de l'ar
ticle 43 l 'alinéa ci-après:

« La nature et l'importance de ces rem
boursements et des avantages particuliers
concédés de ce fait aux caisses de sécurité
sociale et aux caisses d'assurances sociales

agricoles sont fixées par conventions pas
sées avec les caisses intéressées en fonc
tion du nombre des assurés sociaux du

régime général et du régime agricole par
rapport au chiffre global de la population
de la circonscription de l'établissement ».

« Il est ajouté au titre VII les articles
43 bis et 43 ter ci-après:

« Art. 43 bis. — Le taux maximum de

la subvention de l'État aux départements
est fixé à 25 p. 100 du montant des dé
penses de premier établissement, d'agran
dissement et d'aménagement des centres
de protection maternelle et infantile visés
à l'article 30.

« Art. 43 ter. — Les départements qui
seront dans l'obligation de recourir à l'em-
pruni pour la création, l 'agrandissement

ou l'aménagement des centres dé protec
tion maternelle et infantile bénéficieront

des facilités de crédit prévues par la légis
lation en vigueur pour la construction des
habitations à bon marché.

« Le montant cumulé des subventions
et des avances accordées en vertu de la
présente ordonnance ne pourra dépasser
90 p. 100 du montant des dépenses. » —
(Adopté.)

« Art. 33. — Le montant du programme
de premier établissement de la société
Air-France, fixé initialement par l'arti
cle 49 de la loi du 27 avril 1946, est porté
de 12 milliards de francs à 14 milliards
de francs. » — (Adopté.)

« Art. 31. — Le ministre des finance^
est autorisé à accorder en 1 947, sur la
proposition du ministre des travaux pu
blics et des transports, à la société Air-
France, en vue de lui permettre de faire
face aux payements à valoir sur son pro
gramme de premier établissement, des
avances de trésorerie dans la limite d'un

smontant total de 4.500 millions de francs.

« Les modalités de remboursement dei
ces avances, qui (porteront intérêt au taux
de 3 p. 100, seront arrêtées aussitôt que
la société Air-France aura été dotée d'un
nouveau statut. » — (Adopté.)

« Art. 35. — Est porté de 1 milliard
1 2 milliards de francs le montant maxi
mum des avances que le ministre des
finances est autorisé à mettre à la dispo
sition de la caisse nationale de crédit agri
cole en vertu de l'article 83 de la loi
n° 46-2914 du 23 décembre 1946. » —
(Adopté.)

« Art. 38. — Le ministre des finances
est autorisé à mettre à la disposition de
la caisse centrale de crédit coopératif, sur
les ressources de la trésorerie, en vue de
faciliter les opérations de prêts de cet éta
blissement visées par le décret du 17 juin
1938, modifié par les textes subséquent»,
des avances portant intérêt au taux de
2 p. 100 et remboursables dans un délai
de dix ans au maximum.

« Un décret rendu sur la proposition du
ministre intéressé et du ministre des
finances fixera les conditions de réalisa
tion et de remboursement de ces avances,
dont le montant maximum pourra attein
dre 100 millions de francs et qui devront
être employées à l'octroi de prêts affectés
à l'achat de matériel et d'outillage ou
à l'amélioration des installations. » —>
(Adopté.)

« Art. 38 bis (nouveau). — Le mon
tant du programme de constructions d'ha
bitations à bon marché au titre duquel le
Gouvernement est autorisé à effectuer des
avances aux organismes d'habitations à
bon marché et de crédit immobilier fixé
à 3 milliards de francs par l'article 162
de la loi n° 45-0195 du 31 décembre 19-45,
est porté à 9 milliards de francs.

« Le montant des avances qui (pour
ront être effectuées à ce titre aux orga
nismes d'habitations à bon marché et de'

crédit immobilier est porté de 3 à' 5 mil
liards de francs. »

La parole est à M. Guy  Montier

M. Guy Montier. Je désire poser une
question à M. le ministre au sujet de l'ar
ticle 38 bis.

Il y est question d'avances aux orga
nismes d'habitations à bon marché. Ces
avances sont-elles prévues dans votre pro
gramme uniquement pour les villes. sinis
trées, ou au contraire pour toutes les

, villes de France même non sinistrées 'l
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Telle est la précision que je voudrais
obtenir.

R. Félix Gouin, ministre d 'Elat. L'arti
cle 33 bis règle le pro')'ème; il s'applique
principalement aux villes sinistrées, mais
non pas exclusivement.

H. Guy Montier. C'est ce que je crai
gnais.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation sur l'article 38 bis, je le mets
aux voix.

(L'article 38 bis est adopté.)

M. le président, « Art. 39. — Sans préju
dice des pouvoirs qu'il tient de l'article 10
de la loi validée des 11 octobre 1940-

12 juillet 1941, relative à la reconstruction
des immeubles d'habitation partiellement
ou totalement détruits par suite d'actes de
guerre, le ministre chargé de la reconstruc
tion et de l'urbanisme est autorisé à inter

venir, dans les conditions prévues aux ar
ticles 40 et 41 ci-après, en vue de faciliter
les opérations d'urbanisme qui condition
nent l'exécution des projets de reconstruc
tion et d 'aménagement des communes si
nistrées. » — (Adopté.)

« Art. 40. — Chaque opération d'urba
nisme donnant lieu à intervention du mi
nistre de la reconstruction et de l'urba

nisme fera l'objet d'une convention pas
sée entre ledit ministre et les divers mi
nistères. collectivités publiques, établisse
ments publics, organismes chargés de la
gestion d'un service public ou particuliers
intéressés.

« La convention déterminera les moda
lités de l'opération et, notamment, les
participations financières de chacune des
parties. Elle sera soumise à l'approbation
du ministre des finances et, s'il y a lieu,
du ou des ministres compétents en raison
de leurs pouvoirs généraux de contrôle. »
»— (Adopté.)

Je suis saisi d'un amendement de M. de
Montalembert tendant à ajouter à l'ar
ticle 40 un troisième alinéa, ainsi conçu :

« Notamment, lorsqu'il s'agira de bâti-
monts agricoles sinistrés, dont la recons
truction doit répondre aux intérêts so
ciaux et économiques de la nation et à
la législation de l'urbanisme, tels qu'ils
sont définis par l'article St de la loi du
28 octobre 1940, la convention sera passée
entre le ministère de la reconstruction,
le ministère de l'agriculture et les particu
liers intéressés. »

La parole est à M. le ministre d'État.

M. 1« ministre d 'Etat. L'additif proposé
l'article 40 rue parait inutile, car le pre

mier alinéa de cet article pose nettement
le principe qui a inspiré l'amendement
de M. de Montalembert. Cet alinéa, en
effet, est ainsi conçu:

« Chaque opération d'urbanisme don-
riant lieu à intervention du ministre de
la reconstruction et de l'urbanisme fera
l'objet d'une convention passée entre le
dit ministre et les divers ministères, col
lectivités publiques, établissements pu
blics, organismes chargés de la gestion
d'un service public ou particuliers inté
ressés. »

Il ne paraît donc pas utile d'ajouter un
troisième alinéa, qui n'ajouterait rien à
ces dispositions particulièrement claires.

M. le président. La parole est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Après les explica
tions que M. le président de la commis

sion des finances avait bien voulu me
donner, j'étais résolu à ne pas maintenir
mon amendement, et si M. le président
avait vu mon geste, M. le ministre n'au
rait pas eu la peine d'intervenir.

M. le ministre d'État. La peine m'a été
légère.

H. le président. Le président s'excuse de
ne pas avoir vu le geste de notre collè
gue.

Il a lu l'amendement dont il était saisi,
comme c'était son devoir.

L'amendement est retiré.

Il n'y a pas d'autre observation ?...
L'article 40 demeure adopté.

M. le président. a Art. 41. — Lors
qu'une opération d'urbanisme est exécu
tée par l'État, les participations financières
des autres parties intéressées seront ver
sées au Trésor à titre de fonds de concours
pour dépendes d'intérêt public.

« Le produit des aliénations d'immeu
bles domaniaux de l'État réalisées dans le
cadre des opérations d'urbanisme exécu
tées par l'État ou avec sa participation,
donnera lieu à rétablissement de crédit,
pour un montant égal, au bénéfice du
chapitre du budget extraordinaire qui sup
porte les dépenses afférentes à ces opé
rations. » — (Adopté.)

« Art. 42. — Le ministre des finances
est autorisé à consentir, jusqu'au 31 dé
cembre 1948, aux communes intéressées
par les opérations d'urbanisme visées à
l'article 39 ci-dessus, dans la limite de
leur contribution financière à ces opéra
tions, des avances du Trésor portant inté
rêt au taux de 2,50 p. 100 et remboursa
bles en cinq années au plus. » — (Adopté).

« Art. 43. — En vue de permettre l'expé
rimentation des diverses techniques de la
construction et le contrôle de leurs prix
de revient, la construction d'immeubles
d'habitation à caractère définitif pourra
être entreprise sur l'initiative du ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme,
dans les conditions prévues par l'ordon
nance n° 45-20G4 du 8 septembre 1945,
dont les dispositions sont prorogées à cet
effet pendant l'année 19i7 et dans la li
mite de l'autorisation de dépense de un
milliard 500 millions de francs accordée

pour cet objet par l'article 25 de la pré
sente loi (ligne 0° du paragraphe II de
l'état F) . »

La parole est à M. Abel Durand.

M. Abel Durand. Je n'ai que quelques
observations à présenter sur cet article.
Sans doute auraient-elles mieux leur place
dans une discussion générale sur la re
construction. Cependant, elles se ratta
chent directement à l'article 43.

Le rapport particulier sur la reconstruc
tion qui nous est soumis constate que
les constructions neuves sont à peines
amorcées dans les régions sinistrées. C'est
la vérité et les perspectives de reconstruc
tion s'éloignent de plus en plus.

L'ordonnance du 8 septembre 1945 auto
risait la construction directe par l'État
d'immeubles d'habitation à caractère défi
nitif.

Cette ordonnance était motivée par les
circonstances, qui ne permettaient pas
aux propriétaires sinistrés d'entreprendre,
dans des conu'tions normales, les travaux
nécessaires au relogement de la popula
lion.

C'est à peine si cette ordonnance a pu
recevoir un commencement d'exécution.

Dans les deux grandes villes de ma
circonscription, Nantes et Saint-Nazaire,
c'est à peine si, sur le sol, se dessine le
tracé des fondations.

Mais les circonstances qui empêchent la
reconstruction par les particuliers demeu
rent.

Si l'État ne reprend pas la construction
d'immeubles dits « d'État », le reloge
ment restera impossible, non pas seule
ment pendant quelques années, mais pour
une période qui correspondrait à plusieurs
générations, dans toutes les grandes villes
sinistrées où la population habite, non
pas des immeubles individuels, mais des
constructions collectives.

L'article 43 prévoit la prorogation ae
l'application de l'ordonnance du 8 septem
bre 1945 pour des constructions expéri
mentales.

Ce ne sont pas des constructions de cette
nature qui permettront de faire face aux
besoins immédiats du relogement.

Si le Gouvernement ne prend pas les
dispositions financières nécessaires, pen
dant une période de plusieurs dizaines
d'années, la population des villes sinis
trées continuera à vivre dans des condi

tions véritablement intolérables.

Mesdames, messieurs, j'ai seulement
voulu saisir cette occasicn pour montrer
la nécessité de reprendre entièrement
l'aspect financier du problème de la re
construction.

Tout à l'heure, M. le ministre des
finances a fait allusion à certa : ns procédés
qui, je l'espère, permettront des réalisa
tions plus certaines que celles que l'on
peut attendre de la construction d'immeu
bles expérimentaux, d'immeubles modèles
dont la généralisation serait peut-être dif
ficile.

Je ne parle pas de la reconstruction
agricole. Si, sortant de la ville de Saint-
Nazaire, je considère le pourtour de l'an
cienne poche de Saint-Nazaire, où, dans
un rayon de deux à trois kilomètres. la
terre a été ravagée par des opérations
militaires d'une année, je vois que la re
construction n'est pas commencée: pas
une seule ferme n'a pu être rebâtie.

J'entendais, dans une précédente séance,
notre collègue M. Longchambon parler de
l'agriculture comme étant une industrie
prioritaire. Rien n'a été fait pour la re
construction des exploitations agricoles au
titre d'industrie prioritaire dans cette
région.

J'attire l'attention du Gouvernement sur
ce point. Tel éta i t le but de mon interven
tion. (Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. 1©
ministre d'État.

M. le ministre d'État. Il me paraît, mes
dames, messieurs, que M. Abel Durand a
satisfaction.

Je fais remarquer, en effet, à l'Assemblée
qu'à la page 223 du rapport, figurent à l'é
tat F, au tire de « construction d'immeu
bles d'habitations par l'État ou des asso
ciations syndicales de reconstruction », des
crédits qui avaient été évalués à 23 mil
liards.

n a été dépensé sur cet ensemble de cré
dits 7 milliards et demi. Nous demandons
en 1947 les crédits nécessaires à la couver

ture de cette autorisation de dépenses, soit
15.500 millions, ce qui portera le montant
des dépenses au total des 23 giilliards qui
avaient été primitivement prévus.

> J'indique au surplus à l'Assemblée que
l'article 43 qui lui est soumis prévoit une
ouverture supplémentaire de crédit d'un
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milliard et demi qui doit être affecté à la
construction de maisons prototypes qui se
ront remis ultérieurement aux sinistrés.

Je crois donc que l'auteur de l'amende
ment a largement satisfaction.

M. Abel Durand. J'ai voulu simplement
appeler l'attention du Gouvernement sur le
point suivant.

Les crédits qui sont prévus concernent
seulement l'achèvement d'immeubles dont
la construction est commencée. On ne peut
pas entreprendre un nouveau programme,
on ne peut même pas commencer à exécu
ter les projets antérieurement conçus.

M. le ministre d'État. Mes services m'in
diquent qu'il y a un certain nombre d'im
meubles qui  ne sont pas encore commen
cés et qui seront construits sur le crédit
de quinze milliards et demi que vous allez
voter.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 43 ?...

Je le mets aux voix.

(L' article 43 est adopté.)

M. le président. « Art. 43 bis. — Sur
proposition de la commission de contrôle
des opérations immobilières instituée par
le décret du 2 novembre 1945, le président
du conseil, par décret contresigné par. le
ministre chargé du département militaire
intéressé et les ministres chargés de 1 ur
banisme et de l'architecture, affectera au
fonctionnement des services publics et a
l'habitation les immeubles militaires bâtis
ou non bâtis.

« Ces immeubles seront pris par priorité
sur la liste des immeubles à désaffecter du
domaine militaire établie par la commis
sion instituée par l'article 49 de la loi du
5 avril 1946, portant fixation du budget de
l'exercice 1946. »

La parole est à M. Chatagner.

M. Chatagner. L'article 43 bis a pour
objet la répartition des immeubles mili
taires rétrocédés au secteur civil.

Je ne vous apprendrai rien et je n'ap
prendrai rien au Gouvernement en décla
rant que cette répartition n'est pas la
partie la plus ardue de la tâche à accom
plir.

La partie la plus difficile, c'est d'obte
nir que les militaires se dessaisissent ef
fectivement des locaux qui ne leur sont
plus indispensables.

Il est vrai que, dans les commentaires,
on nous indique que 800 immeubles va
lant 16 milliards doivent être mis à' la
disposition du secteur civil.

Messieurs les membres du Gouverne
ment, vous me permettrez de vous dire,
très respectueusement comme il se doit,
que vos chiffres ne m'en imposent pas,
parce que je sais fort bien qu'un vieux
fort désaffecté compte pour une unité, au
même titre qu'une caserne ou un camp
en bon état. Vous savez mieux que moi
que, parfois, la façon de compter vaut
mieux que ce qu'on compte. {Sourires.)

En fait, que s'est-il passé depuis la Li
bération? Dans certaines régions militai
res, des chefs compréhensifs, auxquels
je rends un hommage mérité, ont effecti
vement remis au secteur civil les locaux
dont ils n'avaient plus besoin.

Mais dans d'autres régions militaires,
certains chefs ont soudain manifesté une
activité intellectuelle, une ingéniosité que
l'on ne s'attendait pas toujours à rencon
trer chez eux, afin de conserver des lo
caux qui, tombent en ruines, parce qu'ils

ne peuvent pas les occuper, faute de trou
pes, ni les entretenir, faute de crédits.

Je suis persuadé que le Parlement, re
flétant l'opinion unanime de la nation,
veut que cesse cet arbitraire, celte dispa
rité, et je suis persuadé que les ministres
le veulent aussi.

Je signale au Gouvernement que, le
25 septembre dernier, un texte a été voté.
Je l'avais présenté conjointement avec
mes collègues Ramadier et Meyniel; il a
été adopté à l'unanimité avec l'accord du
ministre des armées et celui du président
de la commission de la défense nationale.

Cette loi, votée par le Parlement, insti
tuait, entre autres- choses, une commis
sion de douze membres chargée de tran
cher les conflits qui s'élèveront inévita
blement entre les civils et les militaires
lors de ces rétrocessions d'immeubles.

Cette commission comprend, ou devrait
comprendre, deux représentants du minis
tère des armées, un représentant du mi

nistère de l'armement, trois représentants
des ministères civils, trois représentants
de l'association des maires de France,
trois représentants de l'association des
conseils généraux.

Les maires de France, les présidents des
conseils généraux ont désigné leurs délé
gués; mais la commission n'a jamais été
réunie. Pourquoi?

On nous dira peut-être que la loi était
inapplicable. Sans présomption, je vous
déclare que des lois plus inapplicables ont
été appliquées 1 On n'a pas mis celte loi
en vigueur parce que, si la commission
avait été réunie, il y aurait eu 12 per
sonnes dans le local où elle aurait >iégé,
mais dans le vestiaire, à côté, on aurait
compté trois képis et neuf chapeaux.
(Rires.)

Voilà pourquoi la commission n'a pas
été réunie ! Quand les militaires ne sont
pas en majorité, ils ne peuvent pas faire
tout à fait tout ce qu'ils veulent.

Mais la volonté du Parlement doit préva
loir sur la volonté des militaires parfois
incompréhensifs. En votant cette loi, nous
étions en plein accord avec M. Michelet.
Je suis persuadé que son successeur ne
sera pas moins compréhensif. Je demande
et c'est mon droit l'application d'une dé
cision du Parlement.

Il est  bien certain que, si, à la réflexion,
on s'aperçoit qu'il y a dans le texte de
cette loi quelques dispositions difficiles à
appdiqer, nous n'aurons aucune jalousie
d'auteurs.

Nous sommes tout prêts à faire l'effort
de conciliation nécessaire. Mais, ceci
étant dit, quand il y aura accord — et il
est facile de réaliser cet accord entre le
Gouvernement et le Parlement — la loi

devra être appliquée, et nous demande
rons alors au ministre de signifier aux
militaires qui ne comprennent pas les né
cessités de notre époque, à ceux qui se
réfugient dans je ne sais quel esprit de
caste désuet, de leur signifier, une bonne
fois pour toutes, que la discipline fait
toujours la force principale des armées et
que la forme suprême de cette discipline
est l'obéissance aux lois de la République
votées par le Parlement français. (Applau
dissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre d'État.

M. le ministre d'État. Je me permets
d'indiquer aux orateurs qui viennent d'in
tervenir sur cet article que si l'on suit la

1 suggestion de la commission des finances
du" Conseil de la République  et si l'on

ajoute le deuxième alinéa prévu, à 1 ar- ,
ticle 43 bis, on se heurtera à la position
prise par l'Assemblée nationale qui, dans
un scrutin spécial, a repoussé une addi
tion à peu près analogue à celle qui vous
est proposée.

Mais surtout, en ajoutant à l'arti- ■
clé 43 bis cet alinéa, on aboutit à ce résul
tat tout à fait paradoxal que ne veulent .
certainement pas atteindre les auteurs de
l'amendement, de compliquer très sérieu- .
sèment la procédure administrative.

En effet, mesdames, messieurs, il ne
s'agit que d'homologuer les décisions de
la commission interministérielle des im
meubles militaires. Il n'est pas besoin
d'un décret, car un simple arrêté, voire
même un simple procès-veifoal, suffisent
pour l'application des textes.

Or, mesdames, messieurs, d'après le se- .
cond alinéa qui est proposé par la com.
mission des finances de votre Assemblée,
il faudra toujours des décrets, et cela •
sans aucune utilité.

J'ajoute, à titre d'exemple, qu'à Limoges
nous, avons, par un simple arrêté, désaf
fecté une caserne. Nous avons, de cette
façon, rendu libres soixante logements;
trente autres suivront. Si vous adoptez ce
second alinéa, vous compliquerez la pro- ,
cédure, et cela ne vaudra pas mieux.

Je demande donc à la commission et
aux orateurs de ne pas insister.

M. le président. J'indique que je ne
suis saisi d'aucun amendement.

M. le ministre d'État. Nous demandons
la disjonction du dernier alinéa de l'arti
cle 43 bis.

M. le rapporteur général. Après les
explications de M. le ministre d'État, la
commission accepte la disjonction.

M. le président. La commission accepte
la disjonction du deuxième alinéa de l'ar
ticle 43 bis. Il ne resterait donc que le
premier alinéa.

Je mets aux voix la disjonction du
deuxième alinéa.

(La disjonction est prononcée.)

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 43' bis réduit au premier alinéa.

(L'article 43 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 43 ter. — Sous
la seule condition d'y être autorisés par
le ministre des finances, le ministre de
l'économie nationale et le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, les sinis
trés ayant droit à une indemnité de
reconstitution au titre de la loi du 28 octo
bre 19 16 sur les dommages de guerre peu
vent s'associer pour constituer des groupe
ments en vue de faciliter le financement
de la reconstitution des biens autres que
les biens meubles d'usage courant ou
familial. » (Adopté.)

« Art. 43 quater. — Tout groupement
ainsi constitué peut être autorisé à con
tracter avec la garantie de l'État des em
prunts dont le produit est affecté au
financement des dépenses de reconstitu
tion des biens sinistrés engagées par les
adhérents du groupement en conformité
de l'ordre de priorité et des programmes

•prévus à l'article 4 de la loi du 28 octo
bre 1916.

« Les emprunts en cause sont contractés
dans la limite présumée des indemnités à
payer par l'État au titre de la législation
en vigueur. Les fonds d'emprunt sont dé
posés au Crédit national et font l'objet
d'une comptabilité distincte dans les écri
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tures de cet établissement. La loi qui
lixera l'organisation et le fonctionnement
de la caisse autonome, prévue par l'arti
cle 5 de la loi du 28 octobre 1946. déter
minera les conditions dans lesquelles cet
organisme se substituera au Crédit natio
nal comme dépositaire des fonds d'em
prunt.

« Les fonds d'emprunt peuvent être mis
à la disposition des sinistrés sous forme
d'avances qui leur sont consenties par le
groupement dans la limite des dépenses
engagées par eux. Le montant des avances
est versé par fractions successives, sous
réserve de justification d'emploi. »

Personne no demande la parole'?...

M. le président. Je mets aux voix les
deux premiers alinéas qui ne sont pas
contestés.

(Les deux premiers alinéas sont adoptés.)
J'ai reçu de MM. Robert Brizard et Char

les Brune, un amendement qui tend à
ajouter au dernier alinéa les mots sui
vants;

« Toutefois, pour les groupements de
moins de 200 sinistrés, les fonds d'em-
prurit pourront être déposée à la trésore
rie générale du département intéressé.

« Cette opération devra être autorisée par
arrêté ministériel, après avis de la com
mission départementale de la reconstruc
tion. (

L'amendement est-il soutenu ?

La parole est à M. Brizard.

M. Brizard. Notre amendement a un dou-
ile but, d'abord de donner aux emprunts
locaux une facilité plus grande par le fait
psychologique que les prêteurs tout en
gardant leur préoccupation principale de
solidarité envers leurs compatriotes au
ront sous leurs yeux l'affectation tangible
de leur geste de secours, en même temps
que l'impression d'être eux-mêmes en me
sure de contrôler l'emploi de leurs fonds.

En second lieu nous voulons permettre
au financement plus de souplesse et sur
tout plus _ de rapidité car un organisme
d'ordre général demande toujours des
mois pour répondre à une demande de
financement. Or, les entreprises moyen
nés chargées de ces travaux particuliers
ne peuvent plus supporter de tels dolais.

Il est à craindre que le financement de
chaque nouvelle tranche n'entraîne un
retard ou l'arrêt des travaux. Les entre
preneurs xint tendance d'ailleurs à n'ac
cepter que les travaux de grosses affaires,
qui peuvent se financer elles-mêmes. Le
département d'Eure-et-Loir, dont nous som
mes les représentants, est tout disposé,
par son conseil général, à mettre à l'étude
un emprunt sur le plan départemental.

Des villes comme celle que je représente
ont mis sur pied leurs coopératives. C'est
pourquoi nous vous demandons, monsieur
Je ministre, de nous aider à activer le
départ de notre reconstruction, le problè
me du logement étant à l'avant-garde de
ia politique sociale de ce pays.

M. le ministre d'État. Mesdames, mes
sieurs, je voudrais demander à l'auteur
de l'amendement de bien vouloir le re
tirer.

Si, en effet, nous avons indiqué que
les fonds d'emprunt seront centralisés au
Crédit national, c'est que le Crédit national
présente toutes les garanties que peuvent
légitimement exiger les sinistrés et que
le dépôt des fonds dans ses caisses et la
centralisation des opérations dans ses écri
tures permettra d'éviter toute confusion
avec les fonds du Trésor,

Si vous faites verser les fonds des petits
groupements sinistrés dans les trésoreries
générale, où se centralisent les fonds
d'État, et qui ne sont pas spécialisés dans
les opérations relatives aux sinistrés, il y
a risque de confusion; et le but que vous
voulez atteindre ne le sera pas.

Le Gouvernement est tout prêt à étu
dier, en accord avec vous, le sort spécial
à réserver aux petits groupements de si
nistrés, et il se penchera volontiers sur
ce problème. Il veillera à vous donner
satisfaction, mais il tient à ce que les
fonds soient versés au Crédit national qui
doit présenter.pour tous les meilleures
garanties.

M. Brizard. Là question de garantie n'a
jamais joué. Il s'agit de rapidité. Si vous
voulez nous donner votre accord pour que
les formalités soient amoindries et que
les sinistrés, et plus particulièrement les
coopératives de sinistrés, puissent toucher
plus rapidement, nous serons de votre
avis.

M. le ministre d'État. Nous prendrons
toutes dispositions pour que ces questions
puissent être résolues dans les conditions
que vous souhaitez, et en faveur des sinis
trés dont vous vous êtes fait l'éloquent
défenseur.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?...

M. Brizard. L'amendement est retiré.

M. le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'article 43 quater.

(L'article 43 quater est adopté.)

M. le président. « Art. 43 quinquies. —
Jusqu'à la liquidation définitive des indem
nités de reconstitution, l'État assure le
service des emprunts et les frais de fonc
tionnement des groupements.

« Si, après la liquidation des indemnités,
il apparaît que celles-ci sont inférieures
au montant emprunté, les annuités incom
bant respectivement à l'État et aux sinis
trés au titre du service des emprunts et
des frais de fonctionnement des groupe
ments sont déterminées compte tenu:

« 1° Des indemnités de reconstitution
dues par l'État aux sinistrés sans qu'il
soit fait application des dispositions de
l'article 4 dé la loi du 28 octobre 1946 rela
tives au payement différé;

« 2° Des règlements provisoires opérés
par l'État en exécution des dispositions du
premier alinéa du présent article.

« Par le versement des annuités ainsi dé
terminées, l'État est libéré de sa dette au
titre des dommages de guerre subis par les
biens dont le groupement a financé la re
constitution et les sinistrés sont libérés
de leur dette envers le groupement au titre
des avances que cet organisme leur a con
senties.

« La créance du groupement sur les si
nistrés est garantie dans les conditions
prévues aux articles 45 et 46 de la loi du
28 octobre 1946. » — (Adopté.)

« Art. 43 sexies. — Les titres des em
prunts contractés par les groupements
avec la garantie de l'État peuvent servir
d'emploi ou de remploi aux fonds des inca
pables, des femmes mariées quel que soit
leur régime matrimonial, des communes,
des établissements publics et d'utilité pu
blique et autres particuliers et collectivités
autorisés ou obligés à convertir leurs capi
taux ou rentes sur l'État. » — (Adopté.)

■ « Art. 43 septies. — Les emprunts con
tractés par les groupements avec la garan
tie de l'État, ainsi que les annuités yersées

par l 'État et les sinistrés, sont' exempts
pour toute leur durée de toutes taxes frap
pant les valeurs mobilières.

« Les intérêts des avances consenties
aux sinistrés par les groupements sont
exempts de l'impôt sur le revenu des ca
pitaux mobiliers, de la taxr à la produc
tion et de la taxe sur les transactions.

« Les bénéfices que les groupements
réalisent en amortissant leurs emprunts
par voie de rachats en Bourse sont exempts
de l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux, de la taxe à la production
et de l\ taxe sur les transactions.

« Les actes ayant pour objet la consti
tution des groupements, ainsi que les con
ventions conclues par les groupements
tant avec l'État qu'avec les sinistres à l'oc
casion des opérations prévues par les arti
cles 43 ter à 43 sexies de la présente loi,
sont dispensés de timbre et enregistrés
gratis. » — (Adopté.)

« Art. 43 octies. — Les modalités d'appli
cation des dispositions des articles 43 ter
à 43 septies ci-dessus, notamment en ce
qui concerne le contrôle de l'État, seront
fixées par décret, pris sur la proposition
du. ministre des finances, du ministre de
l'économie nationale et du ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme. » —•
(Adopté.)

« Art. 41. — Les dépenses qu'entraînera
l'application, en Algérie et dans les terri
toires relevant du ministre de la France
d'outre-mer, des décrets prévus à l'arti
cle 75 de la loi du 28 octobre 1956 sur les

dommages de guerre seront réparties à
raison de 80 p. 100 pour l'État et de
20 p. 100 pour l'Algérie ou pour chaque
territoire intéressé. » — (Adopté.)

« Art. 45. — L'Algérie et les territoires
relevant du ministre de la France d'outre-
mer énumérés ci-dessous verseront à l'État
pendant dix années, à compter de 1947, à
titre de contribution de solidarité à la ré

paration des dommages de guerre subis
par l'Union française,- une annuité dont le
montant est fixé comme suit sous réserve

des dispositions du dernier alinéa du pré
sent article:

francs.

« Algérie 150.000.000
« Afrique occidentale fran

çaise 100.000.000
« Afrique équatoriale fran

çaise 30.000.000
« Madagascar '50.000.00fl
« Cameroun .• 15.000.000
« Togo 5.000.000
« Côte des Somalis 500. 00<]

« Saint-Pierre et Miquelon. 100. 00C
« Indes françaises 500. 00{
« Océanie ". 2.000.00C
« Nouvelle-Calédonie 5. 000. 0CX
« Nouvelles-Hébrides ...... 100.001
« Indochine Mémoire.

« Cette annuité pourra être couverte pai
des fonds d'emprunt ou toute autre res
source de caractère extraordinaire.

« La contribution de solidarité de cha
que territoire intéressé sera diminuée,
s'il y a lieu, du montant de la dépense
restant à sa charge en exécution de l'ar
ticle 44 ci-dessus. » (Adopté.)

« Art. 46. — Il est interdit aux minis»
très de prendre des mesures nouvelles
entraînant des augmentations de dépenses
imputables sur les crédits ouverts et les
autorisations accordées par les articles 15,
17, 19, 21 et 24 qui ne résulteraient pas
de l'application de lois et ordonnances
antérieures ou de dispositions de la pré*
sente loi.
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« Les ministres ordonnateurs et le mi
nistre des finances seront personnellement
responsables des décisions prises à
l 'encontre des dispositions ci-dessus. »
[(Adopté.)

Nous abordons maintenant l'examen des
articles consacrés au budget général.

§ 2. — Autorisations de programme
ou de promesse de subvention.

a Art. 17. — Les ministres sont autorisés
à engager des dépenses s'élevant à la
somme totale de 76.350.615.000 francs et

réparties conformément à l'état B annexé
à la présente loi.

« Ces autorisations de programme ou de
promesse de subvention seront couvertes
tant par les crédits ouverts par l'article 15
de la présente loi que par de nouveaux
crédits à ouvrir ultérieurement. »

L'article 17 est réservé jusqu'à ce que
le Conseil de la République ait statué sur
les chapitres figurant à l'état B.

Budget des travaux publics.

M. le président. Sur la demande de M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports, . d'accord avec la commission des
finances, nous examinerons tout, d'abord
le budget des travaux .publics et des
transports.

M. le ministre d'État. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole, dans la' dis
cussion générale du budget des travaux
publics et des transports, est à M. le mi
nistre d'État.

M. Félix Gouin, ministre d'État. Je vou
drais très rapidement faire une observa
tion liminaire. Lorsque vous aurez à voter
les crédits par chapitre et par article, vous
constaterez qu'un certain nombre d'amen
dements ont repris les chiffres proposés
primitivement à l'Assemblée nationale par
le Gouvernement. Celui-ci aurait évidem
ment mauvaise grâce à s'opposer à ce que
ces chiffres ne soient pas rétablis.

Cependant, sur ce point, il serait peut-
être sage que le Conseil de la République
suivît sa commission des finances et adop
tât les chiffres qu'elle a prévus, qui consti
tuent des économies souvent appréciables
par rapport aux chiffres du Gouvernement
lui-même.

J'insiste d'autant plus pour qu'il en soit
ainsi que si vous maintenez les économies
que vous propose votre commission des fi
nances, il n'est pas douteux que ce sont
les crédits relatifs à la reconstruction qui,
par voie de répercussion, en profiteront.

Or, j'ai noté avec plaisir qu'un certain
nombre d'orateurs ont proposé des priori
tés pour la reconstruction.

Par conséquent, dans la mesure où vous
voulez obtenir des crédits complémentai
res plus importants et plus abondants
pour la reconstruction, je vous demande
de ne pas donner une suite favorable aux
amendements qui vous ont été proposés et
qui réduiraient d'autant le chiffre des éco
nomies qui pourraient être consacrées à la
reconstruction.

M. le président. La parole est à M. Bo
cher.

M. Bocher. Mesdames, messieurs, c'est
sur la question de la marine marchande
que je voudrais, à l'occasion de ce budget
extraordinaire, attirer votre attention.

La marine marchande, en effet, est l'un
des secteur de notre économie peut-être

le plus touché. En effet, si, en 1939, nous
avions une flotte de 2.900.000 tonnes, en
1944, à la suite de la guerre, et des pertes
que nous avons subies, soit par opérations
de guerre, soit par sabordage, soit par
abandon des navires, il ne nous restait
plus que 850.000 tonnes, et nous avions le
désavantage que ces navires avaient une
moyenne de dix-sept ans environ, c'est-à-
dire qu'ils étaient rendus presque à la li
mite même de leur existence.

Dans le plan de reconstruction, on a pré
vu deux tranches : de  1915 à 1950 on re
construirait notre marine marchande en

tonnage et dans la période de 1950 à 1955
on referait la modernisation de notre flot

te, c'est-à-dire qu'on la remettrait en har
monie avec les conditions modernes d'ex
ploitation, qu'on effectuerait une véritable
transformation de notre flotte pour la met
tre en rapport avec les services qui lui se
raient demandés, et surtout pour lui don
ner la rapidité désirable pour lutter
avantageusement dans la concurrence mo
derne.

A la fin de 1947, nous pourrons avoir re
constitué environs 2 millions de tonnes, y

- compris, naturellement, les « Liberty-
Ships » qui ont été achetés par le prési
dent Léon Blum, lors de sa mission aux
Etats-Unis, et, d'autre part, un certain
nombre d'autres achats ont été effectués.
D'autres navires ont été récupérés par ren
flouement et ont été réparés depuis ou
sont en -cours de réparation.

Malheureusement en ce qui concerne les
constructions proprement dites, nous ne
pouvons pas faire preuve du même opti
misme; et nous avons déjà noté un certain
retard que nous craignons de ne pas pou
voir rattraper dans les années qui vont
venir.

Bien entendu, nous aboutissons aux mê
mes difficultés que dans les autres sec
teurs, c'est-à-dire au manque de charbon
et au manque d'acier.

Que vous vous tourniez vers n'importe
quel secteur prioritaire, vous vous trou
verez devant ces mêmes difficultés; et
nous nous étonnons que la marine mar
chande ne soit pas comprise dans les en
treprises prioritaires de base, car on ne
peut contester qu'au moment où tout le
monde parle d'importations massives,
importations absolument nécessaires tant
en ce qui concerne les matières premières
qu'en ce qui concerne les machines, les
denrées mêmes, nous avons besoin essen
tiellement d'une marine marchande pour
effectuer ces importations, sans être obli
gés de payer des sommes considérables
en fret étranger.

Déjà avant 1939, la France avait fait
preuve d'une indifférence coupable à
l'égard de sa marine marchande, et d'une
nation maritime prospère que nous étions,
petit à petit nous tombions au rang de
septième nation maritime, derrière des
pays comme l'Italie, les Pays-Bas, la Nor
vège qui avaient cependant, ou qui pa
raissaient avoir, beaucoup moins de res
sources maritimes que nous-mêmes.

Je vous ai dit également que nous
avions aussi la plus vieille flotte ; et quand
je parle d'indifférence coupable, je ne
veux pas ouvrir aujourd'hui un procès qui
viendra en son temps, lorsque nous dis
cuterons du statut de la marine mar
chande; mais il faut reconnaître qu'autre
fois, il était d'usage de dire, dans notre
marine marchande, lorsque nous parlions

: de la Grèce, que c'était la marine de tous
les vieux clous mis au rebut dans les au.

très nations. Or, en 1939, nous étions
en passe de remplacer la Grèce à ce point
de vue.

- C'est un peu humiliant pour une na
tion comme la nôtre ; et c'est la raison
pour laquelle nous avons dit que notre
marine marchande était à renouveler en
tièrement et à moderniser pour répondre
aux besoins actuels. ,

Sauf pour les bananiers, dont nous
avions 90.000 tonnes, et pour les pé
troliers dont nous avions 330.000 tonnes

de bâtiments neufs et où nous pouvions
soutenir la comparaison avec les autres
nations, sauf aussi, pour un ou deux pa
quebots de luxe, que vous connaissez, le
reste de nos navires, paquebots mixtes
ou navires de charge, étaient des bâti
ments démodés, très lents et qui ne ré
pondaient plus aux besoins de l'heure.

Si ces navires ont continué à fonction

ner, il faut rendre hommage aux équipa
ges, officiers et marins, qui ont travaillé
d'airache-pied et dont seule la conscience
professionnelle a permis de réussir à faire
marcher des bateaux oui étaient dans un

état de vétusté complète; ils ont ainsi
sauvé l'honneur de la France, et j'ajou
terai que ce sont ces bateaux, presque à
bout de rouleau, qui ont, pendant la
guerre, dans les forces navales françaises
libres, sauvé le prestige de la France sur
les mers et permis qu'aujourd'hui nous
ayons quelque droit aux réparations et au
remplacement de ces (bâtiments. (Applau
dissements sur tous les bancs. )

Si, par exemple, nous considérons nos
importations, nous voyons que nous avons
importé, en 1938, 33 millions 490.000 ton
nes, soit 65 p. 100 du total des importa
tions nationales, par la voie maritime*
Tandis que nous n'importions que 13 mil
lions 600.000 tonnes sous pavillon fran
çais, nous importions déjà 19 millions de'
tonnes sous pavillon étranger.

En ce qui concerne les exportations,
c'est la même situation; sur un total de
7 millions 370.000 tonnes, soit 24 p. 100 de
nos exportations, il n'y avait que 3 mil
lions 900.000 tonnes sous pavillon français
et 3 millions 400.000 tonnes sous pavillon
étranger. Au total, sur 40 millions 800.000
tonnes transportées par la voie maritime,
17 millions 600.000 tonnes l'étaient sous

pavillon français et 23 millions sous pavil
lon étranger.

Ces chiffres sont assez suggestifs sans
qu'il soit besoin de faire un long commen
taire.

Si nous prenons la France d'outre-mer,
la même situation se retrouve. Sur des

exportations de 7 millions 600.000 tonnes,
il y en avait déjà 2 millions 270.000 sous
pavillon étranger.

En 1938, l'armement français avait réa
lisé 5 milliards et demi de chiffre d'affai
res et nous avions payé plus de 4 mil
liards de fret à l'étranger.

Aujourd'hui, on parle de tous les sec
teurs d'importations; or, qu'est-ce qui est
à la base de ces importations-, si ce n'est
la marine marchande ?

En 1946, nous avons payé ..60 milliards
de fret en devises à l'étranger pour
l'importation. On parle de la nécessité de.
nous procurer des devises pour des impor
tations et on laisse une hémorragie comme
celle-là se perpétuer! Nous pensons qu'il
faudrait faire quelque chose, et j'y revien
drai dans quelques instants.

Il faut donc favoriser tous les secteurs

susceptibles d'accélérer notre reprise.
Parmi ceux-ci. la marine marchande est
incontestablement l'un des éléments essen
tiels.

En ce qui concerne l'utilisation de
l'acier, on nous dit par exemple •— et je
reprends les chiffres que nous a donnés
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M. le ministre des travaux publics et des
transports l'autre jour, parce qu'ils m'ont
paru saisissants — que, chaque fois que
l'on transforme une tonne d'acier en auto
mobile et qu'on l'exporte, cela rapporte
 400 dollars; mais cela n'a lieu qu'une
seule fois. Une tonne d'acier- transformée
en navire rapporte 120 dollars, mais un
navire ne dure pas seulement une année,
il dure vingt ans, et c'est, par tonne
d'acier, 420 dollars multipliés par 20.
Vous voyez que la différence est écra
sante.

On me dira que nous avons besoin
immédiatement de devises, et il est évi
dent que.la transformation en voitures
présente un avantage pour un temps très
court; mais nous ne devons pas faire de
politique à la petite semaine; le minimum
à respecter est de deux à cinq ans et je
pense qu'on doit faire là un effort consi
dérable..

■ Ainsi." les crédits portés au budget
extraordinaire seront suffisants, a dit M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports, pour absorber la quantité d'acier
allouée à la marine marchande

Dans ce cas, nous ne demandons pas
qu'on rétablisse le crédit, cela ne servirait
à rien, puisqu'on n'a pas de possibilités
d'achat; mais — et c'était le but principal
de mon intervention — je profiterai de
l 'occasion pour demander à M. le ministre
des travaux publics et dés transports —
 je sais qu'il l'a déjà fait et qu'il peut le
îaire encore — d'intervenir auprès .du
Gouvernement, et à M. le ministre d'État
chargé du plan d'examiner à nouveau
l'importance capitale de la marine mar
chande, de penser que nous sommes le
pays - qui, en Europe, a la plus grande
longueur de côtes, qui est le mieux adapté
au service de la marine marchande et qui
possède le plus de marins de qualité. Ces
marins, nous avons besoin de les conser
ver; en ce moment, une grande partie
d'entre eux sont en chômage. 11 est donc
absolument nécessaire de faire l'effort
maximum pour conserver cette main-
d'œuvre, ces marins, et en même temps
de donner à la France un outil dont elle a
le plus grand besoin car, sans marine mar
chande, elle ne serait plus la France. Il
nous faut une marine digne de notre
passé, digne de nos marins et à la hauteur
de l'économie que nous voulons construire
 dans la France nouvelle. (Applaudisse
ments sur tous les bancs.)

M..le président. La parole est à M. Den
iers,"

M. Denvers. Mesdames, messieurs, c'est
" davantage au nom de la commission de la
marine marchande et des pêches, je dirai
même que c'est surtout au nom de cette
commission, que j'interviens dans la dis
cussion générale du budget des travaux
publics et des transports.

Je me bornerai toutefois à toucher à
quelques-uns seulement des chapitres de
ce budget, à ceux concernant tout parti
culièrement les ports maiitimes et la re
mise en état de notre flotte de commerce
et de pêche. Notre temps est compté et
il faut employer le peu qui nous reste uti
lement, à l'examen de quelques chapitres
seulement.

Voici d'abord une observation de carac
tère général. On s'est étonné à la commis
sion de la marine marchande et des
pêches qu'il n'y ait pas eu de rapporteur
spécial pour les chapitres la concernant,
contrairement à ce qui s'est fait à l'As
semblée nationale, où c'est, je crois,
M. Pleven qui a fait le rapport sur ce
sujet. I

Nous attacherons donc du prix aux cha-
piïres se référant aux ports maritimes.
Autant de ports reconstruits, modernisés,
par conséquent efficacement équipés, c'est
autant de possibilités pour la France
d'être mieux à portée de ses territoires
d'outre-mer, de ses colonies, c'est autant
de moyens, combien précieux, mis à la
disposition de notre commerce, de notre
industrie, de notre agriculture, pour sa
tisfaire, donc, les besoins de la métropole
comme ceux de toute l'Union française.
De là l'importance exceptionnelle qui s'at
tache à ce que nous ayons, au plus tôt,
nos ports reconstruits, agencés, accommo
dés aux nécessités d'une exploitation ra
tionnelle, capables de soutenir la compa
raison avec les plus grands établissements
maritimes du monde.

Vous dire ce que nos ports étaient avant
la guerre, vous indiquer la courbe de leur
trafic, leur place dans le monde, dire ce
qu'ils étaient en 1940, ce .qui en est resté
à l'heure de la libération, ce serait ap
porter une documentation que personne
n'ignore plus. Il ne s'agit, en aucune ïa-
çon, de revenir sur des lamentations
maintes fois répétées. Cela ne changerait
rien à l'état de choses que nous déplorons.

. Il convient, avant tout, pour l'heure, de
nous pencher sur la réalité d'un problème
vital, à la solution duquel il faut apporter
un examen attentif et permanent'.

Il nous faut refaire nos ports, complè
tement, dans les délais les plus courts, les
reconstruire en ne négligeant aucune
occasion de les moderniser, de les équiper
au mieux du rendement. Sur l'échiquier
maritime international, il faut vouloir
qu'aucun de nos ports ne soit sacrifié,
qu'aucun d'eux ne soit mis à l'écart.
Par des moyens toujours accrus, il faut
donner à chacun de nos établissements

portuaires la possibilité de s'épanouir sans
limite dans le seul intérêt de la nation.

Mais, à cet égard, des craintes sont nées
en même temps qu'est né le plan Monnet.
C'est que ce plan pour la modernisation
du pays ne marque pas avec suffisamment
de netteté celle des ports maritimes, en
particulier celle du port de Dunkerque,
dont on sait combien, plus que tous les
autres, il a souffert de la guerre et dont
on sait qu'il est plus qu'aucun autre me
nacé par la concurrence étrangère. Cette
absence de précision dans le plan et, par
ailleurs, la ■ conception particulière qu'on
a de l'équipement et de la modernisation
de notre réseau de voies navigables sont
autant di raisons que nous avons de mani
fester notre inquiétude en ce qui concerne
l'avenir réservé au port de Dunkerque.

. La modernisation du réseau fluvial fran
çais pour le mettre à égalité avec les ca
naux belges, hollandais et allemands, est
certes nécessaire.

Mais cet agencement améliorera sans
doute beaucoup plus les relations de notre
arrière-pays avec Gand et Anvers qu'avec
Dunkerque, port français.

Quoi qu'il en soit, il nous faut exiger —
je sais que M. le ministre des travaux pu
blies s'y emploiera' de son mieux et ses
actes, ainsi que ses toutes récentes décla
rations à cet égard sont pour nous un
gage d'espoir — il nous faut exiger, dis-je,
que les voies. navigables- ne soient amé- '
liorées que pour autant qu'elles servi
ront au mieux et avant tout nos propres
ports.

Après cette parenthèse, qui ne me pa
raît pas avoir été inutile, je reviens à l'ef
fort financier que les pouvoirs publics en
tendent consacrer avec nous aux installa
tions portuaires de notre  pays ,

Signalons en passant les efforts impor
tants déjà accomplis, quoique des esprits
chagrins le contestent, par notre actuel
ministre des travaux publics et des trans
ports, lequel a été heureusement écouté et
compris par tous les ministres des finances
qui se sont succédé depuis deux ans, dans
le domaine de la remise en état de nos
ports.

..Que soient également soulignés le travail
et l'Ingéniosité de nos techniciens, de nos
ouvriers qui, en un temps record, ont per
mis de rouvrir tant bien que mal, mais
tout de même plutôt bien que mal, la plu
part de nos grands ports à un trafic de
marchandises dont on mesure tout le prix
et tout l'intérêt pour notre pays appau
vri.

Même à Dunkerque, libéré à retardement
et fortement secoué par la guerre — c'est
ici un de ses représentants qui vous le
déclare — même à Dunkerque, dis-je, en
dépit de tous les déboires et de la mal
chance qui le frappa — M. le ministre en
sait quelque chose — il a été réalisé un
travail qui fait honneur à ceux qui l'ont
accompli comme à ceux qui l'ont com
mandé, comme aussi à celui qui l'a suscité'
et permis.

Mais voyons ensemble, et rapidement,
l'importance des crédits que notre rappor
teur, M. Thomas, entend vous demander
d'agréer dans le cadre des possibilités de
la trésorerie nationale pour la poursuite?
des travaux de reconstruction de nos ports
et pour une amorce de leur équipement,
deux choses qui sont unies' et s'appellent
mutuellement.

En matière de reconstruction, nous trou
vons au chapitre 805, pour « Déblaiement
et remise en état des ports maritimes »,
en tant qu'autorisations accordées en 1946
et demandées en 1947, un total de 35 mil
liards pour lesquels on prévoit des crédits
de payement déjà ouverts de 10 milliards
et, pour 1947, de 12 milliards, soit un total
de 22 milliards.

Je passerai évidemment sous silence,
non pas qu'il ne soit important car il im
porte d'assurer le trafic sur nos mers, cet
article 806 qui concerne les phares, balises
et signaux pour assurer la sécurité de nos
bateaux qui sillonnent les mers.

Bien entendu, sur ces chiffres il convient
d'opérer le blocage demandé par le Gouver
nement, et c'est là où est le dommage,
notamment pour ce qui concerne les tra
vaux de dragage, de relevage d'engins, de
dégagement de bateaux coulés, pour les
quels il a fallu bien souvent faire appel à
des appareils et instruments étrangers.
S'il fallait renvoyer ceux-ci dans leur
pays d'origine, il nous en coûterait beau
coup pour les faire revenir au moment
où le dégel des crédits, que nous souhai
tons, vous le pensez bien, viendrait à
être décidé.

La question se pose pour nous de
savoir si, avec les crédits de payement
que nous autoriserons dans un instant, il
sera seulement possible à nos ingénieurs
de poursuivre les travaux engagés.

M. Jules Moch, ministre des travaux pu
blics et des transports. Ouil

M. Denvers. En attendant des jours
meilleurs, il ne nous reste plus qu'à faire
confiance à l'ingéniosité des directeurs de
nos ports, qui devront s'évertuer à uti-

• liser les crédits mis à leur disposition
pour qu'en aucune façon ne soit arrêtée
l'activité des chantiers portuaires en
cours.
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Puisse venir vite à leur secours la for
mule souple que permet l'article 28 du
présent projet en matière de virements 1

M. le ministre des travaux publics et des
transport, ' Voulez-vous me permettre un
iio t, monsieur Denvers ?

M. Denvers. Volontiers, monsieur le
ministre.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Je peux vous donner tout de
suite une assurance: les crédits de paye-
n>ent bloqués à concurrence de 40 p. 100,
suffisent u poursuivre tous les travaux en
cours mais non pas à en entreprendre de
nouveaux.

M. Denvers. Je vous remercie, monsieur
le ministre. C'est le vœu que nous for
mulons tous.

Il est cependant un point sur lequel je
Voudrais appeler l'attention, non seule
ment du Conseil de la République, mais
aussi le vôtre, monsieur le ministre.

11 s'agit du chapitre 910 « équipement »
qui apporte une autorisation dé pro
gramme de l'ordre de 4 milliards pour
l'année 1947 et dont la plus grande partie
sera affectée dès cette année et aussi dans
les années qui vont suivre au port de
Boulogne.

Ce qui restera de ce crédit, une fois
Boulogne servi, il impœ-tcra de l'utiliser
à bon escient, sans dispersion étendue,
sans éparpillement stérile, mais avec une
judicieuse concentration, c'est-à-dire au
profit des ports de pèche dont les possi
bilités en apports de poisson sont évi
dentes, soit parce que ces ports possè
dent une flotte de pêche importante, non
pas seulement en unités mais en tonnage,
soit parce qu'ils sont, par leur nature ou
par leur atavisme, des réservoirs de ma
rins pêcheurs.

Cependant, concevez que 500 millions
au titre de 1947 après seulement 108 mil
lions en 1946 c'est peu pour l'équipement
de nos ports de peche aux installations
périmées et désuètes.

Nous savons que, dans les dépenses
afférentes aux travaux envisagés en fa
veur de l'équipement des pouts de pêche,
ton compte intéresser plus particulière
ment le port de Boulogne. Il n'y a rien à
dire, bien au contraire, quand on sait
toute l'étendue du sinistre dont cet éta
blissement portuaire, le plus important de
.tous, fut atteint.

On compte aussi intéresser par ce pro
gramme d'amélioration les ports de
Dieppe, Fécamp, Lorient, la Rochelle,
Arcachon et quelques autres non encore
énumérés. U en est sans doute parmi ceux
non énumérés qui mériteraient de ne pas
être oubliés.

Par quelques phrases, permettez-moi,
mes chers collègues, de ne plus être le
porte-parole de la commission de la ma
rine marchande et des pêches. Je vou
drais qu'il puisse être ajouté à la liste
des quelques ports précités, un centre de
pêche particulièrement actif et important,
important par le nombre d'unités, de tous
tonnages, qui composent sa flottille
|(160 bateaux), comme par le volume des
produits pêchés (15 millions de kilo
grammes en 1946) comme encore par le
nombre de ses marins nés. Je cite le port
de Gravelines-Grand-Port-Philippe, que la
guerre a fortement ébranlé, certes, mais
où le courage et l'audace de ses pêcheurs
ont eu raison de l'adversité.

Un dernier mot sur ce budget et ce sera
pour indiquer que la commission de la ma
rine marchande et des pêches se réjouit
de voir, malgré l'insuffisance des crédits
alloués — et ils le seront longtemps encor>
après un anéantissement de l'envergure
de celui causé par la guerre — que la part
réservée dans ce budget des travaux pu
blics et des transports au bénéfice des
ports et de la flotte, tant pour la recons
truction que pour l' équipement, et accep
table.

Tous ces crédits, s'ils sont insuffisants
— et nous ne le nions pas — correspon
dront. tout compte fait, à la valeur des
matériaux dont nous pourrons disposer.

Si ce premier effort dans le cadre de ces
malheureuses mais salutaires restrictions
d'ordve financier peut se poursuivre dans
les proches années à venir et ce, en accord
avec l'essentiel des dispositions du plan
Monnet, alors, bien vite, nous ne retrou
verons pas seulement, dans le domaine de
nos activités portuaires, le rang qui était
celui de la France avant la guerre, ce qui
ne serait pas pour nous contenter, mais
nous l'améliorerons, en étant en mesure,
par un agencement et , un équipement
conçus selon les formes les plus moder
nes, d'importer plus que les 3": millions
de tonnes de marchandises de 1938 et d'ex
porter plus que les 7 millions de tonnes
de 1938.

Notre souci de relever économiquement
la France et toute l'Union française ne
ipeut se séparer de celui de reconstruire
nos ports, de les équiper, comme il ne peut
se séparer de celui de nous doter d'une
marine marchande (puissante et moderne.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Mon
tier.

M. Montier, Mesdames, . messieurs, com
me représentant d'un département qui est
particulièrement maritime puisque nous
y avons des ports de pêche, de voyageurs
et de marchandises, c'est-à-dire toute l'ac
tivité maritime, je m'étonne et je regrette
que la commission des communications et
des transports n'ait pas cru devoir parti
ciper à ce débat pour s'intéresser à la ques
tion des ports.

J'ai l'impression, comme mes deux pré
décesseur à cette tribune, que c'est une
question malheureusement négligée que
celle de la marine marchande.

Je fais appel aux Français d'outre-mer,
à notre collègue de Dakar, qui a parlé tout
à l'heure à cette tribune, aux Français de
la métropole, à tous ceux qui sont parti
sans d'une Union française forte, puissante
et unie pour qu'ils comprennent la néces
sité et qu'ils soutiennent avec nous la poli
tique de développement de notre marine
marchande.

Il faut, dans l'Union française, compa
rer la marine marchande au réseau de la
S.N.C.F. dans la métropole. Si vous n'avez
pas de voies de communication, si vous
n'avez pas de marine, si vous n'avez pas
de ports, l'Union française est un vain
mot.

M. le ministre des travaux publics a fait
un ellort considérable pour les chemins
de fer. Grâce à l'aide de leurs cheminots,
nos chemins de fer fonctionnent mainte
nant d'une façon merveilleuse. Il faudrait
qu'il en soit de même pour notre marine
et il est vraiment regrettable d'avoir l'im
pression que cette question est complète
ment négligée (Protestations sur divers
bancs.), que nous sommes atteints d'un
véritable complexe d'infériorité en la ma
tière.

J'ai interrogé personnellement, en 'dom-,
mission, M. le ministre des travaux pu
blics, lui manifestant mon regret de cons
tater que son programme de construction!
pour la marine marchande ne permettra
pas A la France de remonter à un rang
correspondant à celui qu'en qualité de
quatrième nation elle devrait avoir en
matière de marine marchande.

La marine, pour notre Union française,
est l'artère de ce grand corps qui assurera
le transport du flot vivifiant de# produits
de la métropole et des territoires d'outre-
mer.

On vous a parlé tout à l'heure des
marines scandinaves. 11 n'y a aucune ra i-
son pour que la France ne s'aligne pas
sur ces marines étrangères et pour qu'au
jourd'hui on se serve de ports étrangers
pour exporter nos propres produits.

On me citait très récemment le cas du

blanc minéral, qui est exporté depuis Bou
gival jusqu'en Angleterre.

Pour arriver en Angleterre, d'aiilleurs
aux frais du destinataire, on se sert du
port d'Anvers au lieu d'utiliser les ports
de Rouen ou du Havre, parce que cela
coûte moins cher d'expédier par Anvers

Elutuôtouqueppasr lersocporsts français pourtanteaucoup plus proches.
Voici un simple exemple de la façon

dont on envisage la défense de notre trafic
maritime: lorsqu'un bateau arrive dans
un port, il peut subir un retard. On est
pourtant obligé de commander les wagons
d'avance. En Belgique, lorsqu'on a com
mandé un wagon, si le bateau est en re
tard, ces wagons attendent tranquille
ment, il n'y a pas de frais. En France, où
nos ports sont beaucoup plus détruits que
le port d'Anvers, si on n'a pas déchargé
dans les douze heures les wagons, on doit
payer des droits de stationnement consi
dérables. De cette façon, les étrangers se
servent pour importer ou exporter nos
propres marchandises, des ports de Belgi
que qui sont ainsi moins chers que les
nôtres. Le résultat est que nos dockers
travaillent moins, que nos chemins de fer
ont moins de trafic, tandis que les doc
kers et les chemins de fer de Belgique tra
vaillent à plein rendement. Il irtn est
pas de même pour nous.

Je lisais tout récemment dans un jour
nal, le Daily Mail qui paraît à Paris, que
le port d'Anvers avait fait des démarches
auprès des gouvernements américain et
anglais afin que tout le trafic destiné aux
troupes alliées en Allemagne passe par le
port d'Anvers au lieu de celui de Ham
bourg, le Gouvernement belge payant la
différence.

Avec une politique de ce genre, on arrive
à faire rentrer les devises qui nous sont
tellement indispensables.

A Dieppe, on nous dit qu'il y a des tra
vaux à faire, mais qu'il n'y a pas d'acier
pour les faire. C'est possible. Mais les ba
teaux de pêche, à marée basse, sont
échoués tout simplement parce qu'il man
que un simple batardeau, faute de cré
dits pour le construire.

Au Tréport, on n'arrive pas à faire dra-
~ guer la tasse, et, dans le bassin à flot et
le chenal, la cote est passée de 1 m. 50 à
4 m. 50. Ce n'est pas le manque de fer
raille qui empêche de faire ces travaux.

A Fécamp, le déblaiement de la passe est
terminé et les travaux de réfection sont
envisagés. Mais le ministère ne les a- pas
encore ratifiés.

Au Havre et à Rouen — je n'ai pas be
soin de vous parler des dégâts qui sont
considérables — on manque de ciment
pour réparer les quais. Je sais qu'il faut du
charbon pour le ciment, mais on l'utilise*
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pour des travaux qui sont peut-être moins
urgents. Je connais dans  ma région une
route qui était avant guerre couverte de
goudron et, à l'ancienne manière, un peu
bombée. On l'a modernisée.-On a fait sur
les côtés de beaux trottoirs en ciment.
Ainsi on pourra y rouler très vite, on y
consommera plus d'essence et on y usera
plus de pneus. Si on se contentait de nos

■bonnes vieilles routes d'avant guerre qui
nous permettaient d'arriver à destination
un peu moins vite, on pourrait se servir
du ciment pour réparer les quais des ports
dont je vous parlais tout à l'heure.

Comme l'a suggéré M. Poher dans son
l'apport, il faut faire des économies sur
les crédits qui ne sont pas absolument in
dispensables ; il faut être beaucoup plus
généreux pour nos ports et notre ma
rine.

Je fais appel à M. le ministre pour qu'il
ait des vues beaucoup plus larges et opti
mistes sur la marine car, ce serait dévelop
per notre Union française.

C'est avec la marine que vous amènerez
les blés, les semences pour les cultures,
les bois de reconstruction pour les sinis
trés et les matières premières pour les
psines.

Pour cela, mesdames, messieurs, il ne
faut pas de pessimisme, il faut avoir con
fiance dans l'avenir car une nation qui ne
croit pas à son avenir est une nation pé
rimée. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Jean-
Marie Thomas, rapporteur.

M. Jean-Marie Thomas, rapporteur du
'budget des travaux publics. Mesdames,
messieurs, j'avais, comme rapporteur, re
noncé à la parole puisque le rapport a été
imprimé à là suite du rapport de M. le rap
porteur général, mais je voudrais, si vous
me le permettez, répondre à quelques-unes
des aflirmations apportées à cette tribune.

M. Denvers s'est montré surpris au nom
de la commission de la marine marchande,
qu'il n'y ait qu'un seul rapporteur pour
les travaux publics, la marine marchande
et l'aviation civile et commerciale, alors
qu'il y en a trois à l'Assemblée nationale.
J'en suis aussi désolé que lui-même. A
l'Assemblée nationale, la commission des
finances comprend 44 membres; au -Conseil
de la République, il n'y en a que 28.
Comme le nombre des rapports est le
même au Conseil, chacun des rapporteurs
doit se charger de plusieurs rapports. Ce
n'est point par appétit ou ambition per
sonnelle que j'ai été chargé de rapports
plus vastes que je ne désirais.

M. Denvers. Nous aurions pu avoir, peut-
être des rapports différents avec le même
rapporteur.

M. le rapporteur. Je me permets sim
plement d'indiquer qu'il y a un seul
ministère, que les crédits nous sont pré
sentés dans un budget unique, que les cré
dits de reconstruction concernant les tra
vaux publics, la marine marchande, l'avia
tion civile et commerciale se suivent; que
les crédits d'équipement concernant aussi
les travaux publics, la marine marchande
et l'aviation se suivent et qu'il eût été fort
difficile et plus délicat de scinder d'une
façon un peu arbitraire le budget, que le
mieux était qu'un rapporteur unique fût
chargé de rapporter le projet tel qu'il était
présenté.

Je ne crois pas que cela présente de
grands inconvénients. Tout le monde peut
facilement s'y reconnaître.

Les orateurs qui ont pris la parole, MM.
Bocher, Denvers et Montier ont insisté sur

la nécessité - de reconstituer très rapide
ment la marine marchande qui est un des
éléments de notre commerce extérieur et,
par conséquent, de notre reprise économi
que et de remettre en état nos ports qui
ont été dévastés par la guerre. Nous som
mes pleinement d'accord. Je suis tout de
même très surpris que M. Montier ait pu
dire que rien n'a été fait.

Je ferai d'abord remarquer que la com
mission des finances a accepté les crédits
qui ont été adoptés par l'Assemblée na
tionale.

En ce qui concerne les ports, 25 mil
liards, plus 10 milliards, 35 milliards au
total sont prévus pour les autorisations
de programme pour 1946-1947, et pour 1947,
12 milliards de crédits de payement, uni
quement pour reconstruire les ports, pour
les désensabler et les remettre en état.

A ces chiffres, il conviendrait d'ajouter
comme autorisation de programme en équi
pement, 5.646 millions, et 500 millions de
crédit de payement.

Vraiment on ne peut pas dire qu'il
s'agisse là de chiffres ridicules.

Je me permettrai de souligner d'ailleurs
qu'il y a une limite aux autorisations de
programme et aux travaux que l'on peut
exécuter et qu'on pourrait bien mettre
500 milliards à la condition de pouvoir
les trouver — il faudrait en parler à M. le
ministre des finances. Ce ne serait pas
une raison pour qu'on puisse avoir la
possibilité d'exécuter les travaux: il y a
une limite aux travaux possibles. Je crois
que vraiment il y a là quelque chose de
sérieux.

La commission des finances a très bien

senti la nécessité d'équiper, de mettre très
rapidement nos ports en état. C'est d'ail
leurs le souci du ministre, toutes les notes
qui nous ont été données manifestaient
ce souci du ministère des travaux publics
d'arriver à mettre nos ports en état le
plus rapidement possible parce que, non
seulement c'est un facteur essentiel de

notre commerce mais que cela permettrait
de diminuer d'une façon considérable les
frais de manutention qui augmentent les
frais généraux d'une façon très sensible.;

En ce qui concerne la flotte de com
merce, il y a, je cite de mémoire, je ne
crois pas faire erreur, 21 milliards d!e cré
dits de payement pour cette année.

Là aussi, je me permets de vous indi
quer, mes chers collègues, qu'il y a une
limite dans les possibilités d'achat et de
construction. Il s'agit là vraiment d'un
effort à la fois raisonnable et possible.

La commission des finances a accepté les
chiffres que le Gouvernement lui avait
proposés. Elle regiette que le blocage de
10 p. 100 puisse réduire dans une certaine
mesure ces crédits mais elle espère que
lorsque le budget ordinaire sera voté, en
équilibre, il sera possible de débloquer
tout ou partie des 40 p. 100 jusqu'alors
réservés et de faire, selon le programme
qui a été établi par le ministère des tra
vaux publics, tout l'effort qui est possible
pour notre flotte et pour nos ports.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Mesdames, messieurs, je
pense que ce n'est ni le jour, ni l'heure
d'engager un grand débat sur les ports
et la marine marchande qui semblent
préoccuper principalement cette Assem
blée dans le vaste ensemble qu'est le mi
nistère des travaux publics et des trans
ports. ,

Je voudrais me borner à remercier les -

orateurs qui sont intervenus, qui ont
exposé certains aspects de Sa situation,
et indiquer un ou deux points de carac
tère général. *

M. Rocher a demandé que la marine mar
chande soit placée parmi les industries
prioritaires.

ll est exact que lorsqu'ont été consti
tuées les commissions du plan Monnet, les
six branches d'activité prioritaire com
prenaient les transports intérieurs mais
non pas les transports maritimes. Sans
doute, je n'apprendrai rien à la plupart
des membres de cette Assemblée en indi- .

quant que je n'ai pas accepté cette exclu
sive contre la marine marchande, exclusive ,
qui n'était d'ailleurs pas absolue et à pro
pos de laquelle nous négocions actuelle
ment encore.

Nous obtiendrons de l'acier, mais nous
n'aurons pas les quantités qui nous se
raient nécessaires. Pour l'ensemble des
branches constituant le ministère des tra
vaux publics et des transports, les besoins
d'acier, très sérieusement et très stricte
ment évalués par des services qui ont pour
eux de n'être pas nés d'hier et de se com
poser de fonctionnaires de valeur, s'élè
vent à environ 500.000 tonnes.

 Nous en recevrons moins de la moitié ,
dans le deuxième trimestre de 1947. C'est
vous dire les difficultés au milieu des
quelles nous nous débattons.

J'ajoute que les évaluations qui ont per
mis de nous affecter ces tonnages d'acier
— évaluations à base de charbon, puisque
nous avons du minerai à satiété et que
c'est le charbon qui manque — pêchent
plutôt par excès d'optimisme que par ex
cès de pessimisme.

Nous sommes donc dans cette situation
que lorsque des rails de la S.N.C.F1 . sont
usés et que leur casse risque de causer
des catastrophes, je ne dispose pas tou
jours des quantités d'acier nécessaires
pour effectuer les renouvellement des
voies à la cadence qui s'imposerait.

J'ai constamment des arbitrages à faire,
à décider, par exemple, que l'on n'amé
liorera pas tel trafic d'autobus ou que l'on
ne construira pas tel  wagon parce qu'il
faut parer au plus pressé et changer des
rails.

Au point de vue de la marine mar
chande, je suis persuadé que nous arri
verons à une solution qui, si elle ne nous
donne pas complètement satisfaction au
point de vue de l'exécution du plan décen
nal que M. Rocher a très clairement exposé
tout à l'heure et sur lequel ne reviens
pas, nous donnera du moins un tonnage
d'acier qui évitera la désorganisation de
nos chantiers navals.

Notre but, en établissant ce double plan
quinquennal dont on a parlé tout à
l'heure, était d'alimenter les chantiers
navals à une cadence à peu près régulière
et d'éviter, au début, l'expansion de ces
chantiers qui se serait soldée, au bout de
quelques années, par le chômage et des
installation- surabondantes.

Notre programme comportait une • pro
duction annuelle de navires de l'ordre de
200.000 à 250.000 tonnes suivant les an
néesr production qu'il faudra sans doute
réduire à 150.000 tonnes pour rester dans
les limites du charbon et par conséquent
de l'acier qui peut nous être actuellement
donné.

Or, je me permettrai de dire cordiale
ment à M. Montier qu'il est beaucoup plus
facile d'être audacieux à la tribune d une

Assemblée que quand on se bat avec ces
réalités que sont le manque de fer ou le
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manque de charbon. (Très bien! très
bien! à gauche et à l'extrême gauche.)

M. Guy Montier. La Société nationale des
themins de fer français ne manque pas
de fer pour cela.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Je vous demande infini
ment pardon. La Société nationale des
chemins de fer français avait besoin,
dans ce trimestre, de 250.000 tonnes de
fer: elle en recevra 150.000.

Par conséquent, elle n'a pas sa part non
plus. Et la Société nationale des chemins
de fer français fait actuellement, je dirai
presque, des miracles, pour fournir au
pays le même nombre de tonnes-kilomè-
tres qu'avant la guerre, avec un parc de
wagons deux fois plus faible. (Applaudis
sements à gauche et à l'extrême gauche.)

Je suis parfois habitué à ce que l'on
sous-entende que mes préférences vont
aux chemins de fer, et je ne sais si c'est
dans ce sens que je dois comprendre votre
interruption.

M. Guy Montier. Peut-être.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. J'ai la prétention d'être le chef
de tous les transports français, sans favo
ritisme pour aucun d'entre eux, et celui
auquel je donne le moins de temps est
précisément le transport routier.

Je donne à M. Denvers l'assurance
qu'aucun port ne sera sacrifié, dans la li
mite cependant où le commande l'intérêt
national qui m'interdit d'éparpiller des
crédits trop faibles et de faire en matière
portuaire une politique de démocratie
abusive, conduisant, par exemple, à
répartir les crédits au prorata du tonnage
des ports ou de la population. Nous avons
besoin de remettre en état un certain

nombre de ports avant d'autres parce
qu'ils sont plus utiles à l'économie natio
nale.

Quant aux autres questions qui ont été
soulevées, elles présentent un caractère
local. Je suis prêt à m'en entretenir avec
ceux qui en ont parlé, ne voulant pas
faire perdre maintenant le temps de l'As
semblée en parlant des difficultés de dra
gage de tel ou tel petit port.

Là encore, nous faisons ce que nous
pouvons. Nous n'avons pas la prétention
de faire des miracles et de faire sortir du
Tond de l'eau des dragues que nous ne
possédons pas. Quand nous en avons,
nous les employons là où des travaux de
première urgence s'imposent. Je m'en ex
cuse, mais le Tréport ne figure pas, en
ce moment, parmi les ports qu'il faut
réparer en première urgence. Nous ne
pouvons pas tout faire.

Voilà mes explications, et je termine
en remerciant encore une fois l'Assemblée

de l'intérêt qu'elle porte aux questions de
travaux publics et de transports. ( Applau
dissements à gauche et à l'extrême gau
che.) „

M. le président. La parole est à M. Re
naison.

M. Renaison. Mesdames, messieurs, re
présentant d'un département d'outre-mer,
je ne vous surprendrai pas si j'interviens
dans ce débat.

Mes premiers mots seront pour remer
cier mon collègue M. Moutier d'avoir en
visagé le problème sous l'angle de l'union
française.

Aux colonies, quand le bateau entre au
port, on. dit: « Mais c'est la France qui

vient ! » Et la France, on ne l'oublie pas.
(Applaudissements sur tous les bancs.)

Si la marine est un élément du redresse
ment économique de la France, elle est
aussi un élément d'ordre moral et psycho
logique indispensable au resserrement des
liens entre les différents pays de l'Union
et la métropole.

Bien que l'heure soit tardive, je voudrais
cependant illustrer d'un fait le problème
de la marine marchande. En Angleterre,
on répète que le standard de vie est fonc
tion de l'état de la flotte. Cette formule

pourrait aussi s'appliquer à notre pays.
Alors que nous manquons de produits in
dispensables à notre ravitaillement, ces
mêmes produits périssent dans les colo
nies, faute de moyens de transport. C'est
pour ce motif que le problème de la ma
rine marchande nous semble d'une impor
tance capitale; jamais on ne lui consa
crera trop d'attention.

Je citerai un fait qui concerne mon dé
partement, bien que ce soit un tout petit
département et qu'il s'agisse, en' l'espèce,
d'intérêts bien minimes. Au cours aes six

derniers mois, on a pu exporter de ce dé
partement 5.000 tonnes de bananes, alors
qu'il en est resté sur pied 4.000 tonnes
pour la période s'étendant de novembre
a février. Sur 5.000 tones exportées, le
planteur en a perdu 4.000. J'ai entendu
dire par d'autres collègues que la même si
tuation existait dans d'autres colonies.

Je saisis donc l'o'ccasion pour demander
à M. le ministre des transports de consi
dérer le problème dans son ensemble et
de ne rien négliger pour le résoudre à la
satisfaction générale.

Nous avons, à travers les océans, des
pays avec lesquels le maintien de relations
par voie de mer sont indispensable. Il faut
s'occuper de développer ces relations.

Je finirai par où j'ai commencé. Tandis
que vous allez ravitailler le pays en mul
tipliant les transports, vous contribuerez
en même temps au resserrement des liens
qui doivent exister entre les territoires
d'outre-mer et la métropole et vous réali
serez ainsi l'Union française. (Applaudisse
ments sur tous les bancs.)

M. le président. La discussion générale
du budget des travaux publics et des trans
ports est close.

Je donne lecture des chapitres.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Remise en état du réseau
routier national, 5.500 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 801. — Routes nationales. —
Travaux dans les localités sinistrées,
500 millions de francs.

« Chap. 802. — Reconstruction des ouvra
ges d'art, 9 milliards de francs. » —
(Adapté.)

« Chap. 803. — Routes nationales. Amé
liorations apportées aux ponts détruits lors
de leur reconstruction, 650 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Voies de navigation inté
rieure. — Travaux de déblaiement et de re

mise en état, 2.500 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 805. — Ports maritimes. — Tra
vaux de déblaiement et de remise en état,
10 milliards de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Phares, balises et signaux
divers. — Reconstruction et reconstitution

du matériel, 600 millions de francs. » —
(Adopté.].

« Chap. 808. — Reconstitution de la flotta
de commerce et de ipêche, 21.723 million*
de francs. » -- (Adopté.)

« Chap. 808-2. — Reconstitution de la
flotte rhénane, 3 milliards de francs. s
— (Adopté.)

« Chap. 809. — Participation de l'État aux
dépenses de reconstitution du matériel des
sociétés de sauvetage, 15 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 810. — Flotille garde-pêche el
bateaux-pilotes. — Constructions et grosses
réparations, 119 .300.000 francs. », —
(Adopte.)

« Chap. 811. — Reconstruction et r6par&
tion d'immeubles des services de la ma
rine marchande, 12.282.000 francs. » —
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Achat, construction, amé
nagement et grosses réparations des im
meubles destinés aux services des travaux

publics et transports, 120 millions de
francs. »

Sur ce chapitre, il y a un amendement de
M. Albert Denvers qui tend à reprendre le
chiffre voté par l'Assemblée nationale el
à porter la dotation de ce chapitre i
60.900.000 francs.

La parole est à M. Denvers.

M. Denvers. Au chapitre 900, le Gouver
nement avait demandé 226.900.000 francs
d'autorisations de programmes et 167 mil
lions 200.000 francs de crédits de paye
ment. Or un premier abattement vient
d'être fait par l'Assemblée nationale ra
menant les 226.000.000 francs à 166 mil
lions 900.000 francs et les crédits  de
payement de 167.000.000 à 154 milli ons
200.000 francs.

Voici que la commission des finances du
Conseil de la République, renchérissant à
son tour, diminue à la fois les autorisa
tions de programmes et les crédits de
payement eux-mêmes: soit 46 millions
900.000 francs en tant qu'autorisations
provisoires et 14.200.000 francs en tant
que crédits de payement.

Pourquoi a-t-on fixé ces chiffres d'une
part à 46.900.000 francs pour les autorisa
tions provisoires et d'autre part à
14.200.000 francs pour les crédits de paye
ment ? Ils doivent représenter certaine
ment quelque chose. Mais ces réductions
ainsi opérées ne permettraient pas de
poursuivre des travaux déjà commencés
depuis 1942, et qui concernent non pas
seulement de grosses réparations, mais
également des agencements, en vue de
mieux loger, de mieux recevoir les ser
vices des ponts et chaussées auxquels
nous avons à rendre hommage ipour l'ef
fort qu'ils ont fait pour la réfection tant
de notre réseau routier que de nos ports
maritimes.

Les établissements et les immeubles
appartenant aux travaux publics et aux
transports sont insuffisants. Beaucoup de
ceux qui existent sont désuets. D'autres
ont été gravement endommagés. Il est des
services logés, dans des conditions lamen
tables, dans des espèces de cabanes où
l'on ne peut travailler commodément, uti
lement. Avec ces 226.900.000 francs d'au
torisation de dépenses demandés par le
Gouvernement mais ramenés à 166 mil
lions 900.000 francs par l'Assemblée na
tionale, nous entendons entreprendre des
travaux d'extrême urgence notamment
dans les villes d'Alais, de Grey, de Saint-
Lô, de Cherbourg, de Rennes, de Toulon
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d'Agen, do Bastia, de Gap et de Lyon.
C'est pourquoi, en raison de l'utilité même
des réfections, des agencements et des
constructions nouvelles proposées pour
doter les services des ponts et chaussées
d'immeubles dignes d'eux, que nous insis
tons pour que la commission des finances
veuiLe bien rétablir les crédits adoptés
par l'Assemblée nationale.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics et des trans
ports.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Monsieur le président, je
voudrais vous demander d'abord la per
mission de violer le règlement, m'excusant
d'avoir pris la parole tout à l'heure alors
.que je croyais la liste des orateurs épuisée.

Je n'oublie pas la Guadeloupe, la Marti
nique et les autres pays d'outre-mer, mais
là encore, nous nous heurtons à deux dif
ficultés :

La première est la destruction ou la
transformation en croiseurs auxiliaires de

la plupart de nos bananiers que nous n'a
vons pas encore récupérés ou que la ma
rine nationale avait transformés en excel
lents croiseurs auxiliaires. Un délai d'un

an est nécessaire pour les reconvertir en
bananiers. On n'en trouve pas à affréter
dans le monde entier. Voilà la première
difficulté; là non plus, il n'y a pas de
miracle possible.

La deuxième source de difficultés est le
très mauvais rendement du port de Pointe-
à-Pitre où les quantités de marchandises
chargées sont très faibles.

Je ne voudrais pas citer des chiffres de
mémoire, mais nous avons actuellement,
à Pointe-à-Pitre, un bateau qui y est resté
depuis trente ou quarante jours pour un
petit chargement, et pendant tout ce
temps nous payons des surestaries en
dollars.

Je me félicite, moi aussi, de l'assimi
lation définitive de nos quatre vieilles co
lonies aux départements français.

Je reçois demain les ingénieurs qui
étaient jusqu'alors au service de la France
d'outre-mer et qui vont rentrer dans le
sein de notre vieille maison, et je tâcherai
d'améliorer le service des ports maritimes
pour accélérer le chargement et pour que
nos bateaux puissent desservir utilement
les îles.

Cela dit, je voudrais insister auprès de
M. Denvers en indiquant qu'à force de sur
enchérir dans la réduction des crédits,
on arrive à des situations impossibles.

En ce qui concerne le paragraphe 3 spé
cialement visé par le rapport de la com
mission, c'est-à-dire celui qui concerne les
immeubles des ponts et chaussées, nous
demandions primitivement, comme crédits
d'engagement, 170 millions; l'Assemblée
nationale les a réduits à 110.

Le blocage des 40 p. 100 dont je suis
obligé de tenir compte parce que c'est au
moins provisoirement une réalité — et je
ne partage pas l'optimisme de M. Thomas
sur le moment où l'on débloquera les
40 p. 100 restants — a réduit ces crédits
à 65 millions; la commission propose main
tenant 38 millions. Nous sommes donc

partis de 170 millions pour arriver à 38.
Progression, si j'ose dire, ou plutôt dé

gression analogue en matière de crédits
de payement; et cela est impossible, car
nous avons à faire des payements obliga
toires qui, pour cet exercice, s'élèvent à
,72 millions.

Quant aux crédits d'engagement, M. Den
vers a indiqué à quels bâtiments ils s'ap
pliquaient, mais je veux donner les raisons
de nos demandes pour montrer qu'elles
sont fondées.

A Alès, il s'agit de 4 millions de tra
vaux. Nos bureaux sont installés dans un
immeuble apparatenant à la municipalité
qui en exige la restitution immédiate.

A Guéret, 7 millions de travaux. Nos ins
tallations sont dans un immeuble dépar
temental dont la préfecture exige la libé
ration immédiate.

A Calais, 13 millions. A Saint-Lô, Avran
ches, Cherbourg et Rennes, 30 millions
au total. Ce sont tous des immeubles dé
truits pour faits de guerre, et il est né
cessaire, évidemment, de reloger les ser
vices des ponts et chaussées.

A Toulon, c'est la même situation; à
Agen, un immeuble est incendié. A Gap,
les locaux sont vétustes.

A Lyon, les travaux sont en cours et on
ne peut pas les arrêter, car on dépenserait
beaucoup plus au moment où on les re
prendrait.

J'insiste donc, au nom du Gouverne
ment, pour que les crédits très modérés
par l'Assemblée nationale nous soient ac
cordés par le Conseil de la République.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur du budget des travaux
publics. La commission avait réduit le
crédit; elle ne peut que maintenir sa po
sition.

Je n'ai point qualité pour modifier la
décision qui a été prise par la commission.
J'avoue simplement que, si j'avais eu plus
tôt les renseignements qui sont parvenus
en dernière heure, j'aurais pu donner à la
commission des explications qui lui au
raient permis sans doute de prendre une
position différente.

M. le président. Sur l'amendement de
M. Denvers, quelle est la conclusion de
la commission ?

M. le rapporteur du budget des travaux
publics. Le rapporteur serait disposé à
accepter l'amendement, mais il n'a pas
qualité pour modifier la décision de la
commission.

M. Salomon Grumbach. Le conseil peut
la modifier.

H. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Denvers, qui tend à repren
dre le chiffre de l'Assemblée nationale et
à porter, en conséquence, le crédit du cha
pitre 900 à la somme de 106.900.000 francs.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. « Chap. 901. — Routes
nationales. — Équipement, 4 milliards 500
millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Jean Jullien
propose de ramener la dotation de ce cha
pitre à 4 milliards de francs.

La parole est à M. Jean Jullien.

M. Jean Julien. Je voudrais poser une
question à M. le ministre et lui exposer une
inquiétude.

Sous le titre « Équipement des routes
nationales » nous trouvons un crédit de
t milliards 500 millions de francs.

Mais je crois bien me souvenir que la
France est classée parmi les pays du
monde qui ont le réseau routier le plus
complet, le plus étendu et le plus dense. Je
ne  vois donc cas très bien guels sont les

équipements dont ont besoin nos routes
actuellement.

n s'agit probablement soit de réfec
tions à la suite de destructions par faits
de guerre, qui doivent entrer dans le
chapitre « Reconstructions », soit de dé
penses d'entretien à la suite d'usure et,
dans ce cas, c'est une- faute grave, au
point de vue comptable, de les faire figu
rer dans un budget d'érjuipement.

Je n'ai pas chiffré la réduction qu'on
peut faire sur une base technique, mais
je m'adresse à M. le ministre pour lui
demander s'il peut nous certifier que dans
le budget, au chapitre 901, intitulé « Équi
pement, routes nationales », il s'agit véri
tablement d'un équipement au sens indus
triel du mot, c'est-à-dire d'une dépense
d'investissement mettant un moyen de pro
duction à la disposition de l'exploitant, la
nation en l'occurrence, afin d'obtenir un
rendement déterminé, un profit déterminé,
qui servira à amortir la somme investie
dans cet équipement.

Sinon, il s'agit tout simplement de se
procurer, par le moyen détourné du bud
get extraordinaire, l'argent que le budget
ordinaire ne pourra pas fournir pour entre
tenir nos roules.

On va naturellement me parler de la
nécessité de supprimer les passages à ni
veau. Le chapitre suivant prévoit un crédit
pour cette suppression de passages à ni
veau qui est effectivement, au sens com
plet du mot, une dépense d'équipement,
puisque cela augmente le potentiel indus
triel et les possibilités de rendement de
notre réseau routier.

Un autre chapitre vise la construction et
la réparation des ponts des routes natio
nales. Il ne s'agit donc pas non plus de
l'équipement des ponts sur les routes.

Alors s'agit-il de tracés de routes nou
velles ? Je crois que la France, actuelle
ment, et même depuis longtemps déjà,
n'a plus besoin de routes nouvelles.

S'il s'agit de mises en état, de transfor
mations, ce sont ou des dépenses couran
tes ou des dépenses de reconstruction, qui
n'ont pas leur place dans un budget extra
ordinaire destiné à l'équipement.

H. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. le rapporteur du budget des travaux
publics. Il s'agit bien ici de dépenses
d'équipement, qu'on ne peut confondre
avec les dépenses de remise en état du
chapitre 800.

Il s'agit, en effet, d'élargissements, do
réfection de tournants, etc. à l'exclusion
des passages à niveau et de la reconstruc
tion des ponts, prévus à des chapitres
spéciaux.

Ces crédits sont absolument nécessaires
pour la remise en état de notre réseau
routier. Après avoir examiné de près cette
situation, la commission des finances, qui
a d'ailleurs réduit de 500 millions les cré

dits d'engagement, vous demande de les
maintenir a 4 milliards 500 millions et
de maintenir les crédits de payement à
1 milliard 300 millions, ce qui nous a para
absolument indispensable pour les travaux
prévus.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Je voudrais préciser que
nous appelons « travaux d'équipement »
des améliorations qui ne sont pas des
reconstructions.

Prenons par exemple la sortie de Mar
seille. Ceux d'entre yous qui ont circulé.
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clans Marseille savent qu'on perd facile
ment trois quarts d'heure pour en sortir,
en raison de l'étroitesse de la route et

qu'il faut absolument la dégager,
On me demande si ces travaux seront

rentables. Certes, oui. Nous allons un jour
agrandir l'aérodrome d'Orly. Nous avons
examiné s'il était plus économique de
détourner la route nationale de Fontaine

bleau ou de la faire passer en tunnel
eôus l'aérodrome.

Le tunnel coûterait à peine plus cher.
Mais quand on fait le compte de l'essence
inutilement consommée par la collectivité
dans un détour de trois ou quatre kilo
mètres autour de l'aérodrome, après avoir
compté le nombre de voitures qui chaque
mois passent sur cette route, on s'aper
çoit que des centaines de millions se
raient inutilement consommés en essence
du fait du contournement que le tunnel
évite.

La sortie de Marseille coûte à la collec
tivité des sommes considérables en es

sence perdue dans les embouteillages. Ce
chapitre, tel qu'il sera réduit à 60 p. 100,
comprend essentiellement le dégagement
de Marseille que nous voulons amorcer
cette année, ainsi que celui de Lyon et
de Nancy. Nous ne pourrons rien faire
d'autre.

. J'accepte la réduction opérée par la com
mission des finances, tendant à ramener
les crédits d'engagement de 5 milliards à
4 milliards 500 millions, à condition qu'il
n'y ait pas de réduction sur les crédits
de payement, ce que la commission a
déjà accepté.

Je ne puis aller au delà et je demande
à l'honorable conseiller de bien vouloir
retirer son amendement. Sinon, je me
verrais au regret de piier le Conseil de
le repousser.

M. le président. Monsieur Jullien, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Jean Jullien. Je remercie M. le mi
nistre des précisions qu'il a apportées sur
cette notion de rentabilité, qui seule per
met de parler « de dépense d'équipe
ment ».

Je prends acte, pour suivre ultérieure
ment ces dépenses, du fait qu'elles seront
affectées aux trois points principaux qu'il
nous a indiqués: sortie de Marseille,_ tra-
vejsée de Lyon, route d'Orly...

M. le ministre des travaux publics et
des transports. Permettez-moi de rectifier
une petite erreur. J'ai cité la route d'Orly
comme exemple, mais les travaux d'amé
nagement de cette route interviendront
plus tard, au titre de l'aviation.

M. Jean Jullien. Je ne veux pas faire
une énumération limitative. Nous nous

trouvons en présence de dépenses qui
sont effectivement rentables.

Dans ces conditions, et devant la ré
ponse de M. le ministre, je retire mon
amendement.

M. le président. L'amendement est
retiré.

Il n'y a pas d'autre observation sur le
chapitre 901 ?...

Je le mets aux voix, avec le chiffre de
4 milliaids 500 millions.

(Le chapitre 901, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 902. — Passages
à niveau, C10 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Jules Boyer
propose de réduire l'autorisation de pro

gramme de 250 millions de francs et de
ramener, en conséquence, la dotation de
ce chapitre à 360 millions de francs.

La parole est à M. Jules Boyer.

M. Jules Boyer. Mon amendement ré
pond à une double préoccupation: il tend
d'abord à réaliser une économie substan
tielle de 250 millions et il pose en même
temps une question de principe concer
nant une autorisation de programme qui
ne paraît pas avoir un caractère urgent et
indispensable.

Le mouvement républicain populaire a
étudié le budget extraordinaire avec la
gravité que comportent les conditions
dans lesquelles il nous est présenté.

Nous savons que ses possibilités de réa
lisation et de financement impliquent,
dans un climat d'autorité et de continuité
de l'État, un réveil de cette confiance que
nous appelons de tous nos vœux et qu'il
faut inspirer par tous nos actes.

C'est dans cet esprit que cet amende
ment a été déposé. Le pays ne compren
drait pas que le budget extraordinaire fût
une occasion inespérée pour les adminis
trations de réaliser l'apurement de leurs
programmes en confondant l'utile avec
l'indispensable.

Il ne comprendrait pas davantage que
nous perdions de vue l'impérieux devoir
de n'admettre parmi ces dépenses que
celles qui sont absolument liées à l'exécu
tion du plan et qui devront être réalisées
en fonction de leur indiscutable priorité.

Nous ne pensons pas, quant à nous, que
la suppression de passages à niveau et
l'importante dépense qu'elle entraîne
fassent partie en général de cet ensemble
cohérent qu'il est absolument nécessaire
de réaliser pour que notre pays retrouve
enfin une productivité à laquelle sont liés
notre relèvement économique et financier
et notre ascension dans le domaine social.

Au nom de cette volonté farouche de ne

pas obérer davantage  un revenu national
déjà fortement réduit par une fiscalité
écrasante, je fais appel au bon sens — ce
simple bon sens qui permet les grandes
choses et assure leur succès — pour que
vous acceptiez celle réduction de pro
gramme qui motive mon amendement.

Le crédit réduit que nous proposons per
mettrait au ministère des travaux publics
de réaliser les travaux indispensables pré
vus sur les grands parcours, mais non les
passages à niveau qui ne sont pas abso
lument indispensables à la réalisation du
plan. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. le président. La parole- est à M. le mi
nistre des travaux publics.

M, le ministre des travaux publics et
des transports. Si mon dessein était celui
que me prête M. Boyer, je serais le pre
mier à voter son amendement; mais tel
n'est pas le cas.

Nous nous trouvons dans la situation
suivante: de grands triages sont détruits;
des villes qui ont commis l'erreur de re
fuser la gare et ont végété comme Orléans
et Tours, vont être débarrassées de cette
servitude qu'étaient pour elles Les Au
brais et Saint-Pierre-des-Corps.

Est-ce que vous allez nous obliger, au
moment où nous déplaçons ces gares ou
celle de Saint-Nazaire qui ne sera plus ter
minus, à faire des passages à niveau que
nous serons obligés de supprimer plus
tard, ce qui nous coûtera plus cher ? Nous
ne faisons de suppression de passage à
niveau que là où c'est strictement néces
saire.

Lorsque c'est dans une ville, comme il
faut surélever la chaussée pour passer au-
dessus du rail, il est indispensable de me
ner de pair les grands travaux de la S.N.
C.F. et la suppression de certains passager
à niveau remplacés par des passages au-
dessus.

Je ne puis donc accepter de réductions
sur ce chapitre dont le montant est déjà
très serré eu égard aux besoins auxquels
nous avons à faire face.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Boyer repoussé par la com
mission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)'

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 902 au chiffre de 610 millions de
francs.

(Le chapitre 902, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président- — « Chap. 903. — Ponts
des routes nationales. — Constsuctione et
grosses réparations 390 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Voies de navigation inté
rieure. — Équipement, 2 milliards de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Extension du port de
Strasbourg, 00 millions de francs. » —

(Adopté.)
« Chap. 906. — Travaux de défense con

tre les eaux, 70 millions de francs. » —<
(Adopté.)

« Chap. 907. — Aménagement et assai
nissement des plaines de l'Isère, du Drac
et de la Romanche (Grésivaudan et Oi
sans, 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908 .— Réparation des dégâts
causés par les inondations d'octobre l'.M0
et d'avril 1052 dans les départements; des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 190 mil
lions de francs. »

La parole est à M. Cardonne.

M. Cardonne- Mesdames, messieurs, nîon
intervention sur le chapitre 908 vaudra,
si vous le voulez bien, pour le chapitre 905
du budget de l'agriculture, bien qu'il
s'agisse de budgets différents.

M. le président. Il n'est pas question du
budget de l'agriculture. C'est sur l'ar
ticle 908 que vous avez la parole. Nous
avons assez de mal à nous y reconnaître.
ISou rires.)

M. Cardonne. Je serai bref, car je me
réserve d'intervenir à propos du chapi
tre 905.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, il y a au budget de l'agriculture,
comme au 'budget des travaux publics, des
crédits qui ont le même objet. Il serait
donc bon de laisser parler M. Cardonne
sur le budget des travaux publics. Il nous
répondra tout à l'heure sur le budget de
l'agriculture.

M. Cardonne. Je suis d'accord avec mon

sieur le rapporteur général de la commis
sion des finances. J'interviens dans le bud
get des travaux publics sur un chapitre qui
a son correspondant au budget de l'agri
culture.

Je le fais d'autant plus volontiers devant
vous, monsieur le ministre des travaux
publics, que j'ai eu le grand honneur de
parcourir avec vous, en janvier 1946, et
les membres du conseil général des Pyré
nées-Orientales, nos vallées sinistrées. La
ville de Céret, que j'administre, vous a
reçu en citoyen libre après vous avoir
abrité en tant que proscrit
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Les 17 et 21 octobre 1940, des pluies tor
rentielles provoquèrent des inondations
dans les Pyrénées-Orientales et dans
l'Aude, causant des dégâts sans précédent.
8.539 mètres de voies ferrées détruites,
vingt-deux ouvrages d'art endommagés, la
gare d'Amélie-Palada emportée, vingt
ponts détruits, trois cent quatre-vingt-
quinze immeubles d'habitations, quarante
et un bâtiments publics, mairies, églises,
écoles, soixante-six bâtiments industriels
ou commerciaux, complètement détruits;
deux mille cinquante-deux bâtiments d'ha
bitations ou agricoles, deux cent treize bâ
timents publics, deux cent soixante-deux
bâtiments industriels ou commerciaux par
tiellement détruits; 1.600 hectares de ter
res emportés.

On eut à déplorer la perte de trente vies
humaines.

Les dégâts, dans l'ensemble, dépassent
un milliard de francs 1939. , -

Devant un tel désastre, • ces dégâts fu
rent assimilés aux dommages de guerre,
par la loi du 19 avril 1941. Différents rap
ports furent établis entre ministères.

Si les travaux concernant le domaine
collectif de reconstruction de la voirie
nationale départementale et communale
ont été poussés d'une manière assez satis
faisante, bien qu'il reste encore beaucoup
à faire, nous pouvons dire que les travaux
de défense des propriétés privées n'ont
pas été poussés comme cela se devait.

Cela tient à l'insuffisance de crédits et
au taux des .subventions qui laissent une
marge trop " importante de charges aux
propriétaires riverains.

En effet, les chiffres de travaux de pro
tection de berges, divisés en trois tran
ches pour un total de 363.350.000 francs,
ont dû être rajustés et atteignent, aujour-
d'hui, un chiffre supérieur à' 500.000
francs.

Toutes les prévisions budgétaires et au
torisations de promesses et crédits de
payement ont été, sans nul doute, calcu
lées à tort sur 363.358.000 francs au lieu
et place de 500 millions qu'il faudra au
moins dépenser.

Pour être logique avec les chiffres, il
faudrait inscrire au budget de l'agricul
ture le chiffre de 200 millions de crédits
d'engagements et 100 millions de crédits
de payement.

Pour ce qui est des subventions, je sais
que votre ministère accorde au maximum
30 p. 100, et celui de M. le ministre de
l'agriculture au maximum 50 p. 100.

Il reste donc à la charge du propriétaire
ou à l'organisme syndical qui le repré
sente au moins 20 p. 100.

A première vue, on pourrait se croire
satisfait.

Dans la triste réalité, il en va, autre
ment. Il faut songer qu'il s'agit en grande
partie de ipaysans qui ont tout perdu, rui
nés à la fois par les intempéries et par
des travaux militaires ennemis ayant bou
leversé des milliers d'hectares de vignes
ou de vergers. Il faut, en outre, remar
quer que cela concerne des organisations
qui n'ont pas encore réglé des emprunts
précédents destinés à financer des travaux
antérieurs de la défense et que la charge
incombant aux propriétaires est de l'ordre
de 100 millions.

On nous signale que, dans une com
mune que vous connaissez bien, monsieur
le ministre, la récupération de 50 hectares
de terres perdues, estimées à une valeur
de 3 millions, nécessiterait une dépense
de plus de 10 millions, à la charge exclu
sive de l'ensemble des. propriétaires.

Devant de tels chiffres, rien n'a été fait,
et nous le comprenons aisément.

Pourtant, si nous voulons protéger les
terres riveraines, récupérer les terres per
dues, mettre à l'abri des villages entiers
et ne ipas perdre l'effort de reconstruction
entrepris depuis les inondations, il im
porte de faire vite. Toute lenteur nous
amènerait à de graves conséquences finan
cières ; les travaux déjà effectués représen
tent un chiffre de millions appréciable
qui pourraient être emportés, si l'ensem
ble du système n'était pas rapidement
mis sur pied.

Toute perte de temps peut se traduire
par une perte d'efforts, peut-être même
par une perte de vies humaines et une
iperte de sommes considérables, si la na
ture s'avisait de nous rappeler à la réa
lité.'

Une crue peut toujours être suivie d'une
autre crue plus violente.

C'est d'ailleurs ce qui s'est produit dans
notre propre région, lorsque, moins de
deux ans après le premier désastre, en
mars-avril 19i2, une crue a occasionné des
dégâts très élevés du fait que les rives
étaient beaucoup plus vulnérables qu'en
1940.

Nous ne devons jamais oublier que le
Roussillon a le triste privilège de se clas
ser, au point de vue de l'intensité des
pluies en un jour, immédiatement après
l'Inde et l'Australie. Ce qui serait pour
nous une somme de richesse, si nos riviè
res étaient domptées et si nous possédions
des barrages artificiels, devient un dan
ger permanent et une épée de Damoclès
constamment suspendue sur nos têtes, du
fait de l'état de délabrement de nos rives.

En conséquence, j'aurai l'honneur de
vous prier, monsieur le ministre, tout en
regrettant l'insuffisance des crédits, de
vous demander de débloquer, dès que
possible, l'ensemble de ces crédits. L'ar
ticle 28, que nous avons voté, vous le
permet.

Ceci répondra à une nécessité impé
rieuse, car il s'agit de travaux spéciaux
qui doivent être effectués entre avril et
septembre, c'est-à-dire avant les pluies
d'automne.

Il s'agit de travaux dont la réalsation
est urgente et prioritaire et auxquels
nous pourrons employer une main-d'œu
vre locale déjà menacée par le chômage.
En outre, si vous voulez entraîner les or
ganisations syndicales de défense contre
l'inondation, à réaliser une majoration de
subvention, si minime soit-elle, s'impose.

Je suis certain que vous ne manquerez

E iaesnved'examiner ces observations avecienveillance.

Les désastres qui suivent les inonda
tions sont navrants, mais ce qui frappe
le plus, c'est la lenteur avec laquelle on
travaille à effacer ces maux.

Le département sinistré que j'ai l'hon
neur de représenter a été fort honoré par
les nombreuses visites officielles faites sur
ses ruines, mais comme il serait autre
ment satisfait s'il sentait les pouvoirs pu
blics décidés fermement à passer au stade
des réalisations concrètes.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Avec quelle valeur .?

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations i

Je mets aux voix le chapitre 908 avec
le chiffre de 190 millions de francs.

' (Le chapitre 908, avec ce chiffre, est
adopte .)

M. le président. « Chap. 909. — Ports
maritimes. — Équipement... »

« Chap. 910. — Ports de pèche. — Équi
pement 4 milliards de francs. » —•
(Adopte.)

« Ciap. 917. — Études et travaux des
chemins de fer exécutés :par l'Etot.., »

« Chap. 912... »
« Chap. 913. — Institut géographique na

tional. — Équipement, 106 millions. a —
(Adopté.)

« Chap. 914. — Phares, balises et si
gnaux divers. — Amélioration, extension
et restauration des établissements de si
gnalisation maritime des territoires d'ou
tre - mer, 180 millions de francs. » —»
(Adopté.)

« Chap. 915. — Matériel aéronautique^
1. 147.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Équipement technique!
de l'aéronautique civile et commerciale^
2.399.000.000 de francs. » — (Adopté.)

La parole est à M. Jean Julien.

M. Jean Julien. Au sujet de ce crédit de!
2.399 millions de francs, je demande des
explications et des éclaircissements àj
M. le ministre.

Je ne veux pas, à cette occasion, ou
vrir un débat sur l'équipement de l'infras
tructure de l'aviation civile et commer
ciale française. Un point qui me tient parti
culièrement à cœur et qui, je l'espère, fera;
l'objet d'un débat après la rentrée des
vacances, c'est l'équipement pour le con
trôle de la navigation aérienne et du gui
dage.

Je voudrais savoir, monsieur le ministre^
si, dans le crédit qui est demandé au cha
pitre 916, se trouvent incluses des som
mes permettant l'achat des matériels amé
ricains actuellement existant sur les ter
rains d'aviation d'Afrique du Nord et de!
France, qui ont été utilisés particulière
ment au, Maroc où ils fonctionnent aveo
pleine satisfaction, depuis deux ans. Cea
sommes nécessaires à l'acquisition de ces
matériels de radioguidage sont-elles com
prises dans ce crédit ?

Il y a deux ans, je me souviens qu'une
liaison auprès de votre ministère m'avais
fait savoir qu'il était possible à la France,
pour 600 millions, d'acheter les équipe
ments américains à ce moment en fonc
tionnement et qui avaient été prêtés par'
l'armée américaine à l'armée française et
à vos services de contrôle aérien de l'Afri
que du Nord qui ont permis dans cette
région d'avoir, depuis plus de dix-huit
mois, un contrôle aérien qui commencé
au titre militaire, continué actuellement
au titre civil, et par vos services, a donné
toute satisfaction dans le secteur, malheu
reusement trop restreint où cette organi
sation fonctionne.

Je vous demande donc de bien vouloir
me faire savoir si, dans le crédit de 2.300
millions se trouvent incluses les sommes
nécessaires à acheter ces équipements qui^
vous le savez, augmenteront considérable
ment la sécurité de la navigation aérien
ne sur les réseaux français.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics et transports*

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Je m'excuse auprès de M. Ro
chereau de ne pas entamer maintenant!
un débat sur la valeur des différents sys
tèmes  de radioguidage, sur le mérite
comparé du radiophare. Nous y travail
lons beaucoup en ce moment. Cela a en
core retenu mon attention toute la nuit
dernière.
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En ce qui concerne les surplus améri
cains, ceux qui étaient sur place, qui

.étaient montés dans les aéroports, que
.nous rendent les Américains, ceux-là sont
repris au titre des surplus, en application
des accords de Washington.

M. .Jullien. Ces sommes sont .comprises
dans les crédits demandés ?...

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Non. Celles-là sont reprises au
titre d'acquisition générale des surplus et
nous les payons en francs sur ces cré
dits là.

. M. Jullien. C'était exactement ma ques
tion, monsieur le ministre.

M. le ministre des travaux publics et des
transports. Malheureusement, il s'agit de
matériels qui. ont fait la guerre et qui
sont en partie usés et pour lesquels on a
laissé sur place fort peu de pièces de re
change, de sorte que, à ce premier pro
blème que vous avez posé, s'en ajoute
constamment un second, celui d'acheter
les pièces de rechange nécessaires, que
L'on ne pourra pas fabriquer en France
avant longtemps, et de les acheter en dol
lars.

. Là se pose un problème de trésorerie
extérieure. La contrepartie en francs de
l'achat de ces dollars se trouve dans ce

chapitre, mais je ne suis pas certain que,
le moment venu, la direction des crédits
extérieurs pourra mettre à la disposition
de l'aviation, civile les dollars nécessaires
pour l'ensemble des achats à faire en
Amérique.

, M. Julien. Par conséquent, monsieur le
ministre, ces crédits pour lesquels je vous
demandais s'ils étaient prévus dans les
crédits, le sont effectivement sous réserve
de questions de transformation en dollars
que je ne poserais pas.
" Je vous remercie de ces précisions.

M. le président. Je mets au voix le cha
pitre 916: « Équipement technique de
l'aéronautique civile et commerciale,
2.399 millions ».

. (Le chapitre 916 avec ce chiffre est
adopté.)

■ M. le président. « Chap. 917. — Travaux
et installations de l'aéronautique, 9 mil
liards 136 millions de francs. » —
[(Adopté.)

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

: « Chap. 918. — Subventions allouées
par l'État pour l'exécution des travaux
d'intérêt local visés par la loi du 11 oc-

■ tobre 1940, 15 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 919. — Subventions pour tra
vaux de défense contre les eaux, 240 mil

de francs. » — (Adopté.)
• « Chap. 920. — Subventions pour tra

vaux de défense contre la mer, 50 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

" « Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
32.791.792.000 francs. »

, « Net pour les travaux publics et trans
ports, 49.187.690.000 francs. »

M. le président. « Art. 26. — Le montant
des avances du Trésor que le ministre des
finances est autorisé à accorder à la So
ciété nationale des chemins de fer fran- ■
çàis ou le montant des emprunts que
cette société sera autorisée à émettre pour
la couverture des dépenses de reconstruc
tion est fixé, pour l'année 1947, à la
somme de 25 milliards 800 millions de

francs, conformément à l'état G annexé à
la présente loi ».

L'articlé 26 est réservé.

. Je donne lecture de l'état G:

« Dépenses de reconstitution de la So
ciété nationale des chemins de fer fran

çais : acomptes versés par le Trésor en ap
plication de l'article 46 de la loi du 27 avril
1946 (compte 15/48), 43 milliards de
francs. »

« Abattement forfaitaire, 17.200 millions
de francs. »

« Net, 25.800 millions de francs. »

M. le président. Sur l'état G, j'ai reçu
un amendement présenté par M. Ilenri
Dorey tendant à réduire le total des au
torisations de 1 million de francs et ra
mener le montant total des avances du
Trésor susceptibles d'être accordées à
la Société nationale des chemins de fer
français à 25.799 millions de francs.

La parole est à M. Dorey.

M. Dorey. Mesdames, messieurs, aucune
précision ne figurait dans le projet de
budget de reconstruction et d'équipement
sur l'utilisation que compte faire la Société
nationale des cliemins.de fer français du
montant des avances ou des emprunts
qu'elle est autorisée à recevoir et qui s'élè
vent à 25 milliards 800 millions, j'ai dé
posé cet amendement pour marquer mon
désir d'obtenir de M. le ministre l'assu
rance que tout gaspillage de crédit dans
des installations de caractère luxueux, ou
même non indispensables, sera évité.

Je pense notamment qu'il convient d'uti
liser les crédits pour l'électrification des
chemins de fer plutôt que pour la création
des stades dont l'urgence ne paraît pas dé
montrée.

J'aimerais que M. le ministre me donne
toutes précisions sur l'emploi éventuel de
ces crédits.

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des travaux publics et transports.

M. le ministre des travaux publics et
transports. Je voudrais répondre à M.
Dorey par trois chiffres.

Le compte d'exploitation de -la Société
nationale, des chemins de fer français s'est
soldé, en 1945, par un déséquilibre total de
36 milliards, correspondant à concurrence
de 24 milliards à un déficit réel, et à con
currence de 12 milliards à des subventions
compensatrices qui, en vertu de la con
vention, étaient dues à la Société nationale
des chemins de fer français, parce que le

.Gouvernement n'avait pas accordé la haus
se des" tarifs qu'elle sollicitait.

Toutes choses égales d'ailleurs, si je
n'avais pas pris depuis dix-huit mois un
certain nombre de mesures, et compte te
nu de la simple hausse des salaires depuis
1945, de la hausse du prix du charbon et
des prix des marchés, le déficit à la charge
du Trésor public pour l'exercice 1946 aurait
dû passer de 36 à 75 milliards. Or la So
ciété nationale des chemins de fer français
vient de clore son exercice 1946 avec un
déficit légèrement inférieur à 2 milliards.
au lieu de 75, ce qui correspond très exac
tement à 1,9 p. 100 de ses chiffres actuels.
(Applaudissements.)

Je remercie le conseil de témoigner
par cette manifestation que le fait mal
heureusement est suffisamment rare, aussi
bien pour le budget d'État que pour le
budget de la plupart des entreprises na
tionales, pour qu'il mérite d'être souli
gné.

Ce simiple rapprochement d'un déficit
de 45 p. 100 en 1944, de 31 p. lou en 1945

et de 1,9 p. 100 en 1946 montre que dan£
l'ensemble, et sauf peut-être des erreurs
locales, il n'y a pas eu de gaspillage. Là
encore, je suis à la disposition du conseil
pour un large exposé sur l'ensemble des
mesures qui ont été prises, compression!
de dépenses et accroissement de recettes,
qui ont permis ce redressement. J'indique
simplement qu'aucun travail superflu ne
sera fait au titre de la reconstruction,
qu'aucun travail, même utile aux voya
geurs, ne sera fait.

Je surveille moi-même tous les ordres
du jour des conseils d'administration de
la S. N. C. F., au sein desquels j'envoie
mes commissaires du Gouvernement. Tous
les lundis, je m'astreins à étudier les
rapports qui seront discutés le mercredi
suivant par le conseil.

Cette semaine, je viens de m'opposer à
un projet de reconstruction de gares de
voyageurs, parce qu'avant d'abriter con
venablement les voyageurs, il faut réta
blir la vie économique en assurant le tra-
ic des marchandises. {Très bien!) C'est
vous dire qu'il n'y a pas de crainte à
avoir . et que ces crédits, . amputés de
40 p. 100 et s'élevant à' 25 milliards pour
une société nationale qui a plusieurs cen
taines de milliards de dégâts, est vraV
ment le minimum de ce que l'on peut
cette année, et li S. N. C. F. sera obligée
d'en faire plus par des procédés autres
que l'emprunt auquel elle est autorisée
par cet article même.

M. le président. M. Dorey maintient-il
son amendement ?...

M. Dorey. A la suite des explications
fournies par M. le. ministre, je retire mon
amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'article 26 avec 25 milliards 800 millions.

(L'article 26 est adopté.)

M. le président. Mes cher collègues, voilà
terminé l'examen du budget des travaux
publics. x

Tout de même je dois vous rappeler
que nous aurons demain, je devrais dire
aujourd'hui car il est minuit vingt-cinq,
une journée et une nuit probablement
très chargées. Il vient de m'être annoncé
divers projets que l'Assemblée nationale
doit envoyer. Sans vouloir empiéter sur
les droit s_ de chacun d'exposer ce qu'il
doit, je fais tout de même appel, en accord
avec M. le président et M. le rapporteur,
de la commission des finances, aux diffé
rents orateurs pour que les explications
soient réduites dans toute la mesure du
possible.

Les projets devant nous être envoyés
demain ne pourront, être discutés que
demain après-midi, si notre séance conti
nue encore cette nuit comme je l'espère.
Il est probable que nous aurons encore
une séance de nuit demain et que nous
siégerons sans doute samedi. Nous ne refu
sons pas le travail, puique nous deman
dons à let faire avec réflexion, avec modé
ration, c'est-à-dire avec conscience, quoi
qu'on puisse en penser ailleurs. (Vifs ap-
plaudissements.)

Je crois donc qu'il y a intérêt que nous
allions un peu plus vite si possible. Je
fais appel à la bonne volonté de chacun.
(Applaudissements.)

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

^ « Chap, 901. — OEuvres françaises S
l'étranger. — Acquisitions immobilières.
— Constructions et grosses réparations
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d'immeubles appartenant à l'État, 105 mil
lions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voi^ le chapitre 001 au

chiffre de 105 millions de francs.

(Le chapitre 901 est adopté.)
« Chap. 902. — OEuvres françaises à

l'étranger. — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions n e u v e à,
52.020.000 francs. » (Adopté.)

Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
171.048.000 francs.

_ Net pour les affaires étrangères, 106 mil
lions 572.000 francs.

Agriculture.

M. le président. Nous abordons le bud
get de l'agriculture. La parole, dans la
discussion générale, est à M. Landaboure,
rapporteur.

M. Landaboure, rapporteur du budget de
l 'agriculture. Mesdames, messieurs, me
référant au désir exprimé par M. le prési
dent du Conseil de la République, je vais
m'efforcer d'être bref.

 Je pense cependant que je dois donner
quelques explications sur deux chapitres
qui ont, au budget de l'agriculture, une
grosse importance. Notre coll ègue,
M. Dulin, au nom de la commission de
l'agriculture, a bien voulu reconnaître que
la commission des finances tenait compte
des nécessités de l'équipement rural et
qu'il convenait de donner aux travailleurs
de la terre' tous les moyens de fournir au
pays ce qui est nécessaire à son ravitaille
ment et reconstituer notre pays.

Je veux donner simplement quelques
indications en ce qui concerne le chapitre
902, travaux de remembrement.

La commission des finances vous propo
sait d'accepter les modifications de crédit
demandées par le Gouvernement dans la
lettre rectificative du 3 mars 1947.

Par suite d'une erreur matérielle ou
d'un retard matériel, cette lettre n'a pas
pu être discutée à l'Assemblée nationale.
C'est pour cela que la commission des
finances vous propose d'adopter ces modi
fications, à la suite des explications don
nées par le ministère de l'agriculture, et
d'accord avec M. le ministre des finances
qui ne s'y opposera pas.

Je veux également présenter quelques
observations sur le chapitre 915 concer
nant la mise en valeur de la région des
Landes de Gascogne.

Sur proposition de son rapporteur géné
ral qui a invoqué la nécessité des com
pressions des dépenses, la commission des
finances a réduit de 160 millions de francs
les autorisations de promesses pour 1947
et de 30 millions de francs les crédits
de payement.

• Il est juste de dire que ce vote n'a été
acquis à la commission des finances que
grâce à l'absence de quelques commis
saires socialistes et communistes obligés
d'aller à la commission de la comptabilité.

Voici les éléments que j'ai exposés dans
la discussion sur ce chapitre: la mise en
valeur de la région des landes de Gasco
gne a été décidée par l'ordonnance
 n° 45-582 du 28 avril 1945, qui avait ouvert
pour cet objet un crédit d'engagement
 de 400 millions de francs, ramené en 1946,
par décret portant réalisation d'économies,
a 350 millions.

Lors de la préparation du budget de
l'exercice 1947, un programme des tra
vaux nécessaires pour mener à bien
l 'œuvre  en question avait été établi et

soumis à M. le ministre des finances. Il
comportait divers travaux pour la défense
contre l'incendie, pour l'aménagement
systématique, dans la région, de celte
défense, la création de pare-feu interdé
partementaux et intercommunaux, la
création de points d'eau dans les villages,
l'alimentation en eau potable, l'assainis
sement, l'électrification, l'expérimentation
agricole et certains crédits concernant
l'action sociale; l'ensemble de ces crédit*
formant un total de 1.302 millions. Pour

l'exercice 1917, le montant des crédits de
payement demandés s'élevait à 250 mil
lions, les autorisations d'engagement à
350 millions.

Cependant, le ministère des finances,
ayant estimé que la situation financière
de l'État ne permettait pas la réalisation
de ce programme, a ramené les crédits
aux chiffres suivants, acceptés par l'As
semblée nationale : engagements, 280 mil
lions, payements, 150 millions.

A la suite de cette réduction, la com
mission centrale des landes de Gasco

gne, sur proposition d'une commission
régionale, composée des représentants
des services locaux, des collectivités, e'.
des ' propriétaires de la région landaise,
a arrêté, dans sa séance du 11 février 1945,
un nouveau programme adapté aux possi
bilités financières.

Je sais bien que M. le distingué rap
porteur général de la commission des fi
nances, auteur de la proposition de ré
duction, a dit, avec raison, que le report
de la somme de 61 millions de l'exercice
1946 à l'exercice 1947 l'avait décidé à de
mander la réduction de crédits.

J'ai indiqué, dans la discussion de la
commission, que, sur ce report de 1940,
il y a 50 millions destinés à payer l'exé
cution des engagements de 1946.

Si l'on acceptait la réduction des cré
dits que j'ai indiquée, il ne resterait donc
plus que 70 millions pour le programme
nouveau de 1947. Cette somme, diminuée
de 40 p. 100, ne serait plus que de 42 mil
lions.

J 'ai souligné aussi qu'en ce qui con
cerne l'utilisation de certains des crédits
demandés, tels que ceux destinés à l'as
sainissement, à l'alimentation en eau po
table, à l'électrification, la participation
des propriétaires intéressés est prévue et
ils seront soumis pendant dix ans au ver
sement d'une taxation de 30 francs par
hectare.

Il faut remarquer que le programme
d'assainissement à l'étude comporte l'éva
cuation des eaux douces des Landes vers

les étangs de la côte, le creusement d'un
chenal reliant ces étangs entre eux et
conduisant les eaux jusque dans les ma
rais de la rive Nord de l'estuaire de la
Gironde, de façon que ces eaux douces
puissent être utilisées pour le dessalement
desdits marais.

Ces terres, ainsi rendues utilisables pour
la culture, seront d'un apport incalculable
pour la production agricole, car leur su
perficie est de près de 30.000 hectares.

J 'ai aussi indiqué que le boisement des
landes de Gascogne a été entrepris ra
tionnellement en 1857. À cette époque,
la forêt couvrait environ 300.000 hectares

et, actuellement, la superficie de la ré
gion appelée Landes de Gascogne peut être
évaluée à 1.300.000 hectares, dont un mil
lion d'hectares de forêt. Cette forêt d'un

million d'hectares, qui s'étend sur les dé
partements des Landes, de la Gironde et,
pour partie, sur le département de Lot-et-
Garonne, a été créée de toutes pièces

gr&scse à un ensem dbelebodiesegmranntds otruava leux'assèchement et de boisement pour les

quels il a été dépensé quelques millions
de francs et qui représentait avant la
guerre près de 6 milliards de francs de
aevenu. - . ■

• Mais cette forêt n'a pas été entretenue
depuis près de vingt ans; les fossés sont
abandonnés, les pistes délaissées, les pare-
feu négligés, le sous-sol n'est plus net
toyé et le feu s'y propage rapidement*
De multiples incendies se sont déclarés,
dévastant d'immenses surfaces: 200.000
hectares en 1943, 150.000 en 1944, si bien
qu'à l'heure actuelle la surface boisée
n'est plus que de 400.000 hectares.

Les incendies laissent  un ensemble de

zones désertiques et d'îlots stériles d'où
l'homme est chassé par l'impossibilité de
vivre.

Je me ' résume, car on me demande
d'abréger: j'ai donné tous ces éléments
à la commission des finances et j'indique
dans mon rapport  que je regrette de ne
pas avoir été suivi par un nombre de
membres suffisants de la commission des

finances, puisque mon opposition à la de
mande de réduction n'a pas obtenu la ma
jorité.

Telles sont les observations que je vou
lais présenter. Je vous demande de les
examiner avec bienveillance et de voir
de quelle façon vous pouvez "régler cette
question. (Applaudissements à l'extrême •
gauche et sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. Je
rapporteur général.

H. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, sur le chapitre 915 — nous y vien
drons dans quelque temps — M. Landa
boure a fait quelques observations toutes
personnelles. Tout à l'heure, le rapporteur
fera connaître l'avis de la commission.

M. le président. La parole est à M. Mo
rel.

M. Charles Morel. Mesdames, messieurs^
rassurez-vous, je serai très court ; cepen
dant, je tiens, au nom de mon groupe, à
protester contre la médiocrité des subven
tions réservées à l'agriculture. (Très bien J
très bien! sur divers bancs.)

Primitivement, je le sais, le Gouverne-"
ment avait prévu un crédit de 58 milliards
pour 1947. Ce crédit tombe aujourd'hui à!
trois milliards et demi. C'est a peu prèâ
ce que rapportent au Trésor les droits dont
sont frappés les 12.000 tracteurs que nous
importons chaque année de l'étranger.

Je sais que, si l'agriculture n'est jamais
oubliée dans les circuits financiers de pom
page, elle l'est régulièrement dans les cir
cuits de répartition.

Il faudrait — et je fais appel à M. le mi
nistre — que cesse cette mentalité des
pouvoirs publics, à l'heure surtout où
l'exécution du plan Monnet, qui nécessi
tera une main-d'œuvre abondante, va:
contribuer à activer l'émigration de notre
population rurale, émigration dont les
effets désastreux ne pourront être com
pensés que par la modernisation de notre!
outillage agraire.

On veut faire de la France une natioiï
essentiellement industrielle, sans trop sa
voir — on l'a déjà dit — quels seront
exactement les débouchés de cette indu»*
trie future. Or, pei dant des siècles, l'agri-»
culture était à la base de la prospéiité fran
çaise. Nous ne pouvons admettre que cettj
source de richesses soit délibérément dei
laissée au profit de travaux, intéressants;
certes, mais qui ne seront rentables
qu'à très longue échéance.

C'est pour cette raison que je fais toutes
réserves sur le projet de loi qui nous est
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soumis. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. le président. La discussion générale
£ur le budget de l'agriculture est close.

Nous passons à l'examen des chapitres.

RECONSTRUCTION ■

« Chap. 800. — Reconstitution des maté
riels disparus, 40.380.000 francs. »

Je mets aux voix le chapitre 800 avec le
îchiffre de 40.380.000 francs.

(Le chapitre 800, avec ce chiffre, est
'adopté.)

M. le président. « Chap. 801. — Recons
truction des immeubles détruits par la
guerre, 298 millions de francs. » —
{(Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstitution du cheptel
ï)ovin dans le département des Arden-
jiies. » — (Mémoire.)

« Chap. 803. — Reconstitution 1 des forêts
!(lcjn:.iiiales détruites par l'ait de guerre,
]<Bi.509.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

jà) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

, •'« Chap. 900. — Études et travaux d'hy-
jdraulique et de génie rural. — Apurement
Ides programmes antérieurs au 31 décembre
11945-, 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux d'équipement
rural, 2 milliards 500 millions de francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. Le
! Coent.

M. Le Coent. Au nom. du groupe com
muniste, je voudrais présenter quelques
'remarques sur l'équipement rural et l'amé
lioration de l'habitat rural.

! Le plan Monnet prévoit, pour un avenir
iplus ou moins lointain, de magnifiques
réalisations; mais pour le moment il
s'agit de défendre la part déjà minime ré
servée à l'agriculture dans le budget
extraordinaire qui, sur 58 milliards, con
sacre seulement 2 milliards et demi à
l'agriculture. Il est à notre avis impossible
Kle suivre l'Assemblée nationale, qui a
jréduit les crédits destinés à l'équipement

:rural de 350 millions et ceux de l'habitat
rural de 230' millions. Lorsqu'on constate
l'état déplorable de nos campagnes et la
modicité des crédits affectés à leur équi
pement, il y a de quoi décourager les
jeunes paysans, alors qu'il s'agit au con
traire de leur donner confiance dans leur
^métier. Ce n'est là qu'un aspect du pro
blème actuel et le but essentiel est d'aug
menter la production. Ce ne sont pas les

'discours ni les promesses qui changeront
'la situation. Ce qu'il nous faut, ce sont
des actes.

Prétendre que nous manquons de maté
riaux et de monnaie-matière pour justifier
la réduction de ces crédits, c'est donner
l'impression qu'on ne connaît pas la vé
ritable situation. Qu'on dise que les ma
tériaux pour rélectrification font défaut,
d'accord. Mais il y a les chemins ruraux
et nous devrions engager à fond le pro
gramme des chemins ruraux.

M. le président de la commission de
l 'agrisulture. Très bien 1

M. Le Coent. Nous savons qu'on ne peut
pas envisager grand'chose d'important
pour l'élertrifiealion, qui est la base de
la modernisation. C'est donc vers ce qu'il
est possible de réaliser sans monnaie-
matière et sans matière première qu'il
faut se tourner.

Certaines régions'ont pu entreprendre
des travaux dans ce domaine parce
qu'elles avaient à leur disposition la main-
d'œuvre des prisonniers de guerre. Or,
après le départ de cette main-d'œuvre, les
communes qui ne disposent pas de res
sources suffisantes ne pourront jamais
financer des travaux sur les chemins ru
raux. Un kilomètres de chemin rural ne
coûte pas moins de 700 à 800.000 francs;
encore faut-il que les carrières soient à
proximité. Donc, si les pouvoirs publics
n'accordent pas à ce secteur des crédits
plus importants, nous risquons de voir
arrêter tous les travaux intéressant l'agri
culture française.

J'insiste particulièrement sur la question
des chemins ruraux, car c'est la première
amélioration nécessaire, et à laquelle le
paysan est le plus sensible.

Par conséquent, je considère que tout
doit être mis en œuvre pour donner au
moins un dégagement à chaque village et
cela, évidemment, sans ralentir les tra
vaux qui pourraient être entrepris du côté
de l'éiectrification.

En ce qui concerne l'habitat rural, il
suffit d'évaluer le prix de revient d'une
construction intéressant une exploitation
de quinze à vingt hectares, qui constitue
une exploitation commune en France, pour
se rendre compte que les crédits affectés
à ce chapitre sont vraiment minimes.

Or, je suis certainement bien modeste
en indiquant le chiffre de 1.500.000 francs
pour la reconstruction complète d'une
ferme du type que je viens de citer.

Je connais des fermes dont la maison

d'habitation ne comprend que deux piè
ces, parfois une seule pièce, avec des
murs non enduits et un sol de terre bat

tue. Quand je pense que, dans le départe
ment que je représente, plus de 50 p. 100
des maisons d'habitation sont dans cet

état, je me demande si les transformations
nécessaires pourront être réalisées à
temps. • .

Il est également triste de constater que
plus de la moitié de ces misérables loge
ments n'ont même pas une voie d'accès
praticable,

• Aussi, inutile de dire que travailler dans
de telles conditions est un véritable sacri

fice. C'est là une des raisons principales
de l'exode rural, que seules des mesures
énergiques d'équipement et d'habitat rural
peuvent combattre.

Les projets ne suffisent plus. Pour favo
riser et encourager l'habitat rural, l'État
allouait déjà en 19i0 une subvention pou
vant atteindre au maximum 25.000 francs

lorsque les travaux dépassaient la somme
de 60.000 francs. Si l'on tient compte de
la différence de valeur de la monnaie, les
25.000 francs de 1940 ne représentent plus
grand'chose. Or, la somme n'a pas changé.-

Aussi serait-il logique que des subven
tions soient au moins accordées par prio
rité aux plus nécessiteux, c'est-à-dire aux
petits propriétaires. Le contraire s'est sou
vent produit; les gros propriétaires ter
riens, mieux informés, ont été les pre
miers à en bénéficier, alors qu'ils auraient
du restaurer leurs fermes à leurs propres
frais. Ce serait un moyen efficace d'accé
lérer la reconstruction de l'habitat rural
sans aggraver la dette publique.

Je conclus. Nous considérons que les cré
dits demandés par le Gouvernement pour
l'équipement rural : 1 milliard 350 millions
et pour l'habitat rural: 730 millions de
vraient être maintenus.

M. le président. La parole est à M. Coudé
du Foresto. :

M. Coudé du Foresto. Mesdames, mes
sieurs, le groupe du mouvement républi
cain. populaire s'associe aux observations
présentées par divers orateurs au sujet des
crédits de l'agriculture et en particulier de
l'équipement rural.

Les problèmes de l'électrification rurale
que l'on vient d'évoquer sont extrême
ment difficiles à résoudre actuellement.

Si l'on veut bien se rappeler que la ligne
électrique coûte de 210.000 à 250.000 francs
le kilomètre, on s'aperçoit qu'il n'est pas
facile de faire de l'éfcctrificalion.

S'il était possible de rétablir le crédit
de 1.350 millions qui avaient été prévu
par le Gouvernement et qui a été ramené
par l'Assemblée nationale à un milliard,
nous en serions particulièrement heureux.

Nous savons que les matériaux font, en
grande partie, défaut, mais nous pensons
que le génie rural aurait tout de même
certaines facilitée. (Applaudissements .)

M. le président. Il n'y a plus d'observa
tions sur le chapitre 901 ?..

Je le mets aux voix.

(Le chapitré 901 est adopté.)

M. le président. « Chap. 902. — Travaux
de remembrement, i milliard de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 903. — Restauration de l'habitat
rural, 400 millions de francs. »

M. Le Coent est inscrit sur ce chapitre.

M. Le Coent. Les observations que j'at
présentées sur le "chapitre 901 s'appli
quaient également au chapitre 903.

M. le président. Personne ne demande
la parole sur le. chapitre 903 ?...

Je le mets aux voix avec le chiffre dft

400 milions. . i.
(Le chapitre 903, avec ce chiffre, ' est

adopté.)

M. le président. « Chap. 904. — Direction
du génie rural et de l'hydraulique agri-
cale. — Travaux exécutés en application
de l'ordonnance du 1er mai 1945, 10 ml-
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Réparation des destruc
tions causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude, 120 millions de francs. »

M. Cardonne avait demandé la parole sur
ce chapitre.

M. Cardonne. Je renonce à la parole,
monsieur le président.

M. le président. Personne ne demande
la parole sur le chapitre 905 ?...

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 905 est adopté.)

M. le président. « Chap. 906. — Travaux
d'aménagement agricole de la basse vallée
du Rhône. »

« Chap. 908. — Construction et aména
gement d'abattoirs régionaux et munici
paux, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Achèvement du barrage
de Castillon, 300 millios de francs. »

« Chap. 910. — Subventions exception
nelles pour travaux d'améliorations pasto
rales et forestières (achèvement des an
ciens programmes). »

« Chap. 911. — Subventions pour tra
vaux d'améliorations pastorales et fores
tières, 40 millions de francs. » — (Adopté.)

« .Chap. 912. — Reboisement. — Travaux
subventionnés (programmes antérieurs à
194G). »

« Chap. 91î. — Fixation des dunes du
Nord, lu millions de francs. » — (Adopté.)
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b) Travaux exécutés par l'État.

Chap. 915. — Mise en valeur de la ré
gion des landes de Gascogne, 180 millions
de francs. »

M. le président. Sur ce chapitre, je suis
saisi de deux amendements présentés : l'un
par M. Minvielle, l'autre par M. Landa
boure, tendant tous deux à rétablir le
chiffre voté par l'Assemblée nationale et
à porter, en conséquence, la dotation de
ce chapitre à 280 millions de francs.

La parole est à M. Minvielle.

M. Minvielle. Mesdames, messieurs, à
une faible majorité, la commission des fi
nances du Conseil de la République a pro
noncé un abattement sérieux sur les cré
dits votés par l'Assemblée nationale au
titre du chapitre 915 du budget extraordi
naire de l'agriculture relatif à la mise en
valeur de la région des landes de Gas
cogne. Elle a diminué de 100 millions les
autorisations de programme et de 30 mil
lions les crédits de payement.

Mon amendement a pour objet de faire
rétablir par le Conseil les crédits votés par
l'Assemblée nationale qui correspondent
aux demandes du Gouvernement.

La faible majorité de votre commission
des finances a basé sa  sévérité sur le
fait qu'un certain reliquat figurait aux
comptes de 1946, aussi bien aux pro
grammes qu'aux payements, ce qui impli
quait pour elle, semble-t-il, l'opinion que
les demandes de 1946, et probablement
celles de 1947, avaient été gonflées et
qu'elles étaient hors de proportion avec les
possibilités actuelles de réalisation.

A la vérité, la mise en application des
projets élaborés pour 1946, et notamment
l'organisation de la lutte contre les incen
dies de forêts, qui est l'une des réalisa
tions essentielles à faire passer dans les
faits, a souffert quelques retards pour plu
sieurs motifs.

D'abord, il faut le dire, l'effort en 1946
a été ralenti par la nécessité de créer une
organisation d'ensemble pour tout le mas
sif de Gascogne. Des difficultés d'ordre
technique, juridique, financier et social
ont dû être résolues. Un travail de coordi
nation a dû être fait, aussi bien avec les
divers ministères intéressés qu'avec les
collectivités locales et départementales,
les associations et organisations syndi
cales ou professionnelles, oui placent ce
problème au premier plan de leurs préoc
cupations.

Aujourd'hui, il peut être dit que la mise
en place du dispositif général est chose
acquise.

D'autres retards dans l'exécution du

programme de 1946 ont eu pour causes,
d'une part les difficultés d'achat de maté
riel aux armées alliées en raison, notam
ment, des délais exigés pour la fixation du
taux de change, et, d'autre part, les longs
délais de livraison de matières premières
aux usines chargées de mettre ce matériel
en état d'utilisation.

Par surcroît, il y a eu, en 1946, des len
teurs d'exécution dans la construction des

pistes pare-feu qui constituent l'élément
primordial de la lutte contre l'incendie,
parce qu'il n'existe qu'un nombre res
treint d'entreprises mal outillées pour
assurer ces travaux.

Aujourd'hui, il n'en est pas de même,
et si des associations de propriétaires,
pourtant intéressées au premier chef, hé
sitent encore à s'organiser dans ce sens,
il existe, par contre, des associations de
Iravailleurs gui, sous le signe de la coopé

ration, ont créé des entreprises destinées
à œuvrer pour le sauvetage de ce qui
reste de la forêt de Gascogne.

Enfin, une dernière cause de retard
dans la réalisation des travaux de 1946

vient de ce que les crédits accordés par
le collectif de 1916, voté tardivement, ont
été mis à la disposition de l'administra
tion à une époque trop avancée de l'an
née pour lui permettre les engagements
et payements correspondants.

Au sujet ,des crédits demandés au titre
de 1947, l'examen des justifications per
met d'affirmer qu'il s'agit d'une tranche
d'équipement indispensable et urgente,
pouvant être engagée grâce aux possibi
lités actuelles.

La construction de pistes et de routes
qui permettront la pénétration -dans les
massifs par les hommes et le matériel,
en vue de la surveillance de la forêt et
de la lutte contre l'incendie, les aménage
ments de points d'eau, les achats de maté
riel, etc. peuvent être réalisés dans la
limite des crédits qui nous sont demandés,
les soldes de 1946 pouvant, eux aussi, être
engagés.

Dès lors, j'estime qu'une hésitation
n'est plus possible. La forêt de Gascogne,
qui constitue le dixième environ de la
surface boisée en France et qui est le plus
important massif forestier de l'Europe oc
cidentale, sera conduite rapidement à
l'état de ruine si l'effort de sauvetage
d'abord, de reconstruction ensuite, n'est
pas entrepris sans délai avec des moyens
très importants.

De près d'un million d'hectares qu'elle
comptait en 1920, la surface boisée de ce
massif a été ramenée à 400.000 hectares
à peine en 1946. Par suite d'une exploi
tation abusive pendant la guerre et l'occu
pation et des incendies, près de 400.000
hectares, dont plus de 250.000 ces toutes
dernières années, ont été détruits par
le feu. •

Ces espaces constituent un ensemble de
zones désertiques d'où l'homme est chassé
par l'impossibilité de vivre. L'exode at
teint plus de 30 p. 100 des habitants des
communes forestières, dont -ertainas sont
appelées à bref délai à être rayées de la
carte.

La situation est donc des plus graves.
Il s'agit d'un mal qui, au delà des limites
de la région de Gascogne, atteint l'écono
mie du pays tout entier, puisqu'il intéresse
une richesse essentiellement nationale.

Rappelons que cette forêt méridionale
fournit encore la plus grande partie de
nos bois de mine utilises en France ou

exportés, qu'elle produit la presque to
talité de la résine nécessaire à nos be
soins, qu'elle constitue une ressource gi
gantesque de produit chimiques dô.'ivCs
du bois et de la gemme.

Si la destruction de la forêt continuait,
nous serions obligés, un jour, d'importer
ces produits. Ce n'est pas, je crois, cette
formule que nous recherchons.

La main-d'œuvre, qui ne redoute pas le
travail pénible qu'est celui du rfr.inier,
toute la journée loin des siens dans la
solitude de la forêt, est vaincue par l'in-
cendio de son champ d'exploitation. Ne
croyant plus à l'efficacité de la lutte con
tre le feu et à la prévention de l'incendie,
cette main-d'œuvre s'en va ailleurs et
alors la production s'effondre.

Entre 1918 et 1930, la forêt de Gasco
gne a produit annuellement 800.000 ton
nes de bois de mine. En 1945, 450.000 ton-,
nés seulement ont été produites, alors que
nos besoins sont si grands en France et
pour l'exportation.

La production de la gemme atteignait,
en 1923, 115 millions de litres; en 1925,
elle était ramenée à 58 millions de litres
seulement.

Ces quelques comparaisons suffisent.
pour démontrer que la mise en valeur de
la région des landes de Gascogne revêt
un caractère de nécessité prioritaire. Elle
rentre dans le cadre des dispositions du
plan Monnet, puisqu'il s'agit de program
mes essentiellement productifs et renta
bles.

Il est donc indispensable, dans l'immé
diat, d'arrêter la destruction de la forêt
et d'en poursuivre la reconstitution. Par
l'efficacité de la lutte contre l'incendie, on
donnera confiance à ceux qui sont appe
lés à reboiser, on permettra aux travail
leurs de la forêt de conserver leur voca
tion, le goût de leur métier et on leur
donnera les moyens de vivre par leur tra
vail.

Je demande donc au Conseil d'adopter
mon amendement, en le priant par sur
croît de tenir compte du fait qu'un blo
cage de 40 p. 100, non définitif, je l'es
père, frappe déjà les dépenses qu il vou
dra bien voter. (Applaudissements .)

M. le président. Peut-être me sera-t-il
permis de dire avec mélancolie que les
appels à la brièveté que je fais sont ap
plaudis, mais qu'ils ne sont pas toujours
suivie. (Applaudissements .)

Je renouvelle cet appel auprès des ora
teurs qui vont se succéder, car il est une
heure du matin et vous voyez le dossier
que j'ai devant moi.

Sur l'amendement de M. Landaboure, la
parole est à M. Duhourquet.

M. Duhourquet. Mesdames, messieurs,,
notre collègue, M. Landaboure, a souligné
avec assez de force et de clarté l'impor
tance'de la mise en valeur des landes de.

Gascogne. Notre groupe communiste es
time qu'il s'agit là, non pas seulement de
l'aménagement ou de la mise en valeur
d'une région déterminée, mais de la sauve-'
garde de la forêt landaise et de la conser
vation d'un riche patrimoine national, me
nacé d'une destruction totale par les in
cendies périodiques qui s'y produisent.

Au nom du groupe communiste, dont
la position est celle de nos commissaires
à la commission des finances, je demande
au Conseil de la République de rétablir
purement et simplement les crédits qui
avaient été accordés par l'Assemblée
nationale. (Applaudissements .)

M. le rapporteur général. Après avoir
félicité nos collègues Mainvielle et Landa
boure de leur intervention, je tiens à dire
qu'il résulte des chiffres que le service
des landes de Gascogne va bénéficier, en
1947, de 630 millions d'autorisations d'en
gagement, sur lesquelles n'ont été blo
qués que 180 millions.

Je demande à M. Dulin, président de la
commission de l'agriculture, de protester
si je contredis sa pensée: le fonctionnaire
qui s'occupe du service m'a dit, ainsi
qu'à trois ou quatre collègues, qu'il avait
trop d'argent et qu'il ne pourrait pas le
dépenser.

Dans ces conditions, la commission des
finances* maintient son point de vue et
espère que MM. Mainvielle et Duhourquet
retireront leurs amendements.

M. Minvielle. Je remercie M. le rappor
teur général de ces précisions, mais je
dois dire que le fonctionnaire en question
m'a dit exactement le contraire.

M. le président. C'est ce qu'on appelle
la .continuité dans les idées. {Sourires.)
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M. Minvielle. Je demande donc au
Conseil de ne pas admettre l'argument de
M. le rapporteur général puisque je le
détruis par une affirmation contraire, et
je maintiens mon amendement.

M. le rapporteur général. Quelques té
moins pourraient appuyer mes affirma
tions, mais je n'insiste pas. .

Je maintiens néanmoins mon point de
Vue. Il y a, pour 1947, trop de crédits au
chapitre 915 et la commission des finances
vous demande de faire une compression
de 100 millions.

M. le ministre d'État. Le Gouvernement
 est d'accord.

M. le président de la commission de
l 'agriculture.  La commission de l'agricul
ture est d'accord avec la commission des
fnances pour réduire ces crédits.

M. Duhourquet. Je maintiens mon amen
dement.

M. Monnet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M.
Jlonnet.

M. Monnet. Mesdames, messieurs, si
l'attachement de certains d'entre nous à
leurs circonscriptions se mesure aux
crédits demandés, mes collègues Teyssan
dier pour la Gironde et Bordeneuve pour
le Lot-et-Garonne auraient suivi, voire
même précédé M. Minvielle.

Je crois qu'il faut rester dans cette dis
cussion sur le terrain comptable. M. le
rapporteur général a apporté des affirma
tions extrêmement troublantes sur l'im
possibilité pratique d'utiliser les crédits.
Je les ai recueillie de mon côté.

Je regrette de ne ,pas voir M. le minis
tre de Pagriculture à cette séance...

M. le ministre d'État. Il est souffrant,
c'est la raison pour laquelle il n'a pu
assister à cette séance.

M. Monnet. Je vous prierai donc, mon
sieur le ministre, de bien vouloir lui trans
mettre les remarques suivantes :

Il y a, en effet, pour le reboisement,
un autre instrument qui nous est proposé,
c'est le fonds forestier national. Il a deux
défauts assez importants: il échappe au
contrôle budgétaire et c'est un instru
ment alimenté par des ressources para
fiscales qui nous paraissent dangereuses.
Il a cependant l'avantage de permettre au
ministre d'avoir de grands projets étalés
sur plusieurs années.

^ Je crois donc qu'à l'intérieur des cré
dits qui sont ouverts, sans tenir compte
des amendements Mainvielle et Landaboure
et avec l'appoint du fonds forestier na
tional, le département des Landes peut
se mouvoir â l'aise pendant quelques
temps, à moins que M. le ministre de l'a
griculture ne nous administre la preuve
 du contraire.

En ma qualité de Landais, d'accord avec
mon distingué collègue Brune, qui a rap-

Îpor ctoémlmaissquensti doen dnans le pomêrme csenms eàa commission des finances, pour le compte
de la commission de l'agriculture* je con
sidère donc les crédits comme suffisants
et je repousse, avec mes amis, l'amende
ment de M. Minvielle.

M. Minvielle. Je demande la parole,

M. le président. Vous avez exposé votre
amendement. Vous avez pris la parole
après M. le ministre. Un orateur vient
de parler, Je ne peux vous donner la pa

role à moins que ce ne soit pour retirer
votre amendement.

M. le président. Je vais mettre aux voix
les amendements de M. Landaboure et de
M. Minvielle ayant le même objet, et re
poussés par la commission et par le Gou
vernement.

M. Minvielle. Je dépose une demande de
scrutin public.

■M. le président. Pour qu'une demande
de scrutin public fût valable il faudrait
qu'elle soit déposée par le président de
votre groupe.

M. Minvielle. Je retire donc ma demande

de scrutin, mais je maintiens mon amen
dement.

M. le président. Je consulte l 'assemblée
sur les amendements de M. Landabo ire

et de M. Minvielle, qui sont repoussés
par la commission et par le Gouverne
ment.

(Une épreuve à main levée , puis une
épreuve par assis et levé sont déclarées
douteuses par le bureau.)

M. le président. MM. les secrétaires me
signalent qu'il y a doute.

Le scrutin public est de droit.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. MM. les scruc-

tateurs en font le dépouilement.)

(M. Henri Martel, vice-président, rem-
plce M. Monnerville au fauteuil de la pré
sidence.)

PRÉSIDENCE DE M. HENRI MARTEL,
vice-président.

M. le président. MM. les secrétaires
m'informent qu'il y a lieu à pointage.

Les crédits du budget de l'agriculture
sont réservés jusqu'à la proclamation du
scrutin.

M. Jean Jullien. Peut-être une suspen
sion de dix minutes donnerait-elle satis
faction à l'Assemblée. (Mouvements di
vers.)

M. le président. J'entends demander
une suspension de séance.

Jô consulte l'Assemblée.

(Le Conseil, consulté, décide de pour
suivre le débat.)

Santé publique et population.

M. le président. Nous abordons le bud
get du ministère de la santé publique et
de la population.

Dans la discusion générale, la parole
est à M. Leuret.

M. Leuret. Je n'ai que quelques mots à
dire, au nom de la commission de la santé
publique, de la famille et de la poulation,
sur le budget de la santé publique qui,
comme tous les autres d'ailleurs, a été am
puté par un abattement systématique de
40 p. 100.

Il nous est apparu, à la commission de la
santé publique, que la vie humaine avait
une valeur considérable, surtout à notre
époque de dénatalité où, pour trouver de
la main-d'œuvre, on est obligé de recourir
à l'immigration. Plusieurs orateurs y ont
déjà fait allusion.

La valeur de la vie humaine est telle

qu'on peut se demander si des économies
comme celles que l'on propose sur les cré

dits de la protection de l'enfance, de la
lutte antituberculeuse, de la prophylaxie
antivénérienne ne sont pas, en réalité^
très coûteuses.

Ne serait-il pas possible d'obtenir le me*
me résultat budgétaire en donnant un peu
d'élasticité à cette formule et en reportant
sur d'autres postes du budget, moins im
portants que ceux qui intéressent la vie et
la santé humaines, les économies que l'on
recherche ?

Il est certainement des postes budgétai
res où l'abattement pourrait être porté à
50 et même 60 p. 100, permettant ainsi de
rendre au budget de la santé publique les
crédits qui lui sont nécessaires. (Applau
dissements sur divers bancs.)

M. Georges Marrane, ministre de la
santé publique et de la population. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre de la santé publique et de la po
pulation.

M. le ministre de la santé publique et de
la population. Le ministre de la santé pu
blique et de la population ne peut pas se
plaindre que l'on réclame l'augmentation
de ses crédits et il est évident que, si la
question était entière, il ne pourrait que
remercier l'orateur de lui apporter un con
cours extrêmement utile.

Seulement, des décisions ont été prises
et ces décisions portent sur les budgets de
chacun des ministères.

S'il était possible de reporter sur d'au
tres budgets les réductions de crédits né
cessaires, je ne me plaindrais pas ; mais
chaque ministre pourrait faire le même
raisonnement et il ne manquerait pas d 'ar-i
guments pour défendre son budget.

Je ne crois donc pas que ce soit  une
méthode que je puisse suivre sans aban
donner la solidarité ministérielle.

M. le rapporteur général. Très Lien!

M. le ministre de la santé publique et de
la population. Je veux tout de même indi
quer d 'un mot que, pour justifier dans
une certaine mesure la réduction des cré

dits de la santé publique, on a invoqué
cet argument que les caisses de sécurité
sociale disposent de capitaux importants et
que la réduction des subventions prévues
pourraient être compensée par une partici
pation financière de ces caisses.

Je ferai de mon mieux pour obtenir,
avec l'appui de M. le ministre du travail,
cette participation financière, dans l'espoir
que cela nous permettra de ne pas retar
der les réalisations hospitalières.

■ Si nous n'obtenions pas ce concours,
d'accord avec M. le ministre des finances,
nous reviendrions devant les Assemblées
pour obtenir une augmentation du taux
des subventions. (Applaudissements .)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?...

Je donne lecture des chapitresj

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des éta
blissements hospitaliers nationaux, 73 mil
lions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 800, avec

le chiffre de 73 millions de francs.

(Le chapitre 800, avec ce chiffre, est
adopté.) \
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M. le président. « Chap. 801. — Recons
truction et rééquipement des centres de
contrôle sanitaire aux frontières, 13 mil
lions de francs. » — (Adopté .)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Œuvres et établissements
!de bienfaisance. — Hôpitaux et hospices.
— Dépenses d'équipement, 160 millions de
francs.. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Subventions aux organis
mes d'hygiène sociale pour dépenses
d'équipement, 434 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Protection de l'enfance.
— Dépenses d'équipement, 80 millions de
francs. » — (Adopte.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
304 millions de francs. »

« Net pour la santé publique et la popu
lation, 456 millions de francs. »

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des im
meubles détruits par faits de guerre, 1 mil
lion de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 800, avec le

[chiffre de 1 million de francs.

(Le chapitre 800, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 801. — Recons
titution des matériels détruits, 1 million
de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Achat de terrains ou
d'immeubles destinés aux maisons du tra-
yail, 9 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement des centres
<îe formation professionelle. — Dépenses
de premier établissement, 700 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
28 4  400.000 francs. »

« Net pour le travail et la sécurité so
ciale,  426.000.000 francs. »

Anciens combattants

et victimes de la guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion et de remise en état, 113.000 francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 800, avec

le chiffre de 113.000 francs.

(Le chapitre 800, avec ce chiffre, est
adopté.)

ÉQUIPEMENT

M. le président. « Chap. 900. — Cons
truction, aménagement et équipement
technique, 10.500.000 francs. i> — (Adopté).

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
6.615.000 francs. »

« Net pour les anciens combattants et
yictimes de la guerre, O^OCS-0OO francs. »

Économie nationale.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Services de l'économie
nationale. — Acquisitions et aménage
ments. » — (Mémoire.)

Éducation nationale.

M. le président. Nous abordons les cré
dits du budget de l'éducation nationale.

La parole, dans la discussion générale,
est à M. Janton, rapporteur.

M. Janton, rapporteur du budget de
V éducation nationale. Mes chers collègues,
je ne voudrais pas vous infliger la lecture
du rapport très succinct que j'ai fait pour
présenter le budget de 'éducation
physique et des sports, qui se rattache
régulièrement au budget de l'éducation
nationale.

Je vous ferai simplement remarquer
que la commission des finances de l'As
semblée nationale, puis l'Assemblée natio
nale elle-même, ont opéré un certain nom
bre de réductions sur les crédits qui
avaient été proposés par le Gouvernement,
soit par suppression, soit par renvoi de
certains crédits au budget ordinaire de
l'éducation physique et des sports.

Pour ma part, je me permets simple
ment d'attirer votre attention stir le fait

que si les dépenses de l'éducation physi
que et des sports ne peuvent pas  être
considérées comme d'extrême urgence en
ce sens que le rendement de ces dépenses
n'est >pas immédiat et que leur producti
vité n'est  peut-être pas visible, il est ce
pendant dommage que ce budget ait été
sacrifié par l'Assemblée nationale.

Il y a un certain nombre de dépenses
qu'il aurait été utile de faire. Tout à
l'heure, à propos d'un autre budget, on
a parlé de la nécessité de faire immédia
tement certaines acquisitions qui auraient
permis de réserver l'avenir pour des tra
vaux très importants à faire ultérieure
ment.

C'est le cas en ce qui concerne diffé
rents chapitres de l'éducation physique
et des sports.

Il y en a un en particulier sur lequel
je me suis permis de déposer un amende
ment. A ce chapitre, l'Assemblée nationale
a supprimé un crédit de 5 millions que
je vous demande de rétablir.

Il s'agit simplement, non pas de cons
truction, mais de l'achat d'un terrain pour
l'école nationale d'alpinisme et de ski,
installée dans les Alpes, au val d'Isère.

Cette école est logée actuellement
dans un hôtel dont la location coûte

50.000 francs par mois, soit plus d'un
demi-million par an.

Le rétablissement du crédit de 5 millions

que je demande permettrait d'acheter un
terrain sur lequel on pourrait ultérieure
ment édifier une construction. On a in
térêt à acheter ce terrain dès maintenant,
parce qu'on le payerait plus tard beau
coup plus cher.

On objectera que cette dépense ne pré
senterait pas d'intérêt à l'heure actuelle.
Mais en réalité, cette école nationale de
ski devient peu à peu internationale par
la présence d'étrangers qu'attire le sport
français, particulièrement le ski et l'alpi
nisme.

Cette dépense serait donc d'ores et déjà
rentable dans une certaine mesure, par
l'afflux . de devises étrangères apportées
par ceux gui fréquentent cette école.

Je ne pense pas pouvoir obtenir da
vantage, étant donné la difficulté qu'il y
a à augmenter ces crédits ,mais au moins
sur ce chapitre 912, qui a été supprimé
par l'Assemblée nationale, je vous de
mande de rétablir le crédit de 5 millions
de francs.

M. le président. La parole est à M. Ra
cault.

M. Racault. Mesdames, messieurs, la
parti socialiste m'a chargé d'exprimer la
satisfaction qu'il a éprouvée en remar
quant dans le budget extraordinaire qui
nous est soumis l'ouverture de crédits
substantiels à l'intention de la recherche

scientifique et de l'enseignement supé
rieur.

Certes, ces crédits sont encore minimes,
si nous prenons comme point de compa
raison les sommes énormes dépensées par
certaines nations dans un but identique à
celui que nous poursuivons.

Mais nous espérons qu'à l'heure où dans
tous les pays on reconnaît la nécessité
impérieuse de développer la recherche, un
effort financier beaucoup plus considérable
nous sera demandé.

Ainsi nos savants, au désintéressement
desquels nous rendons certainement tous
hommage, pourront-ils, dans un cadre ap
proprié et avec des appareils modernes,
poursuivre leurs travaux et former des
chercheurs de laboratoires de moins en
moins nombreux chez nous.

Nous éprouvons une certaine gêne en
pensant à ce savant au nom immortel qu'a
été Pierre Curie quand nous savons que
pendant plusieurs années il n'eut comme
laboratoire qu'un mauvais hangar aux'
planches disjointes. Pour l'honneur de
notre pays, ces temps doivent être défini
tivement révolus.

J'ai maintenant la mission d'exprimer
un regret. C'est que le Gouvernement n'ait
pas sollicité de plus larges crédits pour
la reconstruction des établissements du

premier degré. Le chapitre 938, état B
prévoit un crédit de 500 millions, mais
c'est insuffisant.

Mon affirmation est basée sur la cons
tatation que je vais vous indiquer: comme
adjoint au maire chargé des services de
l'instruction publique, j'ai l'honneur de
participer à l'administration d'une grande
ville saccagée, mutilée du fait de la guerre;
je veux parler de la ville de Tours.

D'après les architectes, pour reconstruire
nos groupes scolaires, dont 65 classes ont
été pulvérisées, une dépense de 200 mil
lions est à envisager. Comme il y a un
certain nombre de villes aussi éprouvées
que Tours, on peut juger que les 500 mil
lions prévus comme dépenses d'engage
ment ne sont qu'une poussière au regard
des besoins.

Comment nos enfants, dont les écoles
ont été détruites, sont-ils installés ? Ils
sont reçus dans des baraquements où, mal
gré les précautions prises par les muni
cipalités, ils souffrent du froid en hiver,
de la chaleur en été. Les cours, non om
bragées, sont minuscules, par suite de
l'exiguïté de l'espace, les préaux ont été
supprimés; les installations pour cantines
et pour douches n'existent nulle part.

En résumé, il s'agit de constructions
sommaires insuffisantes, inconfortables;
elles doivent être abandonnées aussi vite
que possible.

Je dois -souligner que les enfants reçus
dans ces baraquements ont été, pour la
plupart, sous-alimentés pendant la guerre;
comme dans toutes les villes sinistrées,
leurs familles habitent dans des locaux
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resserrés. Ce sont des enfants auxquels
des classes spacieuses, saines, gaies, se
raient nécessaires pour qu'ils y respirent
largement, qu'ils y vivent dans la joie
afin que s'efface, peu à peu, de leur
esprit le souvenir terrible des bombarde
ments qu'ils ont subis, et qu'à la fin de
leur scolarité, ils emportent le souvenir
d'une école accueillante, dans laquelle ils
reviendraient volontiers.

C'est en pensant à la multitude des éco
liers des villes sinistrées, qui ne connaî
tront jamais la satisfaction, dont nous con
servons tous le souvenir d'avoir fréquenté,
étant enfants, sinon une belle école, du
moins une école confortable, que le parti
socialiste exprime le regret que je viens
de formuler en leur nom. (Applaudisse
ments à gauche). )

M. le président. La parole est à Mme Sau
nier.

Mme Saunier. Mes chers collègues,
c'est au nom de la commission de l'édu
cation nationale que je désire, ce soir,
attirer l'attention du Conseil de la Répu
blique sur la différence, la légère diffé
rence de point de vue qui existe entre la
commission de l'éducation nationale et la
commission des finances.

T'espère que l'unanimité qui s'est déga
gée au sein de la commission de l'éduca
tion nationale convaincra la commission
des finances d'abord1, et le Conseil de la
République ensuite, de la nécessité de
relever certains crédits.

Je tiens à souligner que la commission
de l'éducation nationale a été unanime et
que cette unanimité va se traduire dans
les amendements qui vous seront pro
posés.

Plusieurs de nos collègues ont retiré des
amendements ou renoncé à des interven
tions, de façon que le point de vue de la
commission de l'éducation nationale soit

seul à être entendu pour appuyer notre
désir.

La commission des finances avait pro
posé un amendement tendant à relever les
crédits accordés pour les constructions
scolaires.

Inutile de dire que la commission de
l'éducation nationale se rallie entièrement
à cet amendement.

Par contre, sur plusieurs autres points,
des réductions de crédits ont été deman
dées. 1

Les auteurs des différents amendements

les défendront devant vous, vous expose
ront leurs arguments et répondront aux
objections qu a formulées la commission
des finances.

Je désire simplement insister sur le
point de vue général, qui est celui de la
commission de l'éducation nationale.

Je ne parlerai pas du point de vue sen
timental, du point de vue humain, qui
nous fait nous pencher sur l'enfance. Je
tiendrai un langage plus prosaïque, celui
du capitaliste qui défend son capital et
veut obtenir de lui le meilleur rende
ment. •

Dans le budget qui nous est proposé, on
nous a souvent parlé d'équipement, de
machines. On nous a dit que nous avions
besoin de rééquiper la France si nous vou
lions la voir renaître.

Je pense, avec la commission de l'édu
cation nationale, que le matériel humain
mérite au moins autant de sollicitude que
le matériel tout court. (Applaudisse
ments.)

Du seul point de vue du rendement,
nous vous demandons d'adopter" les

amendements qui seront déposés au nom
de la commission de l'éducation natio
nale.

En effet, deux conditions sont essen
tielles pour que les ouvriers et les tra
vailleurs français aient un bon rende
ment. Il faut d'abord qu'ils soient en
bonne santé et qu'ils aient une compé
tence professionnelle et technique suffi
sante.

Pour qu'ils soient en bonne santé, nous
demandons que les crédits affectés aux
sports ne soient pas réduits.

Pour qu'ils aient une compétence pro
fessionnelle suffisante, nous voulons que
les crédits affectés aux centres d'appren
tissage ne soient pas diminués non plus.

J'ajouterai une observation, au nom de
Mme Eboué, qui regrette de ne pouvoir
la présenter ici ce soir. Les crédits relatifs
à l'équipement scolaire et aux centres
d'apprentissage qui nous sont soumis inté
ressent la métropole.

Or, il existe quatre nouveaux départe
ments français qui, "au même titre que la
métropole, méritent de recevoir les crédits
d'équipement nécessaires.

C'est en raison de ce fait que nous
vous prions de faire vôtres les conclusions
des auteurs des amendements qui seront
défendus au nom de la commission de

l'éducation nationale. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à Mme Du
mont.

Mme Yvonne Dumont. Mesdames, mes
sieurs, la commission des finances du
Conseil de la République a maintenu le
crédit de payement de 30Û millions de
mandé par le Gouvernement au chapi
tre 938 du budget de l'éducation natio
nale pour les constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré, alors
que l'Assemblée nationale a réduit ce cré
dit de 50 millions.

Tout en partageant l'avis des deux ora
teurs qui m'ont précédée, nous ne nous
réjouissons pas moins de voir le crédit
demandé par le Gouvernement maintenu
par nos collègues de la commission des
finance.

En effet, une des misères les plus noires
de notre époque est bien celle de nv
locaux scolaires, et je rappelle, pour justi
fier cette affirmation, les paroles mêmes
que M. le ministre de l'éducation natio
nale prononçait devant la commission de
l'éducation nationale du Conseil de la
République : « Vous connaissez tous, di
sait-il, dans certaines de nos communes,
des bâtiments appelés écoles qui seraient
tout au plus dignes d'être des étables. »

La question des taudis scolaires est po
sée depuis longtemps par le syndicat natio
nal des instituteurs. Plusieurs de ses
congrès nationaux l'ont spécialement étu
diée. Les pouvoirs publics ont été alertés
à maintes reprises. Depuis la guerre, elle
est devenue d'une urgence telle que cer
tains conseils généraux — ceux-ci se sub
stituant à l'État défaillant — ont voté,
à la demande des élus, membres du corps
enseignant, des crédits spéciaux et im
portants pour venir en aide aux com
munes en difficulté et encourager, par des
subventions substantielles, les conseils
municipaux à faire les réparations indis
pensables aux locaux scolaires.

Je veux citer notamment le département
de la Loire, qui a voté cinq millions en
1946, celui du Lot-et-Garonne, qui a voté
trois millions la même année.

Il convient toutefois de rendre hom
mage à la troisième République qui, fidèle

à la proclamation de Jules Ferry, s'est ap
pliquée à doter bon nombre de nos villes
et de nos villages de bâtiments scolaires
nombreux et confortables, au fronton des
quels les petits écoliers peuvent lire cha
que jour le triple symbole, qui est la hase
de la morale laïque et républicaine :
liberté, Egalité, Fraternité.

Mais, il faut le reconnaître, cette politi
que de construction des écoles primaires
est en sommeil depuis une vingtaine d'an
nées.

Pendant la guerre et l'occupation, cer
taines municipalités ou délégations muni
cipales se sont désintéressées de tout ce
qui concernait l'enseignement public. Il y
a eu aussi l'impossibilité de se procurer les
matériaux nécessaires; enfin les interdic
tions de procéder à des constructions nou
velles ont arrêté les meilleures bonnes
volontés. Autant de raisons pour ne pas
apporter aux bâtiments scolaires les répa
rations les plus urgentes qui s'imposaient.

Nous nous trouvons aujourd'hui devant
une situation dramatique — le mot n'est
pas trop fort — et je vous citerai l'appel
que M. le ministre de l'éducation natio
nale lançait le 23 janvier dernier aux orga
nismes laïques tels que la fédération de
l'éducation, les syndicats, la ligue de l'en
seignement, etc. r « Je vous demande do
m'aider. Si vous estimez, comme moi-
même, que le péril qui nous menace a
besoin, pour être conjuré, de toutes nos
énergies, ie vous demande, dès à présent,
de porter les futurs budgets de l'éducation
nationale au niveau de ses nouveaux be
soins ».

Le problème de la construction des bâti
ments scolaires se présente sous trois
aspects". 1° La reconstruction des écoles dé
truites par la guerre doit se faire sur les
crédits du budget de la reconstruction,
pour rétablir leur situation ancienne. Mais
si l'on veut y apporter des aménagements
nouveaux en rapport avec les méthodes
d'éducation nouvelle, ou en prévision de
l'application de la réforme de l'enseigne
ment qui va bientôt résulter des travaux
de la commission Langevin, les dépenses
afférentes doivent être couvertes par le
budget de l'éducation nationale.

Il y a aussi les projets de construction
qui, dans les années précédant 1939,
avaient été agréés. Les travaux ont com
mencé mais ont dû. être interrompus par
la guerre. Dans le seul département de
Lot-et-Garonne, 11 écoles sont dans ce cas.
Il faudrait reprendre ces projets et rapide
ment car la dégradation des parcelles de
constructions réalisées s'aggrave.

Il y a, d'autre part, des constructions
neuves qui s'imposent en de nombreux en
droits. Je veux citer seulement deux exem
ples pris au hasard. L'école maternelle
Ernest-Fretay, à Déville-lès-Rouen, a été
sinistrée en 1914. L'effectif de 80 élèves
est réparti en deux classes.

Cet effectif atteindrait 110 à 120 élèves
si les locaux étaient plus grands. La
deuxième classe est aménagée dans un
vestiaire dégradé par le bombardement,
large de 2 mètres 50, long de 9 mètres, qui
contient difficilement 30 tables pour un
effectif de 60 enfants.

Au hameau de Saint-IIerbot, dans le dé
partement du Finistère, la population a
construit bénévolement une baraque pour
servir d'école, afin d'éviter des parcours
de cinq à six kilomètres aux enfants pour
aller au village.

Le péril qui menace notre école laïque
a besoin, pour être conjuré, de toutes nos
énergies et du soutien de tous les répu
blicains
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• Jules Ferry voulait que, le budget de
l'éducation nationale représente le sixième
des dépenses de l'État; il aurait encore
raison aujourd'hui.

C'est à cette seule condition que nous
pourrons donner à la jeunesse de notre
pays des écoles suffisantes, répondant aux
besoins d'une éducation solide, républi
caine, sans laquelle il n'y aura pas de

. véritable renaissance française.
C'est à cette seule condition que nous

donnerons aux instituteurs.la possibilité
■de remplir leur tâche d'éducateurs laïques,
à tous ces instituteurs de France qui ont
porté bien haut le drapeau de la Républi
que en dépit des ordres donnés par Vichy,
ces instituteurs laïques qui n'ont jamais

• séparé la défense de la patrie de la dé
fense de la liberté. (Applaudissements à
l'extrême gauche, à gauche et au centre.)

. M. la rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. — Mes chers
. collègues, puisque, à tous les chapitres

qui ont fait l'objet de réductions de la
part de la commission des finances, mes
collègues viennent proposer des amende
ments tendant au rétablissement des cré
dits, la commission des finances me charge
de vous faire connaître sa position géné
rale.

Ce matin, "comme rapporteur général,
j'ai été amené à vous indiquer la situa-
lion dans laquelle nous nous trouvons en
ce qui concerne le financement du budget
extraordinaire. J'ai dit que cette année il
fallait faire appel au moins pour 350 mil
liards à l'épargne publique et qu'il y au
rait certainement, dans Jà meilleure nypo-

■ thèse, un trou de 100 milliards. Je constate
<[ue ce matin vous avez tous applaudi:
vous étiez tous d'accord pour opérer des
réductions importantes.

Je constate aussi que ce soir vous avez,
dans tous les partis, déposé des amen
dements pour rétablir tous les crédits que
nous avions réduits. (Applaudissements.)

. Dans ces conditions, vous ne serez pas
surpris si le rapporteur général et la com
mission des finances s'opposent systéma
tiquement à toutes les demandes d'aug
mentation de crédits. (Applaudissements
au centre.)

M. Pujo!. Nous reprenons simplement
les chiffres du Gouvernement.

*

M. le rapporteur général. Je fais mon
métier.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
" Je donne lecture des chapitres.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant à l'Étui.

« Chap. 800. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. — Reconstitu
tion du matériel détruit, 50 millions de
francs. »

Je mets aux voix le chapitre 800 avec le
chiffre de 50 millions de francs.

(I.e chapitre 800 avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. « Chap. 801. — Éta
blissements du second degré appartenant à

l'État. — Travaux  de reconstruction, 50 mil
lions de francs, » — {Adopté.)

« Chap. 802. — Établissements natio
naux d'enseignement technique. — Re
constitution du matériel détruit, 13 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstruc
tion, 7u millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Inspection de l'éducation
physique et des spoits. — Reconstitution
dn matériel détruit, 800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 805. -- Travaux de reconstruc
tion des établissements nationaux d'éduca

tion physique et sportive, 4 millions de
francs.. « — (Adopté.)

« Chap. 806. — Protection et réparation
des monuments historiques endommages
par les opérations de guerre, 2 milliards
500 milions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Morel pro
pose de rétablir pour ce chapitre la somme
demandée par le Gouvernement et de por
ter en conséquence la dotation de ce cha
pitre à 3 milliards de francs.

La parole est à M. Morel.

M. Morel. Au nom de la commission de
l'éducation . nationale, j'ai J 'honneur de
demander le rétablissement du crédit pré
senté par le Gouvernement au chapitre 906
et voté par l'Assemblée nationale. En
effet, les crédits d'engagement de 3 mil
liards demandés à ce titre ont été calculés

de la façon la plus rigoureuses pour faire
face à des besoins immédiats et d'une ex
trême urgence.

Nos monuments historiques ont été du
rement touchés par la guerre. Plus de 2.000
édifices classés ou inscrits ont été endom
magés. Le total des dommages dépasse 40
milliards.

Il ne saurait, évidemment, être question,
dans une période où beaucoup de sinistrés
n'ont pas encore de toit, de procéder à
des restaurations définitives des monu
ments endommagés.

Aussi, la direction générale de l'archi
tecture, suivant fidèlement les directives
du Gouvernement, s'est-elle tracée le pro
gramme de travaux strictement indispen
sables pour éviter la ruine de ces édifices

On ne comprendrait, ni en France ni à
l'étranger, que des. monumerts -aussi célè
bres que la cathédrale de Rouen ou le pa
lais des Rohan a Strasbourg soient voués,
faute de précautions indispensables, à la
destruction.

Le crédit de 3 milliards qui représente
un minimum incompressible permettra
seulement d'effectuer des travaux de pro
tection et de consolidation immédiate. Il
se répartit sur l'ensemble des édifices
sinistrés de toute la France.

Si ces travaux n'étaient pas effectués.
le processus de destruction serait partout
semblable: infiltrations d'eau par les par
ties exposées directement à la pluie, désa
grégation des maçonneries, écroulement
inévitable des édifices dans un délai mi
nimum de quelques années-.

Ainsi se trouverait définitivement com

promise une des richesses^ essentielles de
notre pays, son patrimoine monumental
qui est à la fois un élément du prestige
de la France à l'étranger et l'une des prin
cipales sources de revenu touristique qui
doivent grandement faciliter notre relève
ment économique. ■

En cette matière, *out retard équivau
drait à une ruine irrémédiable dont nous

serions responsables devant les généra
tions futures et devant le monde civilise. i

Nous vous demandons donc, par consé
quent, le rétablissement à 3 milliards du
crédit prévu au chapitre 806.

M. le président. La parole à M. le rap
porteur.

M. Reverbori, rapporteur du budget de
V éducation nationale. Mes chers ■ collè

gues, la commission des finances m'a
chargé de vous déclarer qu'elle s'opposait
à l'amendement qui vous était proposé
pour une raison fort simple. C'est tout
d'abord en reconnaissant, et, je l'ai, dit
dans mon intervention lors de la discus
sion générale, que la reconstruction des
monuments historiques faisait évi leminent
partie de notre capital puisqu'ils- consti
tuent une partie de la valeur touristique
de notre pays.

Mais nous devons aussi penser aux or
dres d'urgence et de priorité. Avant de
reconstruire les palais et les cathédrales,
je pense qu'il est préférable de construire
des logements pour les sinistrés.

Je vous ferai seulement constater que
nous n'avons pas supprimé un centime
sur les crédits de payement, qui restent
fixés à 700 millions, c'est-à-dire très pro
bablement à une somme qui sera supé
rieure aux possibilités de matériaux dont
nous pourrons disposer pour reconstruire
des monuments historiques.

Nous avons simplement voulu marquer
par cet abattement de 500 millions sur les
crédits d'engagement que nous attendions
que la reconstruction des monuments se
fasse selon un plan bien établi et suivant
de véritables directives artistiques, car
nous avons fiu constater  quelquefois que
les monuments historiques étaient recons
truits dans un style qui n'avait rien à voir
avec l'art. (Applaudissements.)

M. le président. Monsieur Morel, mainte
nez-vous votre amendement ?

M. Morel. Je le maintiens. Ce serait un
désastre de voir s'écrouler ces monuments.

M. le président. Je consulte l'Assemblée
sur l'amendement de M. Morel.

(L'amendement n'est pas adopté.)
Je mets aux voix le chapitre 806 avec le

chiffre de 2.500 millions de francs.

(Le chapitre 806, avec ce chiffre est
adopté.)

M. le président. « Chap. 807. — Bâti
ments civils et palais nationaux. — Re
construction, 158 millions de francs. » —•
(Adopté.)

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution du matériel
ilôtruit.

« Chap. 808. — Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel détruit
des universités, établissements d'enseigne
ment supérieur et cités universitaires,
80 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 809. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements du second

degré n'appartenant pas à l'État, 100' mil
lions de francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 810. — Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel scolaire

et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré, 40 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 811. — Participation aux dé
penses de reconstruction des établisse
ments du premier degré, 30.000.000 da
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 812. — Participation aux dé
penses de reconstruction et de reconstitu
tion du matériel des établissements d'en
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seignement technique, 10.000.000 de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 813. — Éducation physique et
sports. — Participation à la reconstitution
du matériel détruit. »

« Chap. 814. — Participation à la recons
titution du matériel des salles de spec
tacle, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique, 15 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 815. — Participation à la recons
titution des fonds de livres des biblio
thèques sinistrées, 9.000.000 de francs. »
•— (Adopte.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Frais d'études et de con
trôle de travaux d'équipement, 12.000.000
de francs, r. — (Adopté.)

« Chap. 901. — Lycées et collèges. —
Acquisitions, 100.000.000 de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Établissements du se
cond degré appartenant à l'État. — Tra
vaux,.650 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Écoles nationales de l'en
seignement technique. — Acquisitions,
200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Établissements de l'en
seignement technique appartenant à l'État.
■— Travaux, 100 millions de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 906. — Centre d'apprentissage.
•— Acqu. sitions, 155 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Marcel Ba
ron propose de rétablir le chiffre demandé
par le Gouvernement et de porter en con
séquence la. dotation de. ce chapitre à 310
millions.

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, le
groupe communiste m'avait chargé de pré
senter une série d'amendements tendant à

maintenir les crédits demandés par le Gou
vernement et accordés par l'Assemblée na
tionale pour l'aménagement et l'équipe
ment des centres d'apprentissage.

La commission des finances du Conseil

de la République propose des réductions
qui atteignent 50 p. 100.- Après audition des
représentants du syndicat national de l'en
seignement technique et après un échange
de vues entre les membres de la commis

sion, la commission de l'éducation natio
nale, unanime, a décidé de faire siens ces
amendements. C'est donc en son nom que
j'ai l'honneur de les défendre. .

Je vais d'abord vous faire un tableau

très succinct de la situation de l'appren
tissage, puis vous exposer très brièvement
les raisons qui militent en faveur du main
tien des crédits. (Protestations sur quel
ques bancs.)

Je dis « un rapport succinct », et il sera
très succinct. Cela en vaut la peine, car
je crois, que c'est une question assez im
portante. ■

Malgré la création de 139 centres nou
veaux en 1946 et l'utilisation intensive des

centres existants, 109.000 élèves seulement
ont pu prendre place - dans ces établisse
ments à la rentrée d'octobre dernier.

Faute de locaux et, surtout, faute d'équi
pement technique, 90.000 élèves, sortant
de l'école primaire, ont dû être refusés.

Certains d'entre eux trouvent des pla
ces de manœuvres, d'autres sont livrés à
la rue. Les plus favorisés entrent en ap
prentissage dans des entreprises.

Ce'te dermèie solution n'est pas satisfai
sante pour l'industrie, car la formation des
apprends n est pas compatible avec les né
cessités de la production. Elle l'est encore
moins avec leur formation intellectuelle,
ni.:iale et physique.

Le rléveloppemcnt des centres d'appren
tissage piésente donc un intérêt vital au
moment où notre industrie souffre d'une

grave pénurie de main-d'œuvre qualifiée
et doit consacrer tous ses efforts à l'ac

croissement de la production.
C'est pourquoi la direction de l'enseigne

ment technique avait prévu, pour 1947,
la création de 200 centres qui devaient per-
iaritic r'admission de 25.000 nouveaux ap
prentis ; 37 de ces centres sont déjà ou
verts depuis janvier 1947. Il fallait néces
sairement des crédits pour l'aménagement
de ces centres.

Comment la commission des finances

justifie-t-elle la réduction de crédits
qu'elle propose ? Elle déclare d'abord que
les crédits accordés en 1916 n'ont pas été
totalement utilisés.

Cela était exact dans une certaine me
sure, lorsque les documents financiers mis
à sa disposition ont été établis, mais cer
taines dépenses avaient été engagées, les
travaux étaient prévus et n'avaient pu
être achevés à cause de certaines diffi
cultés.

D'après les renseignements fournis par
la direction de l'enseignement technique
et par les membres du syndicat national
de l'en l ignement technique ces crédits
seraient à l'heure actuelle entièrement
utilisés.

La commission des finances justifie éga
lement ses propositions de réduction par
la gabegie qui aurait été constatée dans
l'utilisation des crédits destinés aux cen

tres d'apprentissage.
Si dans le passé on a pu déplorer de

trop nombreux abus, je crois pouvoir
donner pour l'avenir tous les apaisements
désirables.

Lorsque les centres étaient administrés
par le commissariat à la jeunesse du gou
vernement- de Vichy, les fonds nécessaires
à leur fonctionnement étaient confiés par
l'administration à des comités de gestion
qui ne les répartissaient pas toujours
d'une manière rationnelle, n'exigeaient
pas strictement le respect des l'èg.es ad
ministratives et ne contrôlaient pas suffi

leur saine utilisation.

Certains centres bénéficiaient de tra
vaux somptuaires pendant que d'autres
étaient complètement délaissés.

Des travaux importants étaient effec
tués sur des bâtiments n'appartenant pas
à l'État.

Nous pourrions citer dans la région pa
risienne de très nombreux exemples de
cette mauvaise utilisation des crédits.

Cette situation a pris fin en mai 1916,
date à laquelle ont été supprimés les
organismes parasitaires que constituaient
les comités de gestion.

Les règles de la comptabilité publique
sont dès  maintenant mise en vigueur par
la direction de l'enseignement technique
qui a l'administration des centres. Dès le
vote du statut- de l'apprentissage, ces
règles seront strictement appliquées.

Il ne faut pas oublier non plus, en ce qui
concerne la mauvaise utilisation de ces

crédits que les centres d'apprentissage ont
été créés sous l'occupation, alors que plus
de deux millions de nos compatriotes
étaient prisonniers, déportés ou dans le
maquis

A cette époque des membres de l'ensei
gnement parfaitement qualifiés étaient sys
tématiquement rejetés de l'administration
en raison de leurs opinions politiques ou
religieuses, parce qu'ils étaient juifs, franc-
maçons, communistes ou tout simplement
parce qu'ils ne faisaient pas preuve d'une
servilité suffisante à l'égard de Vichy, et
de l'occupant.

A droite. Ce n'est pas le sujet!

M. Baron. C'est le sujet.
Un recrutement hâtif opéré dans de

telles conditions ne pouvait pas donner
aux centres un personnel composé unique
ment d'éléments professionnels compé
tents — et vous allez voir, mes chers col
lègues que c'est le sujet — cette situation
a été heureusement améliorée d'abord par
l'épuration qui a suivi la libération, en
suite par le reclassement du personnel.
En effet, il existait du personnel insuf
fisant et une commission de reclassement

à laquelle ont participé les représentants
du personnel a été constituée au ministère
de l'éducation nationale.

D'autre part, il a . été créé des écoles
normales nationales d'apprentissage et -
aujourd'hui les conditions particulières qui
n'avaient pas permis de donner aux cen
tres un personnel entièrement qualifié ont
disparu. On peut affirmer, actuellement,
que toutes les garanties désirables.d'un
bon emploi des fonds mis à la disposition
des centres sont données par la direction
de l'enseignement technique, où un per
sonnel expérimenté a remplacé en grande
partie les éléments vichyssois des ex-chan-
tiers de jeunesse.

Là comme ailleurs, tout n'est pas par
fait, certes. Mais on peut, dès maintenant,
faire confiance à une administration, à
un personnel, à des méthodes — celles de
l'éducation nationale, qui a remplacé le
commissariat à la jeunesse — qui ont
fait leurs preuves. Il ne serait pas juste
de refuser à la direction de l'enseignement
technique les crédits qui lui sont néces
saires pour accomplir sa tâche et de lui
faire supporter les conséquences d'erre
ments anciens dont elle n'est pas respon
sable et auxquels elle a mis heureusement
fin.

Aussi, je crois de mon devoir d'insister
tout particulièrement auprès de tous nos
collègues pour que les crédits demandés
par Te Gouvernement et votés par l'Assem
blée nationale soient, conformément au
vœu unanime de la commission de l'édu
cation nationale, entièrement maintenus
par le Conseil de la République. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission des finances.

M. le rapporteur du budget de l'éduca
tion nationale. Mes chers collègues, je vou
drais vous indiquer aussi brièvement que
possible — et j'essaierai de faire en sorte
que cela ne soit pas une vaine formule
— dans quelles conditions la commission
des finances a étudié le problème des cen
tres d'apprentissage.

La commission des finances sait l'impor
tance capital de ces centres pour la for
mation de notre jeunesse qui ne peut pas
suivre les cours des collèges classiques,
modernes et techniques, et c'est parce
qu'elle connaît cette importance que, dans

.un chapitre, elle a rétabli des crédits qui
avaient été annulés par l'Assemblée natio
nale.

Il s'agit du chapitre 905, par lequel nous
avons rétabli des crédits d'engagement de
80 millions et des crédits de payement de
40 millions, et qui concerne les écoles
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normales d'apprentissage, parce que nous
pensons que, dans un problème aussi im
portant que celui-là, il faut suivre un ordre
logique, faire du nouveau et du raison
nable en commençant par la tête, c'est-à-
dire former des cadres qualifiés, car c'est
ce qui manque à l'heure actuelle dans
les centres d'apprentissage, j'ai le regret
de le dire. (Applaudissements à gauche,
au centre et à droite.) Nous avons voulu,
en allouant ces crédits, permettre la for
mation de ces cadres.

Sur les chapitres suivants, 906, 907 et
909, nous avons engagé une discussion sé
rieuse au bout de laquelle les commis
saires se sont trouvés unanimes pour de
mander des réductions. Ils n'étaient pas
unanimes sur le pourcentage des réduc
tions, mais l'étaient sur le principe. C'est
d'abord }...rce que nous avons trouvé, du
strict point de vue financier, que les de
mandes avaient été faites d'une * façon
peu sérieuse.

J'avais à ma disposition — je les ai en
core — les documents dans lesquels la
direction de l'enseignement technique de
mandait des crédits à son ministère en
ce qui concerne les centres d'apprentis
sage. Elle avait dans ses dossiers les pré
visions de dépenses pour huit académies;
elle avait fait une extrapolation: si huit
académies nous demandent tant, il faut
prévoir tant pour l'ensemble des acadé
mies.

C'est une chose que nous ne pouvons
admettre, que nous n'admettrons jamais,
et c'est une des raisons pour lesquelles
nous avions demandé une réduction. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

Il y en a une autre, c est que, comme
le disait tout à l'heure notre collègue
M. Baron, nous avons eu connaissance de
la façon dont étaient gérés les centres d'ap
prentissage. Nous savons que, jusqu'à
l'année dernière, ces centres étaient diri
gés par des comités de gestion et ce n'est
pas notre collègue qui nous contredira
quand nous dirons que ces comités avaient
une très mauvaise façon de gérer les fonds
mis à leur disposition. C'est exactement la
vérité.

Je sais que, depuis cette année, et
grâce à une action énergique de la direc
tion de l'enseignement technique, ces co
mités ont été remplacés et qu'il y a des
économes formés dans les écoles normales

dl'aj prentissnge qui rempliront leurs fonc
tions à la satisfaction générale ; mais nous
avons (pensé que ce n'est pas en un an
qu'on peut avoir une formation suffisante
lorsqu'il faut redresser une situation
aussi catastrophique que celle que nous
avons pu connaître, et c'est pourquoi
nous avons estimé nécessaire de faire un
sérieux abattement en ce qui concerne les
crédits demandés.

Enfin, j'ajoute que nous avons eu à no
tre disposition un document du mois de

décembre dans lequel il était indiqué que
les crédits accordés au titre de 1946

n'étaient ipas entièrement dépensés. J'ai
pu faire une vérification depuis et j'ai
constaté que les crédits de 1946 sont dé
pensés maintenant et que cet argument
tombe-

Mais cela étant dit, je pense, malgré
tout l'intérêt que iprésentent ces centres
d'apprentissage, que le Conseil de la Ré

. publique devrait maintenir une réduction,
peut-être moins brutale que celle de
50 p. 100 proposée par la commission des
finances, pour bien marquer notre vo
lonté de  voir ces centres d'apprentissage
gérés d'une façon qui tienne compte de

l'importance des fonds qu'on leur donne,
et en conformité de la politique d'écono
mies et de contrôle rigoureux que nous
voulons mener. (Applaudissements à gau
che, au centre et à droite.)

M. le président. Si j'ai bien compris,
M. Baron a déposé trois amendements, que
la commission a repoussés en bloc.
Néanmoins, je doit les mettre aux voix
un par un.

Maintenez-vous votre amendement sur

le chapitre 906, monsieur Baron ?...

M. Baron. Oui, car il serait fâcheux de
voir réduire les crédits donnés au moment

où, justement, nous avons des garanties
qu'ils seront convenablement utilisés.

M. le rapporteur du budget de l'éduca
tion nationale. La commission propose de
tenir compte des observations faites par
notre collègue et des renseignements plus
favorables que nous avons recueillis et de
faire simplement un abattement de
25 p. 100. Acceptez-vous cette proposition,
monsieur Baron ?

M. Baron. J'estime que cette réduction
est sans doute fâcheuse; mais, si elle
peut rallier une majorité, je pense qu'elle
l'intégralité des crédits, est d'accord sur
peut être acceptée. Je retire donc l'amen
dement si la commission de l'éducation
nationale, qui m'avait chargé de défendre
l'intégralité des crédits, est d'acord sur
ce point; mais je fais des réserves sur les
répercussions qu'il peut y avoir sur l'ap
prentissage.

M. Salomon Grumbach. L'amendement
est-il retiré, oui ou non ?

M. Baron. Je le maintiens, mais avec une
réduction de 25 p. 100.

M. le rapporteur général. En réalité, il y
a un amendement proposant de supprimer
toute réduction et la commission des
finances accepte de limiter la réduction
à 25 p. 100.

Pour le chapitre 906, le nouveau chiffre
serait de 232.500.000 francs. Pour le cha
pitre 907,' le chiffre serait de 1 milliard
586.250.000 francs et, pour le chapitre 909,
il serait de 750 millions de francs.

M. le président. Je mets donc aux voix
le chapitre 906 avec le chiffre nouveau de
232.500.000 francs proposé par la commis
sion des finances.

(Le chapitre 906, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 907. — Centre
d'apprentissage. Travaux, 1.586 millions
250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Écoles nationales d'en
seignement technique. <— Équipement en
matériel technique et machines-outils,
225 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage.
— Équipement en matériel technique,
750 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Mouvements de jeunesse
et éducation populaire. — Acquisitions. »
— (Mémoire.)

« Chap. 911. — Mouvements de jeunesse
et éducation populaire. — Travaux. » —
(Mémoire.)

Par voie d'amendement, M. Janton pro
pose de rétablir le chapitre 912, proposé
par le Gouvernement et supprimé par
l'Assemblée nationale: « Établissements

nationaux d'éducation physique et spor
tive. — Acquisitions, 5 millions de francs.»

La parole est à M. Janton.

M. Janton. Après les observations qui
ont été faites par le rapporteur général de
la commission des finances, je crois que
je ne puis maintenir cet amendement. Je
demande s'il ne serait pas possible, dans
le budget ordinaire, de prendre en consi
dération ce chiffre de 500 millions et de

l'inclure dans les chapitres de l'éducation
nationale.

Je retire mon amendement.

M. le rapporteur général. La commission
en prend acte.

M. le président. L'amendement est retiré.
« Chap. 913, — Construction et aména

gement des' établissements nationaux
d'éducation physique et sportive, 50 mil
lions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Vanrullen
propose, au. nom du groupe socialiste, de
reprendre le chiffre demandé par le Gou
vernement et porter en conséquence la
dotation de ce chapitre à 58 millions de
francs.

La parole est à M. Vanrullen.

M. Vanrullen. Le chapitre 913, sur la
construction et l'aménagement des éta
blissements nationaux (éducation physi
que et sportive), comportait pour le
budget de 1947 une demande d autorisa
tion d'engagement de 58 millions. L'ob
tention de ce crédit se justifie par la
nécessité de pousser les travaux en cours
au centre national pour l'institut national
des sports, au camp de Saint-Maur, à
l 'école nationale supérieure d'éducation
physique et à l'école normale des maîtres
d'éducation physique.

La loi de finances du 23 décembre 1948

ayant ouvert les crédits prévisionnels du
budget d'équipement avait d'iilleurs au
torisé 58 millions d'engagements nou
veaux et le programme avait été arrêté
sur cette base.

La réduction de 8 millions proposée par
la commission des finances constitue
donc, en réalité, non pas un refus de
crédits nouveaux, mais une annulation de
crédits déjà accordés mettra l'adminis
tration en difficulté, compte tenu des
engagements déjà pris pour la réalisation
du programme de 1947, lequel a été léduit
au strict minimum. D'ailleurs, ce crédit
de 58 millions, qui était proposé par le
ministère, avait été accepté par la com
mission de l'Assemblée nationale et par
l'Assemblée nationale elle-même.

C'est pourquoi, au nom du groupe
socialiste, j'espère que le Conseil de la
République voudra bien dopter mon
amendement et rétablir le crédit de 58 mil
lions.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la com
mission.

(Après une première épreuve à  main
levée déclarée douteuse par le bureau, il
est procédé au vote par assis et levé).

M. le président. L'amendement est
adopté.

En conséquence, le chiffre du enapîtrei
913 est porté à 58 millions de francs.

Je mets aux voix le chapitre 913 avec
ce chiffre.

M. le président. « Chap. 915. — Construc
tion et aménagement des collèges natio
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naux, centres régionaux et écoles prépa
ratoires d'éducation physique et sportive. »
►— (Mémoire.)

« Chap. 917. — Équipement de la mon
tagne. — Acquisitions, 5 millions de
francs. » — (Adopté.)

(il. Monnerville, président, remplace
M. Henri Martel au fauteuil de la prési
dence.)

PRÉSIDENCE DE M. MONNERVILLE

M. le président. Voici le résultat, après
pointagî, du scrutin sur les amendements
de MM. Minvielle et Landaboure tendant à
porter à 430 millions de francs le chiffre du
chapitre 915 du ministère de l'agriculture
l'état B: '

Nombre de votants 290
Majorité absolue 146

Pour l'adoption 149
Contre 141

Le Conseil de la République a adopté.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Les crédits du chapitre
915 « mise en valeur de la région des Lan
des de Gascogne » se trouveraient donc
ainsi relevés aux chiffres votés par l'As
semblée nationale, soit 280 millions pour
les autorisations de promesses pour 1947
et 150 millions pour les crédits de paye
ment.

Je mets aux voix le chapitre 915 avec
ces chiffres.

(Le chapitre 915, avec ces chiffres, est
adopté.)

M. le président. Nous revenons au bud
get de l'éducation nationale.

« Chap. 923. — Extension des archives
nationales. — Acquisition. » — (Mémoire.)

« Chap. 921. — Bâtiments civils et palais
nationaux. — Achèvement des opérations
en cours. » — (Mémoire.)

« Chap. 927. — Établissement d'ensei
gnement supérieur. — Équipement, 90 mil
lions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 928. — Aménagement des admi
nistrations centrales des ministères, 100
millions de francs. »

Il y a, sur ce chapitre, un amendement
de M. Brettes qui tend à rétablir partielle
ment le chiffre voté par l'Assemblée na
tionale et à porter, en conséquence, la do
tation de ce chapitre à 150 millions de
trancs.

La parole est à M. Brettes.

M. Brettes. Mesdames, messieurs, le re
lèvement de crédit demandé par cet
amendement a pour objet de rétablir,
dans le chapitre 928, les crédits nécessaires
à l'aménagement de l'immeuble situé rue
de Châteaudun.

Cet immeuble est destiné à recevoir

avant le 30 septembre prochain, d'abord,
les services de la jeunesse et des sports,
actuellement installés dans les locaux à

usage d'habitation sis 76-78, rue de La
Bourdonnais; ensuite les services de l'en
seignement technique, actuellement ins
tallés dans des locaux à usage commer
ciaux sis 8, rue Cognacq-Jay.

L'opération de la rue de Châteaudun
avait été prévue avec le plein accord du
ministère des finances. Elle aboutira à
une concentration meilleure des services
de l'éducation nationale et surtout au

dégagement d'importants logements dont
les locataires demandent depuis long
temps la libre disposition.

' M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Brettes, repoussé par
la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 928, avec le chiffre • de 150 mil
lions de francs.

(Le chapitre 928, avec ce chiffre, est
adopté.)

« Chap. 932. — Centre national de la
recherche scientifique. — Acquisitions,
8 millions de- francs. » — (Adopté.)

« Chap. 933. — Centre national de la
recherche scientifique. — Travaux, 128 mil
lions 825.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 934. — Centre national de la
recherche scientifique. — Achat de maté
riel scientifique, 67.900.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 935. — Enseignement supérieur.
— Acquisitions, 205 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 936. — Enseignement supérieur.
— Travaux, 1 milliard  450.000.000 de
francs. »

Il y a, sur ce chapitre, un amendement
de M. Janton qui tend à réduire le crédit
de ce chapitre d'un milliard et de le ra
mener, en conséquence, à 456 millions.

La parole est à Mme Rollin pour sou
tenir l'amendement de M. Janton.

Mme Rollin. Nous demandons une réduc-

duction d'un milliard sur ce chapitre en
raison de la situation particulière de la
faculté de médecine en voie de construc

tion et qui, commencée en 1939, si mes
souvenirs sont exacts, ne répond plus aux
besoins actuels de cette faculté.

Il faudrait reconsidérer dans son ensem
ble cette situation et demander au conseil
municipal de Paris de bien vouloir étudier
un projet de réalisation rationnelle et ra
pide répondant aux besoins actuels de la
faculté de médecine.

En conséquence, nous estimons qu'il est
inutile d'accorder un milliard dont l'uti

lité dans le temps n'apparaîtrait pas.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission. La
commission maintient son chiffre et re

pousse l'amendement.

M. Janton. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jan
ton.

M. Janton. Mes chers collègues, nous
avons jusqu'à présent adopté un certain
nombre d'amendements qui tendent à re
lever les chiffres que la commission des fi
nances avait adoptés.

M. le rapporteur général a fait remar
quer tout à l'heure avec juste raison que
nous usions beaucoup trop de ce procédé
et qu'à l'heure actuelle nous étions beau
coup plus soucieux de distribuer une
manne, que nous ne sommes pas sûrs
d'avoir, que de réaliser les économies qui
sont indispensables. (Applaudissements au
centre et à droite.)

Il est vrai que l'agrément du conseil mu
nicipal de Paris était acquis avant la guerre
au projet de construction de la faculté
de médecine de Paris. Mais, à l'heure ac
tuelle, un nouvel examen de la question
paraît absolument nécessaire. ' '

Je ne veux même pas m'attarder à cer
tains arguments qui ont déjà été dannés
à l'Assemblée nationale, à savoir que le
bâtiment dont la construction a été com

mencée se trouve mal situé, qu'il- dép.ire
totalement un quartier qui ne le méritait
pas.

Je ne m'attarderai pas davantage sur
un autre argument qui consiste à dire que
les bâtiments, tels qu'ils ont été conçus,
ne permettent pas aux jeunes gens de pren
dre la moindre distraction, ni même l'air
qui leur est indispensable, à certains mo
ments de la journée, puisqu'il n'y a au
cune cour de récréation,  pas un arbre,
pas un carré de terrain où ils puissent
se reposer.

Ce projet, tel qu'il est conçu — nous
sommes obligés de le reconnaître •— est
une véritable catastrophe. On a déjà dé*
pensé beaucoup d'argent.

Il s'agit de savoir si nous allons encore
dépenser des milliards pour un projet qui
ne correspond pas aux nécessités.

Mais il y a un argument essentiel: mémo
si ce bâtiment était achevé dans les condi
tions où il est entrepris actuellement —.
il est trop haut pour les fondations et l'on
songe à démolir les étages supérieurs —
il ne nous permettiait d'abriter que les
étudiants des deux premières années de
médecine, alors qu'en réalité les études
durent six ans.

Dans ces conditions, lçs milliards qui
seront affectés à ce bâtiment seront dé

pensés en pure perte. (Applaudissements
au centre et à droite.)

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Janton. Oui, monsieur le président.

M. le rapporteur du budget de l'éduca*
tion nationale. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur du budget de l'éducation  na
tionale.

M. le président de la commission des
finances. Contrairement à une tradition qui,
semble s'être instaurée dans celte As
semblée, cette fois, c'est la commission
des finances qui vous demande de re.
pousser l'amendement de M. Janton et de
voter un milliard de crédits d'engagement
et 80 millions de crédits de payement pour;
la faculté de médecine de Paris.

Certes, nous avons critiqué la façon dont
nous sommes obligés maintenant de vo
ter ces crédits. Il aurait été préférable
qu'avant la guerre on eût une politique qui
aurait permis de construire un bâtiment
capable d'abriter tous nos étudiants en
médecine sur un emplacement inieux
choisi que celui où les travaux ont été
commencés. Mais nous nous trouvons de
vant la nécessité d'abriter les très nom
breux étudiants qui viennent de tous les
points de France et même de l'étranger.

Le bâtiment dont il s'agit, situé rue
des Saints-Pères, n'est certainement pas
une merveille d'esthétique et il répond
assez mal à ce qu'on attend de lui; mais
il (permettra d'abriter, et c'est son rôle,
les jeunes gens qui suivent les deux pre
mières années tle médecine, les cours des
années suivantes étant donnés dans les

autres bâtiments de la faculté. ^
Votre commission pense que la forma

tion de nombreux médecins est aussi pour
notre pays une façon d'augmenter le ca
pital national. C'est pour cette raison
qu'elle vous demande de voter les crédits
tels qu'ils ont été adoptés par l'Assemblée
nationale.
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M. le président. Je mets aux voix 1 amen
dement repoussé par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Il n'y a pas  d'autr
observation ?...

Je mets aux voix le chapitre 936 avec le
chiffre de 1.456 millions de francs proposé
- par la commission des finances.

(Le chapitre 930, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 937. — Construc
tions scolaires de l'enseignement du se
cond degré. — Subventions, 300 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 938. — Constructions scolaires de
renseignement du premier degré. — Sub
ventions, 500 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 939. — Subventions pour la cons
truction de cantines scolaires, 400 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Constructions scolaires de
l'enseignement technique. — Subventions,
300 millions de francs. » — (Adopté.) 1

« Chap. 911. — Équipement en matériel
technique des établissements communaux
d'enseignement technique, 300 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Acquisitions. » — (Mémoire.)

« Chap. 943. — Hygiène scolaire et uni
versitaire. — Travaux, 185 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 946. — Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme du 13 novembre 1910), 130
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 947. — Subventions aux collecti
vités pour travaux d'aménagement sportif

"(programme 1946-1917), 350 millions de
francs. »

Sur ce chapitre j'ai reçu trois amende
ments.

Le premier, de M. Vanrullen, au nom du
groupe socialiste, tendant à reprendre le
chiffre demandé par lo Gouvernement et à
porter en conséquence la dotation de ce
chapitre à 775 millions de francs.

Un second amendement, de M. André Vic
toor tend aux mêmes fins et demande de

rétablir le même chiffre.

Enfin, un autre amendement, de M. Pu
jol tend à rétablir le chiffre voté par l'As
semblée nationale et à porter la dotation
de ce chapitre à 650.000 francs.

Les deux premiers amendements peu
vent faire l'objet d'une discusion com
mune.

D'autre part, ces deux amendements
s'éloignant le plus du texte de la commis
sion, ont la priorité.

La jarole est à M. Vanrullen pour sou
tenir son amendement.

M. Vanrullen. J'avais déposé cet amen
dement au nom du groupe socialiste.
Mais dans le courant de la journée on m'a
averti que plusieurs amendements avaient
été déposés sur le même chapitre et que
la commission de l'éducation nationale
allait s'efforcer de ramasser ces amende
ments en un seul. Le soin de le défendre

était imparti à mon collègue M. Pujol.
Comme, en dépit d'une différence sur

les chiffres, les arguments invoqués pour
augmenter les crédits rognés par la com
mission des finances restent les mêmes,
je retire mon amendement, afin d'éviter
qu'il y ait trop de discussions sur cette
question.

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. André Victoor. Je maintiens cet
amendement que je suis chargé de défen
dre au nom de la commission de l'édu
cation nationale.

M. le président. La parole est à M. Pujol
pour défendre éon amendement, présenté
au nom de la commission de l'éducation
nationale.

M. Pujol. Mesdames, messieurs, au nom
de la commission de l'éducation natio

nale, j'ai l'honneur de déposer un amen
dement sur le chapitre 917, à propos -de
crédits d'engagement destinés à apporter
des subventions aux collectivités pour tra
vaux d'aménagement sportif.

Le Gouvernement a proposé 775 mil
lions. L'Assemblée nationale a réduit ces
crédits à C50 millions, et la commission
des finances de cette Assemblée les a
ramenés à 350 millions. On ne nous re
prochera pas de faire, dans ce domaine,
de la démagogie et notre commission des
finances s'est montrée passablement sou
cieuse des finances publiques.

L'honorable délégué de la commission
des finances à l'éducation nationale,
M. Janton, admet cette réduction, bien
qu'il reconnaisse que la place réservée
à l'équipement sportif de notre pays et
aux œuvres de jeunesse soit presque ridi
cule. 400 millions ont été acceptés au
chapitre 946, paraît-il, pour un programme
de 1910 à peine achevé, et la commission
déclare préférable de surseoir à la mise
en chantier de nouveaux aménagements
qui font partie d'un vaste plan à peine
amorcé.

Pourtant il est nécessaire de remar

quer que tous les projets ayant servi de
base à l'octroi des subventions avaient
été chiffrés dans les premiers mois de
l'année 1946, antérieurement aux hausses
survenues vers le milieu de 1940. Mais
des chantiers sont en cours en ce mo
ment et l'État pourra à peine faire face
aux demandes de versement de subven
tions qui seront introduites.

D'autre part, si des réductions étaient
opérées, la direction générale des sports
serait dans l'impossibilité d'appliquer son
programme et elle se trouverait même
dans l'impossibilité de faire face aux exi
gences des travaux en cours.

Quant à M. Janton qui, je crois, a fait
son rapport sans trop de conviction et
laisse percer un certain optimisme, puis
qu'on y lit ces mots: «...même si ces
diminutions devaient être confirmées par
le Conseil de la République... », il re
connaît que l'équipement sportif est le
facteur indispensable du relèvement phy
sique et moral de la jeunesse française.

Je ne veux pas m'engager davantage
dans la voie des chiffres et de la techni
cité. La commission parle chiffres, moi,
je dis: « Vie et activité », et cela me
suffit.

La jeunesse française a besoin de ter
rains de sports pour réparer, dans son
corps, six années de misère et de priva
tions. La jeunesse a besoin de santé mo
rale. Il s'agit de plans de reconstruction
physique et morale, qui, au fond, coûtent
moins cher que d'autres constructions et
qui sont, pour l'avenir du pays, essen
tiels et vitaux.

C'est pourquoi, mandaté par la commis
sion de l'éducation nationale, espérant
obtenir l'assentiment de la commission

des finances — j'aurais demandé le chiffre
du Gouvernement, mais je désirerais que

la commission m'accordât une satisfaction
sur ce point — je demande au Conseil de
la République de maintenir les chiffres de
l'Assemblée nationale. (Applaudissements
à gauche et à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Vic
toor.

M. Victoor. Je crois qu'il y a confusion.
J'avais demandé à déposer un amende
ment sur le chapitre 947 de l'état A.

M. le président. Votre amendement
porte : état B. Nous n'en sommes pas en
core à l'état A.

Vous faites une confusion compréhen
sible. J'ai indiqué, au début de la séance
de cet après-midi et de celle de cette nuit,
que nous discutons l'état B.

D'ailleur- votre lettre du 27 mars, adres
sée à votre président, dit ceci : « Monsieur
le président, j'ai l'honneur de vous infor
mer que j'ai l'intention de déposer, au
nom de la commission de l'éducation na
tionale, un amendement tendant à réta
blir, au budget de l'éducation nationale,
chapitre 917, état B, les crédits demandés
par le Gouvernement, soit 775 mil
lions. »

Si vous retirez cet amendement sur
l'état B, vous aurez la parole sur l'état A.

M. Victoor. J'avais déposé deux deman
des d'amendement,  à la fois sur l'état A
et sur l'état B. Si, l'amendement est dé
fendu, sur l'état B, par M. Pujol, au nom
de la commission de l'éducation natio
nale, je retire mon amendement sur
l'état Ii et me réserve d'intervenir dans la
discussion de l'état A.

M. le président. Les amendements de
M. Vanrullen et de M. Victoor étant reti
rés, nous restons donc en présence d'un
seul amendement, celui de M. Pujol ten
dant à porter le crédit du chapitre 947 au
chiffre de 600 millions.

Je mets aux voix l'amendement de

M. Pujol.
(L'amendement est adopté.)

M. le -président. « Chap. 948. — Subven
tions aux universités et établissements

d'enseignement pour travaux d'équipe
ment sportif, 40 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chan. 952. — Restauration des monu

ments historiques n'appartenant pas à
l'État, 100 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Abonnement forfaitaire sur l'ensem
ble, 4.826.510.000 francs. »

« Net pour l'éducation nationale, 7 mil
lions 239.765.000 francs. »

Nous en avons terminé avec le budget
de l'éducation nationale.

Ministère des finances.

M. le président. Le rapport de M. Pauly
a été incorporé au rapport général,

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Services financiers. —.
Reconstruction, 123.300.000 francs. ». —
(Adopté.)

« Chap. 801. — Services financiers. —.
Reconstruction du matériel détruit, 67 mil
lions de francs. ». — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat construction ou
aménagement d'immeubles pour les ser
vices financiers, 161.500.000 francs. »
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« Chap. 901. — Services financiers. —
Équipement technique, 231.000.000 francs. »

« Chap. 901-2. — Participation de l'État
aux augmentations de capital des sociétés
nationales d'économie mixtes ou privées,
mémoire. »

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
233.120.000 francs. »

« Net pour les inances, 3i9.680.000
francs. »

Budget de la France d'outre-mer.

M. le président. Le rapport de M. Viel
jeux a été incorporé au rapport général.

J. — DÉPENSES CIVILES

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Subvention au fonds d'in
vestissement pour le développement éco
nomique et social des territoires d'outre-
mer, 6.770.000.000 francs. ». — (Adopté.)

« Chap. 902. — Installations radioélectri
ques aux colonies, 138.959.000 francs. ».—
(Adopté.)

« Chap. 904. — Travaux d'aménagement
du Cap Vert, 1.239.700.000 francs. ». —
(Adopte.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.259.163.000 francs. »

« Net pour la France d'outre-mer,
4 .889.496.0000 francs. »

Intérieur.

M. le président. Nous abordons le bud
get du ministère de l'intérieur.

Le rapport de M. Avinin a été incorporé
dans le rapport général.

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Réparation des dégrada
tions anormales subies du fait de la guerre
et de l'occupation par les chemins dépar
tementaux et communaux, 1.000.000.000 de
francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 801 au chif-

tre de un milliard.
(Le chapitre 801 est adopté.)

ÉQUIPEMENT
/

Travaux exécutés avec la par tictpation
financière de l'État.

« Chap. 900. — Subventions pour tra
vaux d'intérêt local et pour aide exception
nelle aux associations d'utilité pub.ique,
mémoire. »

« Chap. 902. — Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux collectivités locales et aux
établissements et services qui en dépen
dent pour l'exécution des travaux d'équi
pement de la vie collective de la nation.
— Constructions publiques. — Îlots insalu
bres. — Habitation, 100 millions de francs.»
— tAdopté.)

« Chap. 903. — Plan d'équipement na
tional. — Tranche de démarrage. — Sub
ventions aux départements et aux com
munes pour travaux de remise en état de
viabilité et travaux d'équipement urgents

■du réseau routier départemental, vicinal
et rural, 4.850.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent
au titre de communication (véhicules uti
litaires, passages d'eau et défense contre

les eaux), 70 millions de francs. », —
(Adopté.)

« Chap. 905. — Plan d'équipement natio
nal. — Tranche de démarrage. — Subven
tions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent
pour construction et travaux d'équipement
spécial. — Assainissement. — Distribution
d'eau et de chaleur. — Voirie, 1 milliard
 405 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Subventions aux collec
tivités locales en vue de les aider à sup
porter les dépenses laissées à leur charge
par la réglementation sur la reconstruc
tion, 540 millions de francs. » — (Adopté.)

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 911-2. — Construction et amé
nagement d'un laboratoire du feu, 34 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 914. — Équipement en matériel
de transmission du ministère de l'inté
rieur et de la direction générale de la
sûreté nationale 510 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 916. — Services de la sûreté na
tionale. -- Acquisitions d'immeubles et
travaux neufs, 25 millions de francs. » —
(Adopté.)

•« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.345 millions de francs. » — (Adopté.)

« Net pour le ministère de l'intérieur,
5.018.400.000 francs. »

Justice.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des bâti
ments pénitentiaires et d'éducation sur
veillée, 144 millions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 800, au

chiffre de 111 millions de francs.

(Le chapitre 800, avec ce chiffre, est
adopté.)

ÉQUIPEMENT

M. le président. « Chap. 901. — Travaux
neufs aux bâtiments pénitentiaires et
d'éducation surveillée, 271 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Acquisitions immobiliè
res, 95.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Achat de matériel, 68
millions de francs. » — (Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensem
ble, 231.200.000 francs. »

« Net pour.la justice, 346.800.000 francs. »

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

Chap. 900. — Journaux officiels. —
Travaux d'équipement, 150.000.000 ' de
francs.

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 900, au

chiffre de 150 millions de francs.

(Le chapitre 900, avec ce chiffre , est
adopté).

M. le président. « Chap. 901. — Journaux
officiels. — Achat de matériel, 30.420.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — État-major de la défense
nationale. — Travaux d'aménagement et
d'équipement de l'école militaire, 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Service de documenta
tion extérieure et de contre-espionnage.
— Travaux d'équipement, 72 millions de
francs. » — (AdoHé.)

« Chap. 905. — Groupement des con
trôles radioélectriques. — Acquisition de
terrains et d'immeubles. » — (Mémoire.)

« Chap. 906. — Groupement des con
trôles radioélectriques. — Travaux neufs. »
— (Mémoire.)

« Chap. 907. — Groupement des con
trôles radioélectriques. — Achat de maté
riel technique, 20 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 908. — Participation de l'État
aux dépenses du commissariat à l'énergie
atomique, 500 millions de francs. » —»
(Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
312.908.000 francs. »

« Net -pour la présidence du conseil*
469.452.000 francs. »

production industrielle.

M. le président. Nous abordons le budget
de la production industrielle.

Le rapport de Mme Alice Brisset a été
incorporé au rapport général.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Jean Jullien.

M. Jean Jullien. Je voudrais attirer l'at
tention du Conseil sur une anomalie qui
a déjà été signalée par un des rapporteurs
en ce qui concerne le budget de la pro
duction industrielle.

Je m'excuse de revenir toujours au
même sujet, mais il est capital: nous
sommes en train de traiter un budget qui
parle d'équipement. Il s'agit des immobi
lisations que la France va faire en vue
de redresser sa situation par une amélio
ration de son équipement industriel. -

Nous constatons que, sur 79 milliards^
il en est attribué 1,2 pour la production
industrielle et son équipement.

Or, les rendements sont en train de
baisser en France et de nous placer, au
point de vue industriel, à un rang tel que
nous devons protester avec vigueur et
prendre des mesures énergiques pour re
médier à cet état de choses.

Du point de vue de l'extraction du rhar-
bon, la Pologne arrive à 1 tonne 160 par
homme de fond et surface, l'Angleterre
à 0,900, la Tchécoslovaquie à un chiffre
à peu près semblable, et la France à 0,550.

Je n'incrimine nullement notre main-
d'œuvre, et je ne voudrais pas qu'on me
fasse dire ce que je ne veux pas dire.

J'ai une expérience de plus de vingt
ans de l'organisation industrielle à tra
vers l'Europe; je peux, par conséquent,
porter un jugement sur la valeur de notre
main-d'œuvre. Elle est la meilleure de •
l'Europe entière.

Il est par conséquent inadmissible — et
il y a là de la part de la France une faute
d'organisation très grave — que cette
main-d'œuvre de premier ordre ait un ren
dement qui nous place au dernier rang,
en ce qui concerne l'extraction de charbon
en Europe.

A quoi cela est-il dû ?
Ingénieur, je crois être en mesure de

juger la question. Cela est dû à ce que
nous avons des équipements nettement in
suffisants.

Ce serait entamer un débat politique que
l'heure ne nous permet ps et qui serait
déplacé, que de chercher si c'est la faute
du capitalisme ou d'un autre système d'ex
ploitation.

La France étant actuellement très mal
équipée, la commission du plan nous a
proposé — et nous sommes en train d'en
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discuter — d'engager des dépenses d'in
vestissement. Or, nous constatons que ces
dépenses sont alfectées à tout autre chose
qu'à acheter du matériel destiné à aug
menter notre rendement.

J'ai parlé de la question du charbon.
Une lettre qui m'a été communiquée il y
a quelques jours fait allusion à des réu
niras qui ont eu lieu dans le Nord, et
vous connaissez la valeur de nos mineurs
dans cette région. C'est une sorte de rap
port dans lequel nous lisons:

« Le ravitaillement est mauvais. (Encore
nous croyons savoir que les mineure n'en
souffrent pas trop). Le matériel est usagé.
Les techniciens des mines nous signalent
que le matériel usagé est la cause du mau
vais rendement de nos mines. »

Plus loin, on retrouve encore la même
notion. J'extrais, me dit mon correspon
dant, du discours prononcé par M. Arma-
 net au cours de la réunion du 2 mars à
 Bruay-en-Artois le passage suivant :

« Cependant, si l'on compare le rende
ment actuel des mineurs, il est inférieur à
celui de 1939. »

Un peu plus loin, nous voyons, une fois
de plus, que la question d'équipement est
capitale.

Je prends une autre industrie, celle de la
production d'énergie électrique.

Dans les centrales thermiques, l'indus-
1rie française qui, en 1924, produisait un
kilowattheure pour 1.119 grammes de
charbon, faisait en deux ans une révolu
tion complète de ses méthodes de chauffe
et arrivait à se classer en tête de l'Europe
avec 935 grammes par kilowatt-heure.
Voilà un exemple des efforts dont nous
sommes capables.

Or, actuellement la France produit en
moyenne le kilowatt-heure avec 750
grammes de charbon, l'Angleterre avec
550 grammes et l'Amérique est arrivée à
réduire cette quantité à 375 grammes.

Vous me direz peut-être que les qualités
'différentes du charbon sont la cause de
ces derniers rendements.

J'ai rapporté - ces chiffres à une seule
unité de charbon dégageant 7.500 calo
ries au kilog et je suis arrivé à des chif
fres qui sont sensiblement les mômes en
valeurs relatives.

La France a donc actuellement un ren
dement industriel lamentable, qui est dû à
son défaut d'équipement. Par conséquent,
il me semble que le chapitre de la produc
tion industrielle a été très négligé par les
auteurs des demandes de crédits d'équi
 pement qui nous sont soumises.

Je vous rappelle qu'il s'agit de 1 milliard
29G millions sur un total de 79 milliards
de francs. Il ne me paraît pas possible de
passer sous silence cette anomalie.

Nous trouvons, dans les dépenses de la
production industrielle, presque tout le
crédit — à peu près 70 p. 100 — attribué
à des recherches de pétrole. Certes, la
France a besoin de (pétrole; mais il y a
quelque chose de plus grave, c'est que
la main-d'œuvre, travaillant sur du maté
riel périmé, est obligée d'abord de fournir
un effort anormal.

Or, un des progrès essentiels de l'in
dustrie moderne consiste justement à di
minuer l'effort de l'homme par l'utilisa
tion de machines perfectionnées.

Nous allons exactement à rencontre de
ce principe, qui apporte en même temps
une solution technique et une solution
sociale importante.

Dans ces conditions, il est essentiel que
.des mesures soient, prises pour que ce

budget d'équipement s'applique vraiment
à des dépenses destinées à accroître le
rendement des hommes, sans augmenter.
leurs efforts, et non pas à construire des
routes, des ponts, des passages à niveau,
des virages perfectionnés, comme cela m'a
été dit tout à l'heure.

Notre principal objet doit être de donner
au personnel ouvrier, comme aux techni
ciens et ingénieurs français, des moyens
matériels et une organisation nouvelle
conformes à la technique moderne, afin
d'augmenter le rendement général de notre
industrie.

Ce disant, je crois.rester fidèle à l'esprit
du plan Monnet, qui ne cesse de répéter:
« rendement maximum ». (Applaudisse
ments à droite.)

M. Henri Martel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mar
tel.

M. Henri Martel. Mesdames, messieurs,
je n'avais pas l'intention de prendre la pa
role dans ce débat, puisqu'il s'agissait
simplement d'un budget de recherche,
mais je ne peux laisser passer sans les
relever, avec la plus grande indignation,
les paroles qui ont été prononcées tout à
l'heure par notre collègue M. Jean Jul
lien.

En effet, c'est une manière comme une
autre d'attaquer la classe ouvrière mi
nière... (Protestations à droite. — Ap
plaudissements à l'extrême gauche.) que
de lui jeter tout d'abord des fleurs, pour
l'attaquer ensuite indirectement en venant
ici apporter des chiffres qui sont indubi
tablement en-dessous de la vérité et qui
font ainsi passer nos camarades mineurs
pour des paresseux. (Protestations à
droite.) On a dit tout à l'heure qu'en
France, l'extraction était de 500 kilogs
par homme et l'on a démontré qu'il y
avait des rendements supérieurs dans les
pays voisins.

Lorsqu 'un débat s'ouvrira ici sur la na
tionalisation des mines et de la production
charbonnière, je viendrai développer dans
son entier, à cette tribune, le problème
charbonnier.

Mais je tiens à dire brièvement à nos
collègues qui ne connaîtraient pas les
conditions matérielles  de vie dans les

mines, avec quel enthousiasme, avec quel
entrain et aussi avec quelle volonté et
miel mérite travaille la corporation mi
nière de France.

Lorsqu'il a cité, pour appuyer sa thèse,
les chiffres concernant les autres pays,
notre collègue aurait dû dire que cette
extraction, en Angleterre et en Amérique,
est réalisée» dans des conditions grande
ment supérieures à celles que connaissent
nos mineurs en France.

Il aurait dû ajouter, pour la véracité de
ses dires, qu'en Angleterre et en Améri
que la production a considérablement di
minué ainsi que le rendement individuel.

Pourtant là-bas il n'y a pas les natio
nalisations qu'on .attaque ici indirecte
ment, là-bas, il y a encore l'exploitation
capitaliste dans les mines.

Tout à l'heure notre collègue a dit :
a Dans les mines de France on produit
500 kilos par homme. »

J 'ai sous les yeux un journal qui n'est
pas l'organe de la Confédération générale
du travail, ni une revue communiste :
c'est le Journal des charbonnages ; j'y lis
que le rendement individuel journalier de
l'ouvrier mineur est de 927 kilogrammes.
{Applaudissements 4 l'extrême gaucheÂ

Et dans quelles conditions ces 927 kilo
grammes journaliers sont-ils obtenus ?

Ils sont obtenus avec un matériel dé
ficient, dans des mines qui ont été sac
cagées; ils sont obtenus par des ouvriers
sous-alimentés.

J'ajoute que le rendement moyen jour
nalier de l'ouvrier est diminué par le fait
qu'on a dû amener dans nos mines 54.000
prisonniers de guerre. 11 faut tenir compte
encore d'un autre facteur, qui vient dimi
nuer considérablement le rendement

moyen, c'est qu'on a dû employer aussi
dans nos mines des ouvriers italiens et

nord-africains qui ne sont pas «ncore adap
tés à ce travail.

On oublie aussi de dire que les ouvriers
mineurs ont été pendant cinq ans sous la
contrainte de l'occupant et des collabora
teurs et qu'ils ont été obligés de descendre
aii fond de la mine cinquante-deux à cin
quante-quatre heures par semaine en
moyenne.

Ce qu'on devrait dire à cette tribune,
c'est qu'après avoir été obligés, sous la
contrainte, de travailler cinquante-quatre
heures par semaine, les mineurs ont mon
tré à la France leur patriotisme, en con
tinuant depuis deux ans à travailler cin
quante-deux heures ipar semaine malgré la
sous-alimentation, et en renonçant, l'an
dernier, à une grande partie de leur congé
payé. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

J'ajoute que le monde entier est émer
veille des rendements obtenus en France
à l'heure présente, alors que partout
ailleurs, sauf en Union soviétique, on n'ar
rive pas à de tels résultats.

H y a des. vérités qu'il fallait dire. Je
ne permettrai pas qu'on vienne attaquer
indirectement les mineurs (Protestations J!
droite) à travers la nationalisation qu'ils
ont voulue et qu'ils défendront de tout leur
cœur, car toucher aux nationalisations,
c'est faire le jeu des ennemis de notre
pays. (Applaudissements à l'extrême gau
che. — Exclamations à droite.)

M. Jean Jullien. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Jul
lien pour une brève réplique.

M. Jean Jullien. Je suis vraiment très
étonné de la violente sortie que vient de
faire M. Martel, car, sans être né dans
le Nord, j'y suis attaché depuis plus de
trente ans, et je connais très bien M. Mar
tel que j'estime profondément, autant que
la classe ouvrière qu'il m'accuse d'avoir
attaquée.

. Je ne veux pas envenimer cette discus
sion. Je me permets seulement de dire à
M. Martel que ce ne sont pas des fleurs
que j'ai jetées aux ouvriers, mais l'expres
sion d'une opinion, non pas même d'un
homme politique, mais d'un ingénieur
dont le métier est de voir, dans telle ou
telle exploitation qui lui est confiée, s'il
y a faute des ouvriers ou du matériel.

Or, ma conclusion de technicien est for
melle.

Dans les mines comme dans les usines
de France, je l'ai dit catégoriquement, on
peut comparer les ouvriers français avec
ceux de l'Europe -entière, j'ai le droit de
le faire parce que j'ai dirigé seize usines
en Europe. Je connais donc la classe ou
vrière au travail. Nos ouvriers ne sont pas
responsables des difficultés et S's mau
vais rendements que nous constatons. C'est
une question d'outillage et une question
d'équipement.

Je maintiens, en homme politique, les
conclusions du technicien; je ne coq-
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prends pas pourquoi vous avez cru devoir
défendre la classe ouvrière qui n'avait nul
lement été attaquée par moi, et les natio
nalisations auxquelles je n'ai ménie pas
fait allusion.

Pourquoi voulez-vous creuser un fossé
entre eux et moi. Les ouvriers avec les
quels j'ai travaillé au poste qui m'a été
confié en raison de mes études, ne se sont
jamais révoltés contre mon commande
ment. Mais les machines se pliaient aux
ordres que je leur donnais lorsque je les
mettais entre les mains des ouvriers pour
obtenir de meilleurs rendement*?.

Actuellement, la France est dans une si
tuation très grave. Laissant de côté toute
polémique, c'est en technicien que je vous
parle. Nous avons des matériels qui sont,
ou usagés — je ne cherche pas des cou
pables, je fais des constatations tech
niques —, ou périmés.

Le plan Monnet s'est penché sur ce pro
blème avec l'ensemble de ses commis
sions, et il est arrivé à des conclusions.
Lorsque ces conclusions se traduisent eri
crédits budgétaires, il est essentiel que
nous attachions de l'importance à cette
question d'équipement, afin que les efforts
de nos ouvriers obtiennent un rendement

supérieur, et même, car toute la question
sociale, à mes yeux, se ramène à cela, que
l'homme travaille moins étant arrivé à
produire plus par l'emploi de meilleures
machines.

M. Molinié. Tout à l'heure, vous avez
menti.

M. le président. Je ne peux pas tolérer
qu'on emploie un pareil terme à l'égard
d'un collègue. De quelque côté que vienne
l'invective, je dois la relever. (Applaudis
sements .)

M. Henri Martel. Je voudrais simplement
poser une question à notre collègue, car je
ne peux admettre qu'on diminue de 50
pour 100, dans cette Assemblée, le ren
dement réel de nos mineurs. Maintenez-

vous votre chiffre de 500 kilogrammes par
jour ?

M. Jean Jullien. J'ai extrait ce chiffre

d'un des documents qui nous sont distri
bués quotidiennement par les services
d'information. Si ce chiffre est erroné, je
serai heureux de le constater. Mais il s'agit
d'une documentation officielle fournie par
le Gouvernement. Ou il y a un lamentable
quiproquo, ou c'est une erreur d'impres
sion. En tout cas, pour le moment, je m'en
tiens à ce chiffre.

D'ailleurs, quel que soit le chiffre du
rendement, nous savons parfaitement que,
malgré tous leurs efforts, nos mineurs sont
actuellement en retard; même si nous
étions en tête pour le rendement, il y
aurait intérêt à essayer d'augmenter la
production au moyen de meilleures ma
chines, ou à diminuer l'effort demandé
aux hommes par ce même moyen.

Nous pourrons, monsieur Martel, confron
ter ros documents et déterminer d'où pro
vient la différence que nous constatons
entre votre chiffre et le mien.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale ?

La discussion générale est close.
Je donne lecture des chapitres.-

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction du bar
rage de Kembs - sur - le - Rhin, 78.426.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction de l'école
technique des mines de Douai. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Sondages et recherches
géologiques et géophysiques au laboratoire
et' sur le terrain. » — (Mémoire.)

« Chap. 901. — Construction de lignes
électriques d'interconnexion, 9 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Plan national de ravi
taillement en carburants. — Liquidation. »

« Chap. 901. — Construction de pipe
lines. »

« Chap. 905. — Subvention au bureau de
recherches des pétroles, 1.900 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 90G. — Recherches et prospec
tions minières. — Mesures préparatoires
d'exploitation, d'équipement et d'outillage,
100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Contrats de fournitures,
d'équipement et d'entretien d'usines non
résiliés en exécution de la loi du 20 juil
let 1940, 74 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
86I.570.000 francs. »

« Net pour la production industrielle,
1. 290. 856.000 francs. »

Reconstruction et urbanisme.

M. le président. Nous passons au budget
de la reconstruction Et de l'urbanisme.

La parole est à M. Chochoy, au nom de
la commission de la reconstruction.

M. Chochoy. A cette heure tardive...

Plusieurs voix. Matinale I

M. le président. Mais qui finira par rede
venir tardive.

M. Chochoy. Je limiterai mon interven
tion à quelques observations que la com
mission de la reconstruction m'a prié de
présenter à propos de la reconstruction.

Je veux tout d'abord, au nom de la
commission, remercier les membres de la
commission des finances de la compré
hension dont ils ont fait preuve lorsqu'ils
ont examiné notre budget. En effet, non
seulement ils n'ont pas voulu réduire nos
crédits, mais ils ont, au contraire, entendu
en rétablir un certain nombre qui
avaient été supprimés par l'Assemblée
nationale, en particulier les crédits qui
étaient et sont encore inscrits aux cha
pitres 802, 803 et 805. L'administration
ne pourra pas prétendre que nous lui
avons ménagé les crédits et que nous ne
lui avons pas permis de travailler utile
ment.

Nous nous félicitons surtout,de ce que
la majeure partie des dépenses du bud
get extraordinaire soit consacrée à la
reconstruction effective et, par consé
quent, au relèvement de nos ruines.

Nous enregistrons avec plaisir que si,
en 1946, une somme de 12 milliards a
été accordée au titre des indemnités pour
reconstruction des immeubles de toute
nature, au budget de 1947 nous trouvons
53 milliards d'autorisations accordées.

Je souligne que le même effort a été
fait à l'égard des réparations. Sur ce
point précis, je voudrais m'arrêter un
instant pour demander aux représentants,
de M. le ministre de la reconstruction

de continuer à pousser toujours avec plus
d'audace cette politique de réparations
d'office, pour la raison suivante:

Dans un bon nombre de régions sinis
trées de notre pays, on n'a pas pu se
rallier à ce que j appellerai la politique

de la reconstruction provisoire ou du
baraquement.

Je prends l'exemple de la ville de Saint-
Omer qui est sinistrée à plus de 50 p.
cent.

On aurait pu, pour reloger la population
sinistrée de cette ville, faire appel aux
constructions provisoires. C'est impossi
ble car cette ville n'a pas à sa dispo
sition les terrains nécessaires pour l'ins
tallation de baraquements.

Les services de la reconstruction no

doivent donc pas perdre de vue la néces
sité de pousser toujours plus vigoureu
sement en avant cette politique de répa
rations d'office qui a été engagée pour
le plus grand bien des sinistrés depuis
un peu plus d'un an.

Il est, en effet, regrettable et je le sou
ligne avec force que, depuis trois ans,
dans certaines régions de notre pays, des
sinistrés attendent encore que des travaux,
prévus au titre des réparations d'offce,
soient mis en adjudication.

Je pourrais donner des exemples pris
dans mon département où des sinistrés
subissent encore, en cet hiver 1946-1917,
la même situation lamentable et terrible
qu'ils ont connue pendant l'hiver 1944-
1945.

_.es sinistrés ont maintenant à leur dis
position une charte qui est la loi du
28 octobre 1946.

Mais un certain nombre d'aménage
ments s'imposent. Il y a lieu, en paiticu-
lier, de fixer l'ordre des priorités dans
le plus bref délai, car la reconstruction
ne pourra être effective que lorsque cet
ordre sera établi. Nous nous en aperce
vons chaque jour.

Quand on nous signale des situations
particulièrement intéressantes, les délé
gués départementaux nous disent: « Nous
attendons que l'ordre de priorité soit
établi I »

Par ailleurs <— et je m'adresse particu
lièrement à M. le ministre des finances —

nous demandons que la mise en place de
la caisse autonome chargée des répara^
tions des dommages de guerre se lasse
rapidement, en même temps que nous
insistons pour que l'installation des com
missions cantonales, départementales et
de la commission supérieure des domma
ges de guerre s'opère dans les moindres
délais.

J'exprime, en terminant, les regrets
unanimes de la commission de la recons

truction au sujet du chapitre du budget
extraordinaire, afférent aux constructions
d'immeubles d'habitations d'État.

Je ne partage pas — tet je le regrette —
l'optimisme qu'affichait tout à l'heure
M. le ministre d'État en répondant à
M. Abel-Durand qui exprimait une émo
tion et une crainte que mes collègues de
la commission de la reconstruction et

moi-même éprouvons.

En même temps qu'un problème de la
reconstruction, qu'il y a lieu de résoudre
et de prendre à bras le corps, il existe
celui du logement.

Avec la loi sur les loyers qui a été votée
hier et qui n'a rien réglé du tout, les
propriétaires n'ont pas encore pu obtenir
la fixation de l'importance de leurs créan
ces, et, dans toutes les localités, urbaines
ou non, ils ne sont pas encouragés à
engager des disponibilités pour rebâtir;
sachant très bien que leurs travaux ne
seront pas rentables.

Nous insistons donc avec vigueur, au
nom de la commission de la reconstruc
tion, unanime, pour que soit reprise cette
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construction des immeubles d'État. Autre
ment, il serait impossible, avant long
temps dans les centres urbains et en par
ticulier dans les villes sinistrées — Bou
logne, Calais, Saint-Nazaire, Nantes, par
exemple — de reloger la population si
nous n'avions pas ^ notre disposition ces
immeubles d'État.

On a essayé de nous donner une assu
rance en nous affirmant que pour les ad
judications déjà passées les travaux seront
exécutés.

Rassurez-vous, nous dit-on. Je ne le
fuis pas encore tellement.

Dans mon département, une adjudica
tion a été passée pour un groupe d'im
meubles d'État. R y a quelques jours, le
maire de cette localité m'alertait: « Je
;viens d'apprendre indirectement que mon
groupe d'I. S. A. I. est fortement menacé ».

J'ai saisi immédiatement le délégué dé
partemental de la reconstruction. Il m'a
répondu: a Je veux calmer votre émotion.
Je crois tout simplement que nous serons
obligés d'apporter quelques retouches à
notre projet ».

Prévoir déjà des retouches pour des tra
vaux engagés, est l'annonce que, par
ailleurs, il ne sera pas fait grand'chose.

Par conséquent, au nom de la commis
sion de la reconstruction, je demande au
Conseil de la République d'adopter notre
proposition tendant à inscrire à nouveau
dans le budget ordinaire un chapitre inti
tulé: « Immeubles d'État », de manière à
obvier aux difficultés que nous rencon
trons sur le plan du logement de nos sinis
trés.

En raison du caractère d'urgence qu'il y
gi d'obtenir les crédits nécessaires à la re
construction des habitations de sinistrés,
notre commission appuie les demandes for
mulées par M. Courant à l'Assemblée natio
nale et par notre collègue M. Grenier, rap
porteur de la commission de la reconstruc
tion tendant au déblocage de la tranche
'de 40 p. 100 réservée jusqu'au vote du bud
get ordinaire. Ceci d'ailleurs peut être fait
en conformité avec l'article 28 du projet de
loi qui nous est soumis. Nous voulons es
pérer — cet appel s'adresse, bien entendu,
à M. le ministre chargé du plan, à M. le
ministre de l'économie nationale et des
finances — que cet appel sera entendu.

Ces remarques ont été trop longues,
mais je vous prie de croire que la cause
 de nos sinistrés mérite bien qu'on leur
accorde un quart d'heure, même à trois
heures du matin. (Applaudissements .)

La commission de la reconstruction
donne un avis très favorable au projet
du budget de reconstruction et d'équipe-
ïnent pour 1947. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

Je me permettrais de vous rappeler que
je ne suis saisi d'aucun amendement sur le budget de la reconstruction de la reconstruction et de l'ur-e budget de la reconstruction et de l'ur
banisme et, par conséquent, ce sont des
 exposés ce ne sont pas des demandes effi
caces.

A droite. C'est pour le Journal officiel.

M. le président. Je ne me permettrais
pas de dire cela.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
fru nom du groupe communiste, je viens
apporter notre accord au projet de bud
get extraordinaire qui nous est présenté
concernant la reconstruction. compte tenu
des difficultés financières que notre pays
Connaît actuellement, et qui, pour une
large part, sont dues à la gabegie sans

nom qui a présidé au règne du provi
soire de décembre 1944 à janvier 1940.

Qu'il nous soit toutefois permis d'ex
primer le regret de voir les crédits affec
tés au chapitre de la reconstruction ré
duits à leur plus simple expression.

Les sinistrés qui attendent depuis bien
tôt trois ans de pouvoir réintégrer leur
logement reconstruit comprennent mal
qu'ils soient encore les victimes des ré
ductions de crédits qui ont pour résultat
de freiner la reconstruction. En effet, les
constructions d'État pour lesquelles il n'y
a pas de prévisions budgétaires en 1947
vont être achevées en juillet prochain.
D'autre part, la reconstruction privée ne
démarrera vraisemblablement qu'en octo
bre prochain. Il risque d'y avoir là une
période creuse très préjudiciable à la re
construction, dont l'élan se trouvera brisé.

Les sinistrés confiants dans la loi du
28 octobre 1946 pensaient que tout allait
être mis en œuvre pour que, dès les pre
miers beaux jours de 1947, la reconstruc
tion entre dans une période ininterrom
pue d'activité intense. ' ■

Cruelle serait leur déception si, au beau
milieu de l'année, ils voyaient les chan
tiers se fermer, alors que tant de ruines
sont à relever. Il y va d'ailleurs aussi de
l'intérêt de la nation tout entière.

Nous attirons en outre l'attention de
M. le ministre des finances sur le fait que
pour de nombreux départements dépour
vus de main-d'œuvre locale qualifiée cela
pose le problème du retour de milliers
d'ouvriers extradépartementaux dans leur
département d'origine. Rien ne dit que les
départements sinistrés pourront les récu
pérer. Dans le département de l'Orne, par
exemple, 80 p. 100 de la main-d'œuvre
employée est de la main-d'œuvre extra-
départementale.

N'oublions pas en effet que ces ouvriers,
séparés depuis plus de deux ans de leur
foyer, vivant le ip'us souvent dans des
conditions lamentables, souhaiteraient
souvent de se rapprocher de chez eux et
que cette rupture de contrat leur en four
nira l'occasion.

Qu'il me soit permis aussi de rendre
un hommage publie à ces ouvriers et
techniciens qui, dans un élan patriotique
admirable, n ont pas ménagé leurs efforts
et leurs peines pour assurer la renaissance
du pays.

C'est pourquoi nous attirons tout parti
culièrement l'attention de M.. le ministre

des finances sur les conséquences graves
qui pourraient résulter de cette situation.

D'autre part, il est absolument indispen
sable que l'on établisse le plus rapidement
possible les statuts de la caisse autonome
de la reconstruction qui permettra d'as
surer le financement des travaux.

Nous voulons croire que M. le ministre
tiendra compte de nos appréhensions, met
tra tout en œuvre pour éviter cette réserve
dans l'intérêt de la renaissance et de la
reconstruction de la Franec et pour le plus
grand bien des sinistrés, dont la charte,
conforme à l'esprit de la Constitution, doit
être mise en application sans délai.

M. le président. Nous passons à l'exa
men des chapitres.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Projet d'aménagement
et de reconstruction, 572.996.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 801. — Travaux de remembre
ment. — Subventions ' aux associations
syndicales, 226 millions de francs. s —
(Adopté.)

« Chap. 802. — Études et recherches re
latives à l'urbanisme, l'habitation et la
construction. — Diffusion des résultats,
80 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Contrôle technique des
travaux de reconstruction, 190 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. — Études et travaux relatifs
aux plans masse et des inuneubles-
types. »

« Chap. 805. — Expertises et constats,
300 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Reconstruction des bâ
timents et services publics. — Subven
tions pour les améliorations et les exten
sions. »

« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées, 3.474 millions
de -francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Regroupement des se>
vices administratifs dans la région pari
sienne, 178.500.000 francs. »

« Chap. 901. — Regroupement des ser
vices administratifs dans les départements,
850 millions de francs. » —(Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble, ■
2.318.598.000 francs. »

« Net pour la reconstruction et l'urba
nisme, 3.522.898.000 francs.

M. le président. L'examen de l'état B
est achevé. Le Conseil de la République
peut maintenant statuer sur l'ensemble
de l'article 17.

Je le mets aux voix avec le chiffre de
77.167.305.000 francs, résultant des votes
émis par le Conseil de la République.

(L'article 17, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Art. 18 bis. — Sur les
autorisations d'engagement accordées aux
ministres par la loi du 31 décembre 1945
et par des textes spéciaux, une somme •
de 1.534.440.000 francs est définitivement
annulée, conformément à l'état B bis an
nexé à la présente loi. »

Je donne lecture de l'état B bis.

Agriculture.

ÉQUIPEMENT '

« Chap. 907. — Travaux de mise en va*
leur de la Sologne, 159,200.000 francs. »

« Chap. 913. — Reboisement. — Travaux
subventionnés, 23.800.000 francs. »

« Chap. 917. — Reboisement. — Travaux
exécutés par l'État, 31 millions de francs- »

Éducation nationale.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 903. — Écoles nationales de per>
fectionnement. — Travaux, 5 millions de
francs. »

« Chap. 916. — Centres de formation
nautique. — Travaux, 15 millions de
francs.- »

« Chap. (ancien S ter). — Aménage
ment des résidences présidentielles, "l3
millions de francs. »

« Chap. 929. — Monuments historiques
appartenant à l'État. — Travaux, 180 mil
lions de francs. »

France d'outre-mer.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Construction d'immeu»
blés et grosses réparations, . 47.250,000
francs. » v
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Intérieur.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Service de la sûreté na
tionale. — Bâtiments et travaux. — Réins
tallation des services. — Reconstructions,
1 10 millions de francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 911. — Réalisation du câble té
léphonique souterrain norï-africain, 600
millions de francs. »

« Total pour l'intérieur, 710 millions
He francs. »

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

5 Chap. 903. — Service de documenta
tion extérieure et de contre-espionnage. —
Acquisition de terrains et d'immeubles,
6 millions de francs.

Travail.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achèvement de l'immeu
ble Fontenoy, 324.190.000 francs. »

Travaux publics.

RECONSTRUCTION

« Chap. 807. — Application de l'article 36
Bu cahier des charges annexé à la con
vention du 29 décembre 1920 conclue entre
l'État et la société des services contrac
tuels des messageries maritimes, 20 mil
lions de francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'arti
cle 18 bis.

(L'ensemble de l'article 18 bis est
adopté.)

Budget général.

§ 1 ER . — CRÉDITS OUVERTS

M. le président. Le Conseil doit examiner
fiaintenant les articles relatifs aux crédits

de payement.
Je donne lecture de l'article 15:

« Art. 15. — Il est ouvert aux ministres,
au titre du budget de reconstruction et
d'équipement de l'exercice 1947, des cré
dits s'élevant à la somme totale de 57 mil
liards 482.894.000 francs.

« Ces crédits, qui sont applicables aux
dépenses de l'exercice 1947, sont répartis,
par service et par chapitre, conformément
h l'état A annexé à la présente loi. »

Le vote sur l'article 15 est réservé jus
qu'à ce que le Conseil de la République
ait statué sur l'état A annexé.

Je donne lecture de l'état A:

ÉTAT A

Affaires étrangères.

ÉQUIPEMENT

W Chap. 990. — Achat, aménagement et
fcmeublement d'immeubles diplomatiques
 et consulaires, mémoire. »

« Chap. 901. — OEuvres françaises à
l 'étranger. — Acquisitions immobilièresi
•— Constructions et ' grosses réparations
d'immeubles, appartenant à l'État, 55 mil
lions 8S0.000 francs.. » — (Adopté :

« Chap. 902. — ' OEuvres françaises à
l'étranger. — Participation à des acquisi
tions ou à des constructions neuves, 58
millions 170.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance, mé
moire. » ~

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
45.620.000 francs. »

« Net pour les affaires étrangères, 68
millions 430.000 francs. ».

Agriculture.

M. le président. Nous passons au budget
de l'agriculture.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstitution des ma
tériels disparus, 43.800.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap." 801. — Reconstruction des im
meubles détruits par la guerre, 159 mil
lions 100.000 francs. » — (Adopté.)

. « Chap. 802. — Reconstitution du chep
tel bovin dans le département des Ar
dennes. » — (Mémoire.)

« Chap. 801. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

ÉQUIPEMENT •

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 900. — Études et travaux d'hy
draulique et de génie rural. — Apure
ment des programmes antérieurs au
"31 décembre 1945, 800.000 francs.. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux d'équipement
rural, 1.000.000.000 de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de remembre
ment, 594.480.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Restauration de l'habitat
rural, 500 millions de francs. »

Par voie d'amendement, M. Jean de
Montgascon et les membres du groupe
M. R. P. proposent de rétablir le chiffre
demandé par le Gouvernement et de por
ter en conséquence la dotation de ce cha
pitre à 730 millions.

Sur ce même chapitre M. de Montalem
bert propose de rétablir partiellement le
chiffre demandé par le Gouvernement et
porter en conséquence la dotation de ce
chapitre à 510 millions.

La parole est à M. de Montgascon dont
l'amendement s'éloigne le plus du texte
de la commission de l'agriculture.

M. Montgascon. Le chapitre 903 prévoit
pour la restauration de l'habitat rural une
somme de 500 millions. Le chiffre primiti
vement proposé par le Gouvernement était
de 730 millions.

Je me permets d'attirer l'attention du
conseil sur les graves inconvénients qu'il
y aurait à réduire ce crédit. Le manque
de matériaux de toutes sortes depuis sept
ans a eu pour conséquence que des habi
tations rurales en nombre considérable
sont dans un état de délabrement pitoyable
qui ne cesse de s'accentuer.

Il est alors à souhaiter qu'en 1947, la
situation s'améliorant, une juste réparti
tion pouvant, être rétablie, nous pourrons
réaliser les .travaux d'amélioration et de
restauration.présentant un ■ caractère: d'ur
gence.; . i

Il ne faut pas oublier non plus que le
principe même de la réduction même li- •
mitée provoquerait une fâcheuse impres
sion dans le monde agricole. Ce serait une ■
faute de plus en ce qui concerne le pro
blème de l'exode rural, à une époque où
la campagne a déjà tant de difficultés à
retenir une main-d'eeuvre indispensable à
la production alimentaire nationale.

C'est pourquoi, au nom du groupe du
mouvement républicain populaire, je de
mande le maintien à' 730 millions du cré
dit pour la restauration de l'habitat rural.

M. le président. La parole. est à M. de
Montalembert.

M. de Montalembert. Je voudrais mettre
en pratique la recommandation de notre
président et faire une intervention courte
mais efficace. Mais je doute d'atteindre
ce second but, étant donné, je ne vous le
cacherai pas, que mon amendement a une
tendance symbolique et que son principal
intérêt est conditionné par la présence au
banc du Gouvernement du ministre des
finances ou de son représentant.

D. est bien évident que demander à >
l'heure actuelle — pour reprendre l'ex
posé des motifs de mon amendement —
« le retour partiel aux chiffres du Gou
vernement afin d'inciter ce dernier à faire
bénéficier par priorité les sinistrés agri
coles des prestations prévues par la 'ré
glementation sur l'habitat rural pour cou
vrir la fraction des réparations immobi
lières correspondant à la modernisation
de leur installation et non couverte dès

lors par la législation sur les dommages
de guerre » et ne mentionner simplement
que le chiffre de 10 millions n'a pour but
que de provoquer de la part du ministre
une intervention qui, je crois, serait utile.

Comme je pense que M. le ministre des
finances rentrera en séance dans un bref

délai, je vais me permettre de vous indi
quer cependant les raisons de mon amen
dement.

Je réclame beaucoup d'indulgence el
d'attention de la part de l'Assemblée à
cette heure matinale.

Vous savez que la loi du 28 octobre
1946 sur les dommages de guerre, traitant
de la réparation intégrale des dommages,
indique que celle-ci s'effectuera suivant
un ordre de priorité et dans le cadre des
programmes établis pour cinq ans, notam
ment dans le cadre du plan général d'équi
pement et de modernisation, sur proposi
tion des ministres intéressés et ratifiée

par une loi.
A l'article 15, le droit à l'indemnité de

reconstruction n'est attribué qu'au sinis
tré qui reconstitue effectivement son
bien; et cette indemnité est égale au
coût de la reconstitution du bien détruit,
tel qu'il se comportait au moment du si
nistre, déduction faite d'abattements des
tinés à tenir compte de la vétusté, du
mauvais état, lesdits abattements ne pou- .
vant être supérieurs à 20 p. 100.

En conséquence, l'article 31 dispose que
le sinistré doit reconstituer le bien dé
truit en se conformant aux prescriptions
des plans économiques et de législation
d'urbanisme.

Je m'excuse de ces citations, mais elles
sont nécessaires pour la suite de ma dé
monstration.

Le sinistré, donc, devant satisfaire à ces
obligations, recueille l'avis de l'ingénieur
en chef du génie rural, de l'ingénieur en
chef de l'urbanisme et du délégué dépar
temental à la reconstruction. Ces diffé-
re tes personnalités exigent que le sinis-

.tré reconstruise con bien détruit r- : agri
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cole ou artisanal — en modernisant sa
ferme ou son entreprise.

Vous voyez tout de suite où je veux en
venir.

I.'Etat ne prend h sa charge que la part
de reconstruction qui s'applique au bien
détruit, tel qu'il était au moment du si
nistre. Plus le plan est moderne, plus il
est adapté à l'exploitation moderne, plus
le gonflement de la dépense est grand.

Alors, la question se pose pour le sinis
tré: vais-je pouvoir reconstruire?

C'est là l'objet de mon amendement.
Le sinistré a le choix; pour reconstruire,

il est obligé de vendre une partie de son
bien. Je pourrais vous donner des clnl-
fres ; vous pensez bien que je m'en gar
derai à cette heure; mais, s'il reconstruit
son bien, et qu'il doive aliéner une partie
de ses terres, il aura peut-être une maison
moderne, peut-être des étables bien agen
cées, mais il ne pourra plus faire marcher
normalement son exploitation.

Eh bien ! d'après les calculs très sérieux
auxquels je me suis livré, il faut compter
que le sinistré, étant donné les plans de
modernisation imposés par tous les ser
vices que je viens d'énumérer, sera obligé
de vendre les deux-tiers de son bien pour
pouvoir faite face à la dépense qui lui il»
combe et qui n'est pas prise en charge par
la reconstruction.

Évidemment, tous sinistrés que nous
sommes — je parle en sinistré moi-
même — nous voulons faire un effort con

" sidérable pour reconstruire nos maisons,
parce que nous apportons dans cette œuvre
un point de vue moral et social. Nous vou
lons reconstruire la maison de nos pères,
celle qui a vu la création de nos foyers.

~ où nous avons peut-être eu des peines" à
- supporter, et où il y a eu aussi des joies.

Nous comprenons très bien, monsieur le
ministre, que l'État ne puisse pas faire un
effort incommensurable, mais nous réllé-

- classons aussi; et il y a des sinistrés qui
sont tentés de faire jouer l'article qui leu'
permet en ne reconstruisant pas de toucher
30 p. 100 de l'indemnité.

• Vous voyez la tentation. Le sinistré peut
se dire: « Je vais conserver mon bien
immobilier: ma terre; je vais louer celle-ci
sans reconstruire et peut-être pourrai-je la
louer aussi cher. Je vais, sans doute, aider
au remembrement. Je vais aider au re

groupement de la propriété. Je vais faire
de la concentration ».

j,'. Mais que se passera-t-il ? Vous r^rez
une habitation de moins, une exploitation
de moins, un foyer à venir en moins,
voilà pourquoi nos jeunes ménages ris
quent de ne pouvoir s'établir facilement.
Toute la construction est arrêtée à cause
 de cette faille de la loi.

Je me permets de vous faire quelques
suggestions, monsieur le ministre, parce
que je sais que vous êtes particulièrement
attentif à cette question. Vous représentez
un département particulièrement sinistré,
et ce que je dis est vrai, d'ailleurs, qu'il
s'agisse de nos plaines de Lorraine ou de
celles du Nord, des régions de Normandie
ou de celles qui ont vu le débarquement
de la Méditerranée ou des hautes vallées
de Savoie.

Mes suggestions, les voici, très briève
ment résumées.

Ne vous serait-il pas possible de nous
donner la certitude que l'article 8 de la
loi du 8 septembre 1945 continuera à être
appliqué ? Je crois que vous n'aurez pas
de difficultés pour me répondre sur ce

Bointh, attendu q au'à lé'A àss pemblée nationale[. Thiriet vous a posé à peu près la même

question que moi, de la façon suivante
« Au sujet de l'article 13, je demande à
M. le ministre de la reconstruction de pré
ciser que, malgré l'alinéa 2 de cet article
qui contient l'expression « tel qu'il se
comportait au moment du sinistre » — il
s'agit du bien sinistré — les services du
ministère continueront à l'avenir à assurer
la construction des bâtiments agricoles sui
vant les instructions de la circulaire mi
nistérielle actuellement en vigueur ». M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme qui était présent lui a répondu
alors: « Le Gouvernement est absolument
d'accord ».

Or, voici comment cet article 8 de la
loi du 8 septembre 1915 est interprété
dans le recueil des actes législatifs de
décembre 1945: « pour les bâtiments si
nistrés ne correspondant pas aux besoins
d'une exploitation agricole rationnelle,
compte tenu de la consistance de l'exploi
tation à la date du sinistre, les dépenses
excédant le coût normal de la reconstruc

tion reconnues nécessaires par les mi
nistres de l'agriculture et de la recons
truction pour améliorer les bâtiments des
exploitations agricoles ou artisanales peu
vent être à concurrence de 50 p. 100 cou
vertes par les subventions de l'État ».

Par conséquent, si vous voulez bien
nous donner à nouveau la certitude,
comme le ministre de la reconstruction
en avait pris l'engagement au moment
 de la loi du 28 octobre sur les dommages
de guerre, que cet article-là sera respecté.
ce sera déjà un apaisement considérable
pour nous.

La seconde suggestion que je me per
mets de vous faire, c'est de décider, par
un règlement que je vous laisse le soin.
bien entendu, de prendre dans l'avenir.
que les sinistrés ruraux auront une prio
rité, afin que la part des dépenses non
couvertes par la reconstruction puisse être
subventionnée par la législation sur l'ha
bitat rural. C'est l'objet même de mon
amendement, qui comporte les mots par
priorité ».

Vous voyez pourquoi j'ai voulu ne chif
frer ce relèvement de crédit qu'à 10 mil
lions; c'est parce que je lui donne une
valeur symbolique et parce que je suis
sûr que," lorsque vous nous aurez' donné
les apaisements nécessaires et les préci
sions que je me permets de solliciter, le
principe une fois admis, nous trouverons
le moyen de faciliter la tâche de nos
sinistrés, tâche qui est grande et rude,
comme vous le savez. ■

Je m'excuse d'avoir retenu l'attention
du Gouvernement et de l'Assemblée aussi
longtemps et d'avoir parlé sur un sujet
aride, probablement très mal, car nous
sommes tous un peu fatigués à cette
heure, et je remercie le Gouvernement et
l'Assemblée de l'attention bienveillante
qu'ils m'ont accordée. (Applaudissements
à droite, au centre et sur divers bancs à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre des finances.

M. le ministre des finances. D'un mot,
je voudrais répondre à la question impor
tante qui vient d'être posée par M. de
Montalembert.

Je connais en effet cette question puis
que ces cas se reproduisent chaque jour
dans les régions sinistrées agricoles.

Je crois qu'il y • a deux ministres qui
sont surtout intéressés dans ces débats.
c'est le ministre de la reconstruction,
d'abord. Il aura à dire dans quelle me
sure les programmes et les devis de re*
construction peuvçni  et doivent dépasser

la valeur véritable de la reconstruction,
c'est-à-dire dans quelle mesure la ferme,
l'habitat, doit être amélioré par rapport
à ce qu'il était avant la destruction.

Il est possible que certains plans d'ur
banisme soient allés trop loin dans cette
voie, et, si je suis bien renseigné, il y
a actuellement des revisions pour rame
ner à des proportions plus modestes des
modernisations qui sont quelquefois iné*
vitables.

Mais, cela étant dit, lorsqu'il y ' a des
dépassements, lorsque, au titre de la re
construction, le sinistré ne peut pas avoij
la couverture complète de cette dépense,
comme elle est garantie dans la loi du
28 octobre, du moins dans ses principes,
c'est le ministre de l'agriculture qui doit
intervenir, car il a à sa disposition le fond
relatif l. l'amélioration da l'habitat.

Ici, je crois interpréter la pensée da
mon collègue et du Gouvernement, je
crois aussi interpréter # exactement les
textes de la loi, en disant que le crédit
est utilement employé en vue de facilite?
cette modernisation des biens sinistrés.

Je ne peux pas m'engager plus avant
dans la discussion. Il suffit que nous
soyons d'accord. Ma réponse rejoint d'ail
leurs celle qui a été donnée par M. le
ministre le la reconstruction, et vous
avez satisfaction sur le fond.

J'examinerai de  plus près, avec mes col
lègues, le moyen de donner des instruc
tions très fermes pour aider au maximum
nos sinistrés agricoles. En tout cas, c'est
dans cette voie qu'il faut chercher la solu
tion.

M. de Montalembert. Je vous remercie,
monsieur le ministre, de la précision que
vous avez bien voulu me donner et je ne
doute pas que vous arriviez à trouver une
solution. Si j'ai bien compris votre pen
sée, il est en'.endu que, au moyen de l'ar
ticle 8 de la loi de 1945, le 'ministre de
l'agriculture recherchera avec vous le
moyen de donner satisfaction à ma de
mande.

Reste mon amendement symbolique. Jà
ne vous cacherai pas que, si la commis
sion des finances, la commission de l'agri
culture et vous-même vouliez bien l'ac
cepter, il est évident que cela f instituerait
déjà une prise en considération impor
tante de la partie de ma thèse relative à'
la législation sur l'habitat rural. Comme
il s'agit de crédits de payement quj vous
n'utiliserez probablement pas, cela nous
permettrait c'avoir posé un premier jalon
qui tracera la route.

M. le président. Maincncz-vogs votre
amendement ?...

M. de Montalembert. Je le fnaintieiis et
je demande l'avis du Gouvernement et de
la commission.

M. le ministre des finances. Je crois que
la solution est possible tout à fait indé
pendamment de l'amendement.

M. le rapporteur général. La vraie solu
tion serait que M. de Montalembert com
prit qu'étant donné le concours promis
par M. le ministre des finances, en accord
avec M. le ministre de l'agriculture, il
peut retirer son amendement.

M. de Montalembert. Monsieur le minis
tre, sommes-nous bien d'accord ? Vous me
demandez de retirer mon amendement et
de prendre acte que ces 10 millions sont
insuffisants et que vous arriverez à nous
donner beaucoup plus 1

M. le ministre des finances. Vous avez
voté tout à l'heure, au titre de la restau
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ration de l'habitat rural, un crédit de 500
millions. Voilà un crédit qui pourra servir
en première ligne aux agriculteurs sinis
trés.

M. de Montalembert. Cette dernière ré
ponse me donne toute satisfaction pour le
moment.

Dans ces conditions, je retire mon amen
dement.

M. de Montgascon. Je retire également
mon amendement, avec l'espoir que les
crédits seront inscrits dans les budgets
fut u rs.

M. le président. Les deux amendements
sont retirés.

Personne ne demande la parole sur le
chapitre 903?... .

Je le .mets aux voix, avec le chiffre de
500 millions de francs.

(Le chapitre 903 est adopté.)

M. le président. « Chap. 904. — Direction
Générale du génie rural et de l'hydrau
lique agricole. —■ Travaux exécutés en
application de l'ordonnance du 1er mai
J955, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Réparation des destruc
tions causées par les inondations dans les
départements des Pyrénées-Orientales et
de l'Aude, 00 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux d'aménagement
agricole de la basse vallée du Rhône,
Cd. 135.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 907. — Travaux de mise en va
leur de la Sologne, Mémoire. »

« Chap. 908. — Construction et aména
gement d'abattoirs régionaux et munici
paux, 7 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Achèvement du barrage
de Castillon, 292.560.000" francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 910. — Subventions exception
nelles pour travaux d'améliorations pas
torales et forestières (achèvement des

anciens programmes), Mémoire. »

« Chap. 911. — Subventions pour tra
vaux d'améliorations pastorales et fores
tières, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 912. — Reboisement. — Travaux
subventionnés (programmes antérieurs à
1946), Mémoire. »

« Chap. 914. — Fixation des dunes du
Kord, 1 million de francs. » — (Adopté )

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 915. — Mise en valeur de la
région des Landes de Gascogne, 120 mil
lions de francs. »

M. Minvielle demande, par voie d'amen
dement. de rétablir le chiffre voté pat
l'Assemblée nationale et de porter en con
séquence la dotation de ce chapitre à 150
millions de francs.

M. Landaboure a déposé un amendement
identique.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

, M. le rapporteur général. Monsieur le
président, il s'agit d'une question de prin
cipe. Dans la mesure où des modifications
sont intervenues à l'état B — et c'est le
cas pour le chapitre 915. où les amende

ments de MM. Minvielle et Landaboure
ont été adoptés — je propose que les
mêmes modifications soient faites à
l'état A.

M. le président. Cela me paraît iormal,
mais je suis obligé d'en donner connais
sance.

La commission accepte-t-elle les deux
amendements sur l'article 915 ?

M. le rapporteur général. Oui, monsieur
le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Minvielle, accepté par la
commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. « Chap. 916. — Travaux
neufs dans les forêts domaniales, 130 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 918. — Restauration de terrains
en montagne, 130^000.000 de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 919. — Service de liaison agri
cole de guerre. — Redistribution provisoire
des terres et travaux divers de réinstalla

tion des agriculteurs expulsés. » — (Mé
moire.)

« Chap. 920. — Magasins d'approvision
nement et centres de congélation. » —
(Mémoire.)

« Chap. 921. — Aménagement d'un cen
tre de recherches et d'expérimentation du
génie rural et de l'école nationale de génie
rural, 66.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap'. 922. — Établissements d'ensei
gnement agricole. — Travaux d'équipe
ment, 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Institut national de la
recherche agronomique. — Travaux d'équi
pement, 97.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 92'. — Services vétérinaires. —
Travaux d'équipement, ■ 10 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 925. — Services centraux. —
Achèvement des programmes de grands
travaux prévus par la loi du 7 juillet 1931.
10 millions de francs. » — (Adopté.)

c) Acquisitions »

« Chap. 920. — Établissements d'ensei
gnements agricole. — Acquisitions, 7 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 927. — Direction générale des
eaux et forêts. — Acquisitions, 5.412.00i>
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 928. — Institut national de la
recherche agronomique. — Acquisitions,
59.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 92). — Dépendes des exercices
périmés non frappées -de déchéance. »
(Mémoire.)

« Chap. 930. — Entretien des prisonniers
de guerre utilisés à des travaux de recons
truction et d'équipement. » (Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
2.504.952.000 francs. »

« Net pour l'agriculture, 3.847.428.000
francs. »

Anciens combattants et victimes

de la guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion et de remise en état, 361.000 francs. »
— (Adopte;)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Construction, aménage
ment et équipement technique, 16 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » (Mé
moire.)

« Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 16.361.000 francs. »

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
6.511.000 francs. »

« Net pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 9.817.000 francs. »

Économie nationale.

ÉQUIPEMENT '

« Chap. 900. — Services de l'économie
nationale. — Acquisitions et aménage
ments. » (Mémoire.)

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements
et bâtiments appartenant Ji l'État.

« Chap. 800. — Établissements du se
cond degré appartenant à l'État. •— Re
constitution du matériel détruit, 50.000.000
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. — Travaux do
reconstruction, 50.000.000 de francs. » — '
(Adopté.)

« Chap. 802. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstitu
tion du matériel détruit, 40.000.000 de*
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Établissements nationaux
d'enseignement technique. — Reconstruc
tion, 70.000.000 de francs. » — (Adopté.),

« Chap. 80i. — Inspection de l'éducation
physique et des sports. — Reconstitution
du matériel détruit, 1 .400.000 francs. » —
(Adopté.) .

« Chap. 805. — Travaux de reconstruc
tion des établissements nationaux d'édu

cation physique et sportive, 4.000.000 de
francs. u — (Adopté.)

« Chap. 806. — Protection et réparation
des monuments historiques endommagés
par les opérations de guerre, 750.000.000
de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 807. — Bâtiments civils et palais
'nationaux. — Reconstruction, 200.000.000

de francs. » — (Adopté.)

b) Participation aux dépenses de recons
truction et de reconstitution de matériel
détruit.

« Chap. 808: — Participation aux dépen
ses de reconstitution du. matériel détruit

des universités, établissements d'ensei
gnement supérieur et cités universitaires,
80.000.000 de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 809. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements du second
degré n'appartenant pas à l'État, 109.000.IH00
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 810. — Participation aux dépen
ses de reconstitution du matériel scolaire
et des. bibliothèques d'enseignement du
premier degré, ,20.000.000 de francs. ..» --

i (Adopté 1 ,
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« Chap. 811. — Participation aux dépen
ses de reconstruction des établissements

du premier degré, 30.000.000 de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 812. — Participation aux dépen
ses de reconstruction et de reconstitution
du matériel des établissements d'ensei
gnement technique, 10.000.000 de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 813. — Éducation physique et
sports. — Participation à la reconstitution
du matériel détruit. » — (Mémoire.)

« Chap. 814. — Participation à la recons
titution du matériel des salles de specta
cle, conservatoires, écoles nationales et so
ciétés de musique, 19.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 815. — Participation à la recons
titution des fonds de livres des bibliothè

ques sinistrées, 9.000.000 de francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 816. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
.(Mémoire.)

« Total pour la reconstruction,
'1 .412.900.000 francs. »

ÉQUIPEMENT

&) Travaux exécutés et financés par l'État.

«'Chap. 900. — Frais d'études et de con
trôle de travaux d'équipement, 12.000.000
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Lycées et collèges. — Ac
quisitions, 100.000''000 de francs. » —
^Adopté.)

« Chap. 902. — Établissements du second
degré appartenant à l'État. — Travaux,
420.000.000 de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 90 5- — Écoles nationales de l'en
seignement technique. — Acquisitions,
 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Établissements de l'en
seignement technique appartenantàl'État.
— Travaux, 120 millions de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 906. — Centre d'apprentissage.
h- Acquisitions, 178.500.000 francs. »

Il y a, sur le chapitre 906, un amende
ment de M. Baron tendant à rétablir le

chiffre demandé par le Gouvernement et
à porter, en conséquence, la dotation de
ce chapitre à 357 millions.

M. le rapporteur général. Je crois me
rappeler que les amendements de M. Baron
avaient été admis, dans l'état B, pour
25 p. 100 sur les chiffres de la commission
des finances au lieu de 50 p. 100. 11 ne
peut qu'en être de même pour l'état A.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Baron.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, je
mets aux voix le chapitre 906 avec le nou
veau chiffre de 207.500.000 francs.

(Le chapitre 906, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 907. - Centre
d'apprentissage. - Travaux, 750 millions
de francs. »

II y a, sur ce chapitre, un amendement
de M. Baron tendant à rétablir le chiffre
demandé par le Gouvernement et à por
ter, en conséquence, la dotation de ce
chiffre à 1.500 millions de francs, soit,
avec la réduction de 25 p. 100, 1.125 mil
lions de francs.

Je mets aux voix l'amendement de
M. Baron.

(L'amendement est adopté.)

Je mets aux voix le chapitre 907 avec
le nouveau chiffre de 1.125 millions de
francs.

(Le chapitre 907, avec ce chiffre, est
adopté.)

• M. le président. « Chap. 908. — Écoles
nationales d'enseignement technique. —
Équipement en matériel technique et ma
chines-outils, 210 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage.
— Équipement en matériel technique, 500
millions de francs. »

M. Baron a déposé, sur ce chapitre, un
amendement tendant à rétablir le chiffre

demandé par le Gouvernement et à porter,
en conséquence, la dotation du crédit à
un milliard, soit, avec la réduction de
25 p. 100, 750 millions.

M. le rapporteur général. La commission
est d'accord.

M. le président. Je mets l'amendement
aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 909 avec le nouveau chiffre de
750 millions.

(Le chapitre 909, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 910, — Mouve
ments de jeunesse et éducation populaire.
— Acquisitions. » — (Mémoire.)

« Chap. 911. — Mouvements de jeunesse
et éducation populaire. — Travaux. » —
(Mémoire.)

M- Janton a déposé un amendement ten
dant à rétablir le chapitre 912 proposé
par le Gouvernement et supprimé par l'As
semblée nationale et ainsi conçu: « Chap.
912. — Établissements nationaux d'éduca

tion physique et sportive. — Acquisitions,
5 millions. »

M. Janton. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
« Chap. 913. — Construction et amé

nagement des établissements nationaux
d'éducation physique et sportive, 122 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 915. — Construction et aména
gement des collèges nationaux, centres ré
gionaux et écoles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive. » — (Mémoire.)

« Chap. 916. — Centres de formation
nautique. — Travaux, 2 millions de
francs. »

Par voie d'amendement, M. Vanrullen
propose de porter la dotation de ce cha
pitre à 9 millions.

M. Vanrullen. Je retire mon amende
ment.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Je mets aux voix le chapitre 916 avec le
chiffre de 2 millions proposé par la com
mission de finances.

(Le chapitre 916, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 917. — Équipe
ment de la montagne. — Acquisitions,
5.000.000 de francs, » — (Adopté.)

« Chap. 923. — Extension des archives
nationales. — Acquisitions, 6 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 924. — Bâtiments civils et pa
lais nationaux. — Achèvement des opéra
tions en cours, 230.508.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 927. — Établissements d'ensei->
gnement supérieur. - Équipement, 70 mili
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 928. — Aménagement des admi
nistrations centrales des ministères, 5Q
millions de francs. »

M. Brettes a déposé un amendement teri-
dant à rétablir le chiffre voté par l'Assem
blée nationale et à porter, en conséquence,
la dotation de ce chapitre à 100 millions
de francs.

C'est toujours la même correspondances
des modifications apportées à l'article B.

L'amendement est-il maintenu?

M. Brettes. Oui, monsieur le président*

M. . le président. Quel est l'avis de lai
commission?

M. le président de la commission. L.?
commission regrette d'avoir à admettre
ces augmentations de crédits et à proposer
la concordance entre l'état A et l'état B.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Brettes.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 928 avec le nouveau chiffre de
100 millions.

(Le chapitre 928, avec ce chiffre, est
adopté.)

b) Travaux exécutes avec une participation
financière de l'État.

« Chap. 932. — Centre national de la
recherche scientifique. — Acquisitions,
7.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 933. — Centre national de la
recherche scientifique. — Travaux, 123 mil
lions 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 934. — Centre national de la
recherche scientifique. — Achat de maté
riel scientifique, 39.600.000 francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 935. — Enseignement supérieur.
— Acquisitions, 138.000.uu0 de francs. » —»
(Adopté.)

« Chap. 936. — Enseignement supérieur*
— Travaux, 2S0.0U0.0oo de francs. »

M. le président. J'ai reçu un amendement
présenté par M. Janton tendant à réduire
ce chiffre de 80 millions et de ramener,
en conséquence, la dotation de ce chapitra
à 200 millions.

M. Janton. Je retire mon amendement*

M. le président. L'amendement est retiré.-

Je mets aux voix le chapitre 936 avec la
chiffre de 280 millions.

(Le chapitre 936 est adopté.)

M. le président. « Chap. 937. - Construc
tions 'scolaires de l'enseignement du se
cond degré. - Subventions, 152.500.00Q
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 938. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Sub
ventions, 300 millions de francs. »

M. le président. J'ai reçu un amendement
présenté par M. Janton, tendant à réduire
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ce chiffre à titre indicatif de 1.000 francs
et à ramener, en conséquence. la dotation
de ce chapitre à 299.999.000 francs.

M. Janton. Je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 938 avec le

chiffre de 300 millions,-proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 938 est adopté.)

M. le président. « Chap. 939. — Subven
tions pour la construction de cantines sco
laires, 150 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 940. — Constructions scolaires de
l'enseignement technique. - Subventions.
135 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9 il. - Équipement en matériel
technique des établissements communaux
d'enseignement technique, 300 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 942. - Hygiène scolaire et uni
versitaire. - Acquisitions. » - (Adopté.)

» Chap. 943. — Hygiène scolaire et. uni
versitaire. — Travaux, 128.800.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 946. - Subventions aux collec
tivités  pour travaux d'aménagement sportif
(programme du 13 novembre 194u), 400 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 947. - Subventions aux collec
tivités pour travaux d'aménagement spor
tif (programme 1916-1947), 200 millions de
francs. »

Il a été déposé sur ce chapitre trois
amendements :

Le premier, de M. Victoor, tend à réta
blir le chiffre demandé ipar le Gouverne
ment et à porter, en conséquence, la dota
tion du chapitre à 375 millions ;

Le deuxième, de M. Vanrullen, au nom
du groupe socialiste, tend également à por
ter le chiffre de ce chapitre à 375 millions ;

Le troisième, de M. Pujol, au nom de la
commission de l'éducation nationale, tend
à rétablir le chiffre voté par l'Assemblée
nationale et à porter, en conséquence, la
dotation de ce chapitre à 250 millions.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. Les regrets de
la commission sont plus sincères ; mais
nous ne pouvons faire autrement que
d'adopter les amendements. Dès l'instant
que les autorisations de programmes ont
élu adoptées, il faut payer.

M. le président. Je rappelle toutefois que
lorsque nous avons discuté l'article corres
pondant de l'état B, M. Victoor et M. Van
rullen ont retiré leurs amendements. U

n'est resté que celui de M. Pujol qui a
été adopté.

C'est donc l'amendement de M. Pujol
qui, je pense, est accepté par la commis
sion.

M. le rapporteur général. Oui, monsieur
le président.

M. le président. Je pense que MM. Vic
toor et Vanrullen retirent leurs amende
ments?

M. Victoor. Je le retire, monsieur le pré
sident.

M. Vanrullen. Je retire également le
mien.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Pujol.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 947 avec le nouveau chiffre de
250 millions.

(Le chapitre 947, a tee ce chiffre, est
adopté.)

« Chap. 048. — Subventions aux univer
sités et établissements d'enseignement
pour travaux d'équipement sportif, 25 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 952. - Restauration des monu
ments historiques n'appartenant pas à*
l'État, 50 millions de francs, » - (Adopté.)

« Chap. 953. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.) .

« Chap. 954. - Entretien des iprisonniers
de guerre utilisés à des travaux de recons
truction et d'équipement. » — (Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.025.407.000 francs. »

« Net pour l'éducation nationale, 4 mil
liards 538.111.000 francs. »

Finances.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Services financiers. —
Reconstruction, 102 millions de francs. » —
(Adopté).

« Chap. 801. — Services financiers. —
Reconstitution du matériel détruit, 67 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat, construction ou
aménagement d'immeubles pour les servi
ces financiers, 409.600.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. - Services financiers. -
Équipement technique, 236 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901-2. — Participation de
l'État aux augmentations de capital des
sociétés nationales d'économie mixtes eu
iprivées. s - (Mémoire.)

« Chap. 902. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
325.840.000 francs. »

« Net pour les finances, 488.760.000
francs. »

France d'outre-mer

I. - Dépenses civiles.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Subvention au fonds
d'investissement pour le développement
économique et social des territoires
d'outre-mcr, 3.200.000.000 de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. — Construction d'immeu
bles et grosses réparations. » - (Mé
moire.)

« Chap. 902. — Installations radioélectri
ques aux colonies, 200 millions de francs. »
- (Adopté.)

' « Chap. 904. — Travaux d'aménagement
du Cap Vert, 780.700.000 francs. » —
(Adopte.)

« Clh ap. 905. -- Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.»

« Abattement forfaitaire sur l'enseuJno,
i .672.280.000 francs. »

« Net pour la France d'outre-mer, 2 mil
liards 508.420.000 francs. »

Intérieur.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Services de la sûreté na
tionale. - Bâtiments et travaux. - Réins
tallation des services. - Reconstruction. »
- (Mémoire.)

« Chap. 801. — Réparation des dégrada
tions anormales subies du fait de la guerre
et de l'occupation par les chemins dépar
tementaux et communaux, 500 millions  de
francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 900. — Subventions pour tra
vaux d'intérêt local et pour aide excei-
tionnellé aux associations reconnues d'uti
lité publique. » - {Mémoire.)

« Chap.-902. — Plan d'équipement na
tional. - Tranche da démarrage. - Sub
ventions aux collectivités locales et jtnx
établissements et services qui en dé
pendent pour l'exécution des travaux
d'équipement de la vie collective de la
nation. — Constructions publiques. - Ilôis
insalubres. - Habitation, 100 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 903. - Plan d'équipement na
tional. - Tranche de démarrage. - Sub
ventions aux départements et aux com
munes pour travaux de remise en état de
viabilité et travaux d'équipement urgents
du réseau routier départemental, vicinal
et rural, 2 milliards de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 90 i. — Plan d'équipement na
tional. - Tranche de démarrage. - Sub
ventions aux collectivités locales et aux

établissements et services qui en dépen
dent au titre de communications (véhi-.
cules utilitaires, passages d'eau et défense
contre les eaux), 100 millions de francs. ».
- (Adopté.)

« Chap. 905. - Plan d'équipement na
tional. - Tranche de démarrage. - Sub
ventions aux collectivités locales et aux

établissements et services qui en dépen
dent pour construction et travaux d'équi
pement spécial. - Assainissement. — Dis
tribution d'eau et de chaleur. — Voirie,
1 .050 millions de francs. » - {Adopté.)

« Chap. 908. - Subventions aux collec
tivités locales en vue de les aider à sup
porter les dépenses laissées à leur charge
 pour la réglementation sur la reconstruc
tion, 285 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 911. - Réalisation du câblo
téléphonique souterrain noru-africain,
288 millions de francs. » - (Adopté.)

b) Travaux exécutés par l Etat.

« Chap. 911 2. — Construction et aména
gement d'un laboratoire du feu, 11.200.0!a)
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 914. — Équipement en matériel
de transmission du ministère de l'inté
rieur et de la direction générale _e U
sûreté nationale, 334.710.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 916. — Services de la sûreté na
tionale i— Acquisitions d'immeubles et
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travaux neufs, 25 millions de- francs. » —
(Adopté.)

« Cliap. 917. — Dépenses des exercices
périmés non frappées  de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 918. — Entretien des prisonnière
de guerre employés à des travaux de re
construction et d'équipement. » — (Mé
moire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
'1 .877.576.000 francs. »

<r Net pour l'intérieur, 2.816.304.000
francs. »

Justice.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Reconstruction des bâti
ments pénitentiaires et d'éducation 6ur-
veillée, 110 millions de fr..i:s. g —
{Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. SOi. — Travaux neufs aux bâtir
ïuents pénitentiaires et d'éducation sur
veillée, 160 millions de francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 902. — Acquisitions immobi
lières, 60 millions de francs. » - (Adopta.)

« Chap. 903. - Achat de matériel, 55
ïmllions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 905. - Dépenses des exercices
périmés noi» frappées de déchéance. » -
{Mémoire. )

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
Ï51 millions de francs. »

« Net pour la justice, 231 millions de
francs. » •

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Journaux officiels. — Tra
vaux d'équipement, 50 millions de francs, »
— (Adopte.')

a Chap. 901. - Journaux officiels. —
Achat de matériel, 10.420.000 francs. » —
{Adopté.}

« Chap. 902. - État-major de la défense
nationale. — Travaux d'aménagement et
d'équipement de l 'Ecole militaire, 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903, — Service de documenta
tion extérieure et de contre-espionnage. —
Acquisition de terrains et d'immeubles. »
.— (Mémoire.) -

« Chap. 904. — Service de documentation
extérieure et de contre-esfionnage. - Tra
vaux d'équipement, 45 millions de francs. »
•— (Adopté.)

« Chap. 905. — Groupement des contrô
les radioélectriques. - Acquisition de ter
rains et d'immeubles, 15 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Groupement des contrô
les radioélectriques. - Travaux neufs,
29 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 907. - Groupement des contrô
les radioélectriques:. - Achat de matériel
technique, 35 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 908. — Participation de l 'État aux
'dépenses du commissariat à l'énergie ato
mique, 500 millions de francs. » (Adopté.)

« Chap. 909. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
.(Mémoire.).

- a Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
277.768.000 francs. »

« Net pour la présidence du conseil
416.652.000 francs. »

Production industrielle.

RECONSTRUCTION

- "ri Chap. 800, — Reconstruction du bar
rage de Kembs sur le Rhin, 155 milions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. SOI. — Reconstruction de l'école
technique des mines de Douai. » - (Mé
moire.)

« Chap. 802. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire).

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Sondages et recherches
géologiques et géophysiques au labora
toire et sur le terrain, 6 millions de
francs. » — (Adopté.)

u Chap. 901. - Construction de lignes
électriques d'interconnexion, 9 millions de
francs. » — (Adopté.)

o Chap. 903. — Plan national de ravitail
lement en carburants. - Liquidation,
19.087.000 franco. » - (Adopté.)

« Chap. 901. — Construction de pipe
lines. » — (Mémoire.)

« Chap. 905. — Subvention au bureau de
recherches des pétroles, 2 milliards de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. - Recherches et prospec
tions minières. - Mesures préparatoires
d'exploitation, d'équipement et d'outillage,
50 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 907. — Contrats de fournitures,
d'équipement et d'entretien d'usines non
résiliés en exécution de la loi du 20 juillet
1940, 74 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. - Dépenses des exercices
périmés non frappés de déchéance. » —
(Mémoire).

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
925.234.000 francs. »

« Net pour la production industrielle,
1.387.853.000 francs. »

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION ,

« Chap. 800. — Projets d'aménagement
et de reconstruction, 505.300.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 801. — Travaux de remembre
ment. — Subventions aux associations
syndicales, 226 millions de francs, » —
(Adopté.)

« Chap. 802. — Études et recherches re
latives à l'urbanisme, l'habitation et la
reconstruction. - Diffusion des résultats,
83 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 803. - Contrôle technique des
travaux de reconstruction, 193.508.000
francs. » — (Adopté.)
. « Chap. 804. - Études et travaux rela
tifs aux plans masse et des immeubles
types. » — (Mémoire.)

« Chap. 805. - Expertises et constats,
323.890.000 francs. » - (Adopté.)

a Chap. 806. — Reconstruction des bâti
ments et services publics. - Subventions
pour les améliorations et les extensions. »
—. (Mémoire.)

a Chap. 807. — Opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées, 966 millions de
francs. » - (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Regroupement des ser
vices administratifs de la région pari
sienne, 308.500.000 francs. » — (Adopté.)

0 Chap. 901. — Regroupement des ser
vices administratifs dans les départements,
750 millions de francs. » — (Adopte.)

« Chap. 902. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. 903. — Entretien des prisonniers
de guerre employés à des travaux de re
construction ou  d'équipement » — (Mé
moire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble^
1.312.483.000 francs. »

« Net pour la reconstruction et l'urba
nisme, 2.013.724.000 francs. »

Santé publique et population.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des éta
blissements hospitaliers nationaux, 50 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction et rééqui
pement des centres de contrôle sanitaire
aux frontières, 19.280.000 francs. » —»
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Œuvres et établissements
de bienfaisance. — Hôpitaux et hospices.
— Dépenses d'équipement, 125 millions de
francs. »

Sur ce chapitre, M. Janton a déposé
un amendement tendant à réduire le cré
dit de 1.000 francs à titre indicatif et à
ramener la dotation du chapitre à 124 mil
lions 999.000 francs.

M. Janton. Je retire mon amendement

M. le président. L'amendement est
retiré.

Je mets aux voix le chapitre 900 avec
le chiffre de 125 millions proposé par la
commission des finances.

(Le chapitre 900 avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 901. - Sub
ventions aux organismes d'hygiène socia
le pour dépenses d'équipement, 190 mil
lions de francs. » (Adopté.)

« Chap. 902. — Protection de l'enfance.
- Dépenses d'équipement, 75.500.000.
francs. » (Adopté.)

« Chap. 903. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensem
ble, 183.912.000 F. »

« Net pour la santé public et population,
275.8C8.000 F. »

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des inv
meubles détruits par faits de guerre,
1 million de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstitution des maté
riels détruits, 1 million de francs. » —
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Achèvement de l'immeu
ble Fontenoy. » - (Mémoire.)

M. Naime a déposé un amendement
tendant à rétablir la chiffre voté par l'As
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semblée nationale et à porter, en consé
quence, la dotation de ce chapitre à 100
millions de francs.

La parole est à M. Naime.

M. Naime. Mesdames, messieurs, l'amen
dement que j'ai déposé au nom du groupe
communiste tend au rétablissement, au
chapitre 900, des crédits adoptés par
l'Assemblée nationale pour l'achèvement
de l'immeuble Fontenoy, et que votre
commission des finances a cru devoir

vous proposer de disjoindre.
Si nous voulons que les services minis

tériels fonctionnent dans les meilleures
conditions, il est nécessaire de leur en
donner les moyens.

Or, actuellement, faute de place, la di
rection de l'administration générale est
installée avenue Victor-Hugo. Pour tout ce
qui concerne les crédits, le personnel, le
matériel — et ce sont là des questions qui
se posent chaque jour — les services de
la place Fontenoy doivent s'adresser ■ à
ceux de l'avenue Victor-Hugo. Il est à

Iesin re baesdosin udie snoul riégsnuerele.s difficultés etes retards qui en résultent.
Au point de vue administratif, il est

donc certain qu'un regroupement des ser
vices s'impose. L'achèvement de l'im
meuble Fontenoy permettrait non seule
ment d'y réuniries diverses directions de
l'administration centrale, mais également
d'autres services actuellement disséminés
dans Paris.

Il y a également lieu de rappeler qu'ac
tuellement les plus grands efforts sont ac
complis par l'administration pour libérer
les divers immeubles à usage d'habitation
qu'elle occupe encore, à la suite soit de

■ réquisitions, soit de locations. A une épo
que où la crise du logeaient est, dans la
capitale, plus intense que jamais, il est
indispensable de permettre aux services de
l'État de rendre à leur destination nor
male ces locaux d'habitation. Or, pour le
ministère du travail, cela ne sera possible
que grâce à l'achèvement de l'immeuble
Fontenoy.

Lors de la discussion du budget de
l'exercice 1946, l'Assemblée constituante,
par la voix de son rapporteur, avait ap
pelé d'une façon toute particulière l'atten
tion du Gouvernement sur la nécessité de
ces travaux. Depuis lors, le développement
pris par la sécurité sociale est venu leur
donner un caractère d'urgence encore
plus grand.

Des difficultés provenant du fait qu'une
partie des terrains appartenait à un autre
ministère ont été aplanies. Les projets
peuvent donc être, maintenant, réalisés.

Le ministre des finances, toujours éco
nome des deniers publics, n'aurait pas
manqué d'ajourner cette dépense s'il ne
lui avait pas reconnu ce caractère d'ur
gence que je viens de signaler. Le Gou
vernement l'a comprise dans son projet.
L'Assemblée nationale l'a votée. Je veux
voir, dans cet accord unanime, la preuve
que la nécessité d'aboutir dans le délai le
plus rapide a été reconnue par tous.

Mon amendement, en reprenant ce cré
dit, a pour objet de permettre au Conseil
de la République de s'associer, lui aussi,
à cet accord et d'éviter ainsi l'ajourne
ment d'une mesure qui s'impose, aussi
bien au point de vue administratif qu'au
point de vue social. (Applaudissements à
l 'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le président de la commission. La
commission regrette, pour toute une série

de raisons, de ne pouvoir prendre l'amen
dement en considération.

Pour une raison de fait, d'abord. C'est
que nous avons voté, il y a un moment,
la suppression du crédit dans l'état B bis.
U me paraît impossible de revenir sur un
vote acquis il y a une demi-heure et de
nous faire voter maintenant l'inverse de
ce que nous avons fait il y a un instant.

En second lieu, parce que, durant toute
cette journée, nous avons admis' certains
principes, notamment celui de ne pas
considérer comme particulièrement urgent

i — alors qu'il s'agit d'établir des séries
d'urgence dans ce budget de reconstruc
tion et d'équipement — ce regroupement
des. administrations. En effet, de nombreux
autres crédits avaient été demandés  pour
réaliser ces regroupements administratifs;
nous les avons refusés et le Conseil de la
République a suivi sa commission des
finances.

Allez-vous faire une exception pour le
ministère intéressé ? Je ne le pense pas.

Même si vous votiez les crédits, on se
trouverait dans des difficultés supplémen
taires car il s'agirait d'un vote purement
symbolique et il ne serait pas possible,
dans le courant de cette année, d'effectuer
les travaux pour lesquels les crédits
seraient votés. -

Cela fait tout un ensemble de raisons
pour lesquelles nous vous demandons —
nous le regrettons et espérons que la réali
sation du projet sera possible l'année pro
chaine — de repousser l'amendement qui
vous est propose.

M. le président. L'amendement est-il .
maintenu ?

M. Naime. Oui, monsieur le président.

M. Serge Lefranc. Je demande un vote
par scrutin public.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin public par M. Serge Le
franc, au nom du groupe communiste, sur
l'amendement de M. Naime.

I.e scrutin est ouvert,

(Les votes sont recueillis. MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du scru
tin

Nombre de votants 290

Majorité absolue 146

Pour l'adoption......; 86
Contre 204

(Le Conseil de la République n'a pas
adopté.)

« Chap. 901. — Achat de terrains ou
d'immeubles destinés aux maisons du tra
vail, 9 millions de francs. »

J'ai reçu un deuxième amendement pré
senté par M. Naime tendant à rétablir le
chiffre voté par l'Assemblée nationale et
à porter en conséquence la dotation de ce
chapitre à 20 millions de francs.

La parole est à M. Naime.

M. Naime. Mesdames, messieurs, l'amen:
dément que j'ai déposé, au nom du groupe
communiste, sur le chapitre 901, tend au
rétablissement du chiffre de 20 millions

proposé par le Gouvernement et adopté par
l'Assemblée nationale, au lieu de 9 mil
lions, auxquels votre commission des
finances propose de le réduire.

Il s'agit de l'achat de terrains ou d'im
meubles destinés aux maisons de travail.

Je viens de souligner à propos d'un autre
chapitre les inconvénients que représonte_

la dispersion dans Paris des diverses di
rections d'un même ministère.

Le même regroupement s'impose pour
les services départementaux. Dans un trop
grand nombre de cas, l'inspection du tra
vail, les services de la main-d'œuvre, ceux
de la formation professionnelle ont leurs
bureaux situés dans des quartiers diffé
rents.

Cette situation est très incommode pour
les usagers; d'autre part, la création de
directions départementales du travail et
de la main:d'œuvre doit permettre une
meilleure organisation des services placés
sous les ordres d'un même directeur.

Mais l'éparpillement de ces services se
rait un obstacle très sérieux à tous égards.
Le regroupement proposé est très dési
rable.

Enfin chacun de nous a eu l'occasion de
constater que certains services ont été
conduite à engager des dépenses impor
tantes afin d aménager les immeubles
particuliers loués à l'État. Lorsque le pro-
priétaire'donne congé, le service doit cher
cher asile ailleurs et procéder à de nou
veaux aménagements, toujours très coû
teux, d'un immeuble qui n'avait pas été
prévu pour loger des services administra
tifs. Il y a là une source de dépenses par
ticulièrement lourdes qui seraient suppri
mées si l'État était propriétaire des im
meubles qui.abritent ces services.

Dans ces conditions, la conception dé
maisons de travail groupant dans ,un
même immeuble les divers services dépar
tementaux du travail, aménagées une fois
pour toutes par l'État qui en serait pro
priétaire, répond le mieux aux nécessités
et doit être encouragée.

Il est nécessaire également de rappeler
qu'un certain nombre de services sont
logés dans des locaux réquisitionnés. Les
réquisitions prenant fin et la crise du loge
ment existant dans la plupart des villes,
ces services sont incapables de trouver à
louer un immeuble correspondant à leurs
besoins.

Pour toutes ces raisons, plusieurs acqui
sitions sont actuellement prévues à Arras,
à Angers, à Nice, à Clermont-Ferrand. Des
pourparlers sont en cours et des mesures
de même nature sont envisagées pour
quelques autres villes, notamment Reims
et Grenoble.

Étant donné les prix qu'atteignent ac
tuellement les immeubles dans les grandes
villes, il est certain que le crédit de 20 mil
lions ne nous permettra pas de réaliser
entièrement ce premier programme. On
ne saurait donc envisager de le réduire.
Je propose, en conséquence, de maintenir
le crédit adopté par l'Assemblée nationale.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Jules Boyer, rapporteur. La commis
sion des finances a, jusqu'ici, manifesté
son désir de voir les équipements admi
nistratifs réduits autant que cela était
possible.

Nous nous trouvons en présence d'équi
pements administratifs départementaux.
Les mêmes principes que nous avons énon
cés tout à l'heure sont absolument va
lables pour la maison départementale du
travail.

Si nous faiso*- . une exception pour la
maison départementale d'Angers, c'est
parce que les services départementaux du
travail sont installé dans de telles condi
tions qu'ils risqueraient "d'être expulsés de
l'immeuble qu'ils occupent, car la réqui
sition don; ils sont bénéficiaires sera in
cessamment levée.
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Devant cette absolue nécessité de loger
immédiatement les services d'Angers,
votre commission des finances vous pro
pose de maintenir le crédit d^ 9 millions
destiné à cette opération.

Quant aux opérations prévues dans
(l'nutres départements, il ne semble pas
jue des pourparlers soient suffisamment
avancés, soit su' l'achat des terrains, soit
sur l'achat des maisons, soit sur les cons-
Iructions éventuelles, pour que nous
soyons obligés de prendre immédiate
ment une décision, même si nous devions
oublier les principes sur lesquels jusqu'ici
nous avons basé notre attitude.

Je voudrais faire encore une autre obser
vation pour refuser les crédits demandés.
Si l'on tient compte de Ténu méra tien des
services que l'on doit loger dans ces mai
sons. administratives, nous y trouvons un
certain nombre de services ayant va ca
ractère temporaire, tel que le service de
la formation professionnelle accélérée qui
n'a qu'un caractère provisoire, selon le
rapport spécial et les renseignements four
nis par le ministère du travail.

De même, le service des prisonniers de
guerre ne durera certainement pas très
longtemps. .

Par conséquent, nous devrions, dans un
avenir prochain, évacuer peut-être les lo
caux où nous aurions logé ces services
transitoires.

Ce n'est ipas là l'argument essentiel, qui
est de rester idèles à cette ligne de con
duite que nous ont imposée les conditions
clans lesquelles notre budget d'équipe
ment est financé et oui 'ont que nous de
vons ménager les deniers publics avec
une énergie absolument sans défaillance,

Et. bien que nous trouvions très sou
haitable de voir prochainement réaliser
une tnaison départementale du travail,
nous' vous demandons, pour cette année
au moins, de ne pas accorder les crédits
nécessaires au regroupement des services
administratifs départementaux.

M. te f>rési(îent. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Naime, repoussé par la
commission, tendant à rétablir le chilîre
voté par l'Assemblée nationale et portant,
'en conséquence, la dotation du chapitre
)01 à 20 millions de francs

L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le cha
pitre 901 avec le chillre de 9 millions de
Iran es.

(Le chapitre 901, avec ce chiffre, est
adopté .)

M. le présiden.. « Chap. C02. — Équipe
ment' des centres de formation profession
nelle, 550 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
.(Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
224.400.000 francs. »

« Net pour le travail et la sécurité so-
fiale, 336.600.000 ,'rancs. »

Travaux publics et transports.

RECONSTRUCTION

M. le président. « Chap. 800. — Remise
en état du réseau routier national, 5.500
millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 801. — Routes nationales. —
Travaux dans les localités sinistrées, 210
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstruction des ou
vrages d'art, 6.020 millions de francs. » —
1Adopté.)

« Chap. 803. — Routes nationales. —
Améliorations apportées aux ponts dé
truits lors de leur reconstruction, 400 .mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. SOI. — Voies de navigation in
térieure. — Travaux de déblaiement et de

remise en état, 1.800 millions de francs. »
(Adopte.)

« Chap. 805. — Ports maritimes. — Tra
vaux de déblaiement et (J/e remise en état,
12 milliards de .francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. —. Phares, balises et si
gnaux divers. — Reconstruction, et recons
titution du matériel, 800 millions de
francs.' » -r- (Adopté.)

« Chap. 807. — Application de l'arti
cle 36 du cahier des charges annexé à lu
convention du 29 décembre 1920 conclue
entre l'État et la Société des services con-

tracluels des messageries maritimes, 45
millions de francs. » - (Adopté.)

« 'Chap. 808. — Reconstitution de la
flotte de commerce et de pêche, 21.847
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 808 2. — Reconstitution de la
flotte rhénane, 2 milliards de francs. »
— (Adopté.)

«• Chap. 809." — Participation de l'État
aux dépenses de reconstitution du maté
riel des sociétés de sauvetage, 15 millions
de francs. » —■ (Adopté.)

« Chap. 810. — Flottille garde-pêche et
bateaux-pilotes. — Constructions et gros
ses réparations, 112.920.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 811. — Reconstruction et ré
paration d'immeubles des services de la
marine marchande, 13 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 812. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
'Mémoire.) •

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutes et financés par l'État.

« Chap. 900. — Achat, construction,
aménagement et grosses réparations des
immeubles destinés aux services des tra

vaux publics et transports, 140 millions de
francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un
amendement de M. Denvers tendant à re

prendre le chiffre voté par l'Assemblée
nationale et à porter en conséquence le
crédit à 151.200.000 francs.

Cet amendement correspond à celui qui
a été présenté Jt propos de l'état B.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Marie Thomas, rapporteur du
budr/et des travaux publics. Cet amende
ment est, en quelque sorte, la consé
quence du vote qui a été émis tout à
l'heure à propos de l'état B. Par consé
quent, la commission des finances l'ac
cepte.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Denvers, accepté par
la commission.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, le cha
pitre 900 est adopté avec le nouveau chif
fre de 154.200.000 francs.

« Chap. 901. — Routes nationales. —
Équipement, 1 milliard 300 millions de
francs. » - (Adopté.)

a Chap. 902. — Passages à niveau,
250 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Ponts des routes patio-
nales. — Constructions et grosses répara
tions, 130 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Voies de navigation inté
rieure. — Équipement, 1 milliard de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Extension du port de
Strasbourg, 35 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux de défense con
tre les eaux, 35 millions de francs. » —.
(Adopté.)

« Chap. 907. — Aménagement et assai
nissement des plaines de l'Isère, du Drac
et de la Romanche (Grésivaudan et Ci- '
sans) , 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 908. — Réparation des dégâts
causés par les inondations d'octobre 1940
et d'avril 1942 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude, 190 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 909. — Ports maritimes. — Équi
pement, 500 millions de francs. » —■
(Adopté.)

« Chap. 910. — Ports de pêche. — Équi
pement, 500 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 911. — Études et travaux de
chemins de fer exécutés pas l'État. » —«
(Mémoire.)

« Chap. 913. - Institut géographique na
tional. — Équipement, 95 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 914. — Phares, balises et si
gnaux divers. — Amélioration, extension
et restauration des établissements de

signalisation maritime des territoires d'ou
tre-mer, 130 millions de francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 915. — Matériel aéronautique,
1 milliard 539.000.000 de francs. ». —

(Adopté.)

« Chap. 916. — Équipement technique
de l'aéronautique civile et commerciale,
1 milliard 964 millions de francs. » —■

« Chap. 917. — Travaux et installations
de l'aéronautique, 8 milliards 259 millions
de francs. » — (Adopté.)

Travaux exécutés avec la participation
financière de l'État.

« Chap. 918. — Subventions allouées par
l'État pour l'exécution des travaux d'in
térêt local visés par la loi du 11 octobre
1940, 22 millions de francs. » — (Adopté.)|

« Chap. 919. — Subventions pour tra
vaux de défense contre les eaux, 65 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 920. — Subventions pour tra*
vaux de défense contre la mer, 30 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 921. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. »
(Mémoire.)

Chap. 922. — Entretien des prisonniers
de guerre utilisés à des travaux de re
construction et d'équipement. » — (Mé
moire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
26.804.448.000 francs. »

a Net pour les travaux publics et trans
ports, 40.206.672.000 francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 15, avec le chiffre de 57.997,96i.000
francs.

(L'article 15, avec ce chiffre, est adopté.}
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M. le président. « Art. 16. — Sont an
nulés les crédits ouverts par la loi du
23 décembre' 1916, portant autorisation
 d'engagemen  de dépenses et ouverture de

■ crédits provisionnels au titre du budget
de reconstruction et d'équipement de
l'exercice 1917.

« Les' dépenses faites à la date de la
promulgation de la présente loi sur les
dotations dont l'annulation est prononcée
par le présent article seront réimputées,
à due concurrence, sur les crédits ouverts
par l'article 15 de la présente loi. »
,(Adopté )

_ Nous allons examiner maintenant les ar
ticles relatifs aux autorisations de pro
gramme ou de promesse de subvention
données au titre des budgets annexes.

§ 2. — AUTORISATION DE PROGRAMME
OU DE PROMESSE DE SUBVENTION

M. le président. « Art. 2t. — Les minis
tres sont autorisés à engager, au titre des
budgets annexes rattachés pour ordre au
budget général de l'exercice 1947, des dé
pendes s'élevant à la somme totale de
7.609.905.000 francs et réparties conformé
ment à l'état D annexé à la présente loi.

« Ces autorisations de programme ou
de promesse de subvention seront cou
vertes tant par les crédits ouverts par
l'article 19 de la présente loi que par de
nouveaux crédits à ouvrir ultérieure
ment. »

. Lô vote sur l'article 21 doit être réservé
jusqu à ce que le Conseil de la République
ait achevé l'examen des chapitres des
budgets annexes.

Je donne lecture de l'état D:

ÉTAT D

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Équipement. — Matériel
et outillage. » — (Mémoire.)

« Chap. 901. — Achat, appropriation ou
construction d'immeubles, 112 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
■41.800.000 francs. »

« Net pour la caisse nationale d'épar
gne, 67.200.000 france. »

Postes, télégraphes et téléphones.

BECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Rétribution de la main-
d'œuvre exceptionnelle. » — (Mémoire.)

« Chap. 80t. — Reconstruction. — Allo
cations familiales de la main-d'œuvre ex
ceptionnelle. » (Mémoire.)

« Chap. 802. — Reconstruction. — In
demnités éventuelles et spéciales du per
sonnel titulaire. » (Mémoire.)

« Chap. 803. — Reconstruction. —
Transport et emballage du matériel. »

« Chap. 801. — Reconstruction. — Bâti
ments, 500 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 805. — Reconstruction. — Maté
riel postal, 70 millions de francs. » —
XAdoplé.)

« Chap. 806. — Reconstruction. — Maté
riel électrique et radioélectrique, 1 mil
liard 115 millions de francs.» — (Adopté.)

« Chap. 807. — Reconstruction. — Maté
riel de transport routier, 45 millions de
france. » — (Adopté.)

- ÉQUIPEMENT

Chap. 900. —• Équipement. — Bâti
ments, 2.108.000.000 - de francs. » —
(Adopté.)

a Chap. 901. — Équipement. — Matériel
postal, 286.375.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement. — Matériel
électrique et radioélectrique, 5.808.200.001)
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Équipement. - Matériel
de transport routier, 300 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
4.093.030.000 francs. » — (Adopté.)

« Net, pour les postes, télégraphes et té
léphones, 6.139.515.000 francs, a —
(Adopté.)

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion. — Outillage et bâtiments, 107.900.000
francs. » — (Adopté.)

■ ÉQUIPEMENT

« Chip-. 900. — Travaux de programme.
— Outillage pour la radiodillusion (métro
pole), 1.221.200 francs. »

Sur ce chapitre, je suis saisi d'un amen
dement de M. Jules Boyer, tendant à ré
duire l'autorisation de programme de
mille francs et à ramener, en conséquence,
la dotation du chapitre à 1.221.199.000 F.

L'amendement est-il maintenu ?

M. Jules Boyer. Non, monsieur le prési
dent, je le retire.

M. le président. L'amendement est retiré
Je mets aux voix le chapitre 900, au

chiffre de 1.221.200.000 F.

(Le chapitre 900, avec ce chiffre, est
adopté .)

M. le président. « Chap. 901. — Travaux
de programme. — Bâtiments pour la radio
diffusion (métropole), 308 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de programme.
— Outillage pour la télévision (métropole),
257.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Travaux de programme.
— Bâtiments pour la télévision (métro
pole), 101 millions de francs.»— (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux de programme.
— Équipement du réseau radiophonique
africain. — Outillage, 206 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux de programme.
— Équipement du réseau radiophonique
africain. — Bâtiments, 137 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble.
035.440.000 francs. »

« Net pour la radiodiffusion française.
1 .403.160.000 francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 21, avec le chiffre de 7.609.905.000
francs.

(L'article 21, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Art. 22. — Sont annu
lées les autorisations de programme ou
de promesse de subvention accordées au
titre des budgets annexes (services civils)
par la loi du 23 décembre 1946 portant au
torisation d'engagement de dépenses et

ouverture de crédits provisionnels au titre
du budget extraordinaire de l'exercice
1947 : reconstruction, équipement, dom
mages de guerre (services civils).

« Les blocages effectués à la date de la
promulgation de la présente loi sur les
autorisations dont l'annulation est pronon
cée par la présente loi seront réimputés,
à due concurrence, sur les autorisations
accordées par l'article 21 de la présenta
loi. » — (Adopté.) .

Nous allons examiner maintenant les
articles relatifs aux crédits de payement
et aux recettes.

TITRE m

Budgets annexes.

§ 1 ER. — CRÉDITS OUVERTS

M. le président. — « Art. 19. — Il est
ouvert aux ministres, pour les dépenses
d investissement, au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget
général de l'exercice 1917, des crédits s'é
levant à la somme totale de 5.593.605.000
francs. Ces crédits sont répartis, par ser
vice et par chapitre, conformément à l'état
C annexé à la présente loi. »

-J<e vote sur l'article 19 est réservé jus- .
qu'à ce que le Conseil de la République
ait statué sur les chapitres de l'état C.

Je donne lecture de l'état C:

ÉTAT C

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Équipement. — Ma
tériel et outillage, 4.800.000 francs. » — .
(Adopté.)

« Chap. 901. - Achat, appropriation ou
construction d'immeubles, 85 millions
150.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
35.980.000 francs. »

« Net pour la caisse nationale d'épargne,
53.970 millions de francs. »

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction. — Ré«
tribution de la main-d'œuvre exception
nelle, 65 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction. — Allo
cations familiales de la main-d'œuvre ex
ceptionnelle, 10 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstruction. — In
demnités éventuelles et spéciales du per
sonnel titulaire, 40 millions de francs. »
- (Adopté.)

«Chap. 803. — Reconstruction. — Trans
port et emballage du matériel, 5 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 804. - Reconstruction. — Bâti
ments, 500 millions de francs. » —
(Adopté.)

t « Chap. 805. — Reconstruction. — Maté
riel postal, 110 millions de francs. » —
(Adopté.)

_ « Chap. 806. - Reconstruction. - Maté
riel électrique et radioélectrique, 1.267
millions 425.000 francs. » — [Adopté.)
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« Cliaip. 807. - Reconstruction. - Ma
tériel de transport routier, 50 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 808. - Reconstruction. - Dé
penses des exercices périmés non frappées
de déchéance. » — (Mémoire.)

ÉQUIPEMENT -

« Chap. 000. — Équipement. — Bâti
ments, 1.200 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. - Équipement.- — Matériel
(postal, 270 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 902. - Équipement. - Matériel
électrique et radioélectrique, 3.500 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. -903. - Équipement. - Matériel
de transport routier, 200 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 901. - Équipement. - Dépenses
des exercices périmés non frappées de dé
chéance. » — (Mémoire.)

DEPENSES DIVERSES

« Chap. 905. - Versement au fonds
d'approvisionnement, -902 - millions de
francs. » — (Adopté).

« Chap. 906. — Remboursement des
avances instituées par l'article 58 de la loi
du 31 mars 1932 , 2.500.000 francs. » —
(Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.2-18.770.000 francs. »

« Net pour les postes, télégraphes et té
léphones, 4.873.155.00Q france. »

Radiodiffusion française.

I. — RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruc
tion. — Outillage et bâtiments. 208.800.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Dépenses des exercices
.périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

II. — ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme.
— Outillage pour la radiodiffusion (métro
pole), 366 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux de programme.
— Bâtiments pour la radiodiffusion (métro
pole), 1CO miljions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de programme.
— Outillage pour la télévision (métropole),
131 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Travaux  de programme.
— Bâtiments pour la télévision fmélrb-

' po!e), 100 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 901. — Travaux de programme.

— Équipement du réseau radiophonique
africain. - Outillage, 70 millions de
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 905. - Travaux de programme
- Équipement du réseau radiophonique
africain. — Bâtiments, 75 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble.
4 -ll.320.000 francs. »

« Net pour la radiodiffusion française,
606. 180.000 francs. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 19, avec le chiffre de 5.593.605.000'
francs.

(L'article 19, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. /< Art. 20. — Sont annu
lés les crédits ouverts au titre des budgets
annexes (services civils) par la loi du
23 décembre 1916, portant autorisation
d'engagement de dépenses et ouverture de
crédits provisionnels au titre du budget
extraordinaire de l'exercice 1917 : recons
truction, équipement, dommages de guerre
(senices civils). •

« Les dépenses faites à la -date de la
promulgation de la présente loi sur les
dotations dont l'annulation est prononcée
par le présent article seront réimputées,
à due concurrence, sur les crédits ouverts
par l'article 19 de la présente loi. » —
(Adopté.) .

Nous allons examiner maintenant l'ar
ticle 23. relatif aux recettes extraordinaires
des budgets annexes.

J'en donne lecture:

§ 3. — RECETTES :

« Art. 23. — Les recettes extraordinaires

des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget général de l'exercice 1917 sont
fixées à la somme de' 5.593.605.000 francs,
conformément à l'état E annexé à la pré
sente loi. »

Le vote de l'article 23 est réserve jus
qu'à ce qu'il ait été statué. sur l'état E..

Je donne lecture de l'état E:

ÉTAT E

Caisse nationale d'épargne. -

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES •

« Chap. 100. - Prélèvement sur l'excé
dent de la lre section, 4.800.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 101. — Prélèvement sur les
fonds de la dotation pour achat, appro
priation ou construction d'immeubles, 85
millions 150.000 francs. » - (Adopté.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
35.980.000 francs. »

« Net pour la caisse nationale d'épargne.
53.970.000 francs. »

Postes, télégraphes et téléphones.

2e SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Recettes il charge de remboursement
on d' amortissement.

« Chap. 100. - Avances du Trésor à
titre remboursable, 0.071. 500.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 101. - Produit de l'émission des
bons et obligations amortissables, » —
(Mémoire.)

« Chap. 102. — Avances instituées par
l'article 58 de la loi du 31 mars 1932. » —

(Mémoire.)

« Chap. 103. - Avances des départe
ments pour l'établissement du téléphone
automatique rural. » — (Mémoire.)

Recettes à litre définitif.

« Chap. 101. — Prélèvement sur les re
cettes d exploitation de la lra section. » —
(Mémoire.)

« Chap. 105. — Remboursement au bud
get annexe des dépenses effectuées par
l'application de la loi du 8 avril 1935 sur
l'organisation de la défense passive et de
la loi du 5 octobre 1910 relative aux tra
vaux de reconstruction, 2.0-17.425.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 106. — Fonds de concours et
produits assimilés. » — (Mémoire.)

« Chap. 107. — Produits des ventes d'ob
jets mobiliers et divers. » — (Mémoire.)

Recettes d'ordre.

« Chap. 108. - Prélèvement sur le fonds
d'amortissement. » — (Mémoire.)

« Chap. 109. — Prélèvement sur le fonds
de réserve. » - (Mémoire.)

« Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
3.2-18.770.000 francs. »

« Net pour les postes, télégraphes et té
léphones, 4.873.155.000 francs. »

Radiodiffusion française.

2e SECTION. - RECETTES EXTRAORDINAIRES

« Chap. 100. — Avances du Trésor et
emprunts, 1.100.600.000 francs. » «-
(Adopté.)

 « Cha.o. 101. - Fonds de commerce, re
cettes d'ordre et produits divers, 200.000
francs. » - (Adopté.)

' « Chap. 102. — Produit de la venta
du matériel, 10 millions de francs. » <—>
(Adopté.)

« Chap. 103. - Produit de la vente d'im
meubles » — (Mémoire.) "f

« Chap. 101. — Produit de la venté des
valeurs du portefeuille. » - (Mémoire.)

H Abattement forfaitaire sur l'ensemble,
411.320.000 francs. »

« Net pour la radiodiffusion française,
666.480.000 francs. »

■ Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 23, avec le chiffre de 5.593.605.000
francs.

( L'article 23, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. Nous allons examiner
maintenant les articles 24 et 25, relatifs
aux dommages de guerre.

TITRE IV

DOMMAGES DE GUERRE

« Art. 21. — Il est accordé au ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme,
au titre de la réparation des dommages
de guerre et des dépenses de reconstruc
tion, des autorisations d'engagement s'éle
vant à 96.720.000.000 de francs et des au
torisations de payement d'un montant to
tal de 97.800.000.000 de francs, réparties
conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi.

« La répartition des autorisations d'en
gagement et de payement entre les pa
ragraphes l"r et 2 de l'état F et entre les
différentes lignes de ces paragraphes
pourra être modifiée en cours d'exercice
par décrets contresignés par le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme,
le ministre de l'économie nationale et le
ministre des finances.

« Les autorisations d'engagement et de
payement alîérentes aux indemnités pour
reconstruction des immeubles (ligne 1 du
§ 1er de l'état F) seront automatiquement
majorées, en cours d'exercice, du montant
des indemnités qui seront, en contrepartie
de prestations fournies par l'État aux si
nistrés, portées en recettes aux comptes
spéciaux du Trésor concernant les cons
tructions et aménagements provisoires et
les réparations urgentes exécutées d'office
ainsi que les constructions d'immeubles
d'habitation réalisées par l'État (lignes 4,
5 et 6 du S 2 de l'état F). a



372 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE - 2« SEANCE DU 27 MARS 1947

Je donne lecture de l'étal F :

' ÉTAT F

NATURES DES DEPENSES

I AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT I AUTORISATIONS DE PAYEMENT

Tranche 1(916.

Autorisations

validées.

Tranche l9ll.

Autorisations

accordées.

Totaux.

: Défenses ltKG.

Autorisâtioas-

validées.

Dépenses 4917.

Autorisations

accordées. '

*

(Ea millions de fraacs.)

l. — Indemnités directement par le Crédit iu-nunai au\ si
nistrés:

1° ' Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute na
ture (loi du 28 octobre 19Hî)

2° Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant
ou familial (loi du 28 octobre 19àf)

3° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux
visés aux paragraphes 1°- et 2° (cheptel, matériel agricole,

• industriel, commercial, etc.) (loi du 28 octobre 49iG).
4® Allocations d'attente (loi du 1er septembre 19i2)

12.000

13.000

i

7.000
»

53.000

' 10.000

. 20.000
500

: > C3.000 .

23.000

27.000
000

12.000

13.060

7.000
»

45.000- :

10.000-

17.000

DUO. ■

II. — Dépenses imputées sur comptes spéciaux du Trésor:
1» Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de dis-tri-

■ but ion d'eau, de gaz on d'électricité (ordonnance n° 45-2002 du
8. septembre 19i5, arh 16, 17, 18 et 20)

2° Acquisitions ou expropria lions de terrains (lois validées des
H octobre 1910. 12 juiliel 1911, art. 10)

3* Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance
n» 45-009 du 10 avril 1913, art. 21)

4° Construction et aménagements provisoires et réparations
urgentes exécutées d'office (ordonnance n° 45-009 du 10 avril
1915. — Titres 11 et III)

5° Construction d'immeubles d'iabitalion par l 'État ou des asso
ciations syndicales de reconstruction (ordonnance n° 45-2004
du 8 septembre 1915)

6» Construction expérimentale d'immeubles d'habitalion

f
I

: 4.000

G00

10.000

43 . 200

23.000
1)

. 1G.000

2.700 '

10.000

4 i . 500

1.500

20.000

3.300

20.000

92.700- "

23.000

.1.^00

4.000

000

8.000

31.030

7.500
M

12 . 00Q '

2.000 .

9.000

 4S 0)0 .

15.500
1.000

III. - Participation de la France à la reconstruction des territoires
d'outre-mer de l'Union française et des pays de protectorat (loi
des 21 et 28 octobre 1910) 9 3.000 3.000 tt- 3.000

Abattement sur l'ensemble 01.4S0 65 . 200

Net 90.720
i *

97.800 .

Je mets aux voix l'ensemble de l'ar
ticle 24.

( L'ensemble  de l'article 24 est adopté.)

M. le président. « Art. 25. — Sont an
nulées les autorisations d'engagement et
de payement accordées au ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme par l'ar
ticle 6 de la loi du 23 décembre 1946, por
tant autorisation d'engagement de dé
penses et ouverture de crédits provision
nels au titre du budget extraordinaire de
l'exercice 1947 : reconstruction, équipe
ment, dommages de guerre (services ci
vils).

« Les engagements pris et les dépenses
faites sur les autorisations dont l'annula
tion est prononcée par le présent article
seront réimputés à due concurrence sur
les autorisations d'engagement et de
payement accordées par l'article 24 de la
présente loi. » — (Adopté.)

M. le président. Le Conseil de la Répu
blique a statué sur tous les articles du
projet de loi. '

Sur l'ensemble, la parole est à M. Dorey.

M. Dorey. Mesdames, messieurs, le
groupe du mouvement républicain popu
laire votera le budget qui nous a été sou
mis et qui concerne les crédits nécessaires
à la mise à exécution de la première
franche du plan Monnet, c'est-à-dire d'une
part la réparation des dommages causés
par la guerre, d'autre part, l'équipement
du pays.

Les observations que j'aurais voulu pré
senter dans la discussion générale seront
brèves.

Certains d'entre nous regretteront sans
Soute que l'ensemble des dépenses à la

charge de l'État ne soient pas comprises
dans un budget unique.

Nous n'ouvrirons pas de débat sur la
thèse de l'unité budgétaire,, car nous pen
sons que. dans les circonstances présentes,
ii est préférable, dans un souci de clarté
et d'efficacité, de distinguer les dépenses
permanentes et courantes de l'État de
celles qui concernent la reconstruction du
pays et la mise en œuvre du plan d'équi
pement et de modernisation.

Par contre, nous aurions souhaité que
les deux budgets, budget ordinaire et
budget extraordinaire, puissent être sou
mis au Parlement simultanément, ce qui
aurait facilité, comme l'a très justement
souligné M. le rapporteur général, l'exa
men et le contrôle.

Toutefois, aussi sérieuses que puissent
être ces considérations, elles ne doivent
pas nous faire perdre de vue l'essentiel,
qui est de reconstruire et d'équiper notre
pays. Cela nous paraît indispensable.

Nous n'hésitons pas à dire que les dé
penses que l'on qualifie d'extraordinaires
sont à nos yeux beaucoup plus utiles et
plus normales que certaines dépenses cou
rantes.

N'est-il' pas, en effet,"plus nécessaire de
réparer nos ports, de reconstruire nos im
meubles, d'équiper notre agriculture et
notre industrie que d'entretenir des ser
vices coûteux et improductifs ?

Au surplus, le meilleur remède pour as
surer l'équilibre du budget ordinaire
n'est-il pas d'accroître la matière impo
sable, de développer les richesses, en un
mot d'augmenter la production ?

Mais certaines conditions nous parais
sent primordiales pour la réussite du
plan.

Tout d'abord, il convient de faire un
choix dans les travaux et d'établir un or
dre de priorité. Or, nous avons été ame
nés à constater, en examinant ce budget,'
que la sélection n'avait pas toujours été
aussi sévère que nous l'aurions désiré.

Cependant, pour créer le climat de con
fiance indispensable au financement du
plan, il faut que tous les contribuables et
les épargnants de ce pays ne soient pas
amenés à contester l'utilité de ces travaux

et à penser que doter l'agriculture ou l'in
dustrie de matériel moderne est plus utile
que d'aménager des pistes en haute mon
tagne ou d'embellir les routes.

Je remercie M. le ministre du plan des
assurances qu'il a bien voulu nous don
ner tout à l'heure sur ce point.

Le financement de ces dépenses nécessi
tera 317 milliards. 11 est évident qu'ils ne
peuvent- être obtenus en faisant appel à
l'impôt. 11 reste donc deux possibilités:
l'emprunt ou l'inflation. Comme nous re
poussons avec force cette dernière, il ne
reste plus que l'emprunt.

La politique d'emprunt exige pour réus
sir un certain nombre de conditions. Elle

suppose d'abord la confiance eu notre
politique financière.

Il est bien certain que les épargnants ré
pondront plus volontiers à l'appel qui leur
sera adressé s'ils ont la conviction que le
budget ordinaire est en équilibre, que le
Gouvernement est décidé à réduire le train
de vie de l'État en supprimant toutes les
dépenses inutiles et qu'il y a enfin de l'or
dre dans la maison France.

Il faut aussi que disparaisse le déficit
des entreprises nationalisées, qui cause un
malaise dans le paya Il est inadmissible
que la .nationalisation des houillères et de
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l'électricité soit  une charge supplémen
taire pour le budget. La gestion des usines
nationalisées doit être revisée et les bilans
soumis au contrôle du Parlement.

Telles sont les quelques observations
d'ordre général que je devais vous faire
au nom du groupe du Mouvement répu
blicain populaire.

Notre unique souci est d'assurer le re
dressement du pays et d'aider le Gouver
nement.

La situation économique est grave; elle
est le résultat de deux guerres subies à
vingt-cinq ans d'intervalle et de cinq an
nées d'occupation.

Mais nous gardons confiance car nous
pensons que toutes les difficultés peuvent
être surmontées si nous savons nous im

poser les disciplines nécessaires, accepter
de travailler davantage, conserver la paix
sociale et l'union entre les Français. (Ap
plaudissements au centre.)

Qu'il me soit permis à la fin de ce débat
de regretter que certains partis politiques
n'aient pas, au cours de cette discussion,
mis leurs actes en harmonie avec les prin
cipes d'économie budgétaire que leurs ora
teurs s'étaient plu à défendre ce matin à
cette tribune.

Il ne suffit pas d'affirmer que l'on veut
rdes économie; et ensuite de déposer des
amendements tendant précisément à l'aug
mentation des dépenses. (Très bien! très
bien! à droite.)

Le mouvement républicain populaire est
resté fidèle à ses principes. Le pays jugera.
(Applaudissements au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Du
chet.

M. Duchet. Mesdames, messieurs, les ré
publicains indépendants — est-ce un tort,
est-ce un mérite ? — écoutent beaucoup
et parlent peu. ( Très bien! très bien!)

Cependant, dans un débat aussi impor
tant, ils croient devoir définir en quel
ques mots leur attitude.

Nous 'voterons le budget extraordinaire
parce qu'il prévoit d'importants travaux
de reconstruction et d'équipement qui sont
indispensables à la renaissance du pays.

Mais nous voulons, nous aussi, formu
ler nos réserves et dire nos inquiétudes.

Nous protestons tout d'abord contre ces
examens trop rapides qui se poursuivent
pendant de longues séances de nuit et qui
limitent singulièrement l'utilité et le con
trôle da Parlement.

Nous regrettons également que n'aient
pas été élminées du projet les dépenses
qui ne sont pas absolument impérieuses
ou productives. Nous avons, nous aussi,
vu avec surprise le Conseil do la Répu
blique approuver d'abord les sages aver
tissements de sa commission des finances,
puis accepter de compromettre le travail
qu'elle avait fait. .

Car nous savons que notre situation
financière est grave. Il faut que le pays
le sache. Nous devons" nous le rappeler
sans cesse à nous-mêmes.

Nous connaissons 1<, parfaite probité de
M. le ministre des finances, mais nous
avons moins confiance dans les différents
services ministériels, qui rêvent encore
de dépenses somptuaires et dépasse ' trop
souvent le: crédits qui leur sont alloués.

Nous savons qu'un effort considérable
et peut-être excessif sera demandé à
l'épargne française. Pour que cet effort ne
soit pas vain, il faudra que le budget ordi
naire soit rigoureusemen. équilibré.

Nous atterdons que le Gouvernement
tienne ses promesses, qu'il exerce le con

trôle rigoureux des administrations, qu'il
supprime impitoyablement les emplois et
les services inutiles.

Tous les partis réclament, comme nous,
des économies sévères et l'équilibre du
budget. Ils ont fait, comme l'a noté un
orateur de l'Assemblée nationale, de re
marquables progrès dans la voie de l'or
thodoxie financière.

Nous espérons qu'ils feront preuve
bientôt de la même sagesse en matière
d'économie politique. Nous espérons sur
tout qu'ils rejetteront, suivant l'excellente
formule de M. le ministre des finances,
« les improvisations de la générosité »,
qu'ils écarteront les périls mortels de l'in
flation et rendront à ce pays confiance en
sa monnaie, en ses institutions et en lui-
même. (Applaudissements au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à M. Viel
jeux.

M. Vieljeux. Pour les raisons que nous
avons cru devoir développer au cours de
la discussion générale, à savoir non dis
cussion démocratique et préalable du plan
Monnet, absence de budget ordinaire,

1 absence d'un état des recettes ordinaires,
manque du temps nécessaire pour l'exa
men approfondi d'engagements économi
ques et financiers très importants et. aux
conséquences graves pour la nation, —
M. Berlioz disait tout à. l'heure que leur
incidence serait à la fois extérieure et
intérieure, et cela est très juste — enfin
 danger d'investissements massifs faits à
contretemps et sur fonds de prix hauts,
le groupe du parti républicain de la
liberté s'abstiendra de voter le projet de
budget extraordinaire pour 1947.

Mais, ce faisant, il entend éviter toute
confusion et affirmer bien nettement sa
certitude et sa confiance dans le relève
ment de la France, relèvement qui sera
d'autant plus durable et rapide qu'à la
politique de contrainte, de règlement et
de contrôle sera substituée une politique
plus conforme au tempérament français
épris d'initiative individuelle, d'indépen
dance, du goût du risque et de liberté.
(Applaudissements à droite.)

M. le président. La parole est à M. Long
chambon, dernier orateur inscrit.

M. Longchambon. A la fln de cette lon
gue discussion, le groupe du rassemble
ment des gauches républicaines tient à
dire dans quel esprit et dans quels sen
timents il votera le projet de budget ex
traordinaire de reconstruction et d'équipe
ment qui nous est soumis.

Il a attaché l ce projet et à sa discus
sion la plus grande importance, car il
évoquait les difficultés tragiques de notre
vie économique dues, comme l'ont rap
pelé beaucoup d'orateurs aux destruction 1:
des deux guerres, mais dues aussi, il ne
faut pas l'oublier, à des méthodes qui, de
puis 1914, ont provoqué un déclin cons
tant de cette économie.

C'est le plus grave. Depuis 1,914, l'éco
nomie générale de ce pays n'est pas
rentable; depuis 1914, chaque année nous
sommes obligés de prélever sur les réser
ves pour boucher le déficit de notre acti
vité. Il s'agit donc non seulement de re
construire, de restituer des biens dispa
rus, mais il y a nécessité pour le faire de
changer nos méthodes et nos techniques
de travail, nos habitudes, notre état d'es
prit, de changer nos méthodes d'adminis
tration et probablement même certaines
structures gouvernementales et certains
modes d'actions gouvernementaux. En
cette année 1917, nous arrivons au mo

i ment où les réserves facilement mobilisa
bles que nous utilisons depuis trente ans
sont épuisées, où nos crédits extérieurs
vont être consommés, nous touchons au
moment où toutes lea illusions entrete
nues jusqu'à ce jour sur notre situation
véritable vont être déchirées par les dures
réalités de notre situation économique. Le
moment est venu où s'imposeront, à un
pays qui ne veut pas périr, des résolu
tions, et des solutions audacieuses, no
vatrices, techniquement révolutionnaires.

Dans son désarroi, qui s'accroît de jour
en jour, ce pays attend que ses dirigeants
l'écîairent et le guident dans cette passe
périlleuse et difficile. Par son titre, nous
attendions du projet qui nous a été sou
mis, qu'il inaugure une telle politique, un
tel redressement.

Après cette discussion, comme à la pre
mière lecture, nous restons déçus et in
quiets. - Certes; le Gouvernement nous a
fait remarquer dans son exposé des mo
tifs que ce projet de loi ne constituait
pas un projet d'ensemble par lequel il
entendait définir lui-même les tâches qu'il
convenait d'entreprendre dans l'ensemble
de notre activité, leurs degrés d'urgence,
les relations matérielles et chronologiques
qu'elles ont entr'elles, les efforts qu'elles
devraient demander à chacun et à l'en

semble, les résultats que l'on en peut
attendre et ce qu'il va y avoir dans les
méthodes de travail privé et public, de
nouveau dans les actions gouvernemen
tales de nature à nous donner espoir et
confiance.

Le Gouvernement suppose ce problème
résolu en nous renvoyant au plan, dit
plan Monnet. Mais le plan Monnet, comme
il convient, comme il ne pouvait pas éviter
de le faire, nous renvoie au Gouverne
ment. C'est là une équivoque grave.

L'œuvre du commissariat du plan est
admirable, d'une très haute importance.
11 faut en féliciter les auteurs, se réjouir
qu'elle ait été entreprise, en favoriser la
continuation.

Mais elle est dans son essence une œu
vre technique, qui exprime les buts qu'il
serait souhaitable et techniquement pos
sible d'atteindre pour améliorer la situa
tion de notre pays, qui étudie les moyens
techniques à mettre en œuvre pour ce
faire, qui précise ce qu'il serait raison
nable d'entreprendre en premier -lieu.

Les services du plan sont bien obligés
de se retourner vers le Gouvernement et
les administrations de - l'État pour la
réalisation de ce plan, pour l'application
des méthodes de détail et pour le finance
ment.

Ils déclarent même que le plan n'a plus
de sens, n'est plus réalisable, si le Gouver
nement n'arrive pas à bloquer rigoureu
sement les prix, s'il garde un budget en
déficit, s'il ne réalise pas un certain nom
bre de conditions qui équivalent au retour
à un équilibre économique que certains
attendent au contraire de la réalisation du
plan. Cette équivoque, cette manière d'ab
sence du Gouvernement devant le pro
blème d'ensemble évoqué par le plan nous
déçoit et nous inquiète.

Elle se traduit d'ailleurs dans le projet
qui nous a été soumis par des faits graves.

Beaucoup d'orateurs ont signalé au cours
de cette discussion que de nombreuses
dépenses qui s'y trouvaient inscrites
n'avaient rien à voir avec le plan Monnet.

On nous a donné l'assurance contraire.
Du moins, il faut l'avouer, on éprouve les
plus grandes difficultés à s'en assurer.

Et la conséquence grave, c'est que l'exé
cution du plan Jlonnet ia être ainsi ano
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nymement morcelée et laissée aux soins
de l'administration, composée de gens
honnêtes et compétents, mais qui, dans
son état actuel, n'est pas faite pour accom
plir une tâche de gestion technique de
cette ampleur et de cette importance.
(Très bien!)

Elle n'est nas faite pour cela car depuis
longtemps l'État qu'elle sert était conçu
comme un arbitre entre les activités indi
viduelles des citoyens, comme un État
frein.

Aujourd'hui il tend à devenir  un Etat-
moteur ayant la responsabilité de pro
mouvoir tous les progrès techniques du
pays et de gérer d'une façon générale
toutes les activités économiques du pays.

Notre administration, jo le crains, n'est
pas prête à cela. D'autre part, le travail
qu'elle accomplira ainsi sera lait sous
une forme anonyme, sans que les citoyens
auxquels le Gouvernement entend deman
der Un effort considérable pour cette réali
sation puissent s'y intéresser de façon
directe, individuelle.

les inconvénients de cette équivoque
apparaissent également, dans le docu
ment qui nous est soumis, lorsque l'on
aborde le problème du financement. Ce
financement, sous la forme dans laquelle
il est envisagé, doit faire rentrer dans la
caisse de l'État, soit par l'impôt, soit par
l'emprunt, des sommes considérables qui
seront employées par l'intermédiaire des
administrations à des travaux multiples,
répartis dans tout le pays.

Nous craignons que, sous cette forme
trop vague et trop générale, l'élan et
l'enthousiasme nécessaires à l'énorme
effort d'investissement et d'épargne
qu'exige le plan ne soit pas obtenu.

Noi..i craignons d'ailleurs que l'on aille
ainsi, alors que l'État d'une part doit uti
liser des crédits considérables pour la
lâche qui lui revient en propre dans l'exé
cution du plan, alors qu'il doit, d'autre
part, du fait de la nationalisation des ban
ques, veiller aux investissements néces
saires à l'exécution de la part du plan
revenant là l'activité privée, nous crai
gnons que l'on aille ainsi vers une éta
tisation monstrueuse de l'activité écono
mie de ce pays et que l'on tourne le
dos à ce que doit être une organisation
véritablement démocratique de cette éco
nomie.

Certes, la voie démocratique est la plus
difficile à suivre, mais nous pensons, in
dépendamment même de toute idéologie,
que c'est la seule efficace pour obtenir
le résultat désiré.

Elle impliquerait qu'en se servant du
plan Monnet, et au besoin en en faisant
une simple traduction, le Gouvernement
établisse un plan des réalisations indis
pensables, un plan des efforts à accom
plir, rédigé en des termes simples et
clairs, accessibles à tous, qui fasse dire à
chacun que là est le bon sens, la raison
et la nécessité, qui montre à chacun, à
côté des efforts à accomplir, les avan
tages qui en découleront.

Elle impliquerait que dans les méthodes
d'exécution, à tous les échelons et par
tous les moyens, l'effort d'épargne, l'ef
fort d'investissement que nous - voulons
obtenir soit recherché en s'adressant à
l'intérêt direct, que chaque individu peut
porter à telle ou telle réalisation du plan;
c'esUà-dire que cette réalisation ne soit
pas de caractère très général et anonyme,
mais au contraire de caractère local et
précis aussi bien dans son financement
que dans son contrôle d'exécution. Elle
impliquerait que les industries dont l'État

est maintenant le propriétaire et le res
ponsable deviennent à bref délai des
exemples éclatants d'organisations à haut
rendement, de progrès techniques basés
sur la recherche scientifique, deviennent
des établissements pilotes et modèles
pour tous.

Ainsi le Gouvernement pourrait déclen
cher dans le pays les bonnes volontés et
les enthousiasmes nécessaires pour opérer
ce redressement difficile qu'il faut cepen
dant faire.

C'est par cette voie qu'il obtiendrait la
confiance nécessaire, la confiance dans la
monnaie, la confiance dans les destinées
de la nation.

Si nous votons aujourd'hui, bien que
sans enthousiasme, le projet qui nous a
été présenté et vient d'être amendé, c'est
parce que nous reconnaissons que la plu
part de ces dépenses ne sont pas inutiles,
correspondent effectivement à des travaux
désirables. Mais nous espérons que bien
tôt le Gouvernement nous présentera un
plan d'ensemble, basé sur le plan Monnet,
expliquant à la nation tout entière, et sous
une forme accessible à chaque individu,
les conditions impérieusement nécessaires
an sauvetage de notre économie.

M. le président. Je donne la parole à
M. Alex Roubert, président de la commis
sion des finances.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, votre commission des finances vous
a demandé un gros effort. J'en sais qui
auraient préféré voir couper ces travaux
par une pause, quitte à les reprendre de
main, et cependant nous avons préféré
poursuivre jusqu'à son terme cette dis
cussion sur le budget.

Je dois donc, au nom de la commission
des finances, à M. le ministre des finances,
aux membres du Gouvernement, à tous
les membres du Conseil de la République
qui ont eu la patience de suivre ces tra
vaux et d'y participer d'une façon extrê
mement 'brillante pour la plupart, tous nos
remerciements.

Je pense, mesdames et messieurs, qu'un
débat de l'ordre de celui qui s'est tenu
dans la journée et la nuit que nous venons
de vivre est fait pour donner au Conseil
de la République son vrai visage.

Le Conseil de la République avait-il
déçu les membres de l'autre Assemblée ?
N'avait-il ipas immédiatement répondu à ce
qu'on attendait de lui ? Je sais qu'il avait
subi quelques critiques, critiques pas très
méchantes, mais parfois on nous avait re
proché de garder trop longtemps les textes
et de ne pas les retourner assez tôt à
l'autre Assemblée.

M. Georges Pernot. Ce sont des ironistes!

M. le président de la commission des
finances. C'est pourquoi, d'ailleurs, nous
vous avons demande de siéger jusqu'au
petit jour afin que nul retard ne se pro
duise dans cette transmission que nous
devons faire à la Chambre haute.

Voyez-vous, lorsque nous nous inter
rogeons, nous n'avons pas de reproches
à nous faire. Une Constitution, qui n'a pas
été, pour le Conseil de la République,
d'une générosité sans limites, nous avait
donné un certain temps pour étudier les
projets. (Très bien l très bien!)

Avons-nous excédé ce temps ?
Rassurez-vous, mesdames et messieurs,

nous n'en avons pas employé la plus
grande partie; nous avons accompli nos
travaux dans le minimum de temps. Je

vous assure que, si nous avions voulu
épuiser le temps constitutionnel à notre
disposition, nous aurions encore de lon
gues journées.

Cependant, c'est bien pour pouvoir
conjuguer nos efforts à ceux de l'autre
Assemblée, pour répondre au désir expri
mé par le Gouvernement, que nous avons
tenu à faire, à la commission des finances,
un grand nombre de réunions de jour et
même de nuit, que nous avons tenu à
vérifier les textes, à examiner d'aussi près
qu'il nous était possible.

Souvenez-vous des beaux discours que
vous avez entendus aujourd'hui depuis le
très remarquable exposé de notre rappor
teur général qui, je l 'espère, sera lu par
les membres de l'autre Assemblée.

J'espère également que, lorsque revien
dront nos travaux devant l 'Assemblée
nationale, il se trouvera au moins quel
ques curieux pour prendre connaissance

| des indications qui ont été données et qui,
! je crois, ne seront pas totalement inutiles.
; Je sais bien, on nous disait déjà: vous
; allez nous renvoyer si tard vos projets,
| que nous préférerons ne pas les regarder
et revenir purement et simplement au
vote premier que nous avions émis.

Je mets en garde ceux qui ne seraient
plus des démocrates ni des républicains
conséquents s'ils négligeaient les avis d»
Conseil de la République.

Je crois que nous sommes à une heure
où tout doit être fait pour que fonctionne
d'une façon normale cette constitution qui
a tant de mal à se mettre en route.

Il faut bien qu'on ait un peu de pa
tience.

Avec deux assemblées, il est normal
que ce soit un peu moins rapide qu'avec,
une seule. Je comprends bien leur impa-

: tience à avoir tous les textes à leur dispo
: sition.

Dès ces jours-ci il y aura un troisième
organisme à consulter qui, si je ne me
trompe, a été mis en place hier.

Dans peut de temps, il y aura un
quatrième. Alors est-ce qu'on aura tou
jours à reprocher au Conseil de la Répu
blique de ne pas avoir fait son- devoir et
de ne pas passer tout le temps néces
saire.

Au nom de la commission des finances,
je voudrais déclarer simplement: nous
avons honnêtement, avec la plus grand»
conscience, à quelque parti qu'appar
tiennent nos commissaires — vous vous
en êtes aperçu à la lecture des rapports
spéciaux inclus dans le rapport général
— fait un effort de clarté, un effort de
conscience pour parvenir à donner un
avis éclairé. Tout le conseil de la Répu
blique a participé à cet avis.

Je le dis à l 'adresse de ceux qui nous
ont lancé quelques pointes assez injustes:
il ne faudrait pas que d'une assemblée
parlementaire vienne l 'aliment des cam
pagnes antiparlementaires qui se dérou
lent aujourd'hui. (Applaudissements è
gauche, au centre et à droite.)

Trop se réjouiraient. Je sais que le
Conseil de la République n'a pas eu, des
avant sa naissance, uniquement des amis.
Je sais qu'actuellement ceux qui l'atta
queraient s'en prendraient ipar là même à
l'ensemble du régime parlementaire.

Je souhaite que ceux qui ont voté la
Constitution, ceux au moins qui en ont
dit, dans le moment où elle était créée, non
pas tellement de bien, mais le minimum
de mal, je souhaite que ceux-là se réunis
sent pour donner à cette Constitution la
vigueur nécessaire.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — 2» SEANCE DU 27 MARS 19i7 375

M. Avinin. C'est parce qu'ils ne pou
vaient pas se réunir que nous ne l'avons
pas votée.

M. le président de la commission des
finances. Je vous remercie. Ceux qui ne
l'ont pas votée pourront en vérifier l'excel
lence a l'usage. (Applaudissements au ten-
tra.)

Puisqu'aujouixThni ce plan de rééquipe
ment (lu ipays est devant notre Assembiee
et que nous avons entendu toute une série
d'obseï vations dont, je l'espère, on tiendra
compte, je veux dire que notre travail sera
r':le s'il amène l'ensemble du pays vers
cette confiance que les ministres des finan
ces et les gouvernements en général de
mandent toujours.

Il y a maintenant quelque chose de
changé. Jadis, losqu'un ministre des fi
nances demandait la confiante, il s'adres
sait à ceux qu'on appelait les possédants,
à ceux dont le bas de laine était abondam
ment garni, et qui devaient apporter leurs
économies pour remplir un collre-fort qui
ressemblait un peu au tonneau des Da-
aaïdes.

Aujourd'hui, je crois être l'interprète
exact de la pensée du ministre des finances
et du Gouvernement •en disant que c'est
une confiance plus large qu'on demande.
On la demande à l'ensemble des travail
leurs du pays car c'est par eux qu'on arri
vera à quelque chose. Une confiance qui
ne serait demandée à ceux-là seuls  qui ont
la force de l'argent, serait bien insuffi
sante. Elle n'aboutirait pas à grand'chose.

Il en va bien autrement si la nation a
conscience qu'elle confie aux mains
d'hommes courageux et probes, d'hommes
décidés à travailler, la charge d'installer
d'abord les institutions pour donner en
suite à la France les instruments écono
miques et sociaux dont elle est avide.

Cette confiance, nous la susciterons par
nos travaux utiles. Nous sommes prêts
pour cela à collaborer avec l'autre Assem
blée et avec le Gouvernement pour don
ner enfin à ce pays confiance en lui-
même, confiance en ses institutions, con
fiance  en la République et en son avenir
économique et financier. (Applaudisse
ments sur tous les bancs.)

M. le président. Avant de donner la pa
role à M. Lefranc, vous trouverez peut-être
naturel que votre président ajoute quel
ques mots à ce que vient de dire M. le
président de la commission des finances.

Je tiens à rendre un hommage particu
lier à la commission des finances qui, sans
désempaier, travaille depuis de longs jours
pour mettre au point l'étude des textes qui
nous arrivent de l'Assemblée nationale.

Chacun de nous, ici, sait que c'est le
matin, l'après-midi et, quelquefois, la nuit,
que la commission, tous ses membres pré
sents, a travaillé, afin de produire les rap
ports et de saisir la conférence des prési
dents pour que le président saisisse le
Conseil de la République lui-même.

En votre nom à tous, je tiens à rendre
cet hommage public à notre commission,
en attendant, d'ailleurs, de pouvoir le ren
dre à d'autres commissions qui, elles aussi,
tous les jours siègent, étudient les projets
qui leur sont envoyés de l'Assemblée na
tionale, dans des conditions qui ne sont
pas toujours dignes d'éloges.

On nous a fait une critique publique. Je
n'engagerai aucune polémique. Un prési
dent d'assemblée ne s'en mêle pas.

Je dois dire cependant que le Conseil de
la République ne mérite pas de critiques
sur ce plan, car depiis qu'il est créé, il
s'est évertué à voler le plus rapidement

possible, en tout cas selon les règles de
la Constitution, les textes qui lui ont été
soumis.

Il vient de donner un magnifique exem
ple puisque, depuis hier matin dix heures,
il siège pour que la France puisse avoir,
et que M. le ministre des finances puisse
avoir en main l'instrument de sa vie finan
cière. Monsieur le président de la commis
sion des finances, avec beaucoup de déli
catesse — cet hommage vous est encore
dû — vous avez répondu à d'autres.

Je tiens simplement à insister pour qu'on
sache notre désir et notre volonté ici
d'étudier les textes qui nous sont envoyés
par l'Assemblée nationale dans les délais
que la Constitution nous impartit. Nous n'y
avons jamais failli.

Il vient de m'être annoncé que plusieurs
textes nous arriveront encore demain, alors
que, cependant, l'Assemblée nationale a
demandé, par la bouche d'orateurs qui ont
pris la parole à la tribune de cette assem
blée, que les travaux soient terminés ce
soir vendredi.

Il est cinq heures cinq, nous sommes
encore en séance, et nous aurons une nou
velle séance dans douze heures; afin d'es
sayer de mettre au point les textes qu'on
nous envoie.

Par conséquent, nous ne pouvons pas
accepter que quiconque dise que nous
avons des méthodes de travail telles que
nous ne permettons pas à l'Assemblée na
tionale de remplir sa tâche. Nous sommes
modestes, mais nous ne sommes pas ser
viles. (Applaudissements unanimes.)

Avec cette fierté simple qui s'attache aux
âmes qui font leur devoir, «ans même le
proclamer, en le faisant simplement cons
tater par leurs actes, nous dirons que cha
que fois qu'on s'adressera au Conseil de la
République pour qu'il accomplisse sa
tâche, sa tâche sera faite et bien faite.
(Nouveaux applaudissements unanimes.)

La parole est à M. Lefranc.

M. Serge Lefranc. Mes chers collègues,
accorder ses actes avec ses paroles, je
crois que- c'est une des plus belles quali
tés qu'un homme puisse posséder.

Ce soir, nous avons entendu beaucoup
de promesses. Les orateurs qui prenaient
la parole à cette tribune promettaient
d'être très brefs. 11 n'y en a pas beau
coup qui ont tenu leur parole.

Je vais faire mentir M. Dorey, et je
veux lui dire tout de suite au nom du
groupe communiste, que nous accorderons
nos actes avec nos paroles.

Nous voterons le projet d'ensemble qui
nous est présenté.

Je n'aurai pas grand chose à ajouter
au magnifique exposé fait hier par notre
grand et sympathique ami Berlioz.

Nous sommes assez sensibles, au groupe
communiste, aux interventions qui se sont
produites, on ne nous nomme pas, mais
on nous désigne parfois, et nous compre
nons les allusions. Je tiens à dire que dans
toutes les propositions que nous avons fai
tes aujourd'hui dans cette assemblée, nous
n'avons fait aucune démagogie, nous
n'avons fait que reprendre, soit les textes
demandés par le Gouvernement, soit les
textes qui ont été votés par l'Assemblée
nationale.

Le peuple jugera, dit-on. Nous sommes
d'accord. Le peuple jugera. Quand le peu-
pie saura que nous avons défendu les pro
positions concernant les crédits pour la
santé publique, pour l'habitat rural, pour
notre jeunesse, par le maintien des crédits
pour la création des centres techniques

professionnels, quand le peuple saura que
nous avons combattu de toutes nos forces.
et avec toute notre sincérité en faveur des
propositions de crédits pour nos locaux
scolaires, pour notre école laïque, alors,
je dois le dire, et je le dis franchement,
au nom du groupe communiste et avec
toute notre sincérité, le peuple peut juger.
Nous avons confiance dans son juge
ment 1 (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. Personne ne demanda
plus la arole 1

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— M —

PENSIONS DES SAPEURS-POMPIERS

Transmission d'un projet de loi.
Discussion immédiate ordonnée.

 M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi portant relèvement du montant
des pensions allouées aux sapeurs-ponv
piers communaux volontaires que l'As
semblée nationale a adopté après décla
ration d'urgence.

En conséquence, et conformément à
l'article 61 du règlement, la discussion
d'urgence de ce projet est de droit devant
le Conseil de 11 République.

Le projet sera imprimé et distribué sous
le n° 173.

Il est renvoyé à la commision de l'inté
rieur.

— 15 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU H)UR

M. le président. La conférence des prési
dents propose au Conseil de la Républi
que d'inscrire à l'ordre du jour de sa
prochaine séance, qui serait fixée à
demain vendredi:

1° La discussion de la proposition de
résolution de M. Ascencio et' plusieurs de
ses collègues tendant à demander au Gou
vernement l'application de l'ordonnance
n° 45-2516 du 25 octobre 1915 accordant le
droit au salaire unique et aux allocations
familiales aux victimes de la guerre;

2" La discussion de la proposition de
résolution de M. Masson et des membres
du groupe socialiste (S.F.I.O.), tendant
à étendre le bénéfice de l'allocation fami
liale mensuelle de 700 francs à toutes les
personnes remplissant les conditions re
quises par la loi du 13 septembre 1916,
dont les ressources ne dépassent pas un
certain totaL

Il n'y a pas d'opposition 1
Il en est ainsi décidé.

D'autre part, il y a lieu de prévoir
qu'au cours de la séance de vendredi le
Conseil de la République sera appelé à
statuer, selon une procédure d'urgence,
sur les affaires suivantes :

Projet de loi portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1946.

Projet de loi tendant à approuver une
convention conclue entre le ministre des

finances et le gouverneur de la Banque
de France au sujet du relèvement du mon
tant de l'avance permanente de la Ban
que, qui est portée de 10 à 50 milliards de
francs en considération, de l'amplitude
actuelle des mouvements de fonds publics
et en vue de réserver les avances provi
soires de l'institut d'émission à la cou
verture des charges du Trésor.
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Projet de loi portant ouverture et annu
lation de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget de l'exercice 1917
[(dépenses militaires) .

Projet de loi portant ouverture de cré
dits provisoires applicables aux dépenses
du budget ordinaire (services civils) pour
le deuxième trimestre de l'exercice 1947.

Projet de loi portant ouverture de cré
dits provisoires au titre des dépenses
militaires pour le deuxième trimestre de
l 'exercice 1917.

Proposition de loi relative au statut des
'entreprises de groupage et de distribu
tion des journaux et publications pério
diques.

Le projet de loi relatif aux pensions des
sapeurs-pompiers, adopté par l'Assemblée
nationale avec procédure d'urgence et qui
a été transmis tout à l'heure au Conseil
de la République, doit enfin être inscrit
en tête de l'ordre du jour à la prochaine
séance.

La parole est à M. Dujardin, vice-pré
sident de la commission de l'intérieur.

M. Dujardin. Je voulais simplement in-
yiter les membres de la commission de
l 'intérieur, qui a été convoquée pour au
jourd'hui à 11 heures, à venir au local
habituel, à 15 heures, pour examiner le
projet de loi qui nous a été envoyé par
l 'Assemblée nationale.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. Poher, rapporteur général de la
'commission des finances. Je désire égale
ment informer la commission des finan
ces, qui a  été convoquée pour ce matin
10 heures, que la réunion aura lieu . à
14 heures.

M. le président. Demain, vendredi
28 mars, à 17 heures, séance publique,
avec l'ordre du jour suivant:

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant relèvement du montant
des pensions allouées aux sapeurs-pom
piers communaux volontaires.

Nomination d'un membre d'une com
mission générale.

Discussion de la proposition de réso
lution de Mme Devaux et plusieurs de
ses collègues, tendant. à inviter le Gou
vernement à modifier d'urgence l'inter
prétation de l'article 15 de la loi du
30 octobre 1946 telle qu'elle ressort de la
circulaire, relative à l'élection des mem
bres des conseils d'administration des
organismes de la sécurité sociale, du
16 janvier '1947. (N oa 17 et 88, année 1947 ;
M. Lafay, rapporteur.)

Discussion des conclusions du rapport
du 5e bureau sur les opérations électorales
de l'Oubargui-Chari (2e collège) (M. Giau
que, rapporteur).

Discussion de la proposition de réso
lution de M. Masson et des membres du
groupe socialiste, tendant à inviter le
Gouvernement à étendre le bénéfice de
l 'allocation mensuelle de 700 francs à
toutes les personnes remplissant les con
ditions requises par la loi du 13 septembre
1946 dont les ressources ne dépassent pas
un certain total. (N01 50 et 128; année
1947; M. Dassaud, rapporteur, et n° ;
année 1947, avis de la commission des
finances; M. Jules Boyer, rapporteur.)

Discussion de la proposition de réso
lution de M. Ascencio et plusieurs de ses
collègues, tendant à demander au Gou-
yernynent l'application de l'ordonnance

n° 45-2516 du 25 octobre 1915 accordant

le droit au salaire unique et aux alloca
tions familiales aux victimes de la guerre.
(N°» 71 et 124; année 1947 ^ M. Jean-Marie
Thomas, rapporteur.)

Il n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Mme Devaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mme
Devaud.

Mme Devaud. La proposition de résolu
tion de M. Ascensio n'a pas été renvoyée
à la commission du travail, je crois, mon
sieur le président?

M. le président. Elle est en instance.

Mme Saunier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à
Mme Saunier.

Mme Saunier. Je voudrais faire une
communication aux membres de la com
mission de l'éducation nationale. Nous
devons prévoir que nous serons demain
saisis de textes avec la procédure d'ur
gence. Je prie donc les commissaires de
l'éducation nationale de se réunir- à
16 heures, avant la séance plénière.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?. „

La séance "est levée.

(La séance est levée le vendredi 28 mars
à cinq heures cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
du Conseil de la République,

Cr. DE LA MORANDIÈRE.

Propositions de la conférence prescrite
par l'article 34 du règlement du Conseil
de la République

(Réunion du 27 mars 1947.)

Conformément à l'article 34 du règle
ment, le président du Conseil de la Répu
blique a convoqué pour le jeudi 27 mars
1947 les vice-présidents du Conseil de la
République, les présidents des commis
sions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les proposi
tions suivantes seront soumises à l'appro
bation du conseil:

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du vendredi 28 mars 1947 :

1° La discussion de la proposition de
résolution (n° 71) de M. Ascencio et plu
sieurs de ses collègues, tendant à deman
der au Gouvernement l'application de l'or
donnance n° 45-2516 du 25 octobre 1945

accordant le droit au salaire unique et aux
allocations familiales aux victimes de la

guerre ;

2° La discussion de la proposition de ré
solution (n° 50) de M. Masson et plusieurs
de ses collègues tendant à inviter le Gou
vernement à étendre le bénéfice de l'allo
cation mensuelle de 700 francs à toutes

les personnes remplissant les conditions
requises par la loi du 13 septembre 1946
dont les ressources ne dépassent- pas un
certain total.

B. — Prévoir qu'au cours de cette même
journée le  Conseil de la République géra

appelé à statuer selon une procédure d'ur
gence sur les affaires suivantes :

1° Le projet de loi (n° 135), adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice
1946 ;

2° Le projet de loi (n° 1075 A. N.) ten
dant à approuver une convention conclue
entre le ministre des finances et le gou
verneur de la Banque  de France au sujet
du relèvement du montant de l'avance
permanente de la Banque qui est porté de
10 milliards à 50 milliards de francs en
considération de l'amplitude actuelle des
mouvements de fonds publics et en vue de
réserver les avances provisoires de l'ins
titut d'émission à la couverture des char
ges exceptionnelles du Trésor;

3° Le projet de loi (n° 148), adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
et annulation de crédits provisoires appli
cables aux dépenses du budget de l'exer
cice 1947 (dépenses militaires) ;

4° Le projet de loi (n° 157), adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits provisoires applicables aux dé
penses du budget ordinaire (services «ci
vils) pour le deuxième trimestre de l'exer
cice 1917 ;

5° Le projet de loi (n° 1043 A. N.) por
tant ouverture de crédits provisoires au
titre des dépenses militaires pour le
deuxième trimestre de l'exercice 1917 ;

G 0 La proposition de loi (n° 654 A. N.)'
relative au statut des entreprises de grou-
ijvie et de  distribution des journaux et
publications périodiques.

ANNEXE

au procès-verbal
de la conférence des présidents.

(Application de l'article 34 du règlement.)

NOMINATION DE R APPORTEURS

AFFAIRES tCONOUIQUES

M. Rochereau a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 68, an
née 1947) de M. Christian Vieljeux tendant
à inviter le Gouvernement à prendre les
mesures nécessaires à établir à l'intérieur
des frontières la libre circulation partielle
des devises et du métal or devant servir
à l'acquisition de biens d'origine étran
gère susceptibles d'accroître le potentiel
économique national.

M. Rochereau a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 69, an
née 1947), de M. Laffargue, tendant à in
viter le Gouvernement: 1° à réaliser dans
toutes les entreprises l'association du per
sonnel à l'augmentation du rendement par
l'institution d'un sursalaire collectif à

forme progressive exempt de tout prélève
ment; 2° à étudier la revision de certains
taux d'impôts qui font apparaître l'inuti
lité de l'effort.

M. Duclercq (Paul) a été nommé rappor
teur de la proposition de résolution (n° 78,
année 1947) de M. Jacques Chaumel et des
membres du mouvement républicain po
pulaire tendant à inviter le Gouvernement
à codifier la législation économique.

M. Soldani a été nommé rapporteur de '
la proposition de résolution (n° 112, an
née 1947), de M. Boisrond tendant à invi
ter le Gouvernement à réduire l'exporta
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tion des voitures automobiles tant que les
besoins du marché intérieur ne seront pas
satisfaits.

M. Charles Cros a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 115,
année 1947) .de l. Jullien tendant à invi
ter le Gouvernement à modifier le taux
de douane sur les articles de maroquinerie
en provenance du Maroc.

AGRICULTURE

M. le Goff a été nommé rapporteur pour
avis de la proposition de résolution
(n° 138, année 1917) de M. Le Goff et des
membres du groupe du mouvement répu
blicain populaire, tendant à inviter le Gou
vernement à différer pour les professions
agricoles et dans le seul domaine de la
perception des cotisations, l'application de
la loi n° 40-1900 du 13 septembre 1946
généralisant la sécurité sociale en ce qui
concerne l'assurance-vieillesse, renvoyée,
pour le fond, à la commission du travail
et de la sécurité sociale.

FAMILLE |

. H. Leuret a été nommé rapporteur de .
lu proposition  de résolution (n° 145, an
née 1947) de M. Leuret et des membres
 de la commission de la famille,  de la
population et de la santé publique, ten
dant à inviter le Gouvernement à procurer
d'extrême urgence à tous ceux et à toutes
celle s, médecins, chirurgiens, sages- :
femmes, qui ont la charge de la santé des
Français, les moyens de tjansports néces- ,
paires à l'accomplissement de leur mission
sociale.

M. Teyssandier, a été. nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 146,
année 1917) de M. Teyssandier et des mem
bres de la commission de la famille, de
la population et de la santé publique, ten
dant à inviter le Gouvernement à accorder

le bénéfice du régime n° 4 à tous les ,
malades dont les lésions constatées, tant
externes qu'internes, auront été confir
mées par la clinique. le laboratoire ou la
radiographie, être indiscutablement de-
nature tuberculeuse.

FINANCES

• M. Alain Potier a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 135) , adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice
1946.

M. Roger Duchet a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 148, année 1947),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture et annulation de crédits provi
soires applicables aux dépenses du -budget
de l'exercice 1917 (dépenses militaires).

M. Jules Boyer a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de résolution
(n° 50, année 1947) de M. Masson, tendant
à inviter le Gouvernement à étendre le
bénéfice de l'allocation mensuelle de 700

francs à toutes les personnes remplissant
les conditions requises par la loi du
13 septembre 1946 dont les ressources ne
dépassent pas un certain total, renvoyée,
pour le fond, à la commission du travail
et de la sécurité sociale.

FRANCE D OUTRE-MER

M. Max André a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (n° 109,
année 1947) de M. Max André, Mme Le
faucheux et des membres du groupe du
mouvement républicain populaire tendant
à inviter le Gouvernement à hfiter la mise

en place des organismes constitutionnels
de l'Union française.

FRANCE D OUTRE-MER

M. Soce a été nommé rapporteur de la
proposition de résolution (n° 136, année
1947) de M. Ousmane Soce et des mem
bres du groupe socialiste tendant à inviter
le Gouvernement à ordonner l'ouverture
au lycée de Dakar d'une classe supérieure
préparatoire aux grandes écoles de la mé
tropole.

INTÉRIEUR '

M. Voyant a été nommé rapporteur de
la proposition de loi (n® 106), adoptée
par l'Assemblée nationale, relative à la

revision et à la résiliation exceptionnelles
de certains contrats passé par les collec
tivités locales.

RECONSTRUCTION

M. Carles a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 165, année 1947), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au re
membrsment amiable en vue de la recons-i
truction.

SUFFRAGE UNIVERSEL

M. Couteaux a été nommé rapporteur,
au nom de la commission du suffrage uni
versel, du règlement et des pétitions en
vue de présenter les candidatures pour
les trois sièges du comité constitutionnel
à la nomination du Conseil de la Répu
blique (application de l'article 91 de la
Constitution, des articles 1er et 2 de la
résolution du 28 janvier 1947 et de l'ar
ticle 10 du règlement).

TRAVAIL

M. Abel-Durand a été nommé rapporteur
de la proposition de résolution (i° 138,
année 1947) de M. Le Goff et des membres
du groupe du Mouvement républicain po
pulaire tendant à inviter le Gouvernement
à différer, pour les professions agricoles
et dans le seul domaine de. la perception
des cotisations, l'application de la loi
n° 46-1900 du 13 septembre 1946 générali
sant la sécurité sociale en ce qui concerne
l'assurance vieillesse.

Désignation, par suite de vacance,
de candidature pour une commission.

(Application de l'article 10 du règlement.)

Le groupe du rassemblement des gau
ches républicaines a désigné M. Grassard
pour remplacer dans la commission de la
France d'outre-mer M. Monnerville.

Cette candidature sera ratifiée par le
Conseil de la République si, avant la no
mination. elle n'a pas suscité l'opposition
de trente membres au moins).



378 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — 2" SEANCE DU 27 MARS 1017

QUESTIONS ÉCRITES

REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE LE 27 MARS 1917

(Application des articles 78 et 81 du règlement provisoire [motion adopte le 31 janvier 1917].)

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

171. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le président du conseil sa ques
tion n» 79 du 4 mars 1917, relative aux réqui
sitions d'immeubles et demande: 1° si à la
date du Ier' avril 1917, ses services occupent
encore, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation en
Vertu des dispositions de l'article 107 de la loi
du 7 octobre 1916; 2° si, dans l'affirmative;
l'agrément de la commission de contrôle des
opérations immobilières, a été obtenu pour
chaque cas, préalablement nu maintien dans,
les lieux; 3° -si, éventuellement des disposi
tions ont été prises pour mettre fin à ces oc
cupations dans le délai fixé par le texte légis-
latil précité; 4° si, d'une manière générale, un
plan d'ensemble a été dressé en vue de l'éva
cuation par ses services des locaux qui, au lor
septembre 1939, étaient affectés l'usage d'ha
bitation conformément aux dispositions ii«
l'article 108 de la loi susvisée du 7 octobre
1946.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

172. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre des affaires étrangè
res sa question n° S0 du 4 mars 1917, relative
aux réquisitions d'immeubles et demande : 1°
si à la date du 1er avril 1917, ses services oc
cupent encore, dans le département de la
Seine, des locaux ti usage commercial on
d'habitation en vertu des dispositions de l'ar
ticle 107 de la loi du 7 octobre 1946; 2° si,
dans l'affirmative, l'agrément de la commis
sion de contrôle des opérations immobilières,
a été -obtenu pour chaque cas, préalablement
au maintien dans les lieux; 3° si, éventuel
lement des dispositions ont été prises pour
mettre fin  à ces occupations dans le délai fixé
par le texte législatif précité: 4» si, d'une ma
nière générale, un plan d'ensemble a' été
dressé en vue de l'évacuation par ses services
des locaux nui, au 1" septembre 1939, étaient
affeclés à l'usage d'habitation conformément
aux dispositions ie l'article 108 de la loi sus-
Visée du 7 octobre 1916.

AGRICULTURE

173. — 27 mars 1917 — M. Amédée Guy de
mande à M. le ministre de l'agriculture si un
marchand de bois est autorisé à majorer ses
factures des taxes suivantes: 10 p. 100 pour le
fonds national forestier; 10 p. 100 pour la taxe
i la production; 2 p. 100 pour les taxes de
transaction et taxe locale ; soit au total
22 p.. 100 qui viennent s'ajouter au prix, de
yentelixâ à l'acheteur.

174. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de l'agriculture sa
question n° 81 du 4 mars 1917, relative aux
réquisitions d'immeubles et demande : 1° si à
la date du 1e- avril 1917, ses services occupent
encore, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation en
vertu des dispositions de l'article 107 de la loi
du 7 octobre 1910; 2° si, dans l'affirmative,
l'agrément de la commission de contrôle des
opérations immobilières, a été obtenu pour
chaque cas, préalablement au maintien dans
les lieux; 3° si, éventuellement des disposi
tions ont été prises pour mettre fln à ces oc
cupations dans le délai fixé par le texte légis
latif précité; 4° si, d'une manière générale,
un plan d'ensemble a été dressé en vue de
l'évacuation par ses services des locaux qui,
au 1« septembre 1939, étaient affectés à
l'usage d'iiabitation conformément aux dispo
sitions de l'article 108 de la loi susvisée au
7 octobre 1946.

175. — 27 mars 1917. — M. Baptiste Roudel
expose à M. le ministre de l'agriculture que
la loi du 21 novembre 1910 a prévu la parti
cipation financière de l'État à la restauration
de l'habitat rural, que le texte de cette loi
ne cite cependant pas expressément les caté
gories sociales qui sont susceptibles d'en
acquérir le bénéfice ; et demande en consé
quence si les ouvriers agricoles, les artisans
ruraux et les petits propriétaires d'une super
ficie inférieure à un hectare peuvent être con
sidérés comme entrant dans le domaine de
l'application de la loi du 21 novembre 1910.

AIR

176. — 27 mars 1917. — M. Jean Jullien de
mande à M. le ministre de l'air si le contin
gent de Légion d'honneur prévu par la loi
du 26 novembre 1921, dite loi Fayolle, pour
les officiers de réserve titulaires de trois titres
de guerre de la guerre de 1914-1918, est encore
susceptible d'être attribué; s'il ne serait pas
possible. dans l'affirmative, de pre'serire dans
les services intéressés un examen attentif des
dossiers de certains officiers de réserve titu
laires de la Croix de combattant volontaire,
cités en 1911-1918, une ou plusieurs fois, re
partis en 1939-1910, et ayant soit fait cam
pagne à nouveau en 1913-1915 et été encore
cités, soit lutté dans la-Résistance, totalisant
ainsi trois litres de guerre, et encore non ti
tulaires de la Légion d'honneur.

177. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de l'air sa question
n° 82, du 4 mars 1917, relative aux réquisi
tions d'immeubles et demande: 1° si, à la
date du 1er avril 1917, ses services occupent

encore, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation en
vertu des dispositions de l'article 107 de la
loi du 7 octobre 1916; 2° si, dans l'affirmative,
l'agrément de la commission de contrôle des
opérations immobilières, a été obtenu, pour
chaque cas, préalablement au maintien dans
les lieux; 3° si, éventuellement, des disposi
tions ont été prises pour mettre fin à ces oc
cupations dans le délai fixé par le texte légis
latif précité; 4° si, d'une manière générale,
un plan d'ensemble a été dressé en vue de
l'évacuation par ses services des locaux qui,
au 1er septembre 1939, étaient affectés k
l'usage d'habitation, • conformément aux dis
positions de l'article 108 de la loi susvisée du
7 octobre 1916.

ANCIENS COMBATTANTS

ET VICTIMES DE LA GUERRE

178. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre sa question
n» 83 du 4 mars 1917, relative aux réquisi
tions d'immeubles et demande: 1° si, à la
date du 1er avril 1917, ses services occupent
encore, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation
en vertu des dispositions de l'article 107 do
Jà loi du 7 octobre 1910; 2° si, dans l'affir
mative, l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières, a été
obtenu pour chaque , cas, préalablement au
maintien dans les lieux; 3° si, éventuelle
ment des dispositions ont été prises pour
mettre fln à ces occupations dans le délai
fixé par le texte législatif précité ; 4° si, d'une
manière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses ser
vices des locaux qui, au 1er septembre 1939,
étaient affectés à l'usage d'habitation confor
mément aux dispositions de l'article 108 de
la loi susvisée au 7 octobre 1916.

COMMERCE

179. —. 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle A M. le ministre du commerce sa
question n° 81 du 4 mars 1917, relative aux
réquisitions d'immeubles et demande : 1° si
à la date du 1er avril 1917, ses services oc
cupent encore, dans le département de la
Seine, dos locaux à usage commercial ou
d'habitation en vertu des dispositions de l'ar
ticle 107 de la loi du 7 octobre 1910; 2° si,
dans l'affirmative, l'agrément de la commis
sion de contrôle des opérations immobilières,
a été obtenu pour chaque cas, préalablement
au maintien dans les lieux; 3° si, éventuelle
ment des dispositions ont été prises pour
mettre fin à ces occupations dans le délai
fixé par le .texte législatif précité; 4° si, d'une
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manière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses ser
vices des locaux qui, au 1er septembre 1939,
étaient affectés à l'usage d'habitation confor
mément aux dispositions de l'article 108 de
la loi susvisée du 7 octobre 19i6.

DEFENSE NATIONALE

180. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de la défense na
tionale sa question n° 85 du 4 mars 1947, re
lative aux réquisitions d'immeubles et de
mande: 1° si à la date du 1« avril 1947, ses
services occupent encore, dans le département
de la Seine, des locaux à. usage commercial
ou d'habitation en vertu des dispositions de
l'article 107 de la loi du 7 octobre 1946; 2° si,
dans l'affirmative, l'agrément de la commis
sion de contrôle ds opérations immobilières,
a été obtenu pour chaque cas, préalablement
au maintien dans  les lieux; 3° si, éventuelle
ment des dispositions ont été prises pour
mettre fin à ces occupations dans le délai fixé
pat le texte législatif précité; 4° si, d'une
manière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses ser
vices des locaux qui, au 1" septembre 1339,
étaient affectés à l'usage d'habitation confo 1--
mément aux dispositions de l'article 108 de
la loi susvisée du 7 octobre 1946.

ÉCONOMIE NATIONALE

181. — 27 mars 1947. — M. Jules Boyer ex
pose à M. le ministre de l'économie nationale
qu'en application du décret n° 47-I du 2 jan
vier 1947 portant diminution- générale des
prix et, conformément aux instructions de
M. le préfet de la Loire, les prix de journée
de l'hôpital-hospice de Saint-Chamond ont été
diminués de 5 p. 100 à compter du 1er jan
vier 1947, que cette mesure qui affecte tous
les tarifs des services publics à caractère in
dustrie^ ou commercial des collectivités lo
cales ainsi que les taxes à caractère non
fiscal, perçues par lesdites collectivités, est
de nature à compromettre l'équilibre budgé
taire des hospices si péniblement établi â
cause de la hausse persistante de certains
produits et de la main-d'œuvre (reclassement
des fonctionnaires) et appelle les remarquas
suivantes : d'abord que les prix de journée
des hôpitaux et hospices ne sauraient être
assimilés à des tarifs de services publics à
caractère industriel ou commercial, pour la
raison qu'étant basés sur des prix de revient
provisionnels, ils no comportent aucune
marge bénéficiaire et permettent seulement
aux établissements hospitaliers de récupérer
le montant des dépenses dont ils doivent
faire l'avance; que le fonctionnement des
services hospitaliers en période de hausse
des prix nécessite un fonds de roulement sans
cesse plus .élevé que la plupart des hospices
doivent demander à l'emprunt, d'où augmen
tation des charges non incorporables dans les
prix de revient; que Fincidence de la baisse
générale, telle qu'elle est appliquée présente
ment, sur le budget d'un hôpital, entraîne
sur les recettes une diminution beaucoup plus
importante que sur les dépenses; et demande,
en conséquence, s'il ne serait pas opportun
de reconsidérer la question.

182. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de l'économie na
tionale sa question n° 8G du 4 mars 1917
relative aux réquisitions d'immeubles et de
mande : 1° si, à la date du 1er avril 1947, ses
services occupent encore, dans le départe
ment de la Seine, des locaux à usage com
mercial ou d'habitation en vertu des dispo
sitions de l'article 107 de la loi du 7 octobre

1913; 2° si, dans l'affirmative, l'agrément de
la commission de contrôle des opérations im
mobilières a été obtenu, pour chaque cas,
préalablement au maintien dans les lieux;
3° si, éventuellement, des dispositions ont
été prises pour mettre fin à ces occupations
dans le délai fixé par le texte législatif pré
cité; 4° si, d'une manière générale, un plan
d'ensemble a été dressé en vue de l'éva
cuation par ses services des locaux qui, au
Ier septembre 1939, étaient affectés à l'usage

d'habitation conformément aux dispositions
de l'article 108 de la loi susvisée au 7 octo
bre 1946.

183. — 27 mars 1947. — M. Germain Pon
tille signale à M. le ministre de l'économie
nationale que, récemment, dans la région de
Thizy-Cours (Rhône), à l'occasion de la véri
fication des livraisons effectuées par les pro
ducteurs laitiers ou non laitiers, des procédés
regrettables ont été employés par une délé
gation de contrôleurs du ravitaillement, con
duite par M. Ladret du ravitaillement général
du Rhône, section du lait, qui s'est présen
tée, le mercredi 12 mars, dans différentes
fermes pour effectuer co contrôle, accom
pagnée d'agents en armes de la police de
la route; que ces visites, dont l'une fut
effectuée à 22 heures, ont provoqué une
réaction très violente chez les cultivateurs,
d'autant plus que les propos des contrôleurs
furent particulièrement agressifs et mena
çants, méthodes qui rappellent celles de la
milice du gouvernement de Vichy; que cette
façon de procéder confirme pleinement les
craintes que nous formulions dernièrement
au Conseil de la République lors du débat
qui s'est élevé au sujet des articles 7 et 11
du projet n° 41 de modification de la légis
lation économique; que ces procédés no peu
vent qu'aller à l'encontre du but poursuivi
et, en indisposant les producteurs, les inciter
à se spécialiser dans une production les
mettant à l'abri de tous contrôles; et de
mande, d'une part, qu'elles mesures seront
prises pour éviter le renouvellement de si
fâcheux procédés; d'autre part, quelles sanc
tions sont envisagées contre l'auteur d'une
telle initiative.

ÉDUCATION NATIONALE

184. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de l'éducation na
tionale sa question n° 87 du 4 mars 1947
relative aux réquisitions d'immeubles et de
mande: 1° si, à la date du 1er avril 1947, ses
services occupent encore, dans le départe
ment de la Seine, des locaux à usage com
mercial ou d'habitation en vertu des dispo
sitions de l'article 107 de la loi du 7 octobre
1946; 2° si, dans l'affirmative/" l'agrément de
la commission de contrôle des opérations im
mobilières a été obtenu, pour chaque cas,
préalablement au maintien dans les lieux;
3° si, éventuellement, des dispositions ont
été prises pour mettre fin à ces occupations
dans le délai fixé par le texte législatif pré
cité; 4° si, d'une manière générale, un plan
d'ensemble a été dressé en vue de l éva
cuation par ses services des locaux qui, au
1 er septembre 1939, étaient affectés à l'usage
d'habitation, conformément aux dispositions
de l'article 108 de la loi susvisée au 7 octo
bre 1946.

FINANCES

185. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre des finances sa
question n° 92 du 4 mars 1917 relative aux
réquisitions d'immeubles et demande: 1° si,
à la date du 1er avril 1947, ses services occu
pent encore, dans le département de la Seine,
des locaux à usage commercial ou d'habita
tion en vertu des dispositions de l'article 107
de la loi du 7 octobre 1946, 2» si, dans l'affir
mative, l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières a été ob
tenu, pour chaque cas, préalablement au
maintien dans les lieux; 3° si, éventuelle
ment, des dispositions ont été prises pour
mettre tin à ces occupations dans le délai
fixé par le texte législatif précité; 4» si, d'une
manière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses servi
ces des locaux qui, au 1er septembre 1939,
étaient affectés à l'usage d'habitation, confor
mément aux dispositions de l'article 108 de
la loi susvisée au 7 octobre 1916.

FRANCE D'OUTRE-MER

186. — 27 mars 1917. — M. Luc Durand-
Reville demande à M. le ministre de la France

d'outre-mer s'il est: bien exact qu'après
109 années de présence de la France, dans le

territoire du Gabon, le principal port de
l'Afrique équatoriale française par le tonnage,
chargé et déchargé (Port-Gentil), est encore
dépourvu de distribution d'eau et d'électri
cité ; dans le cas où cet état de choses corres
pondrait bien à la réalité, quelles sont les
dispositions arrêtées pour qu'au cours même
de l'année 1947 il soit mis un terme à cette
situation ?

187. — 27 mars 1947. — M. Luc Durand-Re
ville demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer s'il est exact, qu'après 109 ans
de présence de la France dans le territoire du
Gabon: 1° l'hôpital de Libreville ne comporte
ni service dentaire, ni service de radiogra
phie; 2° si, dans ces conditions, il est exact
également que, en dehors des fonctionnaires
de l'administration, auxquels ce voyage est
payé, les malades non fonctionnaires dispo
sant de moyens de fortune suffisants pour ef
fectuer le déplacement de Brazzaville-, sont en
mesure de se faire donner les soins relevant
d3 la stomatologie ou de la radiologie et si,
dans ces conditions, les citoyens de l'Union
française sont bien égaux devant la sollicitude
médicale de l'administration française; 3° s'il
est exact que les pavillons réservés aux au
tochtones à l'hôpital de Libreville soient dé
pourvus de W.C., de douches, et môme de
cuisines, les malades étant invités à préparer
leurs aliments eux-mêmes en plein air: 4» si
l'hôpital d3 Libreville comporte une maternité
en rapport avec l'importance de la population
du chef-lieu de la colonie; 5° s'il est exact
qu'un avis était affiché, le 18 mars 1917, aux
portes de l'hôpital de Libreville, invitant les
malades à apporter eux-mêmss leurs bandes
de pansements jusqu'à nouvel ordre, faute de
quoi ils ne pourraient pas être soignés; au cas
où ces assertions se révéleraient exactes,
quelles sont les mesures prévues pour faire
cesser un état de choses déplorable à tous
égards ?

188. —. 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de France d'outre
mer sa question n° 96 du 4 mars 1917, relative
aux réquisitions d'immeubles, et demande:
1° si à la date du 1er avril 1947. ses services
occupent encore, dans le département de la
Seine, des locaux à usage commercial ou
d'habitation en vertu des dispositions de l'ar
ticle 107 de la loi du 7 octobre 1916; 2° si, dans
l'affirmative, l'agrément de la commission de
contrôle des opérations immobilières ma été
obtenu pour chaque cas, préalablement au
maintien dans les lieux; 3° si, éventuellement,
des dispositions ont été prises pour mettre
fin à ces occupations dans le délai fixé par
le texte législatif précité; 4» si, d'une ma
nière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses services
des locaux qui, au 1er septembre 1939, étaient
affectés à l'usage d'habitation, conformément
aux dispositions de l'article 108 de la loi sus
visée au 7 octobre 1946.

GUERRE

189. — 27 mars 1947. — M. Jean Jullien de
mande à M. le ministre de la guerre si le
contingent de Légion d'honneur prévu par la
loi du 26 novembre 1921, dite loi Fayolle,
pour les officiers de réserve titulaires de trois
titres de guerre d3 la guerre de 1914-1913, est
encore susceptible d'être attribué; s'il ne se
rait pas possible, dans l'affirmative, de pres
crire dans les services intéressés, un examen
at tentif des dossiers de certains officiers de
réserve titulaires de la croix de combattant

volontaire, cités en 1914-1918, une ou plusieurs
fois, repartis en 1939-1910, et ayant, soit fait
campagne à nouveau en 1943-1915 et été en
core cités, soit lutté dans la Résistance, tota
lisant ainsi trois titres de guerre, et encore
non titulaires de la Légion d'honneur.

190. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de la guerre sa ques
tion n° 99 du 4 mars 1917, relative aux réqui
sitions d'immeubles, et demande: 1° si, à la
date du 1er avril 1947, ses services occupent
encore, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation, en
vertu des dispositions de l'article 107 de la
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loi du 7 octobre 1946; 2« si, dans l'affirmative,
l 'agrément de la commission de contrôle des
opérations immobilières a é té obtenu pour
chaque cas, préalablement au maintien dans
les liîux; 3° si, éventuellement, des disposi
tions ont été prises pour mettre lin à ces
occupations dans le délai fixé par le texte lé
gislatif précité; 4° si, d'une manière générale,
un plan d'ensemble a été dressé en vue de
l 'évacuation par ses services des locaux qui,
au 1er septembre 1939, étaient affectés à
l 'usage d'habitation, conformément aux dis
positions de l'article 108 de la loi susvisée au
a octobre 19i6.

INTÉRIEUR

191. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
►appelle à M. le ministre  de l'intérieur sa
question n° 101 du 4 mars 1947, relative aux
réquisitions d'immeubles, et demande: 1° si,
à la date du 1 OT avril 1917, ses services occu
pent encore, dans le département de la Seine,
des locaux à usage commercial ou d'habita
tion en vertu des dispositions de l'article 107
de la loi du 7 octobre 1946; 2° si, dans l'affir-
mativ2, l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières, a été ob
tenu pour chaque cas, préalablement au
maintien dans les lieux; 3° si, éventuellement,
des dispositions ont été prises pour mettrs lin
à ces occupations dans le délai lixé par le
texte législatif précité; 4° si, d'une manière
générale, un plan d'ensemble a été dressé
en vue ds l'évacuation par ses services des
locaux qui, au 1er septembre 1939, étaient,
affectés a l'usage d'habitation, conformément
aux dispositions de l'article 108 de la loi sus-
Visée au 7 octobre 1916.

JEUNESSE, ARTS ET LETTRES

192, — 27 mars  1917 — M. Bernard Lafay
►appelle à M. le ministre de la jeunesse, des
arts et des lettres, sa question n° 102 du
4 mars 1947, relative aux réquisitions d'im
meubles, et demande: 1° si à la date du
d<* avril 1947, ses services occupent encore,
dans le département de la Seine, des locaux
à usage commercial ou d'habitation en vertu
des dispositions de l'arteile 107 de la loi du
7 octobre 1916; 2® si, dans l'affirmative, l'agré
ment de la commission de contrôle des opé
rations immobilières a été obtenu pour cha
que cas, préalablement au maintien dans les
lieux; 3° si, éventuellement des dispositions
ont été prises pour mettre fin à ces occupa
tions dans le délai fixé par le texte législatif
précité; 4° si, d'une manière générale, un
pian d'ensemble a été dressé en vue de l'éva
cuation par ses services des locaux qui, au
 der septembre 1939, étaient affectés à l'usage
d'habitation conformément aux dispositions
de l'article 108 de la loi susvisée au 7 octo
bre 1916.

JUSTICE

193. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay rap
pelle à M. le ministre de la justice sa ques
tion n» 104 du 4 mars 1917, relative aux requi-
Eitions d'immeubles, et demande: 1» si à la
date du 1er avril 1917, ses services occupent
encore, dans le département de la Seine, des
locaux à usage commercial ou d'habitation en
vertu des dispositions de l'article 107 de la
loi du 7 octobre 1946; 2> si, dans l'affirmative,
l'agrément de la commission de contrôle des
opérations immobilières a été obtenu pour
chaque cas, préalablement au maintien dans
les lieux; 3° si, éventuellement, des disposi
tions ont été prises pour mettre fin à ces occu
pations dans le délai fixé par le texte légis
latif précité; 4° si, d'une manière générale,
un plan d'ensemble a été dressé en vue de
l'évacuation par ses services des locaux qui,
au 1 er septembre 1939, étaient affectés à
l'usage d'habitation conformément aux dispo
sitions de l'article 108 de la loi susvisé au
S octobre 1916.

MARINE

194. — 27 mars 1917. — M. Jean Jullien de
mande à M. le ministre de la marine si le
Contingent de Légion d'honneur prévu par la

loi du 26 novembre 1924, dite loi Fayolle, pour
les officiers de réserve titulaires de trois titres
de guerre de la guerre de 1914-1918, est encore
susceptible d'être attribué; s'il ne serait pas
possible, dans l'affirmative, de prescrire dans
les services intéressés un examen attentif des
dossiers de certains officiers de réserve titu
laires, de la croix de combattant volontaire,
cités en 19)4-1918, une ou plusieurs fois, re
partis en 1939-1910, et ayant soit fait cam
pagne à nouveau en 1943-1915 et été encore
cités, soit lutté dans la Résistance, totalisant
ainsi trois titres de guerre, et encore non titu
laires de la Légion d'honneur.

195.. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de la marine sa
question n° 105 du 4 mars 1947, relative aux
réquisitions d'immeubles et demande: 1° Si
à la date du 1er avril 1947. ses services oc
cupent encore, dans le département de la
Seine, des locaux à usaee commercial ou
d'habitation -en vertu des dispositions de l'ar
ticle 107 de la loi du 7 octobre 1916; 2» si,
dans l'affirmative, l'agrément de la commis
sion de contrôle des opérations immobilières,
a été obtenu pour chaque cas, préalablement
au maintien des lieux; 3° si, éventuellement,
des dispositions ont été prises pour mettre fin
à ces occupations dans le délai fixé par le
texte législatif précité ; 4° si, d'une manière
générale, un plan d'ensemble a été dressé en
vue de l'évacuation par ses services des lo
caux qui, au lor septembre 1939, étaient affec
tés à l'usage d'habitaiion conformément aux
'dispositions de l'article 108 de la loi susvisée
au 7 octobre 1946.

PRODUCTION INDUSTRIELLE

196. — 27 mars 1M7. — M. Stanislas Dadu

signale à M. le ministre de la production in
dustrielle la situation particulière des dépar
tements fortement dévastés, notamment celui
de la Manche en ce qui concerne l'attribution
de bons d'achat de bicyclette au cours du
premier trimestre 1947 et, constatant-avec re
gret que le contingent a été diminué de plus
de moitié alors que le département de la
Manche fut victime pendant la durée de l'oc
cupation et surtout pendant les batailles de
la libération de juin à août 1944, de réquisi
tions ou de vols dépassant 20.00d bicyclettes
non comprises les milliers d'autres détruites
par les bombardements des villes et des vil
lages, et demande pour les attributions à venir
une sensible augmentation du contingent
attribué jusqu'alors, afin de remédier à un
état de choses qui en se prolongeant risque-
de piovoquer un mécontentement général des
populations rurales et ouvrières du départe
ment.

197. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de la production in
dustrielle sa question n° 106 du 4 mars 1947,
relative aux réquisitions d'immeubles et de
mande: 1° si à la date du 1er avril 1947, ses
services occupent encore, dans le département
de la Seine, de locaux à usage commercial
ou d'habitation en vertu des dispositions de
l'article 107 de la loi du 7 octobre 1946 ; 2° si,
dans l'affirmative, l'agrément de la commis
sion de contrôle des opérations immobilières
a été obtenu pour chaque cas, préalablement
au maintien dans les lieux: 3° si, éventuelle
ment des dispositions ont été prises pour
mettre fin à ces occupations dans le délai
fixé par le texte législatif précité; 4° si, d'une
manière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses services
des locaux qui au 1er septembre 1939, étaient
affectés à l'usage d'habitation conformément
aux dispositions de l'article 10S de la loi sus
visée au 7 octobre 1946.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

198. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme sa question n° 108 du
4 mars 1917, relative aux réquisitions d'im
meubles et demande: 1° si à la date du

1er avril 1947, ses services occupent encore,
dans le département de la Seine, des locaux
à usages commercial ou d'habitation en

vertu des dispositions de l'article 107 de la
loi du 7 octobre 1946; 2° si, dans l'affirma
tive, l'agrément de la commission de con
trôle des opérations immobilières, a été
obtenu pour . chaque cas. préalablement au
maintien dans les lieux: 3° si, enventûel-
lement des dispositions ont été prises pour
mettre fin' à ces occupations dans le délai
fixé par le texte législatif précité; 4" si,
d'une manière générale, un plan d'ensemble
a été dressé en vue de l'évacuation par ses
services des locaux qui, au 1er septembre
1939, étaient affectés à l'usage d'habitation
conformément aux dispositions de l'article
108 de la loi susvisée au 7 octobre 1946.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

199. — 27 mars 1917. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre de la santé publi
que et de la population sa question n° 109
du 4 mars 1917. relative aux réquisitions d'im
meubles et demande: 1° si à la date du 1«

avril 1917, ses services occupent encore, dans
le département de la Seine, des locaux «à
usage commercial ou d'habitation en vertu
des dispositions de l'article 107 de la loi du
7 octobre 1916; 2° si, dans l'affirmative,
l'agrément de la commission de contrôle
des opérations immobilières, a été obtenu
pour chaque cas, préalablement au maintien
dans les lieux; 3° si, éventuellement des
dispositions ont été prises pour mettre fin
à ces occupations dans le délai fixé par le
texte législatif précité; 4° si, d'une manière
générale, un plan d'ensemble a été dressé
en vue de l'évacuation par ses services des
locaux qui, au 1er septembre 1939, étaient
affectés à l'usage d'habitation conformément
aux dispositions de l'article 108 de la loi
susvisée au 7 octobre 1916. •

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

200. — 27 mars 1917. — M. Amédée Guy,
expose à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale, qu'une décision en date du
22 décembre 19 '6, parue au Journal officiel
du 17 janvier 1917, page 677, prise en vertu
de l'arrtté du 20 août 1915 modifié les 30

juillet et 21 décembre 1916, fixant les salaires
du personnel des établissements d'hospitali
sation privée, a procédé à la classification des
emplois de cette profesion; qu'en première
catégorie 2° échelon figurent entre autres
les valets et femmes de chambre dans les
petits établissements; que les difficultés d'in
terprétation se présentent du fait du man
que do précision en ce qu'il faut entendre
par « petits établissements »; que des mem
bre ouvriers à la commission paritaire qui
a eu à s'occuper de cette classification
soutiennent qu'il avait été entendu que
a petit établissement » désignerait celui qui
n'à pas, personnel de direction compris, plus
de dix salariés; et demande si cette interpré
tation est conforme à l'esprit de la décision
susvisée, s'il n'y aurait pas lieu d'apporter,
par un texte complémentaire, une précision
qui parait nécessaire pour éviter toute diffi
culté d'application.

201. — 27 mars 1947. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale sa question n° 113 du 4 mars
1947, relative aux réquisitions d'immeubles
et demande: 1° si à la date du 1er avril 1917,
ses services occupent encore, dans le dépar
tement de la Seine, des locaux à usage
commercial ou d'habitation en vertu des dis
positions de l'articles 107 de la loi du 7 octo
bre 1916. 2° si, dans l'affirmative, l'agrément
de la commission de contrôle des opérations
immobilières, a été obtenu pour chaque cas,
préalablement au maintien dans les lieux;
3° si, éventuellement des dispositions ont été
prises pour mettre fin à ces occupations dans
le délai fixé par le texte législatif précité;
4° si, d'une manière générale, un plan d'en
semble a été dressé en vue de l'évacuation
par ses services des locaux qui, au 1er sep
tembre 1939. étaient affectés à l'usage d'ha
bitation conformément aux dispositions de
l'article 108 de la loi susvisée au 2 octobre
194G.
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202. — 27 mars 1917. — M. Jean-Marie Tho
mas expose à M. le ministre du travail et de
la sécurité sociale que les titulaires d'une
pension de la loi du 31 mars 1919, bénéficiai
res d'une pension correspondant à un taux
d'invalidité égal ou supérieur à 8o p. 100, sonl
considérés comme incapables d'exercer une
activité professionnelle quelconque (article G
 de la loi du 22 mai 1916 et article 5, paragra-
!>he 4 du décret du 31 décembre 13-iG ) , et de
mande dans quelles catégories doivent être
classées les femmes de ces invalides lors
qu'elles n'exercent elles-mêmes aucune acti
vité professionnelle salariée ou non, en ce qui
concerne les règles d'assiette et de cumul sur
lesquelles doit être établi le montant des coli
sations ducs au titre de « l'assurance vieil
lesse ».

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

203. — 27 mars 1957. — M. Bernard Lafay
rappelle à M. le ministre Ces travaux publics
et des transports sa question n° 117 du i mars
l)47, relative aux réquisitions d'immeubles, et
demande: 1° si i la date du 1er avril 1917 ses
services occupent encore, dans le département
de la Seine, des locaux à usage commercial ou

d'habitation en vertu des dispositions de l'ar
ticle 107 de la loi du 7 octobre 1940; 21 si,
dans l'affirmative, l'agrément de la commis
sion de contrôle des opérations immobilières
a été obtenu pour chaque cas, préalablement
au maintien dans les lieux; 3° si, éventuelle
ment, des dispositions ont été prises pour
mettre fin à ces occupations dans le délai fixé
par le texte législatif précité; 4® si, d'une ma
nière générale, un plan d'ensemble a été
dressé en vue de l'évacuation par ses services
des locaux qui, au 1er septembre 1939, étaient
affectés à l'usage d'habitation conformément
aux dispositions de l'article 10S de la loi sus
visée du 7 octobre 1946.

♦ «H»

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

DEFENSE NATIONALE

38. — M. Jean Jullien demande à M. le mi

nistre de la défense nationale si le contingent
de Légion d'honneur prévu par ia loi du 26 no
vembre 192i. dite lci Fayolle, pour les officiers

de réserve titulaire de trois titres de guerre
de la guerre de 1911-1918 est encore suscepti
ble d'être attribué; s'il ne serait pas possible,
dans l'affirmative, de prescrire, dans les ser
vices intéressés, un examen attentif des dos
siers de certains officiers de réserve titulaires
de la Croix de combattant volontaire, cités en
1914-1918, une ou plusieurs fois, repartis en
1939-1910 et ayant soit fait campagne à nou
veau en 1943-1945 et été encore cités, soit
lutté dans la Résistance, totalisant ainsi trois
litres de guerre, et encore non titulaires do
la Légion d'honneur. (Question du 20 fécrier
1947.)

Réponse. — Dans le cadre des lois en vi
gueur, il appartient à chaque ministre, dans
son département, d'examiner les titres des
personnels qui relèvent directement de lui.
Les personnels militaires visés par la question
écrite de M. Jullien relèvent des départe
ments de la guerre, de la marine et de l'air.
Il appartient aux ministres de la guerre, de la
marine et de l'air de prescrire, chacun dans
son département, les mesures préconisées par
M. Jean Jullien. La question écrite doit donc
Ctre posée aux trois ministres de la guerre,
de la marine et de l'air.
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL

de la 2° séance du Jeudi 27 Mars 1947.

SCRUTIN (N° 8)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, proro
geant, modifiant et complétant la législation
réglant les rapports des bailleurs et loca
taires de locaux d'habitation ou à usage
professionnel.

Nombre des volants 290

Majorité absolue des votants 146
Majorité absolue des membres

composant le Conseil 158

Pour ladoption 290
Contre 0

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid .
Baret 'Adrien), la Réu

nion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Bouloux.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe,
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Mme Brossolette.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.

Brunot. v
Buard.

Buffet (Henri),
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardin ;René), Eure.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary. - .
Cayrou (FrédéricV !
Chambriard.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Clairefond.
Colardeau.
Colonna.

Coste (Charles).
Coudé du Foresto.
Courrière. •
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
David (Léon).
Debray.
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René) s
Mme Devaud,
Diop.
Djamah (Ali) £
Djaument.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Duchet.
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Étifier.

Félice (de) s
Ferracci.
Fournier,
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin.

GargVimiriy,

Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)".
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni. -

Giauque.
Mme Girault.

Grangeon.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.;
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.
Jaouen (Albert), Finis

tère.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jauneau.

Jayr.
Jjiive (Paul).
Jullien.

Knecht.

Lacaze (Georges).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landaboure.
Landry.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.

Mme Lefaucheux,

Lefranc.
Legeay.
Le Goff.
Lemoine.
Léonetti,.
Léro,
Le Sassier-Boisauné.

Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Maire (Georges),
Mammonat.
Marintabouret.

Martel (Henri).-
Masson (Jules).
Mauvais.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).-
Menu

Mercier (Francois).
Meule (Faustin), A. N
Merle (Faustin), Var.
Mermet-Guyennet.
Meyer.
Minvielle.
Molinié.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo

zère.
Muller. .
Naime.

Nicod.
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Rabah (Adbel
inadjid).

Mme Oyon.
Mme  Pacaut
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert)'.
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre (Jac-
Jac-
Thome).

Paul-Boncour..

Pauly.

Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.
Mme Pican.
Pinton.
Poher.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Poisson.
Pontille (Germain)'.
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie},
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Rosset.
Rotinat.
Roubert (Alex)'.
Roudel (Baptiste)-!
Rouel.

Rucart (March
Sablé.
Saiah.
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet*
Sauer.
Mme Saunier*
Sauvertin.

Schiever.
Sempé.
Serot (Robert)"(
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René[(
Simon.

Soce (Ousmane}1.
Soldani.
Southon.

Subbiah (Catactof,
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Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fode Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Tubert (Général),
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole. •
Mme Vialle.
Victoor.

Vieljeux.

Mme Vigier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vilhet. •

Viple.
Vittori.
Vourc'h.

Voyant. .
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bechir Sow.

Benkhelil (Abdesse
lam).

Claireaux.

Duclercq (Paul).
Gérard.
Grimaldi.

Lafleur (Henri).
Mahdad.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Quesnot (Joseph) .
Saadane,
Streiff.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Armengaud. Bollaert (Emile).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
4U5 de:

Nombre des votants ' 293

Majorité absolue des votants 147
Majorité absolue des membres
" composant le Conseil 153

Pour l'adoption 293
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
reclilîés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 9)

Sur les amendements de M. Minvielle et de
 M. Landaboure, tendant à rétablir le crédit
voté par l'Assemblée nationale au cha
pitre 915 du ministère de l'agriculture
(État £). (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 290

Majorité absolue 146

Pour l'adoption 119
Contre 141

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vote pour :

MM.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bène (Jean).
Benoit (Al;ide).
Berlioz.
Berthelot (Jean-Marie)
Bocher.
Bouloux.

Boyer (Max), Sarthe..
Brettes.

Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette.
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales

Champeix.
Charles-Gros.
Charlet.
Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.

Mme Claeys.
Colardeau.

Costes (Charles).
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dassaud. -

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Denvers.
Diop.
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Ferracci.
Fourré.

Fraisseix.
Franceschi.

Gautier (Julien).
Mme Girault.

Grangeon.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.

Henry.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Fi

nistère.
Jauneau.
Jouve (Paul).
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine. ~
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla). ,

Mammonat.

Martel (Henri).
Masson (Jules).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod. .

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.

Pauly.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Pujol.
Quessot (Eugène),
Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.
Siaut.

Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.

Subbiah (Caïlacha).
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé

Mamadou).
Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.

Aguesse.
Alric.
Amiot (Edouard) .
André (Max).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Mohamed-

Salahi.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.

Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène). 1

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chaumel.
Chauvin.
Clairefond.

Colonna.
Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Dorey.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.*
Félice vôe).
Fournier.

Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gerber (Mire), Sein:1
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Guirriec.

Hamon (Léo) .
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Fi
nistère.

Jarrié.
Jayr.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Mme Lefauchc)ux.
Le Goff.
Le Sassié-Boisauné.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Monlfer (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Novat.
Ott.

Ou Rabah (Abdel
madjid).

Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline André-
Thome).

Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud..
Ernest -Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Poher.
Poisson.

Pontille (GermalnJJ.
Rausch (André),
Rehault.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Rotinat.

Rucart (Marc)'.
Salah.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.

Sempé.
Serot (Robert)'4
Siabas.
Ski Cara.

Simard (René)<
Simon.
Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vieljeux.
\ ignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)',
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Bechir Sow.

Benkhelil (Abdesse
lam).

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Claireaux.
Gérard.
Grimaldi.

Lafleur (Henri),
Mahdad.
Marrane.

Mostefaï (El-Hadi)'.
Moutet (Marius).
Quesnot (Joseph).
Saadane.
Streiff.

MM.
Armengaud.

Excusés ou absents par congé:

Bollaert (Emile).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, Président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

SCRUTIN (N° 10)

Sur l'amendement de M. Naime, tendant &
rétablir le chiffre de l'Assemblée nationale
au chapitre 900 du ministère du travail
(État A).

Nombre des votants 288
Majorité absolue 145

Pour l'adoption 86
Contre 202

Le Conseil do la République n'a pas. adopté.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Caret (Adrien), la

Ré union.

Baron.
Bellon.

Benoit (Al ride),
Berlioz.
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Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor}.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Fi

nistère.
Jauneau.
Knecht.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).

Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou-
Dji brilla).

Mammonat.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin). A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé. -
Sauer.
Sauvertin.

Subbiah (Caïlacha).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.

. Alric.
Amiot (Edouard).
André (Max).
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bône (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette.
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)',
Chambriard.
Champeix.
Charles-Gros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Cliauvia.

Chochoy.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Couteaux.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Généra!).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duchet. •
Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Félice (de).
Ferracci.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Mine Lefaucheux.
Le Goll.
Léonetti.
Lô Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.
Masson (Jules) .
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Meyer.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo

zère.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-
Jac-
Thome) .

Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Poher.
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr. •
Salvago
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Schiever.

Sempé.
SI rot (Robert).
Siabas.
Siaut.
Simard (René).
Simon.

Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voya nt.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas -pris part au vote:

MM.
Bechir Sow,

Bendjelloul (Mohamed
Salah).

Benkhelil (Abdesse
lam).

Claireaux.
Grimaldi.
Lafleur (Henri).
Mahdad.

Marrane.

Mostefaï. (El-Hadi).
Moutet (Marius).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Quesnot (Joseph).
Saadane.
Saiah.
Sid Cara.
Streiff.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Armengaud, Bollaert (Emile).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 290
Majorité absolue 116

Pour l'adoption 86
Contre 204

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

«I»

Ordre du jour du vendredi 28 mars 1947.

A dix-sept heures. — Sé.vxCE PUBLIQue

1. — Discussion du projet de loi, adopta
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence portant relèvement du. montant
des pensions allouées aux sapeurs-pompiers
communaux volontaires. (N° 173, année 1947.
— M. N..., rapporteur.)

2. — Nomination d'un membre d'une com

mission généralo.

3. — Discussion de la proposition de réso
lution de Mme Devaud et plusieurs de ses
collègues, tendant à inviter le Gouvernement
à modifier d'urgence l'interprétation de l'ar
ticle 15 de la loi du 30 octobre 1916, telle
qu'elle ressort de la circulaire relative à
l'élection des membres des conseils d'admi

nistration des organismes de sécurité sociale
du 1G janvier 1917. — (N os 17 et 88 an
née 1017. — M. Bernard Lafay, rapporteur.)

4. — Discussion des conclusions du rapport
du cinquième bureau sur les opérations élec
torales du territoire d'Oubangui-Chari (2° col
lège). (M. Giauque, rapporteur.)

5. — Discussion de la proposition de réso
lution de M. Jules Masson et plusieurs do
ses collègues tendant à inviter le Gouverne
ment à étendre le bénéfice de l'allocation

mensuelle de 700 francs à toutes les per
sonnes remplissant les conditions requises
par la loi du 13 septembre 19iG dont les res
sources no dépassent pas un certain total.
(N os 50 et 128, année 1917. — M. Dassaud,
rapporteur; et n° , année 1947. — Avis
de la commission des finances. — M. N....,
rapporteur.)

6. — Discussion de la proposition de réso
lution de M. Jean Ascencio et plusieurs de
ses collègues, tendant à demander au Gou
vernement l'application de l'ordonnanco
n° 45-2510 du 25 octobre 1915 accordant le

droit au salaire unique et aux allocations
familiales aux victimes de la guerre. (Nos 71
et 124, année 1917. — M. Jean-Marie Thomas,
rapporteur.)

Les billets portant la date dudit jour et va
lables pour la journée comprennent:

1" étage. — Depuis M. Alcide Benoit, jus
ques et y compris Mme Brisset.

Tribunes. — Depuis M. Brizard, jusques et
y compris M. Jules Decaux.

Liste des projets, propositions ou rapports
mis en distribution le vendredi 28 mars

1947.

N° 130. — Proposition de loi de M. Léon
Hamon tendant à la réforme des fi
nances locales.

N° 133. — Proposition de loi de M. Saadane
tendant à établir la constitution de la
république algérienne.

N° lif. — Proposition de résolution de
M. Teyssandier tendant à accorder le
bénéfice du  régime n° 4 à tous les ma
lades dont les lésions sont indiscutable
ment de nature tuberculeuse.

N° 1)7. — Proposition de résolution . de
Mme Devaud tendant à prolonger le bé
néfice de l'allocation familiale pour cer
taines catégories d'étudiants.
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*ans. — imprimerie aes juurnaux ol/iciets, 31, quai Voltaire,

K<> 118 (1). — Projet de loi portant ouverture
et annulation de crédits sur l'exercice
1J47 (dépenses militaires).

K° 149. — Proposition de loi de M. Bernard
Lafay tendant à augmenter le nombre
des représentants dés médecins de la
Seine au sein du conseil national de
l'ordre des médecins.

H« loi. — Proposition de loi de Mme Jac
queline André-Thonie Patenôtre tcn-

' dant à apporter certaines modifications
au régime des pensions.

N° 153. — Proposition de résolution de
Mme Jacqueline Andï4-Thome Patenô
tre tendant à hâter la mise en applica
tion de l'ordonnance du 25 octobre 1945
relative aux allocations familiales des

victimes des deux guerres.

No 158. — Rapport de M. Duchet sur le pro
jet de loi portant ouverture et annu
lation de crédit sur l'exercice 1947 (dé
penses militaires).

N° 1G0. — Projet de loi approuvant les
comptes définitifs du budget de la
Réunion. .

N° loi (1). — Projet de loi abrogeant les
textes sur le statut de l'administration

préfectorale.

N° 162 ;i).'— Proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à abro
ger la réglementation de Vichy relative
aux véhicules d'occasion.

N° 163 ;i). — Projet de loi concernant la lé
gislation réglant les rapports des bail
leurs et locataires.

No 164. — No 164. — Rapport de M. Alain
Poher sur le projet de loi portant ou
verture et annulation de crédits sur
l'exercice 1946.

N° 172. — Rapport de M. Sauer sur la propo
sition de résolution relative à la police
des animaux , dans le rayon des fron
tières de terre.

N° 173. — Projet de loi portant relèvement
des pensions (les sapeurs-pompiers
communaux.

(1) Nota . — Ce document a été mis à la
disposition de Mmes et MM. les conseillers
de la République le 27 mars. 19;^

(1) Nota . — Ce document a été mis à ls
disposition de Mines et MM. les conseillers
de la République le 27 mars 1917.

(1) Nota . — Ce document a été mis à 1£
disposition de Mmes et MM. les conseillers
de la République le 27 mars 1947.


